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NOTE 

Le present volume contient les resolutions et decisions adoptees par 1' Assem
blee generate pendant la periode du 21 septembre au 22 decembre 1976. A sa 107e 
seance pleniere, le 22 decembre 1976, 1' Assemblee a decide de maintenir le point 66 
a l'ordre du jour de sa trente et unieme session. 

* 
* * 

Les cotes des documents de !'Organisation des Nations Unies se composent 
de lettres majuscules et de chiffres. La simple mention d'une cote dans un texte si
gnifie qu'il s'agit d'un document de !'Organisation. 

Jusqu 'ala trentieme session, les resolutions de 1' Assemblee generate etaient 
identifiees par un nombre en chiffres arabes suivi d'un nombre en chiffres romains 
entre parentheses indiquant la session [par exemple : resolution 3363 (XXX)]. 
Lorsque plusieurs resolutions avaient ete adoptees sous un meme numero, cha
cune d'elles etait identifiee par une lettre majuscule placee entre les deux elements 
[par exemple : resolution 3367 A (XXX), resolutions 3411 A et B (XXX), resolu
tions 3419 A aD (XXX)]. Les decisions n'etaient pas numerotees. 

Ala trente et unieme session, dans le cadre du nouveau systeme adopte pour 
les cotes des documents de 1' Assemblee generate, les resolutions ont ete identi
fiees par un nombre en chiffres arabes, indiquant la session, suivi d'une barre obli
que et d'un autre nombre en chiffres arabes (par exemple : resolution 31/1, resolu
tion 31/208). Lorsque plusieurs resolutions ont ete adoptees sous un meme nu
mero, chacune d'elles a ete identifiee parune lettre majuscule placee apres les deux 
elements (par exemple : resolution 31/16 A, resolutions 31/6 A et B, resolu
tions 31/15 A a E). 

Les decisions adoptees a la trente et unieme session ont egalement ete identi
fiees par un nombre en chiffres arabes, indiquant la session, suivi d'une barre obli
que et d'un autre nombre en chiffres arabes, a savoir: 

a) A partir de 31/301 pour les elections et nominations; 
b) A partir de 31/401 pour les autres decisions. 

Lorsque plusieurs decisions ont ete adoptees sous un meme numero, chacune 
d'elles a ete identifiee par une lettre majuscule (par exemple : decision 31/411 A, 
decisions 31/421 A et B, decisions 31/406 A a E). 

Dans chacune des series decrites ci-dessus, Ia numerotation suit l'ordre 
d'adoption. 

Outre les textes des resolutions et decisions, le present volume contient une 
liste indiquant la repartition des points de l'ordre dujour (sect. 1), une liste des or
ganes principaux et subsidiaires permettant de retrouver leur composition (an
nexe I), une liste de conventions, declarations et autres instruments (annexe II), un 
index (annexe III) et un repertoire des resolutions et decisions (annexe IV). 
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Assemblee generale - Trente et unieme session 

I.- REPARTITION DES POINTS DE L'ORDRE DU JOUR 1 

Seances plenieres 

1. Ouverture de la session par le chef de la delegation luxembourgeoise 
(point 1). 

2. Minute de silence consacree a la priere ou a la meditation (point 2). 

3. Pouvoirs des representants a Ia trente et unieme session de I' Assemblee 
generale (point 3) : 
a) Constitution de Ia Commission de verification des pouvoirs; 

b) Rapport de la Commission de verification des pouvoirs. 

4. Election du President (point 4). 
5. Constitution des grandes commissions et election de leurs bureaux (point 5). 

6. Election des vice-presidents (point 6). 
7. Communication faite par le Secretaire general en vertu du paragraphe 2 de 

l' Article 12 de la Charte des Nations Unies (point 7). 

8. Adoption de l'ordre du jour (point 8). 

9. Discussion generale (point 9). 

10. Rapport du Secretaire general sur l'activite de !'Organisation (point 10). 

11. Rapport du Conseil de securite (point 11). 
12. Rapport du Conseil economique et social [chapitres I et VIII (sections A a 

F)] (point 12). 

13. Rapport de la Cour internationale de Justice (point 13). 

14. Rapport de I' Agence internationale de l'energie atomique (point 14). 

15. Election de cinq membres non permanents du Conseil de securite (point 15). 
16. Election de dix-huit membres du Conseil economique et social (point 16). 

17. Nomination du Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 
(point 17). 

18. Election de quinze membres du Conseil du developpement industriel 
(point 18). 

19. Election de dix-neuf membres du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement (point 19). 

20. Election de douze membres du Conseil mondial de }'alimentation (point 20). 

21. Election de douze membres du Conseil des gouverneurs du Fonds special 
des Nations Unies (point 21). 

22. Election de sept membres du Comite du programme et de la coordination 
(point 22). 

23. Election des membres de la Commission du droit international (point 23). 

24. Election de dix-sept membres de Ia Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international (point 24). 

25. Application de la Declaration sur I' octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux : rapport du Comite special charge d'etpdier Ia situation 
en ce qui concerne !'application de Ia Declaration sur }'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux (point 25). 

1 A ses 4• et 16• seances p1enieres, les 24 septembre et 4 octobre 1976, I' Assemblee generate a 
adopte l'ordre dujour et Ia repartition des points de l'ordre dujour de Ia trente et unieme session (voir 
sect. X.B.1 ci-dessous, decision 31/402). Sauf indication contraire, tous les points faisaient partie de 
l' ordre du jour et de Ia repartition des points de I' ordre du jour recommandes par le Bureau dans son 
premier rapport (A/31/250, sect. III et IV) et adoptes par I' Assemblee a sa 4• seance pleniere. Pour Ia 
liste numerique des points de l'ordre du jour, voir annexe III. 



2 Assemblee generate- Trente et unieme session 

26. Admission de nouveaux Membres a ]'Organisation des Nations Unies 
(point 26)2 • 

27. Question de Palestine (point 27) : 
a) Rapport du Comite pour l'exercice des droits inalienables du peuple 

palestinien; 
b) Rapport du Secretaire general. 

28. Cooperation entre I'Organisation des Nations Unies et I'Organisation de 
l'unite africaine : rapport du Secretaire general (point 28). 

29. La situation au Moyen-Orient (point 29). 

30. Troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de Ia mer (point 30). 

31. Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
(point 56)3 : 
d) Confirmation de Ia nomination du Secretaire general. 

32. Programme des Nations Unies pour le developpement (point 60)4 

d) Election du Directeur executif. 

33. Fonds special des Nations Unies (point 62)5 

b) Confirmation de la nomination du Directeur executif. 

34. Question de Namibie (point 85) 6 
: 

d) Nomination du Commissaire des Nations Unies pour Ia Namibie. 

35. Cent cinquantieme anniversaire du Congres amphictyonique de Panama 
(point 117). 

36. Question de Chypre (point 118)1. 
37. Statut d'observateur pour le Secretariat du Commonwealth a I'Organisation 

des Nations Unies (point 119)8 • 

38. Question de l'ile comorienne de Mayotte (point 122). 

39. Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain (point 52)9 
: 

a) Rapport du Comite special contre !'apartheid; 

b) Rapport du Secretaire general. 

Premiere Commission 

(QUESTIONS POLITIQUES ET DE SECURITE, Y COMPRIS LA REGLEMENTATION 
DES ARMEMENTS) 

I. Cooperation internationale touchant les utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique : rapport du Comite des utilisations pacifiques de 
1' espace extra-atmospherique (point 31). 

2. Elaboration d'une convention internationale sur les principes regissant 
l'utilisation par les Etats de satellites artificiels de la Terre aux fins de la 
television directe : rapport du Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique (point 32). 

2 A sa 79• seance pleniere, le 26 novembre 1976, I'Assemblee generate a decide de donner a I'Ob
servateur permanent de Ia Republique socialiste du Viet Nam Ia possibilite de participer au debat sur le 
rapport special du Conseil de securite du 15 novembre 1976 (A/31/330). 

3 Pour les alineas a a c, voir "Deuxieme Commission". point 2. 
4 Pour les alineas a a c, voir "Deuxieme Commission". point 6. 
5 Pour l'alinea a, voir "Deuxieme Commission", point 8. 
6 Pour les alineas a a c, voir '"Quatrieme Commission", point 2. 
7 A sa 4• seance pleniere, le 24 septembre 1976, I' Assemblee generate a decide d' examiner ce 

point directement en seances plenieres etant entendu qu'elle inviterait, lors de l'examen de Ia question, 
Ia Commission politique speciale a se reunir afin de donner aux representants des communautes 
chypriotes Ia possibilite de prendre Ia parole devant Ia Commission pourexprimer leurs vues et qu'elle 
reprendrait ensuite I'examen de Ia question, prenant en consideration le rapport de Ia Commission 
politique speciale. 

8 A sa 4• seance pleniere, le 24 septembre 1976, I'Assemblee generale. approuvant Ia recomman
dation contenue dans le premier rapport du Bureau (A/31/250, par. 24, a, iv), a decide d'examiner ce 
point directement en seance pleniere a titre prioritaire . 

• 9 A sa 41• seance pleniere, le 26 octobre 1976, I'Assemblee generale a decide d'autoriser les 
representants de I' Organisation de !'unite africaine et des mouvements de liberation nationale recon
nus par !'Organisation de !'unite africaine a participer a l'examen de ce point en seances plenieres. A sa 
52• seance pleniere, le 2 novembre 1976, I' Assemblee a decide d'autoriser les organisations suivantes a 
se faire entendre sur ce point par Ia Commission politique speciale : Conseil mondial de Ia paix, 
American Committee on Africa, Interfaith Center on Corporate Responsibility, Black Consciousness 
Movement et Conseil quebecois de Ia paix. 



I. - Repartition des points de l'ordre du jour 

3. Application de Ia Declaration sur le renforcement de Ia securite 
internationale : rapport du Secretaire general (point 33). 

4. Reduction des budgets militaires : rapport du Secretaire general (point 34). 

5. Armes incendiaires et autres armes classiques qui peuvent etre !'objet de 
mesures d'interdiction ou de limitation pour des raisons humanitaires : rap
port du Secretaire general (point 35). 

6. Armes chimiques et bacteriologiques (biologiques) : rapport de Ia 
Conference du Comite du desarmement (point 36). 

7. Necessite de cesser d'urgence les essais nucleaires et thermonucleaires et 
conclusion d'un traite tendant a realiser !'interdiction complete de ces 
essais : rapport de Ia Conference du Comite du desarmement (point 37). 

8. Application de Ia resolution 3467 (XXX) de 1' Assemblee generale relative a 
Ia signature et a Ia ratification du Protocole additionnel II au Traite visant 
!'interdiction des armes nucleaires en Amerique latine (Traite de Tlatelolco) 
[point 38]. 

9. Application de Ia Declaration faisant de !'ocean Indien une zone de paix : 
rapport du Co mite special de 1' ocean Indien (point 39). 

10. Conference mondiale du desarmement : rapport du Comite ad hoc pour la 
Conference mondiale du desarmement (point 40). 

11. Mesures efficaces visant a assurer Ia realisation des buts et objectifs de la 
Decennie du desarmement (point 41). 

12. Application de Ia Declaration sur Ia denuclearisation de I' Afrique (point 42). 

13. Etude complete de Ia question des zones exemptes d'armes nucleaires sous 
tous ses aspects : rapport du Secretaire general (point 43). 

14. Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans Ia region du Moyen
Orient (point 44). 

15. Convention sur !'interdiction d'utiliser des techniques de modification de 
l'environnement a des fins militaires ou toutes autres fins hostiles : rapport 
de Ia Conference du Comite du desarmement (point 45). 

16. Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud (point 46). 

17. Conclusion d'un traite sur !'interdiction complete et generale des essais 
d'armes nucleaires (point 47). 

18. Interdiction de Ia mise au point et de Ia fabrication de nouveaux types 
d'armes de destruction massive et de nouveaux systemes de telles armes : 
rapport de Ia Conference du Comite du desarmement (point 48). 

19. Desarmement general et complet (point 49) 10 : 

a) Rapport de Ia Conference du Comite du desarmement; 
b) Rapport de 1' Agence internationale de I' energie atomique; 

c) Rapport du Secretaire general. 

20. Renforcement du role de !'Organisation des Nations Unies dans le domaine 
du desarmement : rapport du Co mite special pour 1' etude du role de 
!'Organisation des Nations Unies dans le domaine du desarmement 
(point 50). 

21. Application des conclusions de Ia premiere Conference des parties chargees 
de l'examen du Traite sur Ia non-proliferation des armes nucleaires 
(point 116). 

22. Conclusion d'un traite mondial sur le non-recours a Ia force dans les rela
tions internationales (point 124) 11 • 

Commission politique speciale 

1. Effets des rayonnements ionisants : rapport du Comite scientifique des Na
tions Unies pour !'etude des effets des rayonnements ionisants (point 51). 

10 A sa 4• seance pleniere, le 24 septembre 1976, I' Assemblee generate, approuvant Ia recomman
dation contenue dans le premier rapport du Bureau (A/31/250, par. 24, b), a decide que les paragraphes 
pertinents du rapport annuel de I' Agence internationale de l'energie atomique pour 1975 (A/31/171) 
seraient portes a !'attention de Ia Premiere Corp.mission dans le cadre de son examen du point 49. 

11 A sa 16• seance pleniere, le 4 octobre 1976, I' Assemblee generate, approuvant Ia recommanda
tion contenue dans le deuxieme rapport du Bureau (A/31/250/ Add.!, par. 2), a decide d'inscrire ce 
point a l'ordre du jour et de le renvoyer a Ia Premiere Commission, et, au stade approprie, de le 
soumettre a Ia Sixieme Commission pour examen de ses incidences juridiques. 

3 
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2. Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient (point 53) : 

a) Rapport du Commissaire general; 
b) Rapport du Groupe de travail charge d'etudier le financement de l'Office 

de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine 
dans le Proche-Orient; 

c) Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies pour la 
Palestine; 

d) Rapport du Secretaire general. 
3. Etude d'ensemble de toute Ia question des operations de maintien de Ia paix 

sous tous leurs aspects : rapport du Comite special des operations de main
tien de la paix (point 54). 

4. Rapport du Comite special charge d'enqueter sur les pratiques israeliennes 
affectant les droits de l'homme de la population des territoires occupes 
(point 55). 

5. Situation resultant de Ia prise unilaterale d'eaux du Gange a Farakka 
(point 121). 

6. Question de Chypre (point 118)1. 

Deuxieme Commission 

(QUESTIONS ECONOMIQUES ET FINANCIERES) 

1. Rapport du Conseil economique et social [chapitres II, III (sections A a E, 
H a K et M), IV, V, VI (section A) et VII (sections BaD et F)] (point 12) 12 • 

2. Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpement 
(point 56) 13 : 

a) Rapport de la Conference sur sa quatrieme session; 

b) Rapport du Conseil du commerce et du developpement; 

c) Rapport du Secretaire general de Ia Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement. 

3. Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel : rapport 
du Conseil du developpement industriel (point 57). 

4. Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche : rapport du 
Directeur general (point 58). 

5. Activites operationnelles pour le developpement (point 59) 
a) Programme des Nations Unies pour le developpement; 
b) Fonds d'equipement des Nations Unies; 

c) Activites de cooperation technique entreprises par le Secretaire general; 
d) Programme des Volontaires des Nations Unies; 

e) Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de population; 

f) Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 
g) Programme alimentaire mondial. 

12 A sa 4• seance pleniere, le 24 septembre 1976, I' Assemblee generate, approuvant Ia recomman
dation contenue dans le premier rapport du Bureau (A/31/250, par. 24, d, i), a emis I' avis :a) que le 
chapitre II (Examen general de Ia politique economique et sociale internationale, y compris I' evolution 
regionale et sectorielle) pourrait interesser les Premiere et Quatrieme Commissions ainsi que Ia Com
mission politique speciale et b) que Ia section A (Assistance aux regions d'Ethiopie victimes de Ia 
secheresse), Ia section B (Examen de Ia situation au Guatemala a Ia suite du tremblement de terre du 
4 fevrier 1976) et Ia section C (Mesures a prendre a Ia suite des cyclones ayant affecte Madagascar) du 
chapitre III pourraient interesser Ia Troisieme Commission. Pour le chapitre II, Ia section A du 
chapitre IV et le chapitre V, voir egalement "Troisieme Commission", point 1; pour les sections D, E 
et H a J du chapitre III, Ia section F du chapitre IV et les sections C et F du chapitre VII, voir 
egalement "Cinquieme Commission", point 16; et pour Ia section D du chapitre VII, voir egalement 
"Troisieme Commission", point 1, et "Cinquieme Commission", point 16. 

13 A sa 4• seance pleniere, le 24 septembre 1976, I' Assembll!e generate, approuvant Ia recomman
dation contenue dans le premier rapport du Bureau (A/31/250, par. 24, d, ii), a decide que Ia Deuxieme 
Commission devrait examiner en priorite Ia question de !'augmentation du nombre des membres du 
Conseil du commerce et du developpement, pour faire rapport a I' Assemblee generale a ce sujet. Pour 
l'alinea d, voir "Seances plenieres", point 31. 



I.- Repartition des points de l'onlre du jour 

6. Programme des Nations Unies pour l'environnement (point 60) 14
: 

a) Rapport du Conseil d'administration; 
b) Rapport du Secretaire general; 
c) Habitat : Conference des Nations U nies sur les etablissements humains : 

rapport du Secretaire general. 
7. Problemes alimentaires : rapport du Conseil mondial de !'alimentation 

(point 61). 

8. Fonds special des Nations Unies (point 62) 15 : 

a) Rapport du Conseil des gouvemeurs. 
9. Universite des Nations Unies (point 63) : 

a) Rapport du Conseil de l'Universite des Nations Unies; 

b) Rapport du Secretaire general. 
10. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de 

catastrophe : rapports du Secretaire general (point 64). 
11. Revision de Ia Strategie intemationale du developpement pour Ia deuxieme 

Decennie des Nations Unies pour le developpement (point 65). 

12. Developpement et cooperation economique intemationale : application des 
decisions adoptees par l'Assemblee generale a sa septieme session extraor
dinaire (point 66) : 
a) Rapport du Comite special de Ia restructuration des secteurs economique 

et social du systeme des Nations Unies; 
b) Rapports du Secretaire general. 

13. Cooperation economique entre pays en developpement : rapport du 
Secretaire general (point 67). 

14. Cooperation technique entre pays en developpement (point 68). 

Troisieme Commission 

(QUESTIONS SOCIALES, HUMANITAIRES ET CULTURELLES) 

1. Rapport du Conseil economique et social [chapitres II, III (sections F, Get 
L), IV (section A), V, VI (sections BaD) et VII (section D)] (point 12) 16 • 

2. Elimination de toutes les formes de discrimination raciale (point 69) : 
a) Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale : rap

port du Secretaire general; 
b) Rapports du Co mite pour I' elimination de Ia discrimination raciale; 

c) Etat de la Convention intemationale sur I' elimination de toutes les formes 
de discrimination raciale : rapport du Secretaire general; 

d) Etat de la Convention intemationale sur !'elimination et Ia repression du 
crime d' apartheid. 

3. Consequences nefastes pour la jouissance des droits de l'homme de 
!'assistance politique, militaire, economique et autre accordee aux regimes 
racistes et colonialistes d' Afrique australe (point 70). 

4. Droits de l'homme et progres de Ia science et de Ia technique (point 71). 
5. Situation sociale dans le monde : rapport du Secretaire general (point 72). 

6. Politiques et programmes relatifs a Ia jeunesse : rapport~ du Secretaire 
general (point 73). 

14 Pour l'alinea d, voir "Seances plenieres", point 32. 
15 Pour l'alinea b, voir "Seances plenieres", point 33. 
16 A sa 4• seance pleniere, le 24 septembre 1976, I' Assemblee generate, approuvant Ia recomman

dation contenue dans le premier rapport du Bureau (A/31/250, par. 24, e, i), a emis l'avis que le 
chapitre II (Examen general de Ia politique economique et sociale intemationale, y compris !'evolution 
regionale et sectorielle) pourrait interesser les Premiere et Quatrieme Commissions ainsi que Ia Com· 
mission politique speciale. Pour le chapitre II, Ia section A du chapitre IV et le chapitre V, voir 
egalement "Deuxieme Commission", point I; pour les sections F et G du chapitre Ill et les sections B 
a D du chapitre VI. voir egalement "Cinquieme Commission", point 16; et pour Ia section D du 
chapitre VII, voir egalement "Deuxieme Commission", point I, et "Cinquieme Commission", 
point 16. 
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7. Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou degradants 
(point 74). 

8. Decennie des Nations Unies pour Ia femme : egalite, developpement et 
paix : rapport du Secretaire general (point 75). 

9. Importance, pour Ia garantie et !'observation effectives des droits de 
l'homme, de Ia realisation universelle du droit des peuples a 
l'autodetermination et de !'octroi rapide de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux : rapport du Secretaire general (point 76). 

10. Elimination de toutes les formes d'intolerance religieuse (point 77). 
11. Haut Commissariat des Nations Unies pour les refugies : rapport du Haut 

Commissaire (point 78). 
12. Experience des pays quant a Ia realisation de transformations sociales et 

economiques de grande portee aux fins du progres social : rapport du 
Secretaire general (point 79). 

13. Liberte de !'information (point 80) : 
a) Projet de declaration sur Ia liberte de !'information; 

b) Projet de convention sur Ia liberte de !'information. 

14. Etat du Pacte international relatif aux droits economiques, sociaux et cul
turels, du Pacte international relatif aux droits civils et politiques et du 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques : rapport du Secretaire general (point 81). 

15. Conference des Nations Unies pour une convention internationale sur Ia 
legislation en matiere d'adoption (point 82). 

16. Preservation et epanouissement des valeurs culturelles (point 83). 
17. Cooperation et assistance pour I' application et 1' amelioration des systemes 

d'information aux fins du progres social et du developpement (point 120). 

Quatrieme Commission 

(QUESTIONS SE RAPPORT ANT AUX TERRITOIRES SOUS TUTELLE 

ET AUX TERRITOIRES NON AUTONOMES) 

l. Renseignements relatifs aux territoires non autonomes, communiques en 
vertu de l'alinea e de I' Article 73 de Ia Charte des Nations Unies (point 84) : 
a) Rapport du Secretaire general; 

b) Rapport du Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui con
cerne !'application de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux. 

2. Question de Namibie (point 85) 17 : 

a) Rapport du Comite special charge d'etudier la situation en ce qui con
cerne !'application de la Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux; 

b) Rapport du Conseil des Nations Unies pour la Namibie; 

c) Fonds des Nations Unies pour Ia Namibie : rapport du Secretaire 
general. 

3. Question de la Rhodesie du Sud :rapport du Comite special charge d'etudier 
la situation en ce qui concerne !'application de Ia Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux (point 86). 

4. Activites des interets etrangers, economiques et autres, qui font obstacle a 
!'application de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux en Rhodesie du Sud, en Namibie et dans tous les autres 
territoires se trouvant sous domination coloniale' et aux efforts tendant a 
eliminer le colonialisme, !'apartheid et la discrimination raciale en Afrique 
australe : rapport du Co mite special charge d' etudier la situation en ce qui 
concerne !'application de la Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux (point 87). 

5. Application de la Declaration sur I' octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux par les institutions specialisees et les organismes inter
nationaux associes a )'Organisation des Nations Unies (point 88) : 

17 Pour l'alinea d, voir ""Seances plenieres". point 34. 
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a) Rapport du Comite special charge d'etudier la situation en ce qui con
ceme !'application de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux; 

b) Rapports du Secretaire general. 
6. Rapport du Conseil economique et social [chapitre VII (section E)] 

(point 12). 
7. Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 

1' Afrique australe : rapport du Secretaire general (point 89). 
8. Moyens d'etude et de formation offerts par les Etats Membres aux habitants 

des territoires non autonomes : rapport du Secretaire general (point 90). 
9. Application de Ia Declaration sur 1' octroi de l' inctependance aux pays et aux 

peuples coloniaux : rapport du Comite special charge d'etudier Ia situation 
en ce qui concerne !'application de Ia Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux [chapitres relatifs a des 
territoires particuliers] (point 25) 18 • 

Cinquieme Commission 

(QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES) 

1. Rapports financiers et comptes et rapports du Comite des commissaires aux 
comptes (point 91) : 
a) Organisation des Nations Unies; 

b) Programme des Nations Unies pour le developpement; 

c) Fonds des Nations Unies pour l'enfance; 
d) Office de secours et de travaux des Nations Unies pour les refugies de 

Palestine dans le Proche-Orient: 
e) Institut des Nations Unies pour Ia formation et Ia recherche; 
f) Contributions volontaires gerees par le Haut Commissaire des Nations 

Unies pour les refugies; 

g) Fonds du Programme des Nations Unies pour l'environnement; 
h) Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere de population. 

2. Budget-programme de l'exercice biennal 1976-1977 (point 92). 
3. Plan a moyen terme (point 93) : 

a) Plan a moyen terme pour la periode 1978-1981 et plan revise pour 1977; 

b) Application des recommandations du Corps commun d'inspection: rap
port du Secretaire general. 

4. Crise financiere de !'Organisation des Nations Unies :rapport du Comite de 
negociation sur Ia crise financiere de !'Organisation des Nations Unies 
(point 94). 

5. Examen du mecanisme des organes intergouvernementaux et des organes 
d'experts charges de formuler, d'examiner et d'approuver les programmes et 
les budgets (point 95). 

6. Coordination administrative et budgetaire entre !'Organisation des Nations 
Unies et les institutions specialisees ainsi que 1' Agence internationale de 
l'energie atomique : rapport du Comite consultatif pour les questions ad
ministratives et budgetaires (point 96). 

7. Corps commun d'inspection (point 97) : 
a) Rapports du Corps commun d'inspection; 

b) Question du maintien du Corps commun d'inspection. 
8. Plan des conferences : rapport du Comite des conferences (point 98). 
9. Locaux des organismes des Nations Unies (point 99) : 

a) Utilisation des locaux a usage de bureaux dans les organismes des Na
tions Unies; 

18 Voir egalement "Seances plenieres", point 25. 
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b) Utilisation des locaux a usage de bureaux et des installations de 
conference au Centre du Donaupark a Vienne : rapport du Secretaire 
general. 

10. Bareme des quotes-parts pour Ia repartition des depenses de l'Organisation 
des Nations Unies : rapport du Comite des contributions (point 100). 

11. Nominations aux pastes devenus vacants dans les organes subsidiaires de 
l' Assemblee generate (point 1 01) : 
a) Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires; 

b) Comite des contributions; 
c) Comite des commissaires aux comptes; 
d) Comite des placements : confirmation des nominations faites par le 

Secretaire general; 
e) Tribunal administratif des Nations Unies; 
f) Commission de Ia fonction publique internationale; 
g) Comite des pensions du personnel de }'Organisation des Nations Unies. 

12. Questions relatives au personnel (point I 02) : 

a) Composition du Secretariat : rapport du Secretaire general; 
b) Autres questions relatives au personnel : rapport du Secretaire general. 

13. Rapport de Ia Commission de Ia fonction publique internationale (point 103). 
14. Regime des pensions des Nations Unies : rapport du Comite mixte de Ia 

Caisse commune des pensions du personnel des Nations Unies (point 104). 
15. Financement de Ia Force d'urgence des Nations Unies et de Ia Force des 

Nations Unies chargee d'observer le degagement : rapport du Secretaire 
general (point 1 05). 

16. Rapport du Conseil economique et social [chapitres III (sections D a J), IV 
(section F), VI (sections B a D), VII (sections A, C, D et F) et VIII 
(sections G et H)] (point 12) 19 • 

Sixieme Commission 

(QUESTIONS JURIDIQUES) 

I. Rapport de Ia Commission du droit international sur les travaux de sa vingt
huitieme session (point 106). 

2. Conference de plenipotentiaires sur Ia succession d'Etats en matiere de 
traites : rapport du Secretaire general (point 107). 

3. Rapport de Ia Commission des Nations Unies pour le droit commercial in
ternational sur les travaux de sa neuvieme session (point 108). 

4. Rapport du Comite des relations avec le pays bote (point 109). 

5. Rapport du Comite special de Ia Charte des Nations Unies et du raffermis
sement du role de l'Organisation (point 110). 

6. Respect des droits de l'homme en periode de conflit arme : rapport du 
Secretaire general (point Ill). 

7. Application par les Etats des dispositions de Ia Convention de Vie nne sur les 
relations diplomatiques de 1%1 : rapport du Secretaire general (point 112). 

8. Mesures visant a prevenir le terrorisme international qui met en danger ou 
aneantit d'innocentes vies humaines, ou compromet les libertes fondamen
tales, et etude des causes sous-jacentes des formes de terrorisme et d'actes 
de violence qui ont leur origine dans Ia misere, les deceptions, les griefs et le 
desespoir et qui poussent certaines personnes a sacrifier des vies humaines. 
y compris Ia leur, pour tenter d'apporter des changements radicaux :rapport 
du Comite special du terrorisme international (point 113). 

9. Resolutions adoptees par Ia Conference des Nations Unies sur Ia 
representation des Etats dans leurs relations avec les organisations inter
nationales (point 114) : 

19 Pour les sections D, E et HaJdu chapitre III, F du chapitre IV etC et F du chapitre VII, voir 
egalement "Deuxieme Commission", point 1; pour les sections F et G du chapitre III et BaD du 
chapitre VI, voir egalement "Troisieme Commission", point I; et pour Ia section D du chapitre VII, 
voir egalement "Deuxieme Commission", point I, et "Troisieme Commission", point 1. 
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a) Resolution concernant le statut d'observateur des mouvements de 
liberation nationale reconnus par !'Organisation de l'unite africaine ou la 
Ligue des Etats arabes; 

b) Resolution concernant !'application de la Convention dans les activites 
futures des organisations intemationales. 

10. Systematisation et evolution progressive des normes et principes du droit 
relatif au developpement econornique international (point 115). 

11. Elaboration d'une convention internationale contre la prise d'otages 
(point 123 )2 °. 

20 A sa 16• seance pleniere, le 4 octobre 1976, I' Assemblee generate, approuvant Ia recommanda
tion contenue dans le deuxieme rapport du Bureau (A/31/250/Add.l, par. 1), a decide d'inscrire ce 
point a l'ordre du jour et dele renvoyer a Ia Sixieme Commission. 
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31/1. Admission de Ia Republique des Seychelles 
a I'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee ge nerale, 

Ayant re~u la communication du Conseil de , 
securite, en date du 16 aoih 1976, recommandant 
!'admission de la Republique des Seychelles a 
I' Organisation des Nations Unies 2 , 

Ayant examine la demande d'admission de la 
Republique des Seychelles3 , 

Decide d'admettre la Republique des Seychelles a 
l'Organisation des Nations Unies. 

re seance pleni'ere 
21 septembre 1976 

31/3. Statut d'observateur pour le Secretariat 
du Commonwealth a l'Organisation des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 

Natant le desir des Etats membres du Common
wealth de voir s'instaurer une cooperation entre 
l'Organisation des Nations Unies et le Secretariat du 
Commonwealth, 

1. Decide d'inviter le Secretariat du Common
wealth a participer aux sessions et aux travaux de 
l' Assemblee generate et de ses organes subsidiaires en 
qualite d'observateur; 

2. Prie le Secretaire general de prendre les me
sores necessaires en vue de I' application de la presente 
resolution. 

33e seance pleniere 
18 actabre 1976 

31/4. Question de l'ile comorienne de Mayotte 

L' Assemb/ee generate, 

Rappelant que !'ensemble du peuple de la 
Republique des Comores, par le referendum du 
22 decembre 1974, a exprime a une ecrasante majorite 
sa volonte d'acceder a l'independance dans l'unite 
politique et l'integrite territoriale, 

Cansiderant que les referendums imposes aux 
habitants de l'ile comorienne de Mayotte constituent 
une violation de Ia souverainete de l'Etat comorien et 
de son integrite territoriale, 

Cansiderant que ]'occupation par la France de l'ile 
comorienne de Mayotte constitue une atteinte fla
grante a l'unite nationale de l'Etat comorien, Membre 
de !'Organisation des Nations Unies, 

Cansiderant qu'une telle attitude de Ia France cons
titue une violation des principes des resolutions per
tinentes de !'Organisation des Nations Unies, en par
ticulier de la resolution 1514 (XV) de I' Assemblee 
generate, en date du 14 decembre I960, relative a 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux, qui garantit l'unite nationale et I'integrite 
territoriale de ces pays, 

2 Documents officiels de l'Assemblee genera/e. trente et unieme 
session, Annexes, point 26 de 1' ordre du jour, document A/31/176. 

3 A/31/173-S/12164. Pour le texte imprime, voir Documents of
ficiels du Conseil de securite, trente et unieme annee, Supplement 
de juillet, aout et septembre 1976. 

I. Condamne les referendums du 8 fevrier et du 
11 avril I976 organises dans l'ile comorienne de 
Mayotte par le Gouvemement fran~ais et les considere 
comme nuls et non avenus, et rejette : 

a) Toute autre forme de referendums ou consulta
tions qui pourraient etre organises ulterieurement en 
territoire comorien de Mayotte par Ia France; 

b) Toute legislation etrangere tendant a legaliser 
une quelconque presence coloniale fran~aise en ter
ritoire comorien de Mayotte; 

2. Condamne energiquement Ia presence de Ia 
France a Mayotte, qui constitue une violation de I' unite 
nationale, de l'integrite territoriale et de Ia souverainete 
de Ia Republique independante des Comores; 

3. Demande au Gouvemement fran~ais de sere
tirer immediatement de l 'ile comorienne de Mayotte, 
partie integrante de Ia Republique independante des 
Comores, et de respecter sa souverainete; 

4. Invite tous les Etats Membres a apporter, indi
viduellement et collectivement, une aide efficace a 
l'Etat comorien et a cooperer avec lui dans tous les 
domaines pour lui permettre de defendre et sauve
garder son independance, l'integrite de son territoire 
et sa souverainete nationale; 

5. Lance un appel a to us les Etats Membres afin 
qu'ils interviennent, individuellement et collective
ment, aupres du Gouvemement fran~ais en vue de 
l'amener a renoncer definitivement a son projet de 
detacher I 'ile comorienne de Mayotte de Ia Republique 
des Comores; 

6. Demande au Gouvemement fran~ais d'entamer 
immediatement des negociations avec le Gouveme
ment comorien pour Ia mise en application des disposi
tions de Ia presente resolution. 

39e seance pleniere 
21 octobre 1976 

31/6. Politique d'apartheid du Gouvernement 
sud-africain4 

A 

LE TRANSKEI PRETENDUMENT INDEPENDANT 
ET AUTRES BANTOUSTANS 

L'Assembtee generate, 

Rappelant sa resolution 3411 D (XXX) du 
28 novembre 1975 par laquelle elle a condamne la 
creation de bantoustans par le regime raciste d' Afrique 
du Sud, 

Natant que le regime raciste d'Afrique du Sud a 
proclame l'"independance" fictive du Transkei Ie 
26 octobre I976, 

Ayant examine le rapport du Comite special contre 
1' apartheid5 et les rapports speciaux de ce comite6 , 

I. Candamne vigaureusement Ia creation de ban
toustans comme etant une mesure destinee a con-

4 Voir egalement sect. I ci-dessus, note 9. 
5 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme 

session, Supplement n° 22 (A/31/22). 
6 Ibid., Supplement n° 22A (A/31/221 Add.! a 3). 
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solider la politique inhumaine d, apartheid' a detruire 
l'integrite territoriale du pays, a perpetuer la domina
tion de la minorite blanche et a deposseder la popula
tion africaine d'Afrique du Sud de ses droits 
inalienables; 

2. Rejette la proclamation d'"independance" du 
Transkei et declare qu'elle est nulle et non avenue; 

3. Demande a tous les gouvernements de refuser 
de reconnaitre sous quelque forme que ce soit le 
Transkei pretendument independant et de s 'abstenir 
d'avoir des rapports quels qu'ils soient avec le Trans
kei pretendument independant ou d'autres bantous
tans; 

4. Prie tous les Etats de prendre des mesures ef
ficaces pour interdire a toutes les personnes physi
ques, societes et autres institutions placees sous leur 
juridiction d'avoir des rapports quels qu'ils soient avec 
le Transkei pretendument independant ou d'autres 
bantoustans. 

B 

42e seance pleniere 
26 octobre 1976 

FoNos o'AFFECTATION SPECIALE DES NATIONS UNIES 
POUR L'AFRIQUE DU Suo 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions relatives au Fonds 
d'affectation speciale des Nations Unies pour 
1 'Afrique du Sud, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le Fonds d'affectation speciale des Nations Unies pour 
l' Afrique du Sud7 , auquel est annexe le rapport du 
Conseil d'administration du Fonds d'affectation 
speciale des Nations Unies pour 1' Afrique du Sud, 

Reafjirmant qu'une assistance humanitaire de la 
communaute internationale a toutes les personnes 
persecutees en vertu d'une legislation repressive et 
discriminatoire en Afrique du Sud, en Namibie et en 
Rhodesie du Sud est appropriee et indispensable, 

Profondement preoccupee par la repression massive 
a l'encontre des adversaires de }'apartheid et de la 
discrimination raciale en Afrique du Sud, y compris le 
massacre de nombreux manifestants pacifiques, 

1. Exprime sa satisfaction aux gouvernements, or
ganisations et particuliers qui ont verse des contribu
tions au Fonds d'affectation speciale des Nations 
Unies pour 1' Afrique du Sud; 

2. Souscrit au pressant appel que le Conseil 
d'administration du Fonds d'affectation speciale des 
Nations Unies pour l'Afrique du Sud a lance pour que 
des contributions plus genereuses soient versees au 
Fonds d'affectation speciale; 

3. Felicite toutes les organisations benevoles qui 
foumissent une assistance humanitaire aux victimes 
de }'apartheid et de la discrimination raciale. 

7 N3l/277. 
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c 

SOLIDARITE AVEC LES PRISONNIERS POLITIQUES 
SUD-AFRICAINS 

L'Assemblee generale, 

Reaffirmant la legitimite de la lutte du peuple sud
africain pour }'elimination totale de !'apartheid et 
l'exercice du droit a l'autodetermination par tous les 
habitants de l'Afrique du Sud, 

Notant que le regime raciste d' Afrique du Sud a 
constamment fait fi des resolutions de }'Organisation 
des Nations U nies lui demandant de mettre fin a la 
repression exercee contre les dirigeants du peuple 
opprime et les autres adversaires de }'apartheid et de 
liberer toutes les personnes emprisonnees ou soumises 
a des mesures restrictives pour avoir lutte contre le 
systeme d'apartheid, 

Gravement preoccupee par les massacres brutaux 
qui ont eu lieu a Soweto et dans d'autres regions 
d' Afrique du Sud, par !'incarceration d'ecoliers et 
d'autres personnes ayant manifeste contre !'apartheid 
et par 1e fait que ces atrocites se poursuivent au mepris 
de la resolution 392 (1976) du Conseil de securite, en 
date du 19 juin 1976, 

Faisant I' eloge de l'beroi'sme et des sacrifices du 
peuple sud-africain dans sa lutte pour la liberation, 

1. Condamne le regime raciste d' Afrique du Sud 
pour la repression impitoyable exercee contre le peu
ple opprime d'Afrique du Sud et les autres adversaires 
de !'apartheid; 

2. Reaffirme sa solidarite avec tous les Sud
Africains qui luttent contre 1' apartheid pour 
l'instauration d'un gouvernement par la majorite et 
l'exercice de leur droit a l'autodetermination et pour 
les principes consacres dans Ia Charte des Nations 
Unies; 

3. Exige la liberation immediate et inconditionnelle 
de toutes les personnes emprisonnees ou soumises a 
des mesures restrictives pour leur participation a Ia 
lutte pour la liberation en Afrique du Sud; 

4. Proclame le 11 octobre Journee de solidarite 
avec les prisonniers politiques sud-africains; 

5. Prie le Centre contre l 'apartheid, agissant en 
consultation avec le Comite special contre !'apartheid, 
de redoubler d'efforts pour faire connaitre Ia cause de 
tous ceux qui sont persecutes pour leur opposition a 
!'apartheid en Afrique du Sud. 

D 
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EMBARGO SUR LES ARMEMENTS CONTRE 
L'AFRIQUE ou Suo 

L' Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions concernant l'embargo sur 
les armements contre l'Afrique du Sud, 

Profondement preoccupee par la situation explosive 
qui regne en Afrique du Sud a la suite du massacre 
aveugle, par le regime raciste, de centaines de mani-
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festants pacifiques protestant contre !'apartheid et Ia 
discrimination raciale, y compris de nombreux 
ecoliers, 

Condamnant le regime raciste de I' Afrique du Sud 
pour sa guerre coloniale contre le peuple namibien et 
ses actes repetes d'agression contre Ia Republique 
populaire d'Angola et Ia Republique de Zambie, 

Not ant que le regime raciste d' Afrique du Sud a 
utilise des armes qu'il a re<;ues de ses allies tradition
nels, en particulier les Etats-Unis d'Amerique, Ia 
France, Israel, Ia Republique federale d' Allemagne et 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, ainsi que d'autres pays etrangers, pour Ia 
repression en Afrique du Sud et l'agression contre 
d'autres Etats, 

Notant en outre que le regime raciste d'Afrique du 
Sud a fourni du materiel militaire au regime minoritaire 
raciste illegal en Rhodesie du Sud, en violation fla
grante des resolutions du Conseil de securite, 

Notant avec preoccupation J'accroissement rapide 
et continu du budget militaire de I' Afrique du Sud et 
les violations repetees de I' embargo sur les armements 
contre 1' Afrique du Sud par ses allies traditionnels, en 
particulier les Etats-Unis, Ia France, Israel, la 
Republique federale d'Allemagne et le Royaume-Uni, 
ainsi que d'autres pays etrangers, 

Consciente de ce que Ia responsabilite principale du 
maintien de Ia paix et de Ia securite internationales in
combe au Conseil de securite, 

Fermement convaincue que des mesures obli
gatoires en vertu du Chapitre VII de la Charte des 
Nations Unies en vue d'assurer la pleine application 
de 1' embargo sur les armements contre 1' Afrique du 
Sud soot essentielles pour prevenir une nouvelle aggra
vation de Ia situation, 

Deplorant vivement que trois membres permanents 
du Conseil de securite - les Etats- U nis, Ia France et le 
Royaume-Uni- aient jusqu'a present empeche 
!'adoption de telles mesures, facilitant ainsi Ia militari
sation de 1' Afrique du Sud, 

1. Prie une fois encore le Conseil de securite de 
prendre des mesures d'urgence, en vertu du 
Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, pour que 
tous les Etats cessent completement de fournir des 
armes, des munitions, des vehicules militaires et des 
pieces detachees destinees a ces vehicules et tout 
autre materiel militaire que! qu 'il so it a 1' Afrique du 
Sud et mettent fin a toute cooperation visant a per
mettre le renforcement des forces militaires et des 
forces de police en Afrique du Sud; 

2. Prie en outre le Conseil de securite de demander 
notamment a tous les gouvernements : 

a) D'appliquer integralement !'embargo sur les 
armements contre I'Afrique du Sud, sans exception 
aucune quant au type d'armes, et d'interdire toutes 
~iol~tions de cet embargo par des societes et des par
tlcuhers relevant de leur juridiction; 

b) De s 'abstenir d'importer du materiel militaire 
fabrique par I' Afrique du Sud ou en collaboration avec 
ce pays; 

c) De mettre fin a tous arrangements militaires avec 
le regime raciste sud-africain et de s 'abstenir de con
clure ou de prevoir tout arrangement de ce genre; 

d) D'interdire a toutes les institutions, agences ou 
societes relevant de leur juridiction nationale de livrer 
a l' Afrique du Sud ou de mettre a sa disposition to us 
equipements, matieres fissiles ou techniques de nature 
a permettre au regime raciste sud-africain de se doter 
d'un armement nucleaire; 

3. Demande aux Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amerique, de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord d'adopter une 
politique positive qui permette au Conseil de securite 
de prendre des mesures efficaces en vertu du 
Chapitre VII de Ia Charte; 

4. Prie le Comite special contre I' apartheid de con
tinuer a promouvoir l'application integrale de 
I'embargo sur les armements contre I'Afrique du Sud 
et,_ a cette fin, l'autorise a lancer une campagne 
speciale en vue de mobiliser 1' opinion le plus large
ment possible en faveur de !'embargo sur les arme
ments. 

E 

58" seance pleni('re 
9 novemhrc 1976 

RELATIONs ENTRE IsRAEL ET L' AFRIQUE ou Suo 

L 'Assemhlee ghu'ralc, 

Rappclant ses condamnations repetees du renfor
cement des relations et de la collaboration entre le 
regime raciste de I' Afrique du Sud et Israel dans les do
maines politique, militaire' economique et autres, telles 
qu'elles soot formulees dans ses resolutions 3151 G 
(XXVIII) du 14 decembre 1973, 3324 E (XXIX) du 
16 decembre 1974 et 3411 G (XXX) du 10 decembre 
1975, 

Profondement preoccupee par le fait qu'lsrael a 
envoye du personnel paramilitaire pour entrainer les 
troupes sud-africaines ainsi que par Ia vente de navires 
de guerre et d'autres materiels de guerre livres par 
Israel a I' Afrique du Sud en violation flagrante des 
resolutions de I'Assemblee generale et du Conseil de 
securite, 

Ayant examine le rapport du Comite special contre 
I' apartheid sur les relations entre Israel et I' Afrique du 
Sud8 , 

I. Condamne energiquement Ia collaboration con
tinue et croissante d'Israel avec le regime raciste sud
africain qu'elle considere comme une violation fla
gra!"'te des resolutions de !'Organisation des Nations 
Umes et un encouragement au regime raciste sud
africain a poursuivre sa politique criminelle; 

2. Prie le Secretaire general de diffuser largement 
le r~pport du Comite special contre l'apartheid en 
plus1eurs langues, afin de mobiliser I' opinion contre Ia 
collaboration d'Israel avec le regime raciste sud
africain. 
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F 

Apartheid DANS LES SPORTS 

L' Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 2775 D (XXVI) du 
29 novembre 1971 et 3411 E (XXX) du 28 novembre 
1975, relatives a l'apartheid dans les sports, 

Reaffirmant qu'elle appuie sans reserve le principe 
olympique selon lequel il ne devrait y avoir aucune 
discrimination fondee sur la race, la religion ou 
}'affiliation politique, 

Reconnaissant qu'il est important de boycotter, 
dans le cadre de la campagne internationale contre 
I' apartheid' les equipes sportives sud-africaines 
selectionnees sur la base de }'apartheid, 

Regrettant que certaines organisations sportives 
nationales et internationales et certains sportifs main
tiennent des contacts avec les organisations sportives 
racistes d'Afrique du Sud, en violation du principe 
olympique et des resolutions de 1 'Organisation des Na
tions Unies, 

Convaincue que des mesures efficaces doivent etre 
prises a titre prioritaire pendant Ia Decennie de Ia lutte 
contre 1e racisme et Ia discrimination raciale pour 
abolir l'apartheid dans taus les domaines, 

Prenant note de Ia Declaration9 et du Programme 
d'action10 adoptes par le Seminaire international sur 
!'elimination de !'apartheid et le soutien de la lutte 
pour la liberation de !'Afrique du Sud, qui s'est tenu a 
La Havane du 24 au 28 mai 1976, 

Natant egalement la resolution dans laquelle la cin
quieme Conference des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignes, reunie a Colombo du 16 au 
19 aout 1976, a fait sienne la proposition concernant 
une convention internationale contre !'apartheid dans 
les sports et a prie !'Organisation des Nations Unies 
d'envisager d'urgence !'elaboration de cette conven
tion11, 

Natant en outre que, dans son rapport, le Comite 
special contre !'apartheid a notamment recommande 
que 1' Assemblee generale etudie la proposition con
cernant l'elaboration d'une convention internationale 
contre l'apartheid dans les sports, et qu'en attendant 
elle adopte une declaration sur !'apartheid dans les 
sports12 , 

1. Accueille favorablement la proposition concer
nant !'elaboration d'une convention internationale 
contre !'apartheid dans les sports afin de promouvoir 
l'adhesion au principe olympique de non
discrimination, de decourager les manifestations spor
tives organisees en violation de ce principe et de leur 
refuser tout appui; 

2. Decide de creer un Comite special pour 
!'elaboration d'une convention internationale contre 
!'apartheid dans les sports, compose des membres ac-

9 A/31/104-S/12092, annexe I. Pour le texte imprime, voir Docu
ments officiels du Conseil de securite, trente et unieme annee, 
Supplement d'avri/, mai et juin 1976. 

10 A/31/104-S/12092, annexe II. Pour Ie texte imprime, voir 
Documents officiels du Consei/ de securite, trente et unieme annee, 
Suppliment d'avril, mai et juin /976. 

11 A/31/197, annexe IV, sect. A, resolution 6. 
12 Documents officie/s de /'Assembtee generate, trente et unieme 

session, Supplement n" 22 (A/31/22), vol. I, sect. II, par. 285 et 286. 

tuels du Comite special contre !'apartheid et de sept 
autres Etats Membres nommes par le President de 
I' Assemblee generate sur la base d'une repartition 
geographique equitable; 

3. Prie le Comite special de preparer un projet de 
declaration sur !'apartheid dans les sports, a titre de 
mesure interimaire, et de le presenter a 1' Assemblee 
generate lors de sa trente-deuxieme session; 

4. Prie egalement le Comite special de prendre des 
dispositions preliminaires en vue de la redaction d 'une 
convention internationale contre !'apartheid dans les 
sports et de faire rapport a ce sujet a l' Assemblee 
generate lors de sa trente-deuxieme session; 

5. Prie instamment taus les Etats d'appliquer les 
recommandations relatives a !'apartheid dans les 
sports qui figurent dans le rapport du Comite special 
contre l'apartheidn' a sa voir : 

a) Communiquer a toutes les organisations spor
tives nationales les resolutions de !'Organisation des 
Nations Unies relatives a l'apartheid dans les sports 
en leur demandant de prendre les mesures necessaires 
pour les appliquee 

b) N'accorder aux rencontres sportives avec 
I' Afrique du Sud aucun parrainage, aucune assistance 
ni aucun encouragement officiel, ne pas organiser 
notamment de receptions officielles en 1 'honneur des 
equipes et ne pas verser de dons aux organisations 
sportives, aux equipes ou aux sportifs participant a des 
competitions avec des equipes ou des sportifs sud
africains; 

c) Refuser d'accorder des visas aux organisations 
sportives, aux equipes ou aux sportifs sud-africains, a 
!'exception des organisations sportives non raciales 
reconnues par le Comite special contre !'apartheid et 
les mouvements de liberation; 

d) Refuser tout service aux organisations sportives, 
aux equipes ou aux sportifs qui se rendent en Afrique 
du Sud; 

e) Encourager les organisations sportives nationales 
interessees a appuyer I' exclusion de 1' Afrique du Sud 
des organisations et tournois sportifs internationaux; 

6. Demande aux Etats Membres et aux organisa
tions sportives internationales de soutenir activement 
les projets entrepris en collaboration avec les mouve
ments de liberation, en vue de constituer des equipes 
non raciales qui representeraient vraiment 1 'Afrique 
du Sud. 

G 
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PROGRAMME DE TRAVAIL DU CoMITE SPECIAL 
CONTRE L'apartheid 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Comite special contre 
I' apartheid 14 et les rapports speciaux de ce co mite 1 s, 

'' Ibid., par. 284. 
14 Ibid., Supplement no 22 (A/31/22). 
15 Ibid., Supplement no 22A (A/31/22/ Add.! a 3). 
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Felicitant le Comite special des travaux qu'il a ac
complis pour s'acquitter du mandat que lui a confie 
I' Assemblee generale, 

Prenant note avec satisfaction des activites menees 
par le Centre contre l'apartheid pour aider le Comite 
special, 

Envisageant la necessite d'etendre encore les 
activites du Comite special - en etroite cooperation 
avec les institutions specialisees, le mouvement des 
pays non alignes, )'Organisation de I' unite africaine, la 
Ligue des Etats arabes, les mouvements de liberation 
sud-africains reconnus par I'Organisation de !'unite 
africaine, et d'autres organisations intergouvernemen
tales et non gouvernementa)es - a ce Stade crucial de 
la lutte pour )'elimination totale de l'apartheid et 
l'exercice par le people sud-africain de son droit a 
l' autodetermination, 

1. Prie le Comite special contre l'apartheid de 
poursuivre et d'intensifier ses activites en vue 
d'encourager une action internationale concertee con
tre !'apartheid conformement aux resolutions per
tinentes de 1' Assemblee generale; 

2. Prie tous Ies organes de !'Organisation des Na
tions Unies qui s'occupent des problemes de 
decolonisation de cooperer avec le Comite special et 
de le consulter en vue d'assurer Ia coordination des 
efforts; 

3. Autorise le Comite special : 

a) A envoyer des missions composees de membres 
du Comite special et de representants del' African Na
tional Congress of South Africa et du Pan Africanist 
Congress of Azania aupres des gouvernements d'Etats 
Membres, aux sieges des institutions specialisees et 
d'autres organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales, ainsi qu' au pres des confederations 
syndicates, selon qu'il conviendra, aux fins de consul
tations en vue de promouvoir Ia campagne inter
nationale contre !'apartheid; 

b) A prendre les mesures voulues pour favoriser 
une cooperation plus etroite avec le mouvement des 
pays non alignes, I'Organisation de l'unite africaine 
et d'autres organisations intergouvernementales 
appropriees; 

c) A participer aux conferences ou l'on traite de 
!'apartheid; 

d) A inviter les representants des mouvements de 
liberation nationale sud-africains reconnus par 
!'Organisation de )'unite africaine et ceux d'autres or
ganisations, ainsi que des experts de I' apartheid, aux 
fins de consultations sur divers aspects de l'apartheid 
et sur les mesures a prendre contre !'apartheid; 

4. Autorise le Comite special a organiser en 1977 
une Conference mondiale pour !'action contre 
!'apartheid, conformement aux recommandations 
formulees aux paragraphes 296 a 302 de son rapport 14 ; 

5. Autorise en outre le Comite special a reunir une 
Conference internationale des syndicats contre 
l'apartheid, conformement aux paragraphes 269 a 274 
de son rapport 14 ; 

6. Approuve les recommandations figurant dans le 
rapport du Comite special qui ont trait aux activites 
d'information contre !'apartheid de I'Organisation des 

Nations Unies et des institutions specialisees 16 et prie 
le Comite special de prendre les mesures voulues pour 
faire appliquer ces recommandations; 

7. Autorise le Comite special a creer un prix qui 
serait decerne aux personnes qui, agissant en 
cooperation avec !'Organisation des Nations Unies et 
faisant preuve de solidarite avec les mouvements de 
liberation sud-africains, ont contribue de fa<;:on notable 
a Ia campagne internationale contre !'apartheid; 

8. Prie Ie Secretaire general de prendre toutes les 
mesures necessaires pour que le Centre contre 
!'apartheid puisse continuer a apporter une aide ef
ficace au Comite special; 

9. Invite toutes les institutions specialisees et 
d'autres organisations intergouvernementales et non 
gouvernementales a collaborer avec le Comite special 
~l I' execution de sa tache. 

H 
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COLLABORATION ECONOMJQUE AVEC L'AFRIQUE 

ou Suo 

L · Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Comite special contre 
l'apartheid 17 et les rapports speciaux de ce comite 18 , 

Rappelant ses resolutions relatives a Ia politique 
d 'apartheid du regime raciste d' Afrique du Sud, 

Notant avec une profonde preoccupation que cer
tains gouvernements, recherchant leur interet 
strategique, economique et autre, continuent de colla
borer avec le regime raciste d'Afrique du Sud et, ce 
faisant, I' encouragent a persister dans sa politique 
criminelle, 

I. Proclame que toute collaboration avec le regime 
raciste d'Afrique du Sud constitue un acte d'hostilite 
contre le people opprime d'Afrique du Sud et est 
!'expression d'un mepris souverain a l'egard de 
I'Organisation des Nations Unies et de Ia communaute 
internationale; 

2. Condamne vigoureusement I' action des Etats et 
des interets etrangers, economiques et autres, qui con
tinuent de collahorer avec le regime raciste d' Afrique 
du Sud; 

3. Demande aux Etats Membres qui maintiennent 
une collaboration et des echanges economiques avec 
le regime raciste d'Afrique du Sud d'appliquer les 
resolutions pertinentes de I' Assemblee generate et de 
cesser immediatement toute collaboration de ce genre 
avec ce regime; 

4. Demande a tous les gouvernements de prendre 
des mesures efficaces pour interdire tous les prets a 
I' Afrique du Sud et to us les investissements dans ce 
pays par les banques et les societes relevant de leur 
juridiction nationale; 

5. Condamne )'intensification des activites des 
societes transnationales, qui continuent a exploiter le 

"Ibid., Supplement n" 22A <N31/22/Add.l a 3), document 
A/31/22/ Add.3. sect. III. 

17 Ibid., Supplement n" 22 <N31/22). 
1

" Ibid., Supplement n" 22A (A/31/22/ Add. I a 3). 
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people d'Afrique du Sud victime de !'oppression 
raciale et a piller ses ressources naturelles, ce qui les 
rend complices des crimes du regime d'apartheid; 

6. Prie taus les organismes des Nations Unies de 
s'abstenir de toutes relations avec les societes qui con
sentent des prets a 1' Afrique du Sud ou y realisent des 
investis sements; 

7. Prie le Conseil economique et social d 'inviter Ia 
Commission des societes transnationales a etudier et a 
faire connaitre Ia participation des societes trans
nationales a l'economie d'apartheid de I' Afrique du 
Sud; 

8. Prie le Fonds monetaire international de cesser 
immediatement d'accorder des credits a I' Afrique du 
Sud; 

9. Prie le Conseil economique et social d'inviter Ia 
Commission des droits de 1 'hom me a preter une atten
tion particuliere a Ia portee et aux consequences des 
activites des societes transnationales en Afrique du 
Sud; 

10. Felicite taus les gouvernements qui ont mis fin 
a toute collaboration economique avec le regime 
raciste d' Afrique du Sud en application des resolutions 
pertinentes de !'Organisation des Nations Unies; 

11. Felicite taus les mouvements anti-apartheid, 
les eglises, les syndicats et autres organisations qui ont 
engage des initiatives en qualite d'actionnaires ou 
d'autres activites visant a dissuader les societes trans
nationales de collaborer avec 1' Afrique du Sud. 

I 
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SITUATION EN AFRIQUE ou Suo 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Comite special contre 
l'apartheid11 et les rapports speciaux de ce comite 18 , 

Prenant note du soulevement national du peuple 
opprime d' Afrique du Sud contre le regime 
d' apartheid, 

Scandalisee par les massacres et autres atrocites 
que le regime raciste d' Afrique du Sud continue de 
perpetrer contre des ecoliers et d'autres personnes qui 
manifestent paisiblement contre !'apartheid et Ia dis
crimination raciale, 

Profondement preoccupee par les activites 
militaires et autres du regime raciste d' Afrique du Sud 
et, en particulier, par la collaboration nucleaire visant 
a etablir des installations nucleaires en Afrique du Sud 
et a transferer Ia technologie nucleaire ace pays, 

Consciente que des mercenaires et les organisations 
dont ils relevent ope rent sur le terri to ire de I' Afrique 
du Sud et prennent part aux actes d' agression que ce 
pays commet contre les peoples d'Afrique et les Etats 
membres de }'Organisation de l'unite africaine, 

Convaincue que la situation en Afrique du Sud 
represente une grave menace pour Ia paix et la securite 
internationales, 

Reaffirmant que Ia politique et les pratiques 
d'apartheid constituent un crime contre l'humanite, 

Se jelicitant de I' entree en vigueur de la Convention 
internationale sur !'elimination et Ia repression du 
crime d'apartheid 19 , 

Ayant a I' esprit Ia responsabilite speciale que 
!'Organisation des Nations Unies et la communaute 
internationale ont contractee envers le peuple opprime 
d 'Afrique du Sud et ses mouvements de liberation 
ainsi qu'a l'egard de ceux qui sont emprisonnes, 
frappes d'interdiction ou exiles en raison de leur lutte 
contre !'apartheid, 

1. Proclame que Ie regime raciste d'Mrique du 
Sud est illegitime et n'a aucun droit de representer le 
peuple sud-africain; 

2. Reaffirme que les mouvements de liberation 
nationale reconnus par !'Organisation de !'unite 
africaine- l' African National Congress of South 
Africa et le Pan Africanist Congress of Azania- soot 
les representants authentiques de !'immense majorite 
de Ia population sud-africaine; 

3. Condamne vigoureusement le regime raciste 
d'Afrique du Sud pour sa politique et ses pratiques 
criminelles d'apartheid, ses massacres de Noirs, y 
compris d 'ecoliers, et sa repression impitoyable de 
taus ceux qui luttent contre !'apartheid; 

4. Reaffirme Ia legitimite de Ia lotte que mene, par 
taus les moyens possibles, le peuple opprime 
d' Afrique du Sud et ses mouvements de liberation 
pour s'emparer du pouvoir et exercer son droit 
inalienable a 1' autodetermination; 

5. Reconnaft en particulier que le mepris constant 
temoigne par le regime raciste d'Afrique du Sud aux 
resolutions de I 'Organisation des Nations Unies sur 
!'apartheid et la repression brutale, y compris les mas
sacres aveugles, dont ce regime continue de se rendre 
coupable ne laissent au peuple opprime d'Afrique du 
Sud d 'autre possibilite que de recourir a la lutte armee 
pour faire prevaloir ses droits legitimes; 

6. Declare que la situation existant en Afrique du 
Sud du fait de la politique et des actes du regime 
raciste constitue une grave menace pour Ia paix et ap
pelle des mesures au titre du Chapitre VII de Ia Charte 
des Nations Unies; 

7. Exige la cessation de toute cooperation militaire 
et nucleaire, sous quelque forme que ce soit, avec le 
regime raciste d'Afrique du Sud; 

8. Condamne le regime raciste d'Afrique du Sud 
pour les encouragements qu'il apporte aux activites 
des mercenaires et des organisations dont ils relevent 
sur son territoire et pour leur utilisation contre les 
peoples d'Afrique et les Etats membres de 
!'Organisation de l'unite africaine; 

9. Adresse un appel urgent a tous les Etats pour 
qu'ils promulguent des lois faisant du recrutement, du 
financement, de l'entrainement, du transit et du ras
semblement de mercenaires pour le regime raciste 
d' Afrique du Sud sur leurs territoires un crime punis
sable et pour qu'ils interdisent a leurs citoyens de 
s'enroler comme mercenaires; 

10. Invite les Gouvernements des Etats-Unis 
d'Amerique, de la France et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en particulier : 

19 Resolution 3068 (XXVIII), annexe. 
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a) A cesser d'abuser de leur droit de veto au Con
seil de securite pour proteger le regime raciste sud
africain; 

b) A permettre au Conseil de securite d'etablir qu'il 
existe en Afrique du Sud une menace pour Ia paix et 
d'exercer ses responsabilites aux termes de Ia Charte; 

c) A ne pas en traver mais a faciliter au contraire 
l'adoption d'un embargo obligatoire sur Ia foumiture 
d'armes et d'autres mesures indispensables, en vertu 
du Chapitre VII de Ia Charte, pour faire face a Ia situa
tion grave qui existe en Afrique du Sud; 

11. Fait appel a tous les Etats et organisations 
pour qu'ils foumissent toute I' assistance requise par le 
peuple opprime d'Afrique du Sud et ses mouvements 
de liberation nationale au cours de leur lutte legitime, 
compte tenu des recommandations du Comite special 
contre !'apartheid; 

12. Invite en outre les Etats Membres et les institu
tions specialisees a apporter, par des projets communs 
et par une assistance financiere d'urgence, une aide au 
Lesotho eta d'autres pays limitrophes de I' Afrique du 
Sud pour qu'ils puissent assurer les moyens 
d'enseignement necessaires au nombre rapidement 
croissant d'etudiants refugies d' Afrique du Sud; 

13. Adresse un appel a tousles gouvemements qui 
ne 1' ont pas encore fait pour qu 'ils deviennent parties a 
Ia Convention internationale sur l'elimination et Ia 
repression du crime d'apartheid; 

14. Autorise le Comite special contre l'apartheid a 
prendre toutes les mesures appropriees pour t<ncou
rager !'assistance qu'il a recommandee au 
paragraphe 264 de son rapport 17 , y compris Ia cons
titution d'un Fonds commun de !'Organisation des 
Nations Unies et de l'Organisation de !'unite africaine 
qui serait finance par des contributions volontaires, et 
a aider !'African National Congress of South Africa et 
le Pan Africanist Congress of Azania a ouvrir des 
bureaux au Siege de !'Organisation des Nations Unies 
a New York; 

15. Felicite les mouvements anti-apartheid, les 
mouvements de solidarite ainsi que les autres organi
sations non gouvernementales qui ont pris des me
sures contre )'apartheid et pour soutenir les mouve
ments de liberation nationale sud-africains; 

16. Condamne le regime raciste d'Afrique du Sud 
pour ses actes d'agression contre des Etats voisins 
independants d'Afrique qui ont aide les mouvements 
sud-africains de liberation nationale et invite tous les 
gouvemements a foumir a ces Etats, sur leur de
mande, toute !'assistance necessaire pour leur defense 
contre l'agression; 

17. Proclame le 16 juin Joumee internationale de 
solidarite avec Ia population en lutte d' Afrique du Sud 
et invite les Etats Membres a commemorer cette 
journee de Ia maniere Ia plus appropriee. 

sse seance pteniere 
9 novembre 1976 

J 

PROGRAMME o'ACTION CONTRE L'apartheid 

L 'Assemblee generate, 

Prenant acte du rapport du Comite special contre 
l'apartheid20 et des rapports speciaux de ce comite 21

, 

Accueillant avec satisfaction Ia Declaration22 et le 
Programme d'action23 adoptt~s par le Seminaire inter
national sur l'elimination de !'apartheid et le soutien 
de Ia lutte pour Ia liberation de I' Afrique du Sud, tenu a 
La Havane du 24 au 28 mai 1976, 

Prenant note des resolutions adoptees par le Conseil 
des ministres de l'Organisation de l'unite africaine, 
lors de sa vingt-septieme session ordinaire tenue a 
Port-Louis du 24 juin au 3 juillet 197624 , 

Prenant note egalement des declarations et 
resolutions de Ia cinquieme Conference des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignes, 
tenue a Colombo du 16 au 19 aout 197625 , 

Considerant Ia necessite d'un programme d'action 
qui serait execute par les gouvernements, les organisa
tions intergouvernementales, les syndicats, les eglises, 
les mouvements anti-apartheid et de solidarite et au
tres organisations non gouvernementales pour aider le 
peuple d' Afrique du Sud dans sa lutte pour 
!'elimination totale de l'apartheid et l'exercice du droit 
a l'autodetermination par l'ensemble de Ia population 
sud-africaine, sans distinction de race, de couleur ou 
de croyance, 

I. Recommande a tousles gouvernements, organi
sations et particuliers le Programme d'action contre 
I'apartheid joint en annexe a Ia presente resolution; 

2. Prie tous les organes de !'Organisation des Na
tions U nies et toutes les institutions specialisees 
interesses de participer a I' execution du Programme 
d'action, en etroite collaboration avec le Comite 
special contre I'apartheid; 

3. Prie le Comite special, agissant en cooperation 
avec )'Organisation de I' unite africaine, de promouvoir 
!'execution du Programme d'action et de faire rapport 
de temps a autre sur les progres realises; 

4. Prie le Secretaire general d'assurer le maximum 
de publicite au Programme d'action et de fournir toute 
I' assistance voulue au Comite special pour en promou
voir !'execution. 

sse seance pleniere 
9 novembre 1976 

20 Documents officiels de /'Assemblee genera/e. trente et unii•me 
session, Supplement n" 22 (A/31/22). 

21 Ibid., Supplement n" 22A (A/31/22/Add.l a 3). 
22 AI 31/104-S/12092, annexe I. Pour le texte imprime, voir 

Documents officiels du Conseil de securite, trente et unieme annie, 
Supplement d'avril, mai et juin 1976. 

23 A/31/104-S/12092, annexe II. Pour le texte imprime, voir 
Documents officiels du Conseil de securite, trente et unieme annie, 
Supp/iment d' avril, mai et juin 1976. 

24 A/31/196 et Corr.l, annexe. 
25 Voir A/31/197, annexes I a IV. 
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INTRODUCTION 

1. L'abolition du regime de domination et d'exploitation racistes 
en Afrique du Sud et !'aide au peuple sud-africain en vue de 
l'instauration d'une societe non raciale sont devenues l'une des 
preoccupations majeures de !'Organisation des Nations Unies et de 
Ia communaute internationale. 

2. L'apartheid, comme l'esclavage, doit etre elimine car il cons
titue un crime contre l'humanite. 

3. L'apartheid doit etre elimine car il constitue une insulte a Ia 
dignite humaine et une grave menace pour Ia paix et Ia securite 
intemationales. 

4. L'apartheid doit etre elimine pour que le continent africain 
puisse enfin etre libre apres tous les malheurs et toutes les tragedies 
qu'il a endures pendant des siecles, et pour qu'illui soit enfin permis 
de jouer le role qui lui revient de droit dans les affaires inter
nationales. 

5. L'apartheid doit etre elimine, sans quoi il sera impossible de 
faire disparaitre le racisme et de jeter les bases d 'une veritable 
cooperation internationale. 

6. Cela fait 30 ans que I'Organisation des Nations Unies 
s'occupe du probleme du racisme en Afrique du Sud. Elle a fait des 
efforts patients pour persuader les regimes minoritaires racistes de 
renoncer a ce triste heritage du passe et de faire le necessaire pour 
aboutir a une solution pacifique conforme aux principes de l'egalite 
humaine et de Ia cooperation intemationale. 

7. Mais ces regimes ont fait Ia sourde oreille. lis ont repondu aux 
revendications pacifiques et justes du peuple opprime par une 
repression impitoyable et ont provoque d'immenses souffrances 
dans un effort desespere pour maintenir et consolider leur domina
tion raciste. 

8. Le caractere inhumain des actes perpetres par le regime 
d'apartheid, qui a pris le pouvoir en 1948, a peu d'equivalents dans 
l'histoire. 

9. Les Noirs, qui constituent l'ecrasante majorite de Ia popula
tion du pays, ont ete constamment humilies et brutalement 
exploites. Dans le cadre de Ia politique de segregation raciale, des 
millions de personnes ont ete arrachees a leur foyer pour etre 
envoyees dans des reserves arides ou dans des ghettos urbains. Des 
millions d' Africains ont ete jetes en prison en vertu des lois relatives 
aux laissez-passer et d'autres lois racistes. Des milliers de patriotes 
ont ete condamnes a de longues annees de prison ou bien ont ete 
tortures ou exiles. Des centaines de personnes ont ete massacrees 
lors de manifestations pacifiques contre le racisme. 

10. Les travailleurs africains ont ete prives des droits syndicaux 
elementaires; ils ont ete emprisonnes ou tues simplement parce 
qu'ils avaient commis le "crime" de participer a des greves. 

11. La lutte du people sud-africain contre ce monstre raciste a 
represente une contribution notable aux efforts que deploie 
l'humanite en vue de concretiser les principes consacres dans Ia 
Charte des Nations Unies et dans Ia Declaration universelle des 
droits de l'homme. 

12. L' Assemblee generale rappelle que, dans sa resolution 3411 C 
(XXX) du 28 novembre 1975, elle a proclame que I'Organisation 
des Nations Unies et Ia communaute internationale ont une 

responsabilite particuliere envers le peuple opprime d'Afrique du 
Sud et ses mouvements de liberation, ainsi qu'envers les personnes 
emprisonnees, frappees d'interdiction ou exilees en raison de leur 
lutte contre I' apartheid, et elle a reaffirme sa determination de 
consacrer une attention croissante et toutes les ressources 
necessaires pour harmoniser les efforts internationaux en vue de 
l'elimination rapide de l'apartheid en Afrique du Sud et de Ia 
liberation du peuple sud-africain. 

13. L'Assemblee generale se felicite de Ia lutte courageuse que 
mene le peuple opprime d' Afrique du Sud, sous Ia direction de ses 
mouvements de liberation nationale, reconnus par I' Organisation de 
I' unite africaine, en vue d'abolir le racisme. Elle reaffirme Ia parfaite 
legitimite de Ia lutte qu'il poursuit en vue d'eliminer totalement 
l'apartheid et de permettre a tous les habitants de I' Afrique du Sud 
d'exercer leur droit a l'autodetermination. Elle reaffirme sa 
solidarite avec tous les Sud-Africains qui luttent contre l'apartheid 
et pour l'application des principes consacnis dans Ia Charte des 
Nations Unies et dans Ia Declaration universelle des droits de 
J'homme. 

14. L' Assemblee generate condamne le regime raciste d' Afrique 
du Sud pour ses violations repetees et flagrantes des resolutions de 
I'Organisation des Nations Unies. Elle denonce les manceuvres de 
ce regime, qui visent a perpetuer et a faire accepter sa monstrueuse 
politique d'apartheid. Elle de nonce en particulier Ia creation de ban
toustans dans laquelle elle voit une mesure destinee a priver Ia popu
lation africaine de ses droits inalienables dans tout le pays. 

15. L'Assemblee generale declare que le regime raciste sud
africain est illegitime et n' a pas le droit de representer le peuple 
d' Afrique du Sud. Elle reconnait que les mouvements de liberation 
nationale sont les representants authentiques de Ia grande majorite 
du peuple sud-africain. 

16. Elle est convaincue que Ia collaboration de certains 
gouvemements et de certains interets avec le regime raciste 
d'Afrique du Sud et leur mepris total des resolutions de 
I' Organisation des Nations Unies et des revendications legitimes du 
peuple sud-africain ont gene les efforts visant a eliminer l'apartheid 
et ont encourage le regime raciste a poursuivre sa politique in
humaine. 

17. Ces gouvemements et ces interets economiques ont perm is 
au regime raciste d' Afrique du Sud de mettre sur pied un appareil 
militaire destine a Ia repression interieure eta l'agression contre les 
Etats voisins. lis ont realise des benefices s'elevant a des milliards 
de dollars grace a l'exploitation de Ia main-d'ceuvre africaine en 
Afrique du Sud. lis sont pour une bonne part responsables des sour
frances endurees par le peuple sud-africain et de Ia menace que cette 
situation entraine pour Ia paix intemationale. 

18. L'Assemblee generale estime que !'apartheid est un pro
bleme qui conceme l'ensemble de Ia communaute intemationale. 
Les gouvernements, les organisations et les peuples du monde entier 
doivent accroitre leur appui a Ia lutte legitime que mene le peuple 
sud-africain pour Ia justice et l'exercice de son droit inalienable a 
l'autodetermination, sous Ia direction de ses mouvements de 
liberation nationale. 

19. L'Assemblee generale charge le Comite special contre 
l'apartheid de lancer, en cooperation avec les gouvernements, les 
institutions specialisees et d'autres organisations intergouvememen
tales, ainsi qu'avec les syndicats, les eglises et d'autres organisa
tions non gouvernementales, une campagne internationale visant a 
apporter une aide au peuple opprime d'Afrique du Sud ace stade 
crucial et decisif de Ia lutte qu'il mene pour se liberer. 

Pas d'armes pour I' Afrique du Sud ! 

Pas de benefices realises grace a l'apartheid ! 

Pas de compromis avec le racisme ! 

I. - ACTION DES GOUVERNEMENTS 

20. L'Assemblee generale demande a tous les gouvemements, 
independamment de toute divergence de vues, de s'unir dans 
l'action contre le crime d'apartheid et de prendre des mesures vigou
reuses et concertees pour mettre en ceuvre les resolutions de 
I'Organisation des Nations Unies visant a isoler le regime 
d'apartheid eta preter assistance au peuple opprime d'Afrique du 
Sud eta ses mouvements de liberation jusqu'a sa liberation. 
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21. L' Assemblee generate demande a to us les gouvernements en 
particulier : 

A. -Relations diplomatiques, consulaires 
et autres relations officielles 

a) De mettre fin aux relations diplornatiques, consulaires et au
tres relations officielles avec le regime raciste sud-africain ou de 
s'abstenir d'etablir de telles relations; 

B. -Collaboration dans les domaines mi/itaire 
et nucleaire 

b) D'appliquer integralement l'embargo sur les armes contre 
I' Afrique du Sud, sans exception ou reserve aucune, et, a cet egard : 

i) De s'abstenir de vendre et de livrer des armes, des muni
tions de tout type, ainsi que tout vehicule ou materiel 
destines aux forces armees et aux organisations 
paramilitaires d' Afrique du Sud; 

ii) De s'abstenir de vendre et de livrer du materiel et des fourni
tures pour Ia fabrication et l'entretien d'armes, de muni
tions, ainsi que de vehicules et de materiels militaires en 
Afrique du Sud; 

iii) De s'abstenir de fournir des pieces detachees pour les 
vehicules et le materiel utilises par les forces armees et les 
organisations paramilitaires d' Afrique du Sud; 

iv) De retirer toutes licences ou brevets octroyes au regime 
raciste sud-africain ou a des societes sud-africaines pour Ia 
fabrication d'armes, de munitions, de vehicules et de 
materiels militaires et de s'abstenir de delivrer des licences 
et brevets de ce genre; 

v) D'interdire les investissements, ou Ia fourniture d'une assis
tance technique, pour Ia fabrication d'armes et de muni
tions, d'aeronefs, de navires et autres vehicules et materiels 
militaires en Afrique du Sud; 

vi) De mettre fin a tous arrangements militaires avec le regime 
raciste d' Afrique du Sud et de s'abstenir de conclure tout 
arrangement de ce genre; 

vii) De s'abstenir d'assurer l'entrainement de membres des 
forces armees sud-africaines; 

viii) De s'abstenir de participer a toutes manreuvres militaires 
communes avec I'Afrique du Sud; 

ix) D'interdire aux navires de guerre et aeronefs militaires de se 
rendre dans les ports et aeroports sud-africains, et aux na
vires de guerre ou aeronefs militaires sud-africains de se 
rendre dans leurs territoires; 

x) D'interdire les visites de militaires en Afrique du Sud et les 
visites de militaires sud-africains dans leurs pays; 

xi) Oe s'abstenir de proceder a des echanges d'attaches 
militaires, navals ou de l'air avec I' Afrique du Sud; 

xii) De s'abstenir d'acheter tout materiel militaire fabrique par 
!'Afrique du Sud ou en collaboration avec elle; 

xiii) De s'abstenir de tout contact ou communication avec 
l'appareil militaire sud-africain ou ses installations; 

xiv) De s'abstenir de toute autre forme de cooperation militaire 
avec I' Afrique du Sud; 

xv) D'interdire toute violation de I' embargo sur les armes par les 
societes, les institutions ou les particuliers relevant de leur 
juridiction; 

xvi) De s'abstenir de toute collaboration avec I' Afrique du Sud 
dans le domaine nucleaire; 

xvii) D'interdire a toutes les institutions, agences ou societes re
levant de leur juridiction nationale de livrer a I' Afrique du 
Sud ou de mettre a sa disposition tous equipements, 
matieres fissiles ou techniques de nature a permettre au 
regime raciste sud-africain d'acquerir une capacite nucleaire 
susceptible d'etre utilisee a des fins militaires; 

C. - Collaboration economique 

c) De mettre fin a toute collaboration economique avec I' Afrique 
du Sud et, en particulier : 

i) De s'abstenir de foumir du petrole, des produits petroliers et 
d'autres materiaux strategiques a I' Afrique du Sud: 

ii) De s'abstenir d'accorder des prets, des capitaux 
d'investissement ou une assistance technique au regime 
raciste sud-africain et aux societes enregistn!es en Afrique 
du Sud; 

iii) D 'interdire I' octroi, par des banq ues ou d' au Ires 
etablissements financiers ayant leur siege sur leur territoire, 
de prets au regime raciste sud-africain ou aux societes sud
africaines; 

iv) D'interdire aux interets economiques et financiers relevant 
de leur juridiction nationale de cooperer avec le regime 
raciste sud-africain et Ies societes enregistrees en Afrique du 
Sud; 

v) De refuser des preferences tarifaires et autres aux exporta
tions sud-africaines et de s'abstenir d'encourager ou de 
garantir d'une maniere quelconque les investissements en 
Afrique du Sud; 

vi) De prendre des mesures appropriees dans le cadre 
d'institutions et organisations internationales telles que Ia 
Communaute economique europeenne, !'Accord general sur 
les tarifs douaniers et le commerce, le Fonds monetaire in
ternational et Ia Banque internationale pour Ia reconstruc
tion et Ie developpement, pour qu'elles refusent toute assis
tance et toutes facilites commerciales ou autres au regime 
sud-africain; 

vii) De prendre les mesures voulues, separement ou collective
ment, contre les societes transnationales qui collaborent 
avec !'Afrique du Sud; 

D. - Compagnies aeriennes et maritimes 

d) De refuser les facilites d' atterrissage et de passage a to us les 
aeronefs appartenant au regime raciste sud-africain et aux societes 
enregistrees conformement a Ia legislation sud-africaine; 

e) De fermer leurs ports a tous les navires battant pavilion sud
africain; 

f) D'interdire aux compagnies aeriennes et maritimes enregistrees 
chez eux d' assurer des services a destination de I' Afrique du Sud ou 
en provenance de ce pays; 

E. -Emigration 

g) D'interdire ou de decourager le courant d'emigration, en par
ticulier de personnel qualifie et technique, vers I' Afrique du Sud; 

F.- Collaboration culturel/e, educative, sportive 
et autre ave( /'Afrique du Sud 

h) De suspendre les echanges culturels, educatifs, sportifs et au
tres avec le regime raciste et avec les organisations ou institutions 
d'Afrique du Sud qui pratiquent l'apartheid; 

i) D'appliquer les resolutions de I' Organisation des Nations Unies 
relatives a l'apartheid dans les sports et, en particulier : 

i) De s'abstenir de tout contact avec les organisations sportives 
creees sur Ia base de l'apartheid ou avec des equipes sportives 
sud-africaines selectionnees d 'apres des criteres raciaux; 

ii) De s'abstenir de soutenir d'une maniere quelconque les ma
nifestations sportives organisees en violation du principe olym
pique avec Ia participation d'equipes sud-africaines selection
nees d' apres des criteres raciaux; 

iii) D'encourager les organisations sportives a s'abstenir de tout 
echange avec des equipes sud-africaines selectionnees d'apres 
des criteres raciaux; 

G. -Assistance au peuple opprime d'Afrique du Sud 

j) De fournir une assistance financiere et materielle, directement 
ou par l'intermediaire de I'Organisation de l'unite africaine, aux 
mouvements de liberation sud-africains reconnus par cette organisa
tion; 

k) D'encourager les collectes publiques organisees chez eux en 
vue d'aider les mouvements de liberation sud-africains; 
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I) De contribuer genereusement et regulii~rement au Fonds 
d'affectation speciale des Nations Unies pour I' Afrique du Sud, au 
Programme d'enseignement et de formation des Nations Unies pour 
I' Afrique australe, au Fonds d'affectation speciale des Nations 
Unies pour Ia diffusion d'informations contre I' apartheid et aux au
tres fonds intergouvernementaux et non gouvernementaux qui four
nissent une assistance au peuple opprime d'Afrique du Sud eta ses 
mouvements de liberation; 

m) D'encourager les organisations judiciaires et d'autres or
ganismes competents, et le public en general, a preter assistance a 
ceux qui sont persecutes par le regime raciste sud-africain pour 
leur lutte contre I' apartheid; 

n) De donner asile aux refugies d'Afrique du Sud et de leur ac
corder des facilites de deplacement et des possibilites en matiere 
d'education et d'emploi; 

o) D'encourager les activites anti-apartheid ainsi que les mouve
ments de solidarite et d'autres organisations qui fournissent une 
assistance politique et materielle aux victimes de !'apartheid et aux 
mouvements de liberation sud-africains; 

H.- Diffusion d'informations concernant /'apartheid 

p) D'assurer, en cooperation avec !'Organisation des Nations 
Unies et les mouvements de liberation sud-africains, Ia diffusion Ia 
plus large possible d'informations concernant J'apartheid et Ia lutte 
pour Ia liberation en Afrique du Sud; 

q) D' encourager Ia creation d' organisations nationales ayant pour 
but d'eclairer I' opinion publique sur les mefaits de !'apartheid; 

r) D'encourager les organes d'information a contribuer efficace
ment a Ia campagne internationale contre I' apartheid; 

s) De mettre des services de radiodiffusion a Ia disposition des 
mouvements de liberation sud-africains; 

t) De prendre toutes les mesures necessaires pour contrecarrer 
les manreuvres des organismes de propagande du regime raciste 
sud-africain et des organismes prives qui defendent !'apartheid; 

I. - Autres mesures 

u) D'adherer a Ia Convention internationale sur I' elimination et Ia 
repression du crime d'apartheid 26; 

v) D'observer chaque annee Ia Journee internationale pour 
I' elimination de Ia discrimination raciale, le 21 mars, et Ia Journee de 
solidarite avec les prisonniers politiques de I' Afrique du Sud, Ie 
II octobre; 

w) De promouvoir une action de Ia part des organisations inter
gouvernementales a I'appui de Ia lutte pour Ia liberation en Afrique 
du Sud; 

x) De fournir, sur leur demande, toute I' assistance necessaire aux 
Etats africains independants victimes des actes d'agression du 
regime raciste sud-africain afin de leur permettre de defendre leur 
souverainete et leur integrite territoriale. 

II. - ACTION DES INSTITUTIONS SPECIALISEES ET DES AUTRES 

ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES 

22. L'Assemblee generate demande a toutes Ies institutions 
specialisees et aux autres organisations intergouvernementales de 
contribuer au maximum a Ia campagne internationale contre 
I'apartheid. Elle leur suggere en particulier : 

a) D'empecher le regime raciste sud-africain de participer sous 
quelque forme que ce soit aux travaux de leurs organisations; 

b) De refuser toute assistance au regime raciste sud-africain; 

c) D'inviter les representants des mouvements de liberation sud
africains reconnus par !'Organisation de J'unite africaine a assister, 
notamment, a leurs conferences et seminaires et d'ouvrir les credits 
necessaires pour leur permettre d'y participer; 

d) De fournir une assistance appropriee au peuple opprime 
d'Afrique du Sud eta ses mouvements de liberation; 

e) De diffuser des informations contre l'apartheid en cooperation 
avec !'Organisation des Nations Unies; 

26 Resolution 3068 (XXVIII), annexe. 

f) D'offrir des emplois dans leurs secretariats aux personnes 
opprimees de I' Afrique du Sud et de leur fournir une assistance pour 
!'education et Ia formation. 

III. - ACTION DES SYNDICATS, DES EGLISES, DES MOUVEMENTS 

ANTI-apartheid, DES MOUVEMENTS DE SOLIDARITE ET 

o'AUTRES ORGANISATIONS NON GOUVERNEMENTALES 

23. L'Assemblee generale note avec satisfaction les activites de 
toutes les organisations publiques qui denoncent le regime sud
africain, appuient les resolutions de !'Organisation des Nations 
Unies contre I' apartheid, aident le peuple opprime d' Afrique du Sud 
et mobilisent !'opinion publique contre J'apartheid. 

24. L' Assemblee generale les encourage a concerter et a redou
bler leurs efforts, en cooperation avec le Comite special contre 
I' apartheid et le Centre contre !'apartheid et, notamment : 

a) A user de leur influence pour persuader les gouvernements qui 
continuent a collaborer avec le regime raciste sud-africain de cesser 
cette collaboration; 

b) A insister aupres de tousles gouvernements pour qu'ils appli
quent les resolutions de !'Organisation des Nations Unies contre 
I' apartheid; 

c) A etendre leurs campagnes de boycottage des produits sud
africains; 

d) A intensifier les campagnes contre les banques et autres 
societes transnationales qui collaborent avec I' Afrique du Sud; 

e) A creer des fonds de solidarite et a offrir une assistance aux 
mouvements de liberation sud-africains; 

f) A aider les refugies politiques d'Afrique du Sud; 

g) A assurer une publicite a Ia lutte pour Ia liberation en Afrique 
du Sud; 

h) A observer chaque annee Ia Journee internationale pour 
I' elimination de Ia discrimination raciale,le 21 mars, et Ia Journee de 
solidarite avec les prisonniers politiques de !'Afrique du Sud, le 
11 octobre. 

25. L'Assemblee generale demande notamment aux syndicats : 

a) D'organiser des manifestations et des campagnes 
d'information parmi les travailleurs pour qu'ils prennent pleinement 
conscience du probleme de I' apartheid et pour s'assurer leur colla
boration dans Ia lutte entreprise dans l'industrie contre I' Afrique du 
Sud; 

b) D'appuyer les boycottages de produits sud-africains 
coordonnes a )'echelon international; 

c) D'organiser une action syndicale internationale pour interdire 
Ia manutention des produits en direction ou en provenance de 
I' Afrique du Sud; 

d) D'enqueter sur les operations des societes qui ont des filiales 
en Afrique du Sud; 

e) D'entreprendre, dans l'industrie des pays interesses, une ac
tion contre les societes transnationales qui refusent de reconnaitre 
les syndicats africains en Afrique du Sud et ne se conforment pas 
aux normes internationalement reconnues en matiere de 
main-d'reuvre; 

f) D'appuyer moralement et financierement les syndicats afri
cains et non raciaux d'Afrique du Sud, en fournissant notamment 
une assistance judiciaire aux syndicalistes emprisonnes ou soumis a 
des mesures restrictives; 

g) D'intensifier les campagnes contre I' emigration de travailleurs 
en Afrique du Sud; 

h) D'inviter les travailleurs a ne pas executer les commandes 
d'armes destinees a I' Afrique du Sud et d'appuyer sans reserve ceux 
d'entre eux qui refusent, par scrupule de conscience, de travailler a 
!'execution de ces commandes; 

26. L' Assemblee generate fait appel aux eglises et aux organisa
tions religieuses notamment pour : 

a) User de toute leur influence et deployer tous leurs efforts pour 
s'opposer a toute forme de collaboration avec le regime raciste sud
africain; 

b) Etendre leurs campagnes contre les banques et les societes 
transnationales qui collaborent avec I' Afrique du Sud; 
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c) Fournir sous toutes les formes une assistance au peuple 
opprime d'Afrique du Sud eta ses mouvements de liberation; 

d) Diffuser des informations sur le caractere inhumain de 
I' apartheid et sur Ia lutte legitime du peuple opprime d' Afrique du 
Sud. 

27. L' Assemblee generate fait appel aux organisations sportives 
et aux sportifs pour : 

a) Respecter le principe olympique qui interdit toute discrimina
tion fondee sur Ia race, Ia religion ou I' affiliation politique; 

b) S'abstenir de tout contact avec les organisations sportives 
creees sur Ia base de l'apartheid ou avec des equipes sportives 
sud-africaines selectionnees d'apres des criteres raciaux; 

c) Aider les sportifs et les organisateurs d'activites sportives 
persecutes en Afrique du Sud pour leur opposition a !'apartheid 
dans les sports; 

d) Prendre les mesures voulues pour expulser les organisations 
sportives racistes sud-africaines de toutes les federations et 
competitions sportives internationales. 

IV.- ACTION DU CoMITE SPECIAL CONTRE L'apartheid 

28. L 'Assemblee generale prie le Co mite special contre 
I' apartheid, avec I' assistance du Centre contre I' apartheid, de pren
dre toutes les mesures appropriees en vue d'encourager une action 
concertee contre l'apartheid de Ia part des gouvernements et des 
organisations intergouvernementales et non gouvernementales. Elle 
invite notamment le Comite special a promouvoir des campagnes 
internationales coordonnees : 

a) En faveur de !'octroi d'une assistance au peuple opprime 
d'Afrique du Sud eta ses mouvements de liberation; 

b) En faveur d'un embargo effectif sur les armes contre I' Afrique 
du Sud; 

c) Contre toutes les formes de cooperation nucleaire avec 
I' Afrique du Sud; 

d) Contre toute collaboration des gouvernements, des banques et 
des societes transnationales avec I' Afrique du Sud; 

e) Contre Ia propagande du regime raciste sud-africain et ses col
laborateurs; 

f) En faveur de Ia liberation inconditionnelle des prisonniers 
politiques sud-africains; 

g) En faveur du boycottage des equipes sportives sud-africaines 
selectionnees d'apres des criteres raciaux. 

29. L'Assemblee generate invite toutes les institutions 
specialisees, )'Organisation de l'unite africaine et autres organisa
tions intergouvernementales, ainsi que les syndicats, les eglises et 
autres organisations non gouvernementales a cooperer avec le 
Comite special a I' execution de ce programme d'action. 

K 

INVESTISSEMENTS EN AFRIQUE DU Suo 

L' Assemblee ge nerale, 

Ayant examine le rapport du Comite special contre 
l'apartheid 27 et les rapports speciaux de ce comite 28 , 

Not ant l' accroissement des investissements 
etrangers en Afrique du Sud, lequel encourage et 
favorise Ia politique d'apartheid de ce pays, 

Accueillant comme une mesure positive Ia decision 
prise par certains gouvernements de faire en sorte qu'il 
ne soit plus effectue d'investissements en Afrique du 
Sud, 

27 Documents officiels de /'Assemblee generate, trente et unieme 
session, Suppliment n° 22 (A/31/22). 

28 Ibid., Supplement n° 22A (A/31/22/ Add.1 a 3). 

Considerant que le fait de mettre un terme aux in
vestissements etrangers en Afrique du Sud marquerait 
un progres important dans Ia lutte contre l 'apartheid, 

Prie instamment le Conseil de securite, lorsqu'il 
etudiera le probleme de Ia poursuite de Ia lutte contre 
Ia politique d'apartheid de l' Afrique du Sud, 
d'envisager des mesures visant a empecher que de 
nouveaux investissements etrangers soient effectues 
en Afrique du Sud. 

* 
* * 

58e seance pleniere 
9 novembre 1976 

Le President de/' Assemblee generale a ulterieurement iriforme le 
Secretaire generaF9 qu'il avait nomme membres du Comite special 
pour/' elaboration d'une convention internationale contre /'apartheid 
dans les sports six des sept Etats qu'i/ devait nommer conforme
ment au paragraphe 2 de Ia resolution F ci-dessus, ii savoir: Ia 
BARBADE, le CANADA, /e CoNGO, Ia JAMAJQUE, Ia REPUBLIQUE

UNIE DE TANZANIE et /a YOUGOSLAVIE. 

En consequence, le Comite special se compose des Etats Mem
bres suivants : ALGERIE, BARBADE, CANADA, CoNGO, GHANA, 

GUINEE, HA'iTI, HONGRIE, INOE, INDONESIE, JAMAJQUE, MALAI
SIE, NEPAL, NIGERIA, PEROU, PHILIPPINES, REPUBLIQUE ARABE 

SYRIENNE, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE, REPUBLIQUE 
SOCIALISTE SOVIETIQUE D'UKRAINE, REPUBLIQUE-UNIE DE TAN

ZANIE, SoMA LIE. SOUDAN, TRINITE-ET-TOBAGO et YOUGOSLAVIE. 

31/11. Rapport de I' Agence intemationale 
de I 'energie atomique 

L' Assemblee generate, 

Ayant rer;u le rapport de I' Agence intemationale de 
l' energie atomique a l' Assemblee generate pour 
l'annee 197530 , 

Tenant compte de ce que, dans Ia declaration qu'il a 
faite le 9 novembre 197631 , le Directeur general de 
l'Agence internationale de l'energie atomique a foumi 
des renseignements supplementaires sur les prin
cipaux faits survenus dans les activites de l'Agence, 

Considhant Ia projection quasi unanime selon la
quelle Ia demande mondiale d'energie ne cessera 
d'augmenter et notant qu'en 1977, annee de son ving
tieme anniversaire, l' Agence intemationale de 
l'energie atomique tiendra a Salzbourg (Autriche) une 
grande conference sur l'energie nucleaire et son cycle 
du combustible, en vue d'evaluer le role global que 
jouera l'energie nucleaire qui est l'une des sources 
d'energie actuellement disponible, 

Appreciant les efforts faits par l' Agence inter
nationale de l' energie atomique pour aider les pays en 
developpement, par ses programmes de formation 
elargis, a faire face a leurs besoins en personnel en ce 
qui concerne la gestion, Ia securite et les aspects tech
niques de leurs projets relatifs a l'energie nucleaire, 

Notant avec satisfaction que le rapport du Groupe 
consultatif ad hoc sur les explosions nucleaires a des 

29 Voir A/31/474 et Add. I 
30 Agence intemationale de l'energie atomique, Rapport annue/ 

pour /975 (Vienne, juillet 1976), communique aux membres de 
I' Assemblee generate par une note du Secretaire general (A/31/ 171). 

31 Documents officie/s de /'Assembtee generate, trente et unieme 
session, Seances plenieres, 59" seance, par. 92 a 129. 
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fins pacifiques, cree par I' Agence internationale de 
l'energie atomique, portera sur les aspects 
economiques, techniques, juridiques et de securite des 
explosions nucleaires a des fins pacifiques, ainsi que 
sur les facteurs a considerer pour la creation et le fonc
tionnement d'un service international des explosions 
nucleaires a des fins pacifiques, 

1. Prend acte du rapport de I' Agence inter
nationale de l'energie atomique; 

2. Accueille favorablement les importantes me
sures prises au cours de l'annee par 1' Agence inter
nationale de l'energie atomique, qui a conclu des ac
cords de garanties avec de nombreux Etats; 

3. Demande instamment a tous les Etats de con
tinuer a cooperer avec 1' Agence internationale de 
l'energie atomique et de prendre toutes les mesures 
necessaires pour favoriser les efforts reconnus que 
1' Agence consacre, conformement a son statut, a 
l'accomplissement de ses taches dans les divers 
domaines des utilisations pacifiques de l'energie 
atomique; 

4. Felicite l'Agence internationale de l'energie 
atomique du role qu'elle a joue dans Ia preparation de 
la derniere etude sur les ressources en uranium, ainsi 
que sur Ia production et la demande d'uranium, et de
mande instamment que cette etude soit suivie en per
manence; 

5. Note avec satisfaction Ies efforts de I' Agence 
internationale de l'energie atomique en ce qui con
cerne ses travaux dans le domaine de Ia protection 
physique des matieres nucleaires et son etude detaillee 
de l'idee de centres regionaux du cycle du combus
tible; 

6. Prie 1' Agence internationale de l'energie atomi
que d'informer 1' Assemblee generale a sa trente
deuxieme session des resultats de Ia conference de 
Salzbourg; 

7. Prie le Secretaire general de transmettre au Di
recteur general de 1' Agence internationale de l'energie 
atomique les comptes rendus de Ia trente et unieme 
session de 1' Assemblee generale qui traitent des 
activites de 1' Agence. 

61" seance pleniere 
10 novembre 1976 

31/12. Question de Chypre32 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine Ia question de Chypre, 

Profondement preoccupee par Ia continuation de la 
crise de Chypre, qui met en danger Ia paix et Ia 
securite internationales, 

Reaffirmant qu'elle appuie pleinement Ia 
souverainete, l'independance, I'integrite territoriale et 
le non-alignement de la Republique de Chypre et de
mandant une fois encore Ia cessation de toute 
ingerence etrangere dans ses affaires, 

Regrettant profondement que les resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies relatives a Chypre 
n'aient pas encore ete appliquees, 

32 Voir egalement sect. I ci-dessus, note 7, et sect. X.B.2 ci
dessous, decision 31/403. 

Consciente de la necessite de resoudre sans plus de 
retard le probleme de Chypre par des moyens pacifi
ques, conformement aux buts et aux principes de Ia 
Charte des Nations Unies, 

1. Reaffirme ses resolutions 3212 (XXIX) du 
l"r novembre 1974 et 3395 (XXX) du 20 novembre 
1975; 

2. Exige !'application d'urgence des resolutions 
susmentionnees; 

3. Demande a toutes les parties interessees de 
cooperer pleinement avec le Secretaire general a cet 
egard; 

4. Prie le Secretaire general de continuer a preter 
ses bons offices pour les negociations entre les 
representants des deux communautes; 

5. Exprime I' espoir que le Conseil de securite en
visagera des mesures appropriees en vue de 
!'application de sa resolution 365 (1974) du 
13 decembre 1974; 

6. Prie le Secretaire general de suivre !'application 
de Ia presente resolution et de faire rapport ace sujet a 
1' Assemblee generale lors de sa trente-deuxieme ses
sion; 

7. Decide d'inscrire Ia question intitulee "Ques
tion de Chypre" a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-deuxieme session. 

6Y seance p/eniere 
12 novembre 1976 

31/13. Cooperation entre )'Organisation des Nations 
Unies et I'Organisation de l'unite africaine 

L 'Assembtee generate, 

Rappelant toutes ses resolutions precedentes sur la 
cooperation entre l'Organisation des Nations Unies et 
)'Organisation de l'unite africaine, y compris en par
ticulier Ia resolution 3280 (XXIX) du 10 decembre 
1974, 

Prenant note des resolutions pertinentes adoptees 
par Ia Conference des chefs d'Etat et de gouvernement 
de l'Organisation de l'unite africaine a sa treizieme 
session ordinaire, tenue a Port-Louis du 2 au 6 juillet 
1976, 

Tenant compte de Ia declaration faite par le 
President en exercice de la Conference des chefs 
d'Etat et de gouvernement de I' Organisation de l'unite 
africaine a la 31' seance pleniere de l' Assemblee 
generale, le 14 octobre 197633 , 

Consciente du role important que remplit 
l'Organisation de l'unite africaine en contribuant a 
realiser les objectifs de 1 'Organisation des Nations 
Unies dans le monde en general et sur le continent 
africain en particulier, 

Natant avec satisfaction les efforts soutenus 
deployes par !'Organisation de l'unite africaine et 
!'Organisation des Nations Unies, les institutions 
specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies en vue de contribuer a Ia solution des graves 
problemes qui affectent principalement l' Afrique 
australe, 

"Ibid., 31" seance, par. 74 a 97. 
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Consciente de Ia necessite urgente d 'accorder une 
assistance croissante aux victimes du colonialisme, de 
Ia discrimination raciale et de !'apartheid par suite de 
!'intensification des actes de repression du Gouverne
ment sud-africain et du regime illegal de Ia minorite 
raciste de Ia Rhodesie du Sud (Zimbabwe) contre les 
populations africaines, 

Consciente de Ia necessite de prendre des mesures 
effectives pour assurer Ia diffusion Ia plus large possi
ble aux renseignements relatifs a Ia lutte que menent 
les peuples africains en cause pour leur liberation du 
colonialisme, de Ia discrimination raciale et de 
I' apartheid, 

Tenant compte des resultats positifs atteints dans Je 
cadre des travaux des organismes interesses des Na
tions Unies comme consequence directe de Ia partici
pation, a titre d'observateurs, de representants des 
mouvements de liberation nationale reconnus par 
!'Organisation de l'unite africaine aux activites per
tinentes de ces organismes, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
Ia cooperation entre !'Organisation des Nations Unies 
et !'Organisation de !'unite africaine 34 et felicite le 
Secretaire general de ses efforts tendant a promouvoir 
cette cooperation; 

2. Exprime de nouveau sa satisfaction de Ia con
tribution remarquable apportee par !'Organisation de 
!'unite africaine aux travaux pertinents des organes 
interesses de !'Organisation des Nations Unies, en 
particulier du role positif joue par le Secretaire general 
administratif et le secretariat general de !'Organisation 
de !'unite africaine; 

3. Se jelicite des efforts deployes par 
!'Organisation de l'unite africaine pour trouver des 
solutions africaines a certaines des questions qui reve
tent une importance vitale pour Ia communaute inter
nationale; 

4. Reaffirme Ia determination de !'Organisation 
des Nations Unies, agissant en cooperation avec 
!'Organisation de l'unite africaine, d'intensifier ses ef
forts pour trouver une solution a Ia grave situation 
actuelle en Afrique australe; 

5. Prie le Secretaire general de continuer a prendre 
les mesures necessaires pour renforcer Ia cooperation 
sur les plans politique, economique, culture! et ad
ministratif entre !'Organisation des Nations Unies et 
!'Organisation de !'unite africaine conformement aux 
resolutions pertinentes de 1' Assemblee generate, 
notamment en ce qui concerne !'octroi d'une assis
tance aux victimes du colonialisme et de I 'apartheid en 
Afrique australe, et, a cet egard, appelle !'attention sur 
le Fonds d'assistance pour Ia lutte contre le colo
nialisme et l' apartheid cree par !'Organisation de 
l'unite africaine; 

6. Appelle a nouveau l' attention des organes de 
!'Organisation des Nations Unies, en particulier du 
Conseil de securite, du Conseil economique et social, 
du Comite special contre !'apartheid, du Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne 
!'application de Ia Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et 
du Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie, sur Ia 
necessite de continuer a prendre des mesures efficaces 

34 N31/217. 

en vue d'associer etroitement et regulierement 
!'Organisation de !'unite africaine a tous leurs travaux 
relatifs a I' Afrique; 

7. Invite les institutions specialisees et les autres 
organismes des Nations Unies interesses a poursuivre 
eta intensifier leur cooperation avec !'Organisation de 
I' unite africaine; 

8. Prie le Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee generate, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, un rapport sur I' application de Ia presente 
resolution et sur le developpement de Ia cooperation 
entre !'Organisation de l'unite africaine et les or
ganismes des Nations Unies interesses. 

67e seance pleniere 
16 novembre 1976 

31/16. Pouvoirs des representants a Ia trente 
et unieme session de I' Assemblee generale 

A 

L'Assembtee generate 

Approuve le premier rapport de Ia Commission de 
verification des pouvoirs35 . 

B 

L'Assembtee generate 

76e seance pteniere 
23 novembre 1976 

Approuve le deuxieme rapport de Ia Commission de 
verification des pouvoirs36• 

105e seance p/eniere 
20 decembre 1976 

31/20. Question de Palestine 

L · Assemblee generate, 

Rappetant sa resolution 3376 (XXX) du 
10 novembre 1975, 

Ayant examine le rapport du Comite pour l'exercice 
des droits inalienables du peuple palestinien37 , 

Profondement preoccupee par le fait qu 'aucune solu
tion juste n'a ete trouvee au probleme de Palestine et 
que ce probleme continue par consequent d'aggraver 
le conflit au Moyen-Orient, dont il est !'element cen
tral, et de mettre en danger Ia paix et Ia securite inter
nationales, 

Reaffirmant qu'il ne peut y avoir de paix juste et 
durable au Moyen-Orient tant que l'on n'aura pas 
trouve, entre autres, une solutionjuste au probleme de 
Palestine fondee sur l' exercice des droits inalienables 
du peuple palestinien, y compris le droit de retour et le 
droit a l'independance et a Ia souverainete nationales 
en Palestine, conformement a Ia Charte des Nations 
Unies, 

'
5 Documents o.fjiciels de /' Assembtee genera/e, trente et unieme 

session, Annexes, point 3 de l'ordre du jour, document N31/308. 
'

6 Ibid., document A/31/308/ Add.l. 
n Ibid .. trente et unieme session, Supplement n" 35 (A/31/35). 
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1. Exprime sa sati:.faction au Comite pour 
l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien 
des efforts qu'il a faits pour s'acquitter des taches que 
lui a confiees I' Assemblee generale; 

2. Prend acte du rapport du Comite et fait siennes 
les recommandations y contenues, comme base de Ia 
solution de Ia question de Palestine; 

3. Decide de faire distribuer le rapport a tous les 
organes competents de !'Organisation des Nations 
Unies et invite instamment ces demiers a prendre les 
mesures necessaires, selon qu'il conviendra, 
conformement au programme d'application du 
Comite; 

4. Prie instamment le Conseil de securite d'exa
miner a nouveau aussitot que possible les recom
mandations contenues dans le rapport, en tenant 
pleinement compte des observations faites a ce sujet 
au cours du de bat a I' Assemblee generate lors de sa 
trente et unieme session, en vue de prendre les me
sures voulues pour appliquer les recommandations 
susmentionnees du Comite de maniere a progresser 
rapidement vers une solution du probleme de Palestine 
et vers l'etablissement d'une paix juste et durable au 
Moyen-Orient; 

5. Autorise le Comite a n'epargner aucun effort 
pour promouvoir !'application de ses recommanda
tions et a faire rapport a ce sujet a I' Assemblee 
generate lors de sa trente-deuxieme session; 

6. Prie le Comite de promouvoir Ia diffusion Ia plus 
large possible, par l'intermediaire des organisations 
non gouvernementales et par d'autres moyens 
appropries, des renseignements concernant son pro
gramme d'application; 

7. Prie le Secretaire general de donner Ia plus large 
publicite possible aux travaux du Comite et de fournir 
a celui-ci toutes les facilites necessaires pour 
!'execution de ses taches, y compris des comptes ren
dus analytiques de ses seances; 

8. Decide d'inscrire Ia question intitulee '"Ques
tion de Palestine" a l'ordre du jour provisoire de sa 
trente-deuxieme session. 

77" seance pleniere 
24 novembre 1976 

31/21. Admission de nouveaux Membres 
a I'Organisation des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport special du Conseil de 
securite a l' Assemblee generale18 , 

Prenant note de Ia lettre datee du 18 novembre 
1976, adressee au President de r Assemblee generate 
par l' observateur permanent de Ia Republique 
socialiste du Viet Nam aupres de !'Organisation des 
Nations Unies 39 , 

Convaincue que Ia Republique socialiste du Viet 
Nam est en mesure et desireuse de s'acquitter des 
obligations qu'impose Ia Charte des Nations Unies, 

Reaffirmant sa conviction que Ia Republique 
socialiste du Viet Nam remplit toutes les conditions 

38 /bid., trente et unieme session. Amwre.>. point 26 de l'ordre du 
jour, document N31/330. 

39 A/31/349. 

voulues pour etre admise a !'Organisation des Nations 
Unies conformement a !'Article 4 de la Charte, 

Rappelant que Ia resolution 3366 (XXX) du 
19 septembre 1975, par laquelle I' Assemblee generate 
a prie Ie Conseil de securite de reexaminer 
immediatement et favorablement Ia demande 
d'admission du Viet Nam. a ete adoptee par 123 voix 
contre zero, 

Notant que, tors du debat general a Ia presente ses
sion de I' Assemblee generate, I' admission du Viet 
Nam a !'Organisation des Nations Unies a indubita
blement beneficie du large soutien des Membres de 
!'Organisation, 

Exprimant son prc!fond regret et sa profonde 
preoccupation qu'un seul vote negatif emis le 
15 novembre 197640 par un membre permanent du 
Conseil de securite ait empeche I' adoption du projet de 
resolution appuye par quatorze membres du Conseil 
recommandant I' admission de la Republique socialiste 
du Viet Nam a !'Organisation des Nations Unies, 

1. Considt~re que Ia Republique socialiste du Viet 
Nam devrait etre admise a !'Organisation des Nations 
Unies; 

2. Recommande en consequence que le Conseil de 
securite reexamine favorablement Ia question en 
stricte conformite avec !"Article 4 de Ia Charte des Na
tions Unies. 

soe seance pleniere 
26 novemhre 1976 

31/44. Admission de Ia Republique populaire 
d 'Angola a I'Organisation des Nations U nies 

L 'Assemblh f?enerale, 

Ayant reru Ia communication du Conseil de 
securite, en date du 22 novembre 1976, recommandant 
!'admission de Ia Republique populaire d' Angola a 
!'Organisation des Nations Unies41 , 

Ayant examine Ia demande d'admission de Ia 
Republique populaire d' Angola42 , 

Decide d'admettre Ia Republique populaire d' Angola 
a !'Organisation des Nations Unies. 

84" seance pleniere 
I er decembre 1976 

31/60. Nomination du Secretaire general 
de I 'Organisation des Nations Unies 

L 'Assemhh;e f?enhale, 

Agissant conformement a Ia recommandation qui 
figure dans Ia resolution 400 ( 1976) du Conseil de 
securite, en date du 7 decembre 197643 , 

40 Voir Documents ojficie/.1· du Conseil de securite, trl'ntl' et 
unieme anm!e, 1972" seance. 

41 Documents officiels de I'Assemblee genera/e. trente et unii•me 
session, Annexes, point 26 de l'ordre du jour, document A/31/340. 

42 A/31/85-S/12064. Pour le texte imprime, voir Documents of
.ficieh du Consei/ de Sl;curite, trente et unieme annee, Supplement 
d'm·ril, mai et juin 1976. 

43 Documents <dficiels de /'Assemh/ee genera/e. trente et unieme 
session. Annexes. point 17 de l'ordre dujour, document A/31/393. 
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Exprimant sa satisfaction des services efficaces et 
devoues rendus a !'Organisation des Nations Unies 
par M. Kurt Waldheim pendant son premier mandat, 

Nomme M. Kurt Waldheim Secn!taire general de 
!'Organisation des Nations Unies pour un deuxieme 
mandat commen~ant le 1er janvier 1977 et se terminant 
le 31 decembre 1981. 

93P Seance pleniere 
8 decembre 1976 

31/61. La situation au Moyen-Orient 

L' Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 3414 (XXX) du 5 decembre 
1975 et notant avec inquietude qu'aucun progres n'a 
ete realise dans !'application de cette resolution, en 
particulier de son paragraphe 4, 

Rappelant la discussion qui s'est tenue au Conseil 
de securite en janvier 197644 au sujet du probleme du 
Moyen-Orient, y compris la question palestinienne, en 
application de l'alinea a de la resolution 381 (1975) du 
Conseil, en date du 30 novembre 1975, 

Profondement preoccupee par la deterioration 
croissante de la situation au Moyen-Orient 
qu'entrainent le maintien de !'occupation israelienne 
et le refus d'Israel d'appliquer les resolutions de 
!'Organisation des Nations Unies, 

Reaffirmant la necessite d'instaurer dans la region 
une paix juste et durable fondee sur le respect total des 
buts et principes de la Charte des Nations Unies ainsi 
que des resolutions relatives au probleme du Moyen
Orient et a la question de Palestine, 

1. Affirme qu'il est essentiel, pour parvenir a un 
reglement juste et durable dans la region, de reunir a 
nouveau rapidement la Conference de la paix sur le 
Moyen-Orient avec la participation de toutes les par
ties interessees, y compris !'Organisation de liberation 
de la Palestine, conformement a la resolution 3375 
(XXX) de l'Assemblee generate, en date du 
10 novembre 1975; 

2. Condamne la poursuite de !'occupation par Is
rael de territoires arabes en violation de la Charte des 
Nations Unies, des principes du droit international et 
des resolutions repetees de !'Organisation des Nations 
Unies; 

3. Reaffirme qu'une paix juste et durable au 
Moyen-Orient ne peut etre realisee a moins qu'Israel 
ne se retire de tous les territoires arabes occupes de
puis 1967 et que le peuple palestinien n'obtienne la 
jouissance de ses droits inalienables, conditions 
prealables indispensables pour que tous les pays et 
peuples du Moyen-Orient puissent vivre en paix; 

4. Condamne toutes les mesures prises par Israel 
dans les territoires occupes pour modifier le caractere 
demographique et geographique et la structure institu
tionnelle de ces territoires; 

5. Prie une fois de plus tous les Etats de s 'abstenir 
de fournir a Israel une aide militaire et d'autres formes 
d'aide ou une assistance qui lui donnerait la possibilite 
de con solider son occupation ou d' exploiter les res
sources naturelles des territoires occupes; 

44 Voir Documents officiels du Conseil de securite, trente et 
unieme annee, 1870" a 1879• seances. 

------------------------~-----------------

6. Prie le Conseil de securite de prendre des me
sures efficaces, suivant un calendrier approprie, pour 
faire appliquer toutes les resolutions pertinentes du 
Conseil et de I' Assemblee generate relatives au 
Moyen-Orient et ala Palestine; 

7. Prie le Secretaire general de porter Ia presente 
resolution a !'attention des copresidents de Ia 
Conference de Ia paix sur le Moyen-Orient et de 
soumettre un rapport a I' Assemblee generate, lors de 
sa trente-deuxieme session, sur les mesures prises 
pour en suivre l'application. 

9Y seance pleniere 
9 decemhre 1976 

31/62. Conference de Ia paix sur le Moyen-Orient 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine Ia question intitulee "La situation au 
Moyen-Orient'', 

Notant le rapport du Secretaire general sur cette 
question45 et son initiative du 1er avril 197646 , 

Gravement preoccupee par !'absence de progres 
vers la realisation d'une paix juste et durable au 
Moyen-Orient, 

Convaincue que tout relachement dans la recherche 
d 'un reglement complet du probleme du Moyen-Orient 
sous tous ses aspects, en vue d'instaurer une paixjuste 
dans la region, compromet gravement les perspectives 
de paix au Moyen-Orient et constitue une menace a la 
paix et a la securite internationales, 

I. Prie le Secretaire general : 
a) De se mettre a nouveau en rapport avec toutes 

les parties au conflit et les copresidents de la 
Conference de la paix sur le Moyen-Orient, 
conformement a son initiative du 1er avril1976, en vue 
de convoquer sans tarder la Conference de la paix sur 
Je Moyen-Orient; 

b) De presenter un rapport au Conseil de securite 
sur les resultats de ses demarches et sur la situation au 
Moyen-Orient Je 1er mars 1977 au plus tard; 

2. Demande la prompte convocation de Ia 
Conference de la paix sur le Moyen-Orient, sous Jes 
auspices de !'Organisation des Nations Unies et la 
copresidence des Etats-Unis d'Amerique et de !'Union 
des Republiques socialistes sovietiques, a la fin de 
mars 1977 au plus tard; 

3. Prie le Conseil de securite de se reunir apres que 
le Secretaire general lui aura presente le rapport vise a 
l'alinea b du paragraphe 1 ci-dessus, afin d'examiner 
la situation dans la region a la lumiere de ce rapport et 
d'encourager le processus conduisant a l'instauration 
d'une paix juste et durable dans Ia region; 

4. Prie en outre le Secretaire general de porter la 
presente resolution a I' attention des copresidents de la 
Conference de Ia paix sur le Moyen-Orient. 

9Y seance pliniere 
9 decembre 1976 

45 A/31/270-S/12210. Pour 1e texte imprime, voir Documents of
ficiels du Conseil de securite, trente et unieme annee, Supplement 
d'octobre, novembre et decembre /976. 

46 A/31/270-S/12210. par. 8. Pour le texte imprime, voir Docu
ments officiels du Consei/ de securite, trente et unieme annee, 
Supplement d'octohre. novemhre et decemhre 1976. 
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31/63. Troisieme Conference des Nations Unies 
sur le droit de Ia mer-47 

L'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 3067 (XXVIII) du 
16 novembre 1973, 3334 (XXIX) du 17 decembre 1974 
et 3483 (XXX) du 12 decembre 1975, 

Prenant acte de Ia lettre datee du 20 septembre 
1976, adressee au President de I'Assemblee generate 
par le President de la troisieme Conference des Na
tions Unies sur Ie droit de Ia mer48 au sujet des 
decisions prises a Ia cinquieme session de Ia 
Conference, tenue a New York du 2 aout au 
17 septembre 1976, 

Ayant examine la decision de Ia Conference, trans
mise par la lettre de son president, suivant laquelle sa 
sixieme session devrait etre convoquee a New York, 
le 23 mai 1977, pour une periode de sept semaines qui 
pourrait eventuellement etre prolongee d'une semaine 
si la Conference le decidait, 

Ayant presente a I' esprit Ia requete de Ia 
Conference, mentionnee dans Ia Iettre de son 
president, par laquelle celle-ci a prie le Secretaire 
general de foumir les moyens necessaires pour que les 
gouvernements et les delegations puissent tenir des 
consultations privees entre les sessions, 

Tenant compte de Ia recommandation de Ia 
Conference seton laquelle 1' Assemblee generate devait 
etudier des mesures visant a garantir Ia stabilite et Ia 
continuite du personnel recrute pour assurer le 
secretariat de la Conference, 

1. Approuve Ia convocation de Ia sixieme session 
de la troisieme Conference des Nations Unies sur le 
droit de lamer a New York pour Ia periode allant du 
23 mai au 8 juillet 1977, avec Ia possibilite d 'une pro
longationjusqu'au 15 juillet si Ia Conference en decide 
ainsi; 

2. Reaffirme la decision qu'elle a prise a sa tren
tieme session49 d'accorder Ia priorite a Ia Conference 
par rapport aux autres activites de )'Organisation des 
Nations Unies, exception faite de celles des organes 
etablis par Ia Charte des Nations Unies; 

3. Autorise le Secretaire general a fournir, selon 
qu'il conviendra, les moyens necessaires pour que les 
gouvernements et les delegations puissent tenir des 
consultations privees entre Ies sessions; 

4. Autorise en outre le Secretaire general a conti
nuer de prendre les dispositions necessaires qui avaient 
ete prevues au paragraphe 9 de la resolution 3067 
(XXVIII) de l'Assemblee generate pour assurer de 
maniere efficace et continue le service de Ia 
Conference en 1977, ainsi que des activites ulterieures 
dont elle pourra decider' et a prendre les mesures 
propres a garantir la stabilite et Ia continuite du per
sonnel recrute pour assurer Ie secretariat de Ia 
Conference; 

5. Rappelle, a cet egard, qu'au paragraphe 4 de sa 
resolution 3334 (XXIX) elle a pris acte de Ia decision 
de la Conference d'accepter I'invitation que lui a faite 
le Gouvernement venezuelien de se reunir a Caracas a 

47 Voir egalement sect. X.B.6 ci-dessous, decision 31/407. 
48 Documents officie/s de l'Assemblee genera/e. trente et unieme 

session, Annexes, point 30 de l'ordre du jour, document A/31/225. 
49 Resolution 3483 (XXX), par. 2. 

une date appropriee afin de signer I' Acte final et les 
instruments connexes adoptes par Ia Conference, et a 
autorise le Secretaire general a prendre les disposi
tions voulues a cette fin. 

96" seance pleniere 
10 decemhre 1976 

31/104. Admission de I'Etat independant du Samoa
Occidental a I 'Organisation des Nations Unies 

L' Assemhlee f?enerale. 

Ayant reru Ia communication du Conseil de 
securite, en date du t•·r decembre 1976, recommandant 
!'admission de l'Etat independant du Samoa
Occidental a I' Organisation des Nations Unies50 , 

Avant examine Ia demande d'admission de l'Etat 
indtfpendant du Samoa-Occidenta1' 1 , 

Decide d'admettre I'Etat independant du Samoa
Occidental a I'Organisation des Nations Unies. 

/00" seance pleniere 
15 decemhre 1976 

31/142. Cent cinquantieme anniversaire 
du Congres amphictyonique de Panama 

L 'Assemhlee fienhale. 

Avant decide de tenir une seance pleniere 
commemorative Speciale pour rendre hommage au 
liberateur Simon Bolivar a I' occasion du cent cinquan
tieme anniversaire du Congres amphictyonique de 
Panama, qui s'est reuni le 22 juin 1826, 

Considhant que I' object if primordial dud it Congres 
etait de constituer une assemblee de pays confederes 
pouvant servir de base juridique pour Ia conduite des 
relations entre Ies republiques americaines et toutes 
les nations du monde, ainsi que "de conseil dans les 
grands conflits, de point de contact dans les dangers 
communs, d'interpretes fidetes des traites publics 
lorsque surgissent des difficultes et, enfin, de con
ciliateur dans nos differends" 52 , concepts qui sont Ia 
base du droit international des pays americains et 
constituent done un precedent direct du Pacte de Ia 
Societe des Nations et de Ia Charte des Nations Unies, 

Considerant que Bolivar envisageait une region 
latino-americaine de pays libres et fraternels, unis par 
des ideaux communs, et que cette vision en fait le 
precurseur de !'integration de cette region, 

Reconnaissant que le Traite d'union, de ligue et de 
confederation perpetuelle, signe a Panama le 15 juillet 
1826, reflete I' esprit universaliste, actuellement 
incarne par les Nations Unies. en reaffirmant Ia 
souverainete et l'independance des Etats et Ia volonte 
"de s'assurer. dorenavant et a jamais, les bienfaits 

50 Documt•nts officie/s de I'Asscmhlh· genera/e. trente et uniemc 
""<'.Hion, Annexes, point 26 de l'ordre du jour, document A/31/369. 

" A/31/364-S/12245. Pour le texte imprime, voir Documents <!f
.ficie/.1· du Conui/ de securil<'. tn·nte et unieme ann£'e. Supplement 
d'octohre, nm·emhrt> et decemhrc /976. 

52 Lettre de convocation du Congres de Panama. Lima, 
7 decembre 1824. Pour le texte. voir Simon Bolivar. Ohras com
p/etas. compilation et notes de Vicente Lecuna avtc Ia collaboration 
de Mile Esther Barret de Nazaris. vol. II (Miniskrio de ~~ducacion 
Nacional de los Estados Unidos de Venezuela, Editorial Lex, La 
Habana, Cuba, 1947), p. 1196. 
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d'une paix inalterable, et de promouvoir a cet effet la 
meilleure harmonie et la bonne intelligence, tant entre 
les peoples, les citoyens et les ressortissants de ces 
Etats qu'avec les autres puissances avec lesquelles ils 
doivent maintenir ou instaurer des relations 
amicales" 53 , 

Rappelant que Simon Bolivar a evoque en diverses 
occasions la necessite de percer eventuellement un 
canal a Panama qui permettrait "de raccourcir les dis
tances entre les diverses parties du monde, de resser
rer les liens commerciaux"54 entre les continents et de 
favoriser l'echange des produits "entre les quatre par
ties du globe"54, 

1. Rend hommage au liberateur Simon Bolivar, en 
tant que promoteur de }'integration latino-americaine 
et initiateur de plans constructifs, pour }'organisation 
intemationale a l'echelle continentale et mondiale, et 
decide a cet effet d'installer une plaque 
commemorative dans les batiments du Siege de 
l'Organisation des Nations Unies, en hommage per
manent a sa memo ire; 

2. Reconnaft que le Congres amphictyonique de 
Panama represente sur le plan international la tenta
tive unioniste Ia plus importante et la plus audacieuse 
du x1xe siecle, qui, par ses caracteristiques 
recumeniques, prefigure les objectifs du systeme des 
Nations Unies et coincide avec eux; 

3. Exprime I' espoir que les ideaux de Bolivar pour
root servir d'inspiration a l'instauration d'un ordre in
ternational plus juste, marque par le respect du droit et 
consacre au maintien de Ia paix, ala preservation des 
principes democratiques, a la promotion du progres 
economique et social eta Ia liberte de tousles peoples; 

4. Forme des vceux pour le succes des negociations 
visant a elaborer un nouveau traite relatif au canal de 
Panama qui elimine les causes de conflit entre la 
Republique du Panama et les Etats-Unis d'Amerique, 
conformement a la Declaration de principes signee par 
les parties interessees, le 7 fevrier 1974, dans laquelle 
il est dit que le territoire panameen, dont fait partie le 
canal de Panama, sera rendu sans tarder a la juridic
lion de la Republique du Panama et que celle-ci ''as
sumera 1' entiere responsabilite du canal 
interoceanique a }'expiration du nouveau traite"55 ; 

5. Prie le Secretaire general de faire distribuer a 
tous les Etats Membres un document reproduisant 
1' acte de convocation et les accords du Congres am
phictyonique de 1826, dont les textes originaux, qui 
sont consacres a Rio de Janeiro, seront deposes au 
Panama par decision du Gouvernement bresilien au 
moment opportun, pour qu'on les garde dans le 

53 Article 2 du Traite d'union, de ligue et de confederation 
perpetuelle, Panama, 15 juillet 1826. Pour le texte, voir 
Conferencias Internacionales Americanas, /889-1936 (Dotation 
Carnegie pour Ia paix internationale, Washington, 1938), p. xxviii. 

54 Reponse d'un Americain du Sud a un habitant de l'ile (Ia 
Jamaique), lettre ecrite a Kingston le 6 septembre 1815. Pour le 
texte, voir Simon Bolivar, Obras completas, compilation et notes de 
Vicente Lecuna avec Ia collaboration de Mile Esther Barret de 
Nazaris, vol. I (Ministerio de Educaci6n Nacional de Los Estados 
Unidos de Venezuela, Editorial Lex, La Habana, Cuba, 1947), 
p. 159. 

ss Accord en huit points signe a Panama le 7 fevrier 1974 par le 
Ministre des relations exterieures de Ia Republique du Panama, 
M. Juan Antonio Tack, et par le Secretaire d'Etat des Etats-Unis 
d' Amerique, H. Henry Kissinger. 

monument que I' on erige dans ce pays dans le cadre de 
Ia commemoration organisee en l'honneur de Bolivar. 

/03e seance p/eniere 
17 decembre 1976 

31/143. Application de Ia Declaration sur l'octroi de 
I 'independance aux pays et aux peoples colo
niaux 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Comite special charge 
d'etudier Ia situation en ce qui concerne )'application 
de la Declaration sur I' octroi de I' independance aux 
pays et aux peoples coloniaux56, 

Rappelant ses resolutions 1514 (XV) du 
14 decembre 1960, contenant Ia Declaration sur 
I' octroi de l'independance aux pays et aux peoples co
loniaux, et 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant 
le programme d'action pour l'application integrate de 
Ia Declaration, 

Rappelant toutes ses resolutions anterieures con
cernant l'application de la Declaration, en particulier 
Ia resolution 3481 (XXX) du 11 decembre 1975, ainsi 
que les resolutions pertinentes du Conseil de securite, 

Condamnant Ia repression colonialiste et raciste de 
millions d' Africains a laquelle continuent de se livrer 
le Gouvemement sud-africain en Namibie, dans le 
cadre de son occupation illegale persistante du ter
ritoire international, et le regime illegal de Ia minorite 
raciste au Zimbabwe, 

Profondement consciente de Ia necessite pressante 
de prendre toutes les mesures necessaires pour par
venir a !'elimination rapide et complete des demiers 
vestiges du colonialisme, en particulier en ce qui con
ceme la Namibie et le Zimbabwe, ou les efforts 
deployes pour perpetuer le regime illegal de Ia minorite 
raciste ont cause des souffrances inouies aux popula
tions de ces territoires et des effusions de sang sans 
precedent, 

Reprouvant energiquement Ia politique des Etats 
qui, faisant fi des resolutions pertinentes de 
!'Organisation des Nations Unies, continuent a colla
borer avec le Gouvernement sud-africain et avec le 
regime illegal de la minorite raciste en Rhodesie du 
Sud, perpetuant ainsi leur domination sur les peoples 
des territoires interesses, 

Notant que le succes de Ia lutte de liberation 
nationale et la situation internationale qui en a resulte 
ont donne ala communaute internationale l'occasion 
unique de contribuer d'une fa~on decisive a 
l'elimination des derniers vestiges du colonialisme en 
Afrique, 

Notant avec satisfaction le travail accompli par le 
Comite special en vue d'assurer I' application effective 
et integrate de la Declaration et des autres resolutions 
pertinentes de !'Organisation des Nations Unies, en 
particulier les importantes consultations entreprises 
par le Groupe ad hoc cree par le Comite special a sa 
1 029e seance le 1 er avril 197657 • ainsi que les resultats 
constructifs qui ont ete obtenus a la suite des missions 

56 Documents officiels de l'Assembtee generate. trente et unieme 
session, Supplement n° 23 (A/31/23/Rev .I). 

57 Ibid., chap. VII. 
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de visite aux iles Vierges britanniques58 et aux 
Tokelaou59 , 

Notant egalement avec satisfaction la cooperation 
et Ia participation active des puissances administrantes 
interessees aux travaux pertinents du Comite special, 
ainsi que le fait que les Gouvernements del' Australie, 
de Ia Nouvelle-Ulande et du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord continuent a 
etre disposes a recevoir des missions de visite de 
}'Organisation des Nations Unies dans les territoires 
qu'ils administrent, et deplorant profondement 
l'attitude negative des puissances administrantes qui, 
malgre les appels repetes que leur ont adresses 
l' Assemblee generate et le Comite special, persistent a 
refuser de cooperer avec ce dernier dans l'exercice du 
mandat que lui a cootie l'Assemblee, 

Reiterant sa conviction que I' elimination totale de Ia 
discrimination raciale, de !'apartheid et des violations 
des droits fondamentaux de l'homme dans les ter
ritoires coloniaux sera obtenue au plus vite par 
}'application fidele et complete de Ia Declaration, 

1. Reaffirme ses resolutions 1514 (XV) et 2621 
(XXV), ainsi que toutes ses autres resolutions rela
tives a la decolonisation, et demande aux puissances 
administrantes, conformement a ces resolutions, de 
prendre toutes les mesures necessaires pour permettre 
aux peuples dependants des territoires interesses 
d 'exercer pleinement et sans plus de retard leur droit 
inalienable a l'autodetermination eta l'independance; 

2. Declare a nouveau que Ia persistance du colo
nialisme sous toutes ses formes et dans toutes ses 
manifestations- y compris le racisme, l'apartheid, 
I' exploitation par des interets etrangers et autres des 
res sources economiques et humaines et les guerres co
loniales menees pour reprimer les mouvements de 
liberation nationale des territoires coloniaux 
d' Afrique - est incompatible avec Ia Charte des Na
tions Unies, Ia Declaration universelle des droits de 
l'homme et Ia Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux et 
constitue une menace serieuse pour Ia paix et Ia 
securite internationales; 

3. Reaffirme qu'elle est resolue a prendre toutes 
les mesures necessaires pour que le colonialisme soit 
elimine completement et rapidement et pour que tous 
les Etats observent fidelement et strictement les dis
positions pertinentes de Ia Charte, la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux et les principes directeurs de la Declaration 
universelle des droits de I 'homme; 

4. Affirme a nouveau qu'elle reconnait Ia legitimite 
de la lutte que menent les peuples Soumis a Ia domina
tion coloniale et etrangere pour I' exercice de leur droit 
a l'autodetermination eta l'independance par tousles 
moyens necessaires dont ils disposent; 

5. Approuve le rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne }'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux sur ses travaux de 
197656 , y compris le programme de travail envisage 
pour 197760 ; 

sa Ibid., chap. XXVIII. 
59 Ibid., chap. XVII. 
60 Ibid., chap. I, par. 149 a 161. 

6. Demande a tous les Etats, en particulier aux 
puissances administrantes, ainsi qu' aux institutions 
specialisees et aux autres organismes des Nations 
Unies, de donner effet aux recommandations con
tenues dans le rapport du Comite special concernant 
I' application rapide de Ia Declaration et des 
resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies; 

7. Condamne l'intensification des activites des in
terets etrangers, economiques et autres, qui font obs
tacle a l'application de la Declaration a l'egard des ter
ritoires coloniaux, particulierement en Afrique aus
trale; 

8. Condamne energiquement toute collaboration 
dans les domaines a Ia fois nucleaire et militaire avec le 
Gouvemement sud-africain, et demande a tous les 
Etats interesses de s'abstenir d'accorder a ce 
gouvernement, directement ou indirectement, des 
facilites ou une collaboration quelconque tendant a 
accroitre son potentiel nucleaire et militaire; 

9. Prie tousles Etats, agissant directement et dans 
le cadre des institutions specialisees et autres or
ganismes des Nations Unies, de s'abstenir de fournir 
une assistance quelconque au Gouvernement sud
africain et au regime illegal de Ia minorite raciste en 
Rhodesie du Sud tant que ceux-ci n'auront pas rendu 
aux peuples de Ia Namibie et du Zimbabwe leur droit 
inalienable a l'autodetermination et a l'independance, 
et de s'abstenir de prendre toute mesure pouvant etre 
interpretee comme une reconnaissance de Ia legitimite 
de la domination de ces territoires par ces regimes; 

10. Demande aux puissances coloniales de retirer 
immediatement et inconditionnellement leurs bases et 
installations militaires des territoires coloniaux et de 
s'abstenir d'en etablir de nouvelles; 

11. Prie instamment tous les Etats, agissant di
rectement et dans le cadre des institutions specialisees 
et des autres organismes des Nations Unies, 
d'apporter toute leur aide morale et materielle aux 
peoples opprimes de Ia Namibie et du Zimbabwe et, en 
ce qui concerne les autres territoires, prie les puis
sances administrantes, agissant en consultation avec 
les gouvernements des territoires qu'elles adminis
trent, de prendre des mesures pour obtenir et pour 
utiliser efficacement toute }'assistance possible, dans 
le cadre d'arrangements bilateraux aussi bien que 
multilateraux, aux fins du renforcement de l'economie 
de ces territoires; 

12. Prie le Comite special de continuer a re
chercher des moyens propres a assurer }'application 
immediate et integrate de Ia resolution 1514 (XV) de 
I' Assemblee generate dans to us les territoires qui n' ont 
pas encore accede a I 'independance et, en particulier : 

a) De formuler des propositions precises pour 
l'elimination des manifestations persistantes du colo
nialisme et de faire rapport a ce sujet a I' Assemblee 
generate tors de sa trente-deuxieme session; 

b) De faire des suggestions concretes pouvant aider 
le Conseil de securite a etudier les mesures qu'il con
vient de prendre en vertu de la Charte en ce qui con
cerne les faits nouveaux survenant dans les territoires 
coloniaux qui risquent de menacer Ia paix et Ia securite 
internationales; 
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c) De continuer a examiner Ia fa~ on dont les Etats 
Membres respectent les dispositions de Ia Declaration 
et des autres resolutions pertinentes relatives a Ia 
decolonisation, en particulier celles qui concement Ia 
Namibie et Ia Rhodesie du Sud; 

d) De continuer a accorder une attention par
ticuliere aux petits territoires, notamment en y en
voyant des missions de visite seton qu'il conviendra, 
et de recommander a l'Assemblee generate les me
sores les plus appropriees a prendre pour permettre a 
leurs populations d'exercer leur droit a 
l'autodetermination, a Ia liberte et a l'independance; 

e) De prendre toutes les mesures necessaires pour 
obtenir l'appui des gouvemements du monde entier, 
ainsi que celui des organisations nationales et inter
nationales qui s 'interessent particulierement au 
domaine de Ia decolonisation, en vue d'atteindre les 
objectifs de Ia Declaration et d'appliquer les 
resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies, notamment en ce qui conceme les peuples 
opprimes de la Namibie et du Zimbabwe; 

13. Demande aux puissances administrantes de 
cooperer ou de continuer a cooperer avec le Comite 
special dans l'exercice de son mandat et, en par
ticulier, de participer aux travaux du Comite portant 
sur les territoires qu'elles administrent et de permettre 
a des missions de visite d'avoir acces aux territoires 
pour obtenir des renseignements de premiere main et 
pour s 'assurer des vreux et des aspirations de leurs 
habitants; 

14. Prie le Secretaire general de foumir au Comite 
special les moyens et les services necessaires pour 
!'application de Ia presente resolution ainsi que des 
diverses resolutions et decisions relatives a Ia 
decolonisation adoptees par 1 'Assemblee generate et le 
Comite special. 

104e seance pleniere 
17 decembre 1976 

31/144. Diffusion d'informations 
sur Ia decolonisation 

L' Assembtee generate, 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui conceme 
1' application de la Declaration sur 1' octroi de 
1 'independance aux pays et aux peoples coloniaux re
latif ala question de Ia publicite a donner aux travaux 
de !'Organisation des Nations Unies en matiere de 
deco Ionisation 6t , 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant Ia Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes les autres resolutions et decisions de 
!'Organisation des Nations Unies concernant Ia diffu
sion d'informations sur Ia decolonisation, en par
ticulier Ia resolution 3482 (XXX) de l'Assemblee 
generate, en date du 11 decembre 1975, 

Reaffirmant !'importance de Ia publicite comme 
moyen d'atteindre les buts et objectifs de Ia 
Declaration et consciente de Ia necessite urgente de 
prendre toutes les mesures possibles pour faire 

61 Ibid., chap. II. 

connaitre a !'opinion publique mondiale tous les as
pects des problemes de Ia decolonisation en vue 
d'aider efficacement les peuples des territoires co
loniaux a parvenir a l'autodetermination, a Ia liberte et 
a l'independance, 

Consciente du role de plus en plus important que 
jouent, dans Ia diffusion generate d'informations sur ce 
sujet, un certain nombre d' organisations non gouver
nementales s'interessant particulierement a Ia 
de colonisation, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne 
!'application de Ia Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif a Ia question de Ia publicite a donner aux travaux 
de !'Organisation des Nations Unies en matiere de 
decolonisation; 

2. Reaffirme qu'il importe d'assurer Ia diffusion Ia 
plus large possible d'informations sur les mefaits et les 
dangers du colonialisme, sur les efforts resolus 
deployes par les peuples coloniaux pour parvenir a 
l'autodetermination, a Ia liberte eta l'independance et 
sur !'assistance fournie par Ia communaute inter
nationale en vue de I' elimination des derniers vestiges 
du colonialisme sous toutes ses formes; 

3. Prie le Secretaire general, compte tenu des sug
gestions du Comite special, de continuer a prendre des 
mesures concretes par tousles moyens dont it dispose, 
y compris les publications, Ia radio et Ia television, 
pour assurer Ia diffusion generate et sutvte 
d'informations sur l'reuvre de !'Organisation des Na
tions Unies dans le domaine de Ia decolonisation et, en 
particulier : 

a) De continuer, en consultation avec le Comite 
special, a rassembler, preparer et diffuser des donnees 
d 'information, des etudes et des articles ayant trait aux 
problemes de Ia decolonisation, par l'intermediaire du 
Service de !'information du Secretariat et du groupe 
d'information sur Ia decolonisation cree en application 
de Ia resolution 3164 (XXVIII) de I'Assemblee 
generate, en date du 14 decembre 1973, et, en par
ticulier, de poursuivre Ia publication du periodique 
Objectif: Justice et des autres publications, articles 
speciaux et etudes du Service de I 'information et de 
choisir parmi eux les documents auxquels il convient 
de donner une diffusion plus large en les reimprimant 
dans diverses langues; 

b) De rechercher Ia pleine cooperation des puis
sances administrantes interessees pour I' execution des 
taches mentionnees ci-dessus; 

c) D'intensifier les activites de tous les centres 
d'information, particulierement ceux d'Europe oc
cidentale; 

d) D' entretenir des relations de travail etroites avec 
!'Organisation de l'unite africaine en procedant a des 
consultations periodiques et a des echanges 
systematiques de renseignements pertinents avec elle; 

e) D' obtenir des organisations non gouvernemen
tales s'interessant particulierement a Ia decolonisation 
qu'elles contribuent a Ia diffusion des informations 
pertinentes; 

f) De faire rapport au Comite special sur les me
sores prises en application de Ia presente resolution; 
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4. Invite tousles Etats, les institutions specialisees 
et les autres organismes des Nations Unies, ainsi que 
les organisations non gouvernementales s'interessant 
particulierement a Ia decolonisation, a entreprendre ou 
a intensifier, en cooperation avec le Secretaire general 
et dans leurs domaines respectifs de competence, la 
diffusion la plus vaste des informations visees au 
paragraphe 2 ci-dessus. 

/04e seance pleniere 
17 decembre 1976 

31/145. Conference internationale pour le soutien 
aux peoples du Zimbabwe et de la Namibie 

L' Assembtee generate, 

Profondement preoccupee par Ia situation qui regne 
au Zimbabwe et en Namibie par suite de !'oppression 
et de la domination continues qu'exercent sur leurs 
peuples le regime minoritaire raciste illegal de 
Rhodesie du Sud et le regime raciste sud-africain au 
mepris des decisions du Conseil de securite et de 
l' Assemblee generate, 

Consciente de Ia responsabilite speciale qu'a !'Orga
nisation des Nations Unies d'appuyer Ia lutte des 
peoples du Zimbabwe et de la Namibie pour exer
cer leur droit inalienable a l'autodetermination et a 
l'independance conformement a la Declaration sur 
I' octroi de l'independance aux pays et aux peoples co
loniaux, contenue dans Ia resolution 1514 (XV) de 
I' Assemblee generate, en date du 14 decembre 1960, 

Ayant approuve le rapport du Comite special charge 
d'etudier la situation en ce qui concerne l'application 
de la Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux, y compris en par
ticulier les conclusions du Groupe ad hoc cree par le 
Comite special a sa 1029" seance, le 1er avril 197662 , 

Profondement consciente de Ia necessite urgente et 
persistante d'eveiller !'opinion publique mondiale en 
vue d'aider efficacement les peoples du Zimbabwe et 
de la Namibie a parvenir a l'autodetermination, a Ia 
liberte eta l'independance, et d'intensifier la diffusion 
generalisee d'informations sur la lutte de liberation 
que menent les peoples de ces territoires et leurs 
mouvements de liberation nationale contre la domina
tion repressive, colonialiste et raciste de leur pays par 
les regimes minoritaires consideres, 

Considerant les resultats constructifs de Ia 
Conference internationale d' experts pour le soutien 
des victimes du colonialisme et de !'apartheid en Afri
que australe, tenue a Oslo du 9 au 14 avril 197363 , 

62 Ibid., chap VII, sect. C, et annexe I. 
63 Pour le rapport de Ia Conference. voir N9061, annexe. 

Natant que le Comite special a recommande que 
!'Organisation des Nations Unies convoque en 1977 
une conference internationale pour le soutien aux peo
ples du Zimbabwe et de Ia Namibie64 et que le Conseil 
des Nations Unies pour Ia Namibie a fait sienne cette 
recommandation, 

Natant que le Gouvernement mozambicain a 
declare qu'il accueillerait avec satisfaction une 
decision de I' Assemblee generate de tenir une 
conference a Maputo, 

l. Decide que Ia Conference internationale pour le 
soutien aux peoples du Zimbabwe et de Ia Namibie se 
tiendra en 1977 en vue de mobiliser le soutien et 
!'assistance du monde entier aux peoples de ces ter
ritoires dans leur lutte pour l'autodetermination et 
I' independance; 

2. Se jelicite du fait que le Gouvernement mozam
bicain est dispose a tenir Ia Conference a Maputo; 

3. Prie le Secretaire general, agissant en 
cooperation avec le Comite special charge d'etudier Ia 
situation en ce qui concerne ('application de Ia 
Declaration sur I' octroi de I' in dependance aux pays et 
aux peoples coloniaux et le Conseil des Nations Unies 
pour Ia Namibie, d'organiser cette Conference a 
Maputo, en consultation avec !'Organisation de l'unite 
africaine, et autorise le Secretaire general a fournir le 
personnel et les services necessaires pour Ia 
Conference; 

4. Prie le Secretaire general de donner Ia plus large 
publicite possible a Ia Conference par l'intermediaire 
de tous les moyens d'information dont il dispose, y 
compris les communiques de presse, Ia radio et Ia 
television; 

5. Prie le Comite special et le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie de faire rapport a l'Assemblee 
generate lors de sa trente-deuxieme session sur les 
resultats de Ia Conference. 

104e seance pteniere 
17 decembre 1976 

31/155. Rapport du Conseil de securite 

L'Assembtee generate 

Prend acte du rapport du Conseil de securite pour Ia 
periode du 16juin 1975 au 15 juin 197665 • 

J05e seance pteniere 
20 decembre 1976 

64 Documents officie/~· de /'Assembtee generate, trente et unieme 
session, Supplement n" 23 <N31/23/Rev. 1), chap. VII, par. 16. 

6
' Ibid., Supplement n" 2 (A/31/2). 





Assembtee generale - Trente et unieme session 

III. - RESOLUTIONS ADOPTEES SURLES RAPPORTS DE LA PREMIERE COMMISSION 

Numeros 
des 

resolutions 

31/8 

31/9 

31/64 

31/65 

31/66 

31/67 

31/68 

31/69 

31/70 

31/71 

31/72 

31/73 

31/74 

31/75 

31/87 

31/88 

31/89 

31/90 

31/91 

31/92 

31/189 

31/190 

SOMMAIRE 

Titrt'.~ 

Cooperation intemationale touchant les utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique (A/31/285) ..................................... . 

Conclusion d'un traite mondial sur le non-recours a Ia force dans les relations 
intemationales (A/31/305) ........................................... . 

Armes incendiaires et autres armes classiques qui peuvent etre !'objet de 
mesures d'interdiction ou de limitation pour des raisons humanitaires 
(A/31/372) ........................................................ . 

Armes chimiques et bacteriologiques (biologiques) [A/31/373] ............ . 

Necessite de cesser d'urgence les essais nucleaires et thermonucleaires et 
conclusion d'un traite tendant a realiser !'interdiction complete de ces es-
sais (A/31/374) .................................................... . 

Application de Ia resolution 3467 (XXX) de I' Assemblee generate relative a Ia 
signature et a Ia ratification du Protocole additionnel II au Traite visant 
!'interdiction des armes nucleaires en Amerique latine (Traite de Tiatelolco) 
[A/31/375] ........................................................ . 

Mesures efficaces visant a assurer Ia realisation des buts et objectifs de Ia 
Decennie du desarmement (A/31/378) ................................ . 

Application de Ia Declaration sur Ia denuclearisation de I' Afrique (A/31/379) 

Etude complete de Ia question des zones exemptes d'armes nucleaires sous 
to us ses aspects (A/31 /380) ......................................... . 

Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans Ia region du Moyen-
Orient (A/31/381) .................................................. . 

Convention sur !'interdiction d'utiliser des techniques de modification de l'en
vironnement a des fins militaires ou toutes autres fins hostiles (A/31/382) . 

Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud (A/31/383) 

Interdiction de Ia mise au point et de Ia fabrication de nouveaux types d'armes 
de destruction massive et de nouveaux systemes de telles armes (A/31/385) 

Application des conclusions de Ia premiere Conference des parties chargee de 
l'examen du Traite sur Ia non-proliferation des armes nucleaires (A/31/388) 

Reduction des budgets militaires (A/31/371) ............................ . 

Application de Ia Declaration faisant de !'ocean Indien une zone de paix (A/31/ 
376) .............................................................. . 

Conclusion d 'un traite sur 1' interdiction complete et ge nerale des essai s d' armes 
nucleaires (A/31/384) ............................................... . 

Renforcement du role de !'Organisation des Nations Unies dans le domaine 
du desarmement (A/31/387) ......................................... . 

Non-intervention dans les affaires interieures des Etats (A/31/414) ........ . 

Application de Ia Declaration sur le renforcement de Ia securite intemationale 
(A/31/414) ........................................................ . 

Desarmement general et complet (A/31/386) 
Resolution A .................................................... . 
Resolution B .................................................... . 
Resolution C .................................................. . 
Resolution D .................................................... . 

Conference mondiale du desarmement (A/31/377) ....................... . 

33 

Point.\ 
de l'ordn> 

du iour 

31 et 32 

124 

35 

36 

37 

38 

41 

42 

43 

44 

45 

46 

48 

116 

34 

39 

47 

50 

33 

33 

49 
49 
49 
49 

40 

Dat('S 
d'adoption 

8 novembre 1976 

8 novembre 1976 

10 decembre 1976 

10 decembr.:: 1976 

10 decembre 1976 

10 decembre 1976 

I 0 decembre 1976 

10 decembre 1976 

10 decembre 1976 

10 decembre 1976 

10 decembre 1976 

10 decembre 1976 

10 decembre 1976 

10 decembre 1976 

14 decembre 1976 

14 decembre 1976 

14 decembre 1976 

14 decembre 1976 

14 decembre 1976 

14 decembre 1976 

21 decembre 1976 
21 decembre 1976 
21 decembre 1976 
21 decembre 1976 

21 decembre 1976 

34 

35 

35 

36 

37 

38 

38 

39 

40 

40 

41 

43 

44 

44 

45 

46 

46 

47 

47 

48 

49 
50 
50 
51 

52 



34 Assembll!e generale - Trente et unieme session 

31/8. Cooperation internationale touchant les ~t~lisa
tions pacifiques de l'espace extra-atmospher1que 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 3388 (XXX) du 

18 novembre 1975, 
Ayant examine Ie rapport du Comite des utilisations 

pacifiques de I' espace extra-atmospherique 1, 

Reaffirmant l'interet commun qu'a l'humanite a 
favoriser }'exploration et !'utilisation de l'espace extra
atmospherique a des fins pacifiques et a faire profiter 
les Etats des avantages en decoulant, ainsi que 
I' importance que revet dans ce domaine Ia cooperation 
internationale pour laquelle !'Organisation des Na
tions Unies d~it constituer un centre, comme il est dit 
dans Ia resolution 1721 (XVI) du 20 decembre 1961, 

Reaffirmant !'importance de Ia cooperatio~ inter
nationale en vue d'assurer le regne du drOit dans 
1' exploration et }'utilisation pacifique de I' espace 
extra-atmospherique, 

Se jelicitant de I' entree en vigueur, le 15 septembre 
1976 de Ia Convention sur l'immatriculation des ob
jets iances dans 1' espace extra-atmospherique2 , 

1. Fait sien le rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique; 

2. Invite les Etats qui ne sont pas encore parties au 
Traite sur les principes regissant les activites des Etats 
en matiere d'exploration et d'utilisation de l'espace 
extra-atmospherique, y compris Ia Lune et les autres 
corps celestes\ a 1' Accord sur le sauvetage des as
tronautes, le retour des astronautes et Ia restitution 
des objets lances dans l'espace extra-atmospheri
que4, a Ia Convention sur Ia responsabili~e inte~atio
nale pour les dommages causes par des objets spat1aux5 

et a Ia Convention sur l'immatriculation des objets 
lances dans l'espace extra-atmospherique2 a envisager 
prochainement de ratifier ces instruments internatio
naux ou d'y adberer; 

3. Note avec satisfaction que le Sous-Comite 
juridique du Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique : 

a) A accompli des progres notables : 

i) En formulant neuf projets de principes regissant 
l'utilisation par les Etats de satellites artificiels 
de Ia Terre aux fins de Ia television directe en 
vue de conclure un ou plusieurs instruments in
ternationaux; 

ii) En formulant cinq projets de principes et en 
degageant trois nouveaux points communs dans 
les projets soumis et les vues exprimees par les 
Etats Membres quant aux consequences juridi
ques de Ia teleobservation de Ia Terre a partir de 
l'espace; 

b) A poursuivi ses travaux sur le projet de traite 
concernant Ia Lune, en donnant Ia priorite a Ia ques
tion des ressources naturelles de celle-ci; 

1 Documents officiels de l'Assemblee genera/e. trente et unieme 
session, Supplement n° 20 (A/31/20). 

2 Resolution 3235 (XXIX), annexe. 
3 Resolution 2222 (XXI), annexe. 
4 Resolution 2345 (XXII), annexe. 
5 Resolution 2777 (XXVI), annexe. 

c) A examine des questions touchant Ia d,e~nition 
ou Ia delimitation de l'espace extra-atmosphenque et 
des activite s spatiales; 

4. Recommande que le Sous-Comite juridique, a 
sa seizieme session : 

a) Continue, a titre hautement prioritaire, 

i) A examiner le projet de traite concernant Ia 
Lune; 

ii) A en vi sager de mener a bien I' elaboration des 
projets de principes regissant 1 'utilisation par les 
Etats de satellites artificiels de Ia Terre aux fins 
de Ia television directe en vue de conclure un ou 
plusieurs instruments internationaux; 

iii) A etudier en detail les consequences juridiques 
de Ia teleobservation de Ia Terre a partir de 
l'espace, en cherchant tout particulierement a 
formuler des projets de principes sur Ia base des 
points communs qu'il a degages; 

b) Poursuive ses travaux sur les questions relatives 
a Ia definition ou a Ia delimitation de I' espace 
extra-atmospherique et des activites spatiales dans le 
temps qui reste disponible; 

5. Prend note avec satisfaction du rapport du 
Sous-Comite scientifique et technique du Comite des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospheri
que sur les travaux de sa treizieme session6 , dans lequel 
le Sous-Comite, entre autres : 

a) Examine plus avant Ia question de Ia 
teleobservation de Ia Terre a partir de l'espace, 
comme iJ est indique aux paragraphes 26 a 81 du rap
port, en etudiant en detail tant Ia phase actuelle, 
preoperationnelle et experimentale, que l'eventuelle 
phase future, mondiale et operationnelle, d'un sys
teme ou de systemes de teleobservation; 

b) Assure le maintien du programme des Nations 
Unies pour les applications des techniques spatiales; 

c) Prevoit 1a poursuite de l'etude d'une conference 
eventuelle des Nations Unies sur les questions 
spatiales; 

6. Recommande au Sous-Comite scientifique et 
technique de poursuivre, a sa quatorzieme session, ses 
travaux sur les questions dont il est saisi, en donnant Ia 
priorite aux trois points enonces au paragraphe 71 du 
rapport du Comite des utilisations pacifiques de 
1' espace extra-atmospherique; 

7. Fait sienne Ia recommandation du Comite des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospheri
que tendant ace que_ celui-ci et ses organes subsid!aires 
appliquent pleinement leur mandat actuel en ce qm con
cerne Ia possibilite, pour !'Organisation des Nations 
Unies, de jouer un role de coordination approprie en 
matiere de teledetection; 

8. Fait sienne egalement Ia recommandation du 
Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique tendant a ce que le Secretaire 
general, aux fins d'examen par le Sous-Comite scien
tifique et technique a sa quatorzieme session : 

a) Etablisse les divers rapports et etudes sur Ia 
teleobservation de Ia Terre a partir de I' espace 
mentionnes au paragraphe 42 du rapport du Comite; 

• AI AC.105/ 170. 
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b) Redige !'etude approfondie de la question de la 
reunion d'une conference des Nations Unies sur les 
questions spatiales visee aux paragraphes 55 et 56 
dudit rapport; 

c) Prie les Etats Membres de foumir les rensei
gnements sur les programmes ou les plans relatifs a Ia 
production ou a la transmission de l'energie solaire 
grace a des techniques spatiales, vises au 
paragraphe 72 dudit rapport; 

9. Fait sien le programme des Nations Unies pour 
les applications des techniques spatiales pour 1977, 
mentionne au paragraphe 46 du rapport du Comite des 
utilisations pacifiques de I' espace extra-atmos
pherique; 

10. Approuve !'idee que !'Organisation des Na
tions Unies continue de patronner la station 
equatoriale de lancement de fusees de Thumba (lnde) 
et la station CELPA de Mar del Plata (Argentine) et 
exprime sa satisfaction pour les travaux d'exploration 
scientifique de l'espace extra-atmospherique a des fins 
pacifiques qui sont executes a ces bases; 

11. Prie a nouveau !'Organisation meteorologique 
mondiale de poursuivre activement !'execution de son 
projet relatif aux cyclones tropicaux, tout en con
tinuant et en intensifiant ses autres programmes 
d'action connexes, y compris Ia Veille meteorologique 
mondiale et, en particulier, les efforts entrepris en vue 
d'obtenir des donnees meteorologiques de base et de 
trouver des moyens d'attenuer les effets nuisibles des 
tempetes tropicales et d'eliminer ou de reduire au 
minimum leur puissance destructive, et attend avec 
interet le rapport qu'elle doit presenter sur cette ques
tion conformement aux resolutions pertinentes de 
l' Assemblee generate; 

12. Prie les institutions specialisees de communi
quer au Comite des utilisations pacifiques de l'espace 
extra-atmospherique des rapports sur l'etat 
d'avancement de leurs travaux, traitant notamment 
des problemes particuliers touchant les utilisations 
pacifiques de l' espace dans leurs domaines de 
competence respectifs; 

13. Prie le Secretaire general, compte tenu du 
paragraphe 73 du rapport du Comite des utilisations 
pacifiques de l'espace extra-atmospherique, 
d'envisager de renforcer la Division de l'espace 
extra-atmospherique du Secretariat; 

14. Prend acte de l'invitation du Gouvemement 
autrichien a tenir la vingtieme session du Comite des 
utilisations pacifiques de l'espace extra-atmospherique 
a Vienne en 1977 et accepte cette invitation avec recon
naissance; 

15. Prie le Comite des utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique de poursuivre ses 
travaux, tels qu'ils sont definis dans la presente 
resolution et dans les resolutions anterieures de 
1' Assemblee generate, et de faire rapport a 
1' Assemblee lors de sa trente-deuxieme session. 

57e seance pleniere 
8 novembre 1976 

31/9. Conclusion d'un traite mondial sur le non
recours a Ia force dans les relations 
internationales 7 

L' Assembtee generate, 

Rappelant Ie principe proclame dans la Charte des 
Nations Unies selon lequel les Etats s'abstiennent, 
dans leurs relations internationales, de recourir a la 
menace ou a l'emploi de la force, 

Natant avec satisfaction que le principe du non
recours a la force ou a la menace de la force a ete 
consacre dans toute une serie d'actes, de traites, de 
declarations et d'accords intemationaux, bilateraux et 
multilateraux, y compris des resolutions adoptees par 
!'Organisation des Nations Unies, 

Notant que ce principe doit etre applique universel
lement et efficacement dans les relations inter
nationales et que !'Organisation des Nations Unies 
doit y contribuer, 

Ayant examine la question intitulee "Conclusion 
d'un traite mondial sur le non-recours a la force dans 
les relations intemationales'', 

Prenant note du projet de traite mondial sur le non
recours a la force dans les relations intemationales8

' 

presente par !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques, 

1. Invite les Etats Membres a poursuivre !'etude 
dudit projet de traite mondial sur le non-recours a la 
force dans les relations intemationales ainsi que des 
autres propositions et declarations faites au cours de 
l'examen de la question intitulee "Conclusion d'un 
traite mondial sur le non-recours a la force dans les 
relations intemationales"; 

2. Prie les Etats Membres de communiquer au 
Secretaire general, le te• juin 1977 au plus tard, leurs 
vues et suggestions sur cette question; 

3. Prie le Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee generate, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, un rapport sur les communications qui lui seront 
parvenues conformement au paragraphe 2 ci-dessus; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee "Con
clusion d'un traite mondial sur le non-recours a la 
force dans les relations intemationales". 

57e seance pleni'ere 
8 novembre 1976 

31/64. Armes incendiaires et autres armes classiques 
qui peuvent etre I 'objet de mesures d 'interdic
tion ou de limitation pour des raisons humani
taires 

L'Assemblee generate, 

Convaincue que les souffrances de la population 
civile et des combattants pourraient etre sensiblement 
reduites si un accord general pouvait etre realise au 
sujet de !'interdiction ou de la limitation pour des 
raisons humanitaires de l'emploi de certaines armes 

7 Voir egalement sect. I ci-dessus, note 11 et sect. X.B.7 ci
dessous, decision 31/410. 

8 Documents officiels de l'Assembtee genera/e. trente et unieme 
session, Annexes, point 124 de l'ordre dujour, document N31/243, 
annexe. 
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classiques qui peuvent etre considerees comme cau
sant des souffrances inutiles ou comme ayant des effets 
non selectifs, 

Consciente du fait que des resultats positifs concer
nant !'interdiction ou Ia limitation pour des raisons 
humanitaires de I' emploi de certaines armes classiques 
encourageraient, en outre, les efforts deployes dans le 
domaine plus general du desarmement et pourraient 
faciliter un accord ulterieur sur I' elimination des armes 
dont !'utilisation etait completement interdite, 

Rappelant que Ia question de !'interdiction ou de Ia 
limitation pour des raisons humanitaires de I' emploi de 
certaines armes classiques fait !'objet de discussions 
de fond serieuses depuis uncertain nombre d'annees, 
notamment aux sessions de Ia Conference d'experts 
gouvernementaux sur l'emploi de certaines armes 
conventionnelles tenues sous les auspices du Comite 
international de Ia Croix-Rouge a Lucerne du 
24 septembre au 18 octobre 19749 et a Lugano du 
28 janvier au 26 fevrier 1976 10 , ainsi que lors de trois 
sessions de Ia Conference diplomatique sur Ia 
reaffirmation et le developpement du droit interna
tional humanitaire applicable dans les conflits armes et 
a I' Assemblee generale de puis 1971, 

Notant que les discussions ainsi que les propositions 
concernant !'interdiction ou Ia limitation pour des 
raisons humanitaires de l'emploi de certaines armes 
ont ete axees sur le napalm et d'autres armes incen
diaires, sur les methodes non selectives d'utilisation 
des mines, sur les armes perfides et les armes qui pro
duisent des fragments invisibles a Ia radiographie, sur 
certains types de projectiles de petit calibre qui peu
vent causer des souffrances particulierement graves et 
sur certaines armes explosives et armes a fragmen
tation, 

Notant que Ia question sera abordee par Ia qua
trieme session de Ia Conference diplomatique sur Ia 
reaffirmation et le developpement du droit interna
tional humanitaire applicable dans les conflits armes 
qui se tiendra a Geneve du 17 mars au 10 juin 1977, 

Convaincue que les travaux de Ia quatrieme session 
de Ia Conference diplomatique devraient etre animes 
par l'urgence de Ia question et Ia volonte d'atteindre 
des resultats concrets dont Ia cinquieme Conference 
des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non 
alignes tenue a Colombo du 16 au 19 aout 1976 11 a 
souligne !'importance dans l'appel qu'elle a lance en ce 
qui concerne, notamment, I' interdiction de l'emploi du 
napalm et d'autres armes incendiaires, 

1. Prend acte des rapports du Secretaire general 
relatifs aux travaux de Ia Conference diplomatique sur 
Ia reaffirmation et le developpement du droit interna
tional humanitaire applicable dans les conflits armes 
en ce qui concerne les aspects des travaux de Ia 
Conference qui correspondent a I' objet de Ia presente 
resolution 12 ; 

2. Invite Ia Conference diplomatique a accelerer 
l'examen de l'emploi de certaines armes classiques, y 

9 Pour le rapport de Ia premiere session, voir Conference 
d' experts gouvernementaux sur I' emploi de certaines armes conven
tionnelles, Comite international de Ia Croix-Rouge, Geneve, 1975. 

10 Pour le rapport de Ia deuxieme session, voir Conference 
d' experts gouvernementaux sur I' emploi de certaines armes conven
tionnelles, Comite international de Ia Croix-Rouge, Geneve, 1976. 

11 Voir A/31/197, annexe IV, sect. A, resolution 12. 
12 A/9726, A/10222, A/31/146. 

compris toute arme qui peut etre consideree comme 
causant des souffrances inutiles ou comme ayant des 
effets non selectifs, et de faire tout ce qui est en son 
pouvoir pour conclure, pour des raisons humanitaires, 
un accord sur des regles eventuelles interdisant ou 
limitant l'emploi de ces armes; 

3. Prie le Secretaire general, qui a ete invite a par
ticiper a Ia Conference diplomatique en qualite 
d'observateur, de faire rapport a l'Assemblee generale 
lors de sa trente-deuxieme session sur les aspects des 
travaux de Ia Conference qui correspondent a l'objet 
de Ia presente resolution; 

4. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session Ia question intitulee 
"Armes incendiaires et autres armes classiques qui 
peuvent etre !'objet de mesures d'interdiction ou de 
limitation pour des raisons humanitaires". 

96e seance p/eniere 
/0 decemhre 1976 

31/65. Armes chimiques et bacteriologiques 
(biologiques) 

L'Assemb/ee generale, 
Reaffirmant ses resolutions 2454 A (XXIII) du 

20 decembre 1968, 2603 B (XXIV) du 16 decembre 
1969, 2662 (XXV) du 7 decembre 1970, 2827 A (XXVI) 
du 16 decembre 1971, 2933 (XXVII) du 29 novembre 
1972, 3077 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 3256 
(XXIX) du 9 decembre 1974 et 3465 (XXX) du 
ll decembre 1975, 

Convaincue que le processus de detente inter
nationale est favorable a !'application de nouvelles 
mesures de desarmement et du desarmement general 
et complet sous un controle international efficace, 

Reaffirmant Ia necessite pour tous les Etats de se 
conformer strictement aux principes et aux objectifs 
du Protocole concernant Ia prohibition d'emploi a Ia 
guerre de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de 
moyens bacteriologiques, signe a Geneve le 17 juin 
1925 13, 

Convaincue que Ia Convention sur !'interdiction de 
Ia mise au point, de Ia fabrication et du stockage des 
armes bacteriologiques (biologiques) ou a toxines et 
sur leur destruction 14 constitue un progres important 
vers un accord prochain sur !'interdiction effective de 
Ia mise au point, de Ia fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques et sur leur elimination des 
arsenaux de tous les Etats, 

Rappelant a cet egard qu'aux termes de !'article IX 
de Ia Convention les parties s'engagent a poursuivre, 
dans un esprit de bonne volonte, des negociations afin 
de parvenir, a une date rapprochee, a un accord sur 
des mesures efficaces en vue d'une interdiction de Ia 
mise au point, de Ia fabrication et du stockage des 
armes chimiques et en vue de leur destruction, 

Soulignant qu'il importe de parvenir, a une date 
rapprochee, a un accord sur !'interdiction totale de Ia 
mise au point, de Ia fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques et sur leur destruction, 

n Societe des Nations, Recueil des Traites, vol. XCIV (1929), 
n° 2138, p. 65. 

14 Resolution 2826 (XXVI), annexe. 
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accord qui contribuerait au desarmement general et 
complet sous un controle international efficace, 

Natant le risque qu'en l'absence d'un tel accord Ia 
mise au point, Ia fabrication et le stockage des armes 
chimiques se poursuivent, 

Ayant examine Ie rapport de Ia Conference du 
Comite du desarmement 15 , 

Natant que des projets de convention sur 
l'interdiction de Ia mise au point, de Ia fabrication et 
du stockage de toutes les armes chimiques et sur leur 
destruction 16 , ainsi que d'autres documents de travail, 
propositions et suggestions, ont ete presentes a Ia 
Conference du Comite du desarmement et apportent 
une contribution utile a Ia realisation d'un accord 
approprie, 

Natant egalement Ies observations formulees sur ce 
probleme et les documents pertinents presentes a Ia 
trente et unieme session de I' Assemblee generate, 

Natant en outre que !'intensification des efforts 
deployes a Ia Conference du Comite du desarmement a 
abouti a une entente plus large sur Ia determination des 
modes d'approche pratiques d'une interdiction de Ia 
mise au point, de Ia fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques et de leur destruction, y 
compris Ia definition des agents a proscrire, 

Reconnaissant qu'il importe de mettre au point des 
methodes qui assurent d 'une maniere satisfaisante 
l'application de mesures effectives pour )'interdiction 
de Ia mise au point, de Ia fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques, y compris des methodes 
qui permettent de verifier Ia destruction des stocks des 
armes en question, 

Estimant qu'un accord sur )'interdiction complete 
de Ia mise au point, de Ia fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques et sur leur destruction ne 
devrait pas gener l'utilisation de Ia science et de Ia 
technique pour le developpement economique des 
Etats, 

Desireuse de contribuer au succes des negociations 
sur des mesures effectives et rigoureuses pour 
!'interdiction complete de Ia mise au point, de Ia fabri
cation et du stockage de toutes les armes chimiques et 
pour leur destruction, 

1. Reaffirme l'objectif de parvenir, a une date 
rapprochee, a un accord sur !'interdiction efficace de 
la mise au point, de Ia fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques et sur leur elimination des 
arsenaux de taus les Etats; 

2. Demande a nouveau instamment a taus les 
Etats de s'efforcer de faciliter Ia conclusion, a une date 
rapprochee, d'un accord sur l'interdiction efficace de 
Ia mise au point, de Ia fabrication et du stockage de 
toutes les armes chimiques et sur leur destruction; 

3. Prie Ia Conference du Comite du desarmement 
de poursuivre les negociations en leur donnant une 

15 Documents officiels de /'Assembtee genera/e. trente et unieme 
session, Supplement n• 27 (A/31/27). 

16 Voir Documents officie/s de Ia Commission du desarmement, 
Supplement de 1972, document DC/235, annexe B, document 
CCD/361; Documents officiels de /'Assemb/ee genera/e. vingt
neuvieme session, Supplement n• 27 (A/9627), annexe II, document 
CCD/420; ibid., trentieme session, Supplement n• 27 (A/10027), 
annexe ll, document CCD/452; et ibid., trente et unieme session, 
Supplement n• 27 (A/31/27), annexe III, document CCD/512. 

haute priorite, compte tenu des propositions exis
tantes, afin d'aboutir prochainement a un accord sur 
des mesures effectives pour I 'interdiction de Ia mise au 
point, de Ia fabrication et du stockage de toutes les 
armes chimiques et pour leur destruction; 

4. Invite tousles Etats qui ne l'ont pas encore fait a 
adberer a Ia Convention sur )'interdiction de Ia mise au 
point, de Ia fabrication et du stockage des armes 
bacteriologiques (biologiques) ou a toxines et sur leur 
destruction, et les invite egalement a adherer au Pro
tocole concernant Ia prohibition d'emploi a Ia guerre 
de gaz asphyxiants, toxiques ou similaires et de 
moyens bacteriologiques, signe a Geneve le 17 juin 
1925, ou a le ratifier, et invite de nouveau taus les 
Etats a se conformer strictement aux principes et aux 
objectifs qui soot enonces dans ces instruments; 

5. Prie le Secretaire general de communiquer a Ia 
Conference du Comite du desarmement taus les 
documents de Ia trente et unieme session de 
I' Assemblee generate qui ont trait aux armes chimi
ques et aux moyens de guerre chimiques; 

6. Prie Ia Conference du Comite du desarmement 
de presenter un rapport a I' Assemblee generale, lors 
de sa trente-deuxieme session, sur les resultats de ses 
negociations. 

96e seance pleniere 
10 decembre 1976 

31/66. Necessite de cesser d 'urgence les essais 
nucleaires et thermonucleaires et conclusion 
d 'un traite tendant a realiser I 'interdiction 
complete de ces essais 

L' Assemblee generate, 

Reaffirmant sa conviction que Ia cessation des es
sais d'armes nucl<~aires serait dans l'interet supreme 
de l'humanite, a Ia fois en tant que mesure importante 
sur Ia voie d'un controle de Ia mise au point et de Ia 
proliferation des armes nucleaires et en vue de sou lager 
Ia vive apprehension que suscitent les consequences 
nefastes de Ia contamination radioactive pour Ia sante 
des generations presentes et futures, 

Gravement preoccupee par Ia poursuite des essais 
dans l'atmosphere et des essais souterrains d'armes 
nucleaires depuis sa trentieme session, 

Rappelant ses resolutions anterieures sur Ia ques
tion, Ia plus recente etant Ia resolution 3466 (XXX) du 
11 decembre 1975, 

Rappelant que I' objectif declare des parties au 
Traite interdisant les essais d'armes nucleaires dans 
l'atmosphere, dans l'espace extra-atmospherique et 
sous l'eau 17 et au Traite 'sur Ia non-proliferation des 
armes nucleaires 18 est de chercher a assurer a tout 
jamais l'arret de toutes les explosions experimentales 
d'armes nucleaires, 

Natant les renseignements relatifs a des accords, 
conclus par deux Etats dotes d'armes nucleaires, 
Iimitant les essais souterrains d'armes nucleaires et 
prevoyant ace propos le controle et Ia supervision des 
explosions nucleaires a des fins pacifiques, y compris, 

17 Nations Unies, Recuei/ des Traites, vol. 480, n• 6964, p. 43. 
18 Resolution 2373 (XXII). annexe. 
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dans certains cas, des arrangements pour une 
verification sur place 19

' 

Considerant que les conditions sont favorables pour 
que ces deux Etats dotes d'armes nucleaires redou
blent d'efforts en vue de s'entendre sur les moyens de 
verifier !'application d'un accord sur !'interdiction 
complete des essais, 

Prenant acte de Ia partie du rapport de la 
Conference du Comite du desarmement 15 ayant trait a 
la question d'un traite sur !'interdiction complete des 
essais, 

1. Condamne tous les essais d'armes nucleaires, 
quel que soit le milieu ou ils sont effectues; 

2. Se declare profondement preoccupee par le fait 
que des negociations de fond en vue d'un accord sur 
!'interdiction complete des essais n'ont pas encore 
commence et souligne a nouveau l'urgence de con
clure un accord general et efficace; 

3. Demande a nouveau a tous les Etats dotes 
d'armes nucleaires de convenir d'une suspension, su
jette a revision a l'expiration d'une periode 
determinee, des essais d'armes nucleaires, a titre de 
mesure provisoire dans la voie d'une conclusion d'un 
accord sur !'interdiction formelle et complete des 
essais; 

4. Souligne a cet egard la responsabilite par
ticuliere des Etats dotes d'armes nucleaires parties a 
des accords internationaux par lesquels ils ont 
declare leur intention de faire cesser la course aux 
armements nucleaires a Ia date la plus rapprochee pos
sible; 

5. Demande a tousles Etats qui ne sont pas encore 
parties au Traite interdisant les essais d'armes 
nucleaires dans 1' atmosphere, dans 1' espace 
extra-atmospherique et sous l'eau d'y adherer sans 
plus tarder; 

6. Prie instamment Ia Conference du Comite du 
desarmement d'accorder Ia priorite la plus elevee ala 
conclusion d'un accord sur !'interdiction complete des 
essais et de presenter un rapport a 1' Assemblee 
generale, lors de sa trente-deuxieme session, sur les 
progres realises; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee 
"Necessite de cesser d'urgence les essais nucleaires et 
thermonucleaires et conclusion d'un traite tendant a 
realiser !'interdiction complete de ces essais". 

96e seance pleniere 
10 decembre 1976 

31/67. Application de Ia resolution 3467 (XXX) de 
I' Assemblee generale relative a Ia signature et a 
Ia ratification du Protocole additionnel II au 
Traite visant I 'interdiction des armes 
nucleaires en Amerique latine (Traite de 
Tlatelolco) 

L'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 1911 (XVIII) du 
27 novembre 1963, 2286 (XXII) du 5 decembre 1967, 
2456 B (XXIII) du 20 decembre 1968, 2666 (XXV) du 

19 Voir A/31/125, annexe. 

7 decembre 1970, 2830 (XXVI) du 16 decembre 1971, 
2935 (XXVII) du 29 novembre 1972, 3079 (XXVIII) du 
6 decembre 1973, 3258 (XXIX) du 9 decembre 1974 et 
3467 (XXX) du 11 decembre 1975, dont huit con
tenaient des appels adresses aux Etats dotes d'armes 
nucleaires pour qu'ils signent et ratifient le Protocole 
additionnel II au Traite visant !'interdiction des armes 
nucleaires en Amerique latine (Traite de Tlatelolco)2°, 

Reaffirmant sa ferme conviction que Ia cooperation 
des Etats dotes d'armes nucleaires est necessaire pour 
que tout traite etablissant une zone exempte d'armes 
nucleaires ait le maximum d'efficacite et que cette 
cooperation doit se traduire par des engagements 
contractes egalement dans un instrument international 
solennel, ayant pleine valeur obligatoire, tel qu'un 
traite, une convention ou un protocole, 

Rappelant avec une satisfaction particuliere que le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, les Etats-Unis d'Amerique, Ia France et Ia 
Republique populaire de Chine sont deja parties au 
Protocole additionnel II au Traite visant !'interdiction 
des armes nucleaires en Amerique latine (Traite de Tla
telolco), 

1. Prie a nouveau instamment !'Union des 
Republiques socialistes sovietiques de signer et ratifier 
le Protocole additionnel II au Traite visant 
!'interdiction des armes nucleaires en Amerique latine 
(Traite de Tlatelolco); 

2. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session une question intitulee 
"Application de la resolution 31/67 de 1' Assemblee 
generate relative a la signature et a Ia ratification du 
Protocole additionnel II au Traite visant !'interdiction 
des armes nucleaires en Amerique latine (Traite de 
Tlatelolco)". 

96e seance pleniere 
10 decembre 1976 

31/68. Mesures efficaces visant a assurer Ia realisation 
des buts et objectifs de Ia Decennie du 
desarmement 

L'Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 2602 E (XXIV) du 

16 decembre 1969, par laquelle elle a declare Ia 
decennie commenc;ant en 1970 Decennie du 
desarmement et envisage un lien entre Ia Decennie du 
desarmement et Ia deuxieme Decennie des Nations 
Unies pour le developpement, 

Profondement preoccupee par le fait que, malgre ses 
appels renouveles a Ia mise en reuvre de mesures ef
ficaces visant a arreter Ia course aux armements, en 
particulier aux armements nucleaires, celle-ci a 
continue a s'accelerer a un rythme alarmant, absor
bant des ressources materielles et humaines enormes 
au detriment du developpement economique et social 
de tous les pays et constituant un grave danger pour Ia 
paix et Ia securite dans le monde, 

Considerant que !'acceleration constante de Ia 
course aux armements n'est pas compatible avec les 
efforts visant a promouvoir Ia paix et Ia securite inter
nationales eta instaurer un nouvel ordre economique 

20 Nations Unies, Recuei/ des Traites, vol. 634, n" 9068, p. 283. 
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international, tel qu'il est defini dans la Declaration et 
le Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, contenus dans 
ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 
1974, et dans la Charte des droits et devoirs 
economiques des Etats, contenue dans sa resolution 
3281 (XXIX) du 12 decembre 1974, 

Rappelant sa resolution 1722 (XVI) du 20 decembre 
1961, dans laquelle elle a reconnu que les negociations 
relatives au desarmement interessent au plus haut 
point tous les Etats, 

Convaincue que la participation de tous les Etats 
dotes d'armes nucleaires aux efforts deployes pour en
rayer la course aux armements nucleaires et reduire et 
eliminer tous les armements est indispensable pour 
que ces efforts soient pleinement couronnes de succes, 

Consciente du fait que, le desarmement etant une 
question qui preoccupe profondement tousles Etats, il 
est urgent de donner a tous les gouvernements et a 
tous les peuples les informations qui leur permettent 
de comprendre la situation dans le domaine de Ia 
course aux armements et du desarmement, et que 
l'Organisation des Nations Unies a un role central a 
jouer a cet egard conformement aux obligations qui lui 
incombent en vertu de la Charte des Nations Unies, 

Notant que le Secretaire general a suggere, dans 
l'introduction a son rapport annuel sur les travaux de 
I' Organisation, que l' Assemblee generale examine di
vers moyens de stimuler et de canaliser de fa'ton cons
tructive la preoccupation generate touchant le 
desarmement21 , 

Ayant re~u le rapport de la Conference du Comite 
du desarmement, contenant en particulier une partie 
traitant de son examen a mi-parcours de Ia Decennie 
du desarmement, I 'objectif etant de reevaluer ses 
taches et attributions afin d'accelerer le rythme de ses 
efforts en vue de Ia negociation d'accords 
veritablement efficaces en matiere de desarmement et 
de limitation des armements 22 , 

1. Reaffirme les buts et objectifs de la Decennie du 
desarmement; 

2. Deplore les maigres resultats de la Decennie du 
desarmement sur le plan d'accords veritablement ef
ficaces en matiere de desarmement et de limitation des 
armements, et les effets nefastes qu'a sur Ia paix et 
l'economie mondiales la poursuite d'une course aux 
armements improductive et ruineuse, en particulier la 
course aux armements nucleaires; 

3. Demande a nouveau a tous les Etats, ainsi 
qu'aux organes qui s'occupent des questions de 
desarmement, de placer au centre de leurs 
preoccupations l'adoption de mesures efficaces pour 
la cessation de la course aux armements, en particulier 
dans le domaine nucleaire, et pour Ia reduction des 
depenses militaires, et de deployer des efforts 
soutenus en vue de realiser des progres sur la voie 
d'un desarmement general et complet; 

4. Demande aux Etats Membres et au Secretaire 
general d'intensifier leurs efforts a l'appui du lien entre 
le desarmement et le developpement, envisage dans la 
resolution 2602 E (XXIV) de l' Assemblee generale sur 

21 Voir Documents officie/s de I'Assemb/ee genera/e. trente et 
unieme session, Supplement n° I A (A/31/1/Add.l), sect. V. 

22 Ibid., Supplement n° 27 (A/31/27), par. 227 a 246. 

la Decennie du desarmement, en vue de promouvoir 
les negociations relatives au desarmement et de faire 
en sorte que les ressources humaines et materielles 
liberees par le desarmement soient utilisees pour 
promouvoir le developpement economique et social, 
en particulier dans les pays en developpement; 

5. Prie Ie Secretaire general d'assurer Ia bonne 
coordination des activites en matiere de desarmement 
et de developpement au sein du systeme des Nations 
Unies et de faire rapport a l'Assemblee generate lors 
de sa trente-deuxieme session; 

6. Prie le Secretaire general de foumir l'assistance 
et les renseignements voulus aux Etats Membres qui 
peuvent en avoir besoin pour Ia poursuite des buts et 
objectifs de Ia Decennie du desarmement; 

7. Prie instamment la Conference du Comite du 
desarmement d'adopter durant sa session de 1977 un 
programme detaille portant sur tous les aspects du 
probleme de Ia cessation de Ia course aux armements 
et du desarmement general et complet sous un con
trole international rigoureux et efficace, confor
mement a Ia resolution 2602 E (XXIV) de I' Assem
blee generale proclamant Ia Decennie du desarmement; 

8. Demande aux organisations non gouvernemen
tales et aux institutions et organisations inter
nationales de favoriser Ia realisation des buts de la 
Decennie du desarmement; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee "Me
sures efficaces visant a assurer la realisation des buts 
et objectifs de Ia Decennie du desarmement''. 
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31/69. Application de Ia Declaration 
sur Ia denuclearisation de I' Afrique 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 1652 (XVI) du 
24 novembre 1961, 2033 (XX) du 3 decembre 1965, 
3261 E (XXIX) du 9 decembre 1974 et 3471 (XXX) du 
11 decembre 1975, par lesquelles. elle a demande a tous 
les Etats de considerer le continent africain, compre
nant 1es Etats africains continentaux, Madagascar et les 
autres iles qui entourent I' Afrique, comme une zone 
exempte d'armes nucleaires et de le respecter en tant 
que telle, 

Reconnaissant que !'application de la Declaration 
sur Ia denuclearisation de l' Afrique, adoptee par Ia 
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
I' Organisation de I 'unite africaine en 1964 23 , con
tribuerait a Ia securite de tous les Etats africains et aux 
objectifs du desarmement general et complet, 

Consciente du fait que, lors de sa treizieme session 
ordinaire tenue a Port-Louis du 2 au 6 juillet 1976, la 
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
}'Organisation de l'unite africaine s'est profondement 
inquietee de Ia collaboration persistante entre certains 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies et 
le regime raciste d' Afrique du Sud, dans les domaines 

"Ibid., vingtieme session. Annexes, point 105 de l'ordre dujour, 
document A/5975. 
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militaire et nucll!aire en particulier, ce qui permet a ce 
regime de se doter d'un potentiel nucleaire militaire, 

Preoccupee par le fait qu'un nouvel accroissement 
du potentiel militaire et nucleaire de 1' Afrique du Sud 
aneantirait les efforts visant a creer des zones 
denuclearisees en Afrique et ailleurs, en tant que 
moyen efficace d'empecher la proliferation, a la foil'\ 
horizontale et verticale, des armes nucleaires et de 
contribuer a eliminer le danger d'un holocauste 
nucleaire, 

1. Reitere la demande qu'elle a faite a taus les 
Etats de respecter la Declaration sur la denu
clearisation de 1' Afrique et de s'y conformer; 

2. Reitere egalement la demande qu'elle a faite a 
tous les Etats de considerer le continent africain, com
prenant les Etats africains continentaux, Madagascar 
et les autres iles qui entourent 1' Afrique, comme une 
zone exempte d'armes nucleaires et dele respecter en 
tant que telle; 

3. Lance un appel a taus les Etats afin qu'ils ne 
livrent a 1' Afrique du Sud nine mettent a sa disposition 
d'equipement, de matieres fissiles ou de techniques 
qui permettraient au regime raciste sud-africain de se 
doter d'un potentiel nucleaire militaire; 

4. Prie le Secretaire general de foumir a 
!'Organisation de l'unite africaine toute !'assistance 
necessaire en vue de I' application de la Declaration sur 
la denuclearisation de l'Afrique, dans laquelle les 
chefs d'Etat et de gouvernement africains ont solen
nellement annonce qu'ils etaient prets a s'engager, par 
un accord international a conclure sous les auspices de 
!'Organisation des Nations Unies, a ne pas fabriquer 
ou controler d'armes nucleaires; 

5. Decide d'inscrire a l' ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session Ia question intitulee 
"Application de la Declaration sur Ia denuclearisation 
de 1' Afrique". 

96e seance pleniere 
10 decembre 1976 

31/70. Etude complete de Ia question des zones 
exemptes d 'armes nucleaires sous tous ses aspects 

L' Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 3261 F (XXIX) du 

9 decembre 1974, par laquelle elle a decide 
d'entreprendre une etude complete de Ia question des 
zones exemptes d'armes nucleaires sous taus ses as
pects, 

Rappelant en outre sa resolution 3472 A (XXX) du 
11 decembre 1975, par laquelle elle a notamment 
recommande le rapport special con tenant I' etude 
complete24 a I' attention de tousles gouvernements, de 
1' Agence intemationale de 1' energie atomique et des 
autres organisations internationales interessees et les a 
invites a communiquer au Secretaire general, avant le 
30 juin 1976, les vues, observations et suggestions 
qu'ils jugeraient eventuellement utile de formuler au 
sujet du rapport special, 

Ayant examine le rapport special de la Conference 
du Comite du desarmement contenant l'etude com-

24 Ibid., trentieme session, Supplement n° 27 A (A/10027/Add.l), 
annexe I. 

plete de Ia question des zones exemptes d'armes 
nucleaires sous taus ses aspects etablie par le Groupe 
special d'experts gouvernementaux pour l'etude de Ia 
question des zones exemptes d'armes nucleaires 24, 

Ayant pris note des observations formulees par les 
Etats membres de Ia Conference du Comite du 
desarmement au sujet de cette etude 25

' 

Considerant que Ia question des zones exemptes 
d'armes nucleaires est inscrite a l'ordre du jour pro
visoire de Ia Conference du Comite du desarmement, 
tel qu'il a ete adopte le 15 aout 1%8, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general 
contenant les vues, observations et suggestions 
formulees au sujet du rapport special par les 
gouvernements, l' Agence internationale de l'energie 
atomique et l'Organisme pour !'interdiction des armes 
nucleaires en Amerique latine 26; 

2. Sait gre une fois de plus au Groupe special 
d'experts gouvernementaux pour l'etude de Ia ques
tion des zones exemptes d'armes nucleaires d'avoir 
etabli l'etude et remercie le Secretaire general de 
!'Organisation des Nations Unies, le Directeur general 
de I' Agence internationale de l'energie atomique et les 
autres organisations intemationales appropriees de 
l'aide qu'ils ont apportee pour l'etablissement de 
I' etude; 

3. Reaffirme sa conviction que Ia creation de 
zones exemptes d'armes nucleaires peut contribuer a 
Ia securite des membres de ces zones, a Ia prevention 
de Ia proliferation des armes nucleaires et a la 
realisation des objectifs d'un desarmement general et 
complet; 

4. Appelle I' attention des gouvemements sur 
l'etude complete ainsi que sur les vues, observations 
et suggestions y relatives qui figurent dans le rapport 
du Secretaire general; 

5. Exprime I' espoir que I' etude complete ainsi que 
les vues, observations et suggestions y relatives 
encourageront les gouvernements a intensifier leurs ef
forts concernant les zones exemptes d'armes 
nucleaires et seront utiles aux Etats qui s'interessent a 
Ia creation de telles zones; 

6. Transmet )'etude complete et le rapport du 
Secretaire general aux gouvernements et aux organisa
tions intemationales interessees, ainsi qu'a la 
Confer;nce du Comite du desarmement, afin qu'ils 
puissent les examiner plus avant et prendre les me
sures qu'ils jugeront appropriees dans leurs domaines 
de competence respectifs. 
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31/71. Creation d'une zone exempte 
d 'armes nucleaires dans Ia region du Moyen-Orient 

L'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 3263 (XXIX) du 9 decembre 
1974, par laquelle elle a approuve a une majorite 
ecrasante l'idee de Ia creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires dans Ia region du Moyen-Orient, 

2s Ibid., annexe II. 
16 A/31/189 et Add. I et 2. 
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Rappelant egalement sa resolution 3474 (XX?') .du 
11 decembre 1975, ou elle a reconnu que la creatwn 
d'une zone exempte d'armes nucleaires au Moyen
Orient beneficiait d'un large appui dans la region, 

Consciente de la situation politique dans la region et 
du danger potentiel qui en resulte, lequel serait encore 
aggrave si des armes nucleaires y etaient introduites, 

Preoccupee par le fait que l'absence de progres 
appreciables vers la creation d'une zone exe~pte 
d'armes nucleaires ne pourra que compliquer la situa
tion, etant donne !'atmosphere qui existe actuellement 
dans la region, 

Convaincue que des progres vers la creation d'une 
zone exempte d'armes nucleaires au Moyen-Orient 
serviront grandement la cause de la paix dans la region 
et dans le monde, 

Consciente de la nature particuliere des problemes 
qui se posent et de la complexite inherente a la situa
tion au Moyen-Orient, ainsi que de la necessite 
urgente de preserver la region d'une course ruineuse 
aux armements nucleaires, 

1. Exprime Ia necessite de prendre de nouvelles 
mesures afin de donner une impulsion a la creation 
d'une zone exempte d'armes nucleaires au Moyen
Orient; 

2. Prie instamment toutes les parties directement 
interessees d'adberer au Traite sur la non-proliferation 
des armes nucleaires 27 afin de promouvoir cet objectif; 

3. Renouvelle sa recommandation tendant ace que 
les Etats Membres vises au paragraphe 2 ci-dessus, en 
attendant la creation de la zone exempte d'armes 
nucleaires placee sous un systeme efficace de 
garanties : 

a) Proclament solennellement et sans delai leur in
tention de s'abstenir, sur une base de reciprocite, de 
fabriquer, d'acquerir ou de posseder de toute autre 
maniere des armes nucleaires et des dispositifs explo
sifs nucleaires et de s' abstenir de permettre a toute 
tierce partie de placer des armes nucleaires sur leur 
territoire ou le territoire relevant de leur juridiction; 

b) S'abstiennent, sur une base de reciprocite, de 
toute autre action qui faciliterait !'acquisition, 
!'experimentation ou !'utilisation de telles armes, ou 
qui serait prejudiciable de toute autre maniere a 
l'objectif de Ia creation, dans la region, d'une zone 
exempte d'armes nucleaires placee sous un systeme 
efficace de garanties; 

c) Acceptent de soumettre toutes leurs activites 
nucleaires aux garanties de l' Agence intemationale de 
l'energie atomique; 

4. Reitere Ia recommandation qu'elle a faite aux 
Etats dotes d'armes nucleaires de s'abstenir de toute 
action contraire a l'objet de la presente resolution eta 
l'objectif de la creation, dans la region du Moyen
Orient, d'une zone exempte d'armes nucleaires placee 
sous un systeme efficace de garanties et de preter leur 
concours aux Etats de la region dans les efforts qu'ils 
deploient pour promouvoir cet objectif; 

5. Invite le Secretaire general a explorer les 
possibilites de realiser des progres vers la creation 
d'une zone exempte d'armes nucleaires dans la region 
du Moyen-Orient; 

27 Resolution 2373 (XXII), annexe. 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee 
"Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires 
dans la region du Moyen-Orient". 

31/72. 
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Convention sur !'interdiction d'utiliser des 
techniques de modification de l'environnement 
a des tins militaires ou toutes autres tins hos
tiles 

L' Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 3264 (XXIX) du 
9 decembre 1974 et 3475 (XXX) du 11 decembre 1975, 

Rappelant sa resolution 1722 (XVI) du 20 decembre 
1961, par laquelle elle a reconnu que le~ negociations 
relatives au desarmement et au controle des arme
ments interessent au plus haut point tous les Etats, 

Resolue a eviter les dangers que pourrait comporter 
!'utilisation des techniques de modification de 
l'environnement a des fins militaires ou toutes autres 
fins hostiles, 

Convaincue qu 'une large adhesion a une convention 
sur !'interdiction d'une telle action contribuerait a reo
forcer Ia paix et a dissiper Ia menace de guerre, 

Natant avec satisfaction que Ia Conference du 
Comite du desarmement a acheve la mise au point 
d'un projet de convention sur }'interdiction d'utiliser 
des techniques de modification de l'environnement a 
des fins militaires ou toutes autres fins hostiles 28 et l'a 
transmis a 1' Assemblee generale dans son rapport sur 
sa session de 197629 , 

Natant en outre que Ia Convention vise a interdire 
efficacement l'utilisation des techniques de modifica
tion de l'environnement a des fins militaires ou toutes 
autres fins hostiles, afin d'eliminer les dangers que 
cette utilisation presente pour l'humanite, 

Consciente que les projets de traites sur le 
desarmement et les mesures de controle des arme
ments soumis par la Conference du Comite du 
desarmement a l' Assemblee generate devraient etre 
l'aboutissement d'un processus de negociations ef
ficaces et que ces instruments devraient tenir dument 
compte des vues et des interets de tous les Etats de 
fa~on qu'ils puissent recueillir l'adbesion du plus 
grand nombre possible de pays, 

Consciente du fait que l'article VIII de la Conven
tion prevoit la convocation d'une conference pour 
examiner le fonctionnement de la Convention cinq ans 
apres son entree en vigueur, en vue de s'assurer que 
ses objectifs et ses dispositions soot en voie de 
realisation, 

Ayant egalement presents a I' esprit tous les docu
ments et comptes rendus des negociations pertinents 
de la Conference du Comite du desarmement concer
nant l'examen du projet de convention, 

Convaincue que la Convention ne devrait pas influer 
sur !'utilisation des techniques de modification de 

28 Documents officiels de /'Assemb/ee generate, trente et unieme 
session, Supplement n° 27 (A/31/27). 

29 Ibid .. Supplement n° 27 (A/31/27), vol. I, annexe I. 
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l'environnement a des fins pacifiques qui pourraient 
contribuer a proteger et a ameliorer l'environnement 
pour le bien des generations actuelles et a venir' 

Convaincue que Ia Convention contribuera a Ia 
realisation des buts et principes de Ia Charte des Na
tions Unies, 

Desirant qu'a sa session de 1977 Ia Conference du 
Comite du desarmement concentre son attention sur 
les negociations urgentes relatives au desarmement et 
aux mesures de limitation des armements, 

1. Soumet a tousles Etats, pour examen, signature 
et ratification, Ia Convention sur )'interdiction 
d'utiliser des techniques de modification de 
l'environnement a des fins militaires ou toutes autres 
fins hostiles dont le texte est joint en annexe a Ia 
presente resolution; 

2. Prie le Secretaire general, en tant que 
Depositaire de Ia Convention, de I' ouvrir a Ia signature 
eta Ia ratification a Ia date Ia plus rapprochee possible; 

3. Exprime I' espoir que Ia Convention recueillera 
le plus grand nombre possible d'adhesions; 

4. Demande a Ia Conference du Comite du 
desarmement, sans prejuger les priorites fixees dans 
son programme de travail, de garder a l'examen le 
probleme consistant a eviter reellement les dangers 
que pose l'utilisation des techniques de modification 
de l'environnement a des fins militaires ou toutes au
tres fins hostiles; 

5. Prie le Secretaire general de communiquer a Ia 
Conference du Comite du desarmement tous les 
documents concernant l'examen par I' Assemblee 
generate, lors de sa trente et unieme session, de Ia 
question de l'interdiction d'utiliser des techniques de 
modification de l'environnement a des fins militaires 
ou toutes autres fins hostiles. 

ANNEXE 
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Convention sur !'interdiction d 'utiliser des techniques de modification 
de I 'envlronnement a des fins militaires ou toutes autres fins hostiles 

Les Etats parties a Ia presente Convention, 

Guides par les interets du renforcement de Ia paix et desireux de 
contribuer a arreter Ia course aux armements, a realiser un 
desarmement general et complet sous un controle international strict 
et efficace, ainsi qu'a preserver l'humanite du danger de voir utiliser 
de nouveaux moyens de guerre, 

Resolus a poursuivre des negociations en vue de n!aliser des pro
gres effectifs vers de nouvelles mesures dans le domaine du 
desarmement, 

Reconnaissant que les progres de Ia science et de Ia technique 
peuvent ouvrir de nouvelles possibilites en ce qui concerne Ia modifi
cation de l'environnement, 

Rappe/ant Ia Declaration de Ia Conference des Nations Unies sur 
l'environnement, adoptee a Stockholm le 16 juin 1972, 

Conscients du fait que !'utilisation des techniques de modification 
de l'environnement a des fins pacifiques pourrait ameliorer les rela
tions entre l'homme et Ia nature et contribuer a proteger et a 
ameliorer l'environnement pour le bien des generations actuelles et 
a venir, 

Reconnaissant, toutefois, que !'utilisation de ces techniques a des 
fins militaires ou toutes autres fins hostiles pourrait avoir des effets 
extremement prejudiciables au bien-etre de l'homme, 

Desireux d'interdire efficacement !'utilisation des techniques de 
modification de I' environnement a des fins militaires ou toutes au
tres fins hostiles, afin d'eliminer les dangers que cette utilisation 
presente pour l'humanite, et affirmant leur volonte d'ceuvrer a Ia 
realisation de cet objectif. 

Desireux ef?alement de contribuer au renforcement de Ia con
fiance entre les nations eta une nouvelle amelioration de Ia situation 
internationale. conformement aux buts et principes de Ia Charte des 
Nations Unies, 

Sont convenus de ce qui suit : 

ARTICLE PREMIER 

l. Chaque Etat partie a Ia presente Convention s'engage a ne pas 
utiliser a des fins militaires ou toutes autres fins hostiles des techni
ques de modification de l'environnement ayant des effets etendus, 
durables ou graves, en tant que moyens de causer des destructions, 
des dommages ou des prejudices a tout autre Etat partie. 

2. Chaque Etat partie a Ia presente Convention s'engage a 
n'aider, encourager ou inciter aucun Etat, groupe d'Etats ou organi
sation internationale a mener des activites contraires aux disposi
tions du paragraphe l du present article. 

ARTICLE II 

Aux fins de I' article premier, !'expression "'techniques de modifi
cation de l'environnement" designe toute technique ayant pour 
objet de modifier- grace a une manipulation deliberee de proces
sus naturels- Ia dynamique, Ia composition ou Ia structure de Ia 
Terre, y compris ses biotes, sa lithosphere, son hydrosphere et son 
atmosphere, ou l'espace extra-atmospherique. 

ARTICLE III 

l. Les dispositions de Ia presente Convention n'empechent pas 
['utilisation des techniques de modification de l'environnement a des 
fins pacifiques et sont sans prejudice des principes generalement 
reconnus et des regles applicables du droit international concernant 
une telle utilisation. 

2. Les Etats parties a Ia presente Convention s'engagent a facili
ter un echange aussi complet que possible d'informations scientifi
ques et techniques sur !'utilisation des techniques de modification de 
I' environnement a des fins pacifiques. et ont le droit de participer a 
cet echange. Les Etats parties qui sont en mesure dele faire devront 
contribuer, a titre individuel ou conjointement avec d'autres Etats 
ou des organisations internationales, a une cooperation inter
nationale economique et scientifique en vue de Ia protection, de 
!'amelioration et de !'utilisation pacifique de l'environnement, 
compte dument tenu des besoins des regions en developpement du 
monde. 

ARTICLE IV 

Chaque Etat partie a Ia presente Convention s'engage a prendre 
toutes les mesures qu'il jugera necessaires conformement a ses 
procedures constitutionnelles pour interdire et prevenir toute 
activite contrevenant aux dispositions de Ia presente Convention en 
tous lieux relevant de sa juridiction ou de son controle. 

ARTICLE V 

l. Les Etats parties a Ia presente Convention s'engagent a se 
consulter mutuellement et a cooperer entre eux pour resoudre tous 
problemes qui pourraient se poser a propos des objectifs de Ia 
presente Convention ou de !'application de ses dispositions. Les 
activites de consultation et de cooperation visees au present article 
peuvent egalement etre entreprises grace a des procedures inter
nationales appropriees dans le cadre de !'Organisation des Nations 
Unies et conformement a sa Charte. Ces procedures internationales 
peuvent comprendre les services d'organisations intemationales 
appropriees, ainsi que ceux d'un comite consultatif d'experts 
comme prevu dans le paragraphe 2 du present article. 

2. Aux fins enoncees dans le paragraphe I du present article, le 
Depositaire, dans le mois qui suivra Ia reception d'une demande 
emanant d'un Etat partie a Ia presente Convention, convoquera un 
comite consultatif d'experts. Tout Etat partie peut designer un ex
pert audit comite, dont les fonctions et le reglement interieur sont 
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enonces dans l'annexe, laquelle fait partie integrante de Ia presente 
Convention. Le Comite consultatif communiquera au Depositaire 
un resume de ses constatations de fait ou figureront toutes les opi
nions et informations presentees au Comite au cours de ses 
deliberations. Le Depositaire distribuera le resume a tousles Etats 
parties. 

3. Tout Etat partie a Ia presente Convention qui a des raisons de 
croire qu'un autre Etat partie agit en violation des obligations 
decoulant des dispositions de Ia Convention peut deposer une 
plainte aupres du Conseil de securite de !'Organisation des Nations 
Unies. Cette plainte doit etre accompagnee de tous les ren~ei

gnements pertinents ainsi que de tous les elements de preuve possi
bles confirmant sa validite. 

4. Chaque Etat partie a Ia presente Convention s'engage a 
cooperer a toute enquete que le Conseil de securite pourrait entre
prendre, conformement aux dispositions de Ia Charte des Nations 
Unies, sur Ia base de Ia plainte re~;ue par le Conseil. Ce dernier 
communique les n!sultats de l'enquete aux Etats parties. 

5. Chaque Etat partie a Ia presente Convention s'engage a venir 
en aide ou a preter son appui, conformement aux dispositions de Ia 
Charte des Nations Unies, a tout Etat partie qui en fait Ia demande, 
si le Conseil de securite decide que ladite partie a ete lesee ou risque 
d'etre lesee par suite d'une violation de Ia Convention. 

ARTICLE VI 

I. 'rout Etat partie a Ia presente Convention peut proposer des 
amendements a Ia Convention. Le texte de tout amendement 
propose sera soumis au Depositaire. qui le communiquera sans re
tard a to us les Etats parties. 

2. Un amendement entrera en vigueur a l'egard de tousles Etats 
parties a Ia presente Convention qui l'auront accepte des le dep6t 
aupres du Depositaire des instruments d'acceptation par une 
majorite des Etats parties. Par Ia suite, il entrera en vigueur a l'egard 
de tout autre Etat partie a Ia date du depot de son instrument 
d'acceptation. 

ARTICLE VII 

La presente Convention a une duree illimitee. 

ARTICLE VIII 

I. Cinq ans apres !'entree en vigueur de Ia presente Convention, 
le Depositaire convoquera une conference des Etats partie a Ia Con
vention, a Geneve (Suisse). Cette conference examinera le fonc
tionnement de Ia Convention en vue de s'assurer que ses objectifs et 
ses dispositions sont en voie de realisation; elle examinera en par
ticulier l'efficacite des dispositions du paragraphe I de !'article pre
mier pour eliminer les dangers d'une utilisation des techniques de 
modification de l'environnement a des fins militaires ou toutes au
tres fins hostiles. 

2. Par Ia suite, a des intervalles non inferieurs a cinq ans, une 
majorite des Etats parties a Ia presente Convention pourra, en 
soumettant une proposition a cet elfet au Depositaire, obtenir Ia 
convocation d'une conference ayant les memes objectifs. 

3. Si aucune conference n'a ete convoquee conformement au 
paragraphe 2 du present article dans les dix ans ayant suivi Ia fin 
d'une precedente conference, le Depositaire demandera !'avis de 
tous les Etats parties a Ia presente Convention au sujet de Ia convo
cation d'une telle conference. Si un tiers des Etats parties ou dix 
d'entre eux, le nombre a retenir etant le plus faible des deux, 
repondent par !'affirmative, le Depositaire prendra immediatement 
des mesures pour convoquer Ia conference. 

ARTICLE IX 

1. La presente Convention est ouverte a Ia signature de tous les 
Etats. Tout Etat qui n'aura pas signe Ia Convention avant son entree 
en vigueur conformement au paragraphe 3 du present article pourra 
y adherer a tout moment. 

2. La presente Convention sera soumise a Ia ratification des 
Etats signataires. Les instruments de ratification ou d'adhesion se
ront deposes aupres du Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies. 

3. La presente Convention entrera en vigueur apres le depot des 
instruments de ratification par vingt gouvernements, conformement 
au paragraphe 2 du present article. 

4. Pour les Etats dont les instruments de ratification ou 
d'adhesion seront deposes apres !'entree en vigueur de Ia presente 
Convention, celle-ci entrera en vigueur a Ia date du depot de leurs 
instruments de ratification ou d'adhesion. 

5. Le Depositaire informera sans delai tousles Etats qui auront 
signe Ia presente Convention ou qui y auront adhere de Ia date de 
chaque signature, de Ia date de depot de chaque instrument de ratifi
cation ou d'adhesion, de Ia date d'entree en vigueur de Ia presente 
Convention et de tous amendements y relatifs, ainsi que de Ia 
reception de toute autre communication. 

6. La presente Convention sera enregistree par le Depositaire 
conformement a 1' Article 102 de Ia Charte des Nations Unies. 

ARTICLE X 

La presente Convention, dont les textes anglais, arabe, chinois, 
espagnol, fran~;ais et russe font egalement foi, sera deposee aupres 
du Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies, qui en 
adressera des copies dument certifiees conformes aux gouverne
ments des Etats qui auront signe Ia Convention ou y auront 
adhere. 

EN FOI DE QUOI les soussignes, dument habilites a cet etiet, ont 
signe Ia presente Convention. 30 

FA IT a ... ' le . . 30 

Annexe ii Ia Convention 

Comite consu/tatif d' experts 

I. Le Co mite consultatif d' experts entreprendra de faire les cons
tatations de fait appropriees et de fournir des avis autorises concer
nant tout probleme souleve, conformement au paragraphe I de 
!'article V de Ia presente Convention, par l'Etat partie qui demande 
Ia convocation du Comite. 

2. Les travaux du Comite consultatif d'experts seront organises 
de fa~;on a lui permettre de s'acquitter des fonctions enoncees au 
paragraphe 1 de Ia presente annexe. Le Comite prendra les 
decisions sur des questions de procedure relatives a !'organisation 
de ses travaux si possible par consensus mais, sinon, a Ia majorite de 
ses membres presents et votants. II ne sera pas procede a des votes 
sur des questions de fond. 

3. Le Depositaire ou son representant exercera les fonctions de 
president du Cornite. 

4. Chaque expert peut etre assiste lors des seances par un ou 
plusieurs conseillers. 

5. Chaque expert aura le droit, par l'intermediaire du President. 
de demander aux Etats et aux organisations internationales les 
renseignements et !'assistance qu'il jugera souhaitables pour per
mettre au Comite de s'acquitter de sa tache. 

31/73. Creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires en Asie du Sud 

L'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 3265 B (XXIX) du 
9 decembre 1974 et 3476 B (XXX) du 11 decembre 
1975 concernant la creation d'une zone exempte 
d'armes nucleaires en Asie du Sud, 

Reiterant sa conviction que la creation de zones 
exemptes d'armes nucleaires dans diverses regions du 
monde est l'une des mesures qui peuvent le mieux 
contribuer a arreter Ia proliferation des armes 
nucll~aires et a favoriser le progres vers le 
desarmement nucleaire en tant qu'etape vers le 
desarmement general et complet sous un controle in
ternational efficace, l'objectiffinal etant la destruction 
totale de toutes les armes nucleaires et de leurs vec
teurs, 

30 La Convention a ete ouverte a Ia signature a Geneve le 18 mai 
1977. 
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Tenant compte de l'etude complete effectuee par le 
Groupe special d'experts gouvernementaux pour 
l'etude de Ia question des zones exemptes d'armes 
nucleaires31 , 

Estimant que Ia creation d'une zone exempte d'ar
mes nucleaires en Asie du Sud, comme dans d'autres 
regions, renforcera Ia securite des Etats de Ia region 
contre Ia menace ou l'attaque nucleaire, 

Natant que les Etats de l' Asie du Sud ont affirme 
qu'ils n'acquerraient ni ne fabriqueraient d'armes 
nucleaires et consacreraient leur programme nucleaire 
exclusivement au progres economique et social de leur 
population, 

Rappelant que par ses resolutions susmentionnees 
l' Assemblee generate avait invite les Etats de Ia region 
de l' Asie du Sud et les autres Etats voisins non dotes 
d'armes nucleaires qui en manifesteraient le desir a 
entamer sans retard les consultations necessaires en 
vue decreer une zone exempte d'armes nucleaires et 
les avait invites instamment, en attendant, a s'abstenir 
de toute action qui irait a l' encontre de Ia realisation 
des objectifs d'une telle zone exempte d'armes 
nucleaires, 

Rappe/ant que par sa resolution 3265 B (XXIX) 
l' Assemblee generate avait prie le Secretaire general 
d' organiser une reunion aux fins des consultations 
mentionnees ci-dessus et de fournir toute l'assistance 
qui pourrait etre necessaire a cet effet, 

1. Reaffirme qu'elle appuie en principe Ia notion 
d'une zone exempte d'armes nucleaires en Asie du 
Sud; 

2. Prie instamment une fois de plus les Etats de 
l' Asie du Sud et les autres Etats voisins non dotes 
d'armes nucleaires qui en manifesteraient le desir de 
continuer a faire tous les efforts possibles en vue de 
creer une zone exempte d'armes nucleaires en Asie du 
Sud et de s'abstenir, en attendant, de toute action qui 
irait a l'encontre de cet objectif; 

3. Prie le Secretaire general de foumir toute 
l'assistance qui pourra etre necessaire pour favoriser 
les efforts susmentionnes en vue de Ia creation d'une 
zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud et de 
faire rapport sur Ia question a l' Assemblee generate 
lors de sa trente-deuxieme session; 

4. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
Ia trente-deuxieme session Ia question intitulee 
"Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires en 
Asie du Sud''. 

96e seance p!eniere 
10 decembre 1976 

31/74. Interdiction de Ia mise au point et de Ia fabrica
tion de nouveaux types d'armes de destruction 
massive et de nouveaux systemes de telles 
armes 

L' Assemb!ee generale, 

Rappelant sa resolution 3479 (XXX) du 
11 decembre 1975, par laquelle elle a prie Ia 

31 Documents officiels de l'Assemblee generate, trentieme ses
sion, Supplement n" 27 A (A/10027/Add.l), annexe I. 

Conference du Comite du desarmement de proceder 
au plus tot a l'etablissement du texte d'un accord sur 
I' interdiction de Ia mise au point et de Ia fabrication de 
nouveaux types d'armes de destruction massive et de 
nouveaux systemes de telles armes, 

Convaincue qu'il importe de conclure un accord 
destine a prevenir l'utilisation des progres scientifi
ques et techniques pour Ia mise au point de nouveaux 
types et systemes d'armes de destruction massive, 

Tenant compte du rapport de Ia Conference du 
Comite du desarmement concernant cette question32

, 

Prenant acte de Ia discussion par Ia Conference du 
Comite du desarmement de Ia question de 
l'interdiction de Ia mise au point et de Ia fabrication de 
nouveaux types d'armes de destruction massive et de 
nouveaux systemes de telles armes, 

Tenant compte des suggestions et des documents 
pertinents presentes a l' Assemblee generate sur cette 
question lors de sa trente et unieme session, 

1. Prie Ia Conference du Comite du desarmement 
de poursuivre, avec le concours d'experts gouver
nementaux, les negociations visant a elaborer le texte 
d'un accord sur l'interdiction de Ia mise au point et de 
Ia fabrication de nouveaux types d'armes de destruc
tion massive et de nouveaux systemes de telles armes 
et de presenter un rapport sur les resultats obtenus aux 
fins d'examen par l' Assemblee generate lors de sa 
trente-deuxieme session; 

2. Prie le Secretaire general de communiquer a Ia 
Conference du Comite du desarmement tous les 
documents relatifs a l' exam en de cette question par 
l' Assemblee generate lors de sa trente et unieme 
session; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session Ia question intitulee "In
terdiction de Ia mise au point et de Ia fabrication de 
nouveaux types d'armes de destruction massive et de 
nouveaux systemes de telles armes : rapport de Ia 
Conference du Comite du desarmement". 

96'' seance pleniere 
10 decemhre 1976 

31/75. Application des conclusions de Ia premiere Con
ference des parties chargee de l'examen do 
Traite sur Ia non-proliferation des armes nu
cleaires 

L 'Assemblee ge nerale, 

Reconnaissant que le danger d'une guerre nucleaire 
demeure une grave menace pour Ia survie de 
l' humanite, 

Convaincue qu'un aspect vital des efforts visant a 
eviter une guerre nucleaire est de prevenir toute 
nouvelle proliferation des armes nucleaires ou autres 
dispositifs nucleaires explosifs, 

32 Ibid., trente et unieme session, Supplement n" 27 (A/31/27), 
par. 178 a 198. 
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Convaincue qu'en progressant plus rapidement vers 
la cessation de la course aux armements nucleaires et 
en commen~ant a prendre des mesures efficaces de 
desarmement nucleaire on se rapprochera davantage 
de cet objectif, 

Convaincue en outre que !'arret a tout jamais de 
toutes les explosions experimentales d'armes 
nucleaires constituerait un pas important dans cette 
voie, 

Natant que le Traite sur la non-proliferation des 
armes nucleaires27 , auquel une centaine d'Etats sont 
parties, suppose un equilibre entre les responsabilites 
et les obligations mutuelles de taus les Etats parties au 
Traite, qu'ils soient ou non dotes d'armes nucleaires, 

Rappelant que les Etats parties au Traite sur la 
non-proliferation des arrnes nucleaires se soot reunis a 
Geneve du 5 au 30 mai 1975 pour etudier !'application 
du Traite, afin d'assurer que les objectifs du preambule 
et les dispositions dudit Traite sont bien appliques, 

Rappelant en outre que le Document final de la 
Conference des parties chargee de 1' examen du Traite 
sur la non-proliferation des armes nucleaires 33 com
prend, notamment, une Declaration finale et uncertain 
nombre de declarations interpretant ce document, 

Natant que la Conference a demande a taus les 
Etats d'adherer au Traite sur la non-proliferation des 
armes nucleaires, 

Reconnaissant que des garanties internationales ef
ficaces sont indispensables pour assurer que les appli
cations pacifiques de l'energie nucleaire n'entrainent 
pas de nouvelle proliferation des armes nucleaires ou 
d'autres dispositifs nucleaires explosifs, 

Soulignant le role important que joue 1' Agence in
ternationale de l'energie atomique dans !'application 
de la politique internationale de non-proliferation en ce 
qui concerne les utilisations pacifiques de 1' energie 
nucleaire, 

Preoccupee par la poursuite incessante de la course 
aux armements nucleaires, 

Reconnaissant qu 'il faut apaiser par divers moyens 
appropries le souci de securite des Etats non dotes 
d'armes nucleaires, 

1. Demande instamment a taus les Etats dotes 
d'armes nucleaires de s'efforcer resolument : 

a) D'reuvrer ala cessation de la course aux arme
ments nucleaires; 

b) De prendre des mesures efficaces en vue du 
desarmement nucleaire; 

c) De resoudre au plus tot les problemes que pose la 
conclusion d'un accord sur la cessation definitive de 
tousles essais d'explosions d'armes nucleaires, afin de 
progresser vers la realisation de ces objectifs; 

2. Souligne la responsabilite particuliere qui in
combe a cet egard aux deux grands Etats dotes 
d'armes nucleaires; 

3. Insiste sur le fait qu'il est urgent de realiser un 
effort de cooperation a }'echelon international, dans 
les instances appropriees, pour empecher une nouvelle 
proliferation des armes nucleaires ou d'autres dis
positifs nucleaires explosifs; 

33 Voir A/C.1/31/4. 

4. Reconnait que les Etats qui acceptent des limi
tations effectives de la non-proliferation ont le droit de 
beneficier pleinement des utilisations pacifiques de 
I' energie nucleaire et souligne !'importance de to us les 
efforts visant a procurer davantage d'energie en par
ticulier pour satisfaire les besoins des pays en 
deve loppement; 

5. Prie l'Agence internationale de l'energie atomi
que d'accorder une haute priorite a son programme de 
travail dans ces domaines; 

6. Decide d 'inscrire a 1 'ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session une question intitulee 
"Application des conclusions de la premiere 
Conference des parties chargee de l'examen du Traite 
sur la non-proliferation des armes nucleaires et 
creation d'un comite preparatoire pour la deuxieme 
Conference''. 

96e seance pleniere 
JO decembre 1976 

31/87. Reduction des budgets militaires 

L' Assemb/ee generale, 
Rappelant que, dans sa resolution 3463 (XXX) du 

11 decembre 1975, elle a, notamment, prie le Secretaire 
general d'etablir, avec le concours d'un groupe 
d'experts qualifies, un rapport contenant une analyse 
approfondie et un examen en termes concrets de ques
tions relatives a un systeme de mesure, de publication 
et de comparaison internationales des depenses mili
taires, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport que le 
Secretaire generaP4 lui a presente comme suite a Ia 
resolution susmentionnee, 

Reaffirmant sa conviction qu'il est necessaire et 
urgent que les Etats membres permanents du Conseil 
de securite, ainsi que tous les autres Etats dont les 
depenses militaires sont comparables, procedent a des 
reductions de leurs budgets militaires, 

Reaffirmant egalement sa conviction qu'une partie 
des ressources ainsi liberees devrait etre utilisee pour 
le developpement social et economique, en particulier 
celui des pays en developpement, 

1. Exprime sa satisfaction au Secretaire general et 
au Groupe d'experts charge d'etudier la reduction des 
budgets militaires qui a participe a l'etablissement du 
rapport; 

2. Prie le Secretaire general de prendre les disposi
tions necessaires pour que le rapport paraisse comme 
publication des Nations Unies et soit largement 
diffuse; 

3. Invite taus les Etats a communiquer au 
Secn~taire general, avant le 30 avril 1977, leurs obser
vations sur les questions abordees dans le rapport et, 
notamment: 

a) Leur avis et leurs suggestions touchant 
!'instrument de publication normalise propose dans le 
rapport; 

b) Taus renseignements q~'ils pourraient juger bon 
de communiquer sur la comptabilite de leurs depenses 

34 A/31/222/Rev .1 (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F.77.1.6). 
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militaires, y compris une description des methodes ac
tuellement utili sees; 

c) Des suggestions et des recommandations quant 
aux fa~ons dont on pourrait dans Ia pratique envisager 
le developpement et le fonctionnement d'un systeme 
de publication normalise; 

4. Prie le Secretaire general d'etablir, avec le con
cours d'un groupe intergouvernemental d'experts en 
matiere de questions budgetaires nomme par lui, un 
rapport analysant, a Ia lumiere des propositions 
formulees dans le rapport susmentionne34 , les observa
tions communiquees par les Etats conformement au 
paragraphe 3 ci-dessus et contenant toutes autres con
clusions et recommandations; 

5. Prie le Secretaire general de faire distribuer ce 
rapport au plus tard le 31 aout 1977; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session Ia question intitulee 
"Reduction des budgets militaires". 

98e seance pleniere 
14 decembre 1976 

31/88. Application de Ia Declaration faisant 
de I 'ocean Indien une zone de paix 

L'Assembtee generate, 

Rappelant Ia Declaration faisant de !'ocean lndien 
une zone de paix, contenue dans sa resolution 2832 
(XXVI) du 16 decembre 1971, et rappelant egalement 
ses resolutions 2992 (XXVII) du 15 decembre 1972, 
3080 (XXVIII) du 6 decembre 1973, 3259 A (XXIX) 
du 9 decembre 1974 et 3468 (XXX) du 11 decembre 
1975, 

Reaffirmant sa conviction qu'une action concrete en 
vue de promouvoir les objectifs de Ia Declaration con
tribuerait considerablement a renforcer Ia paix et Ia 
securite internationales' 

Prenant note de Ia resolution adoptee a Ia cinquieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes au sujet de Ia proposition relative a Ia 
zone de paix de I' ocean Indien35 , 

Profondement preoccupee par la presence militaire 
croissante des grandes puissances, con~ue dans le 
contexte de leur rivalite dans !'ocean Indien, et esti
mant en consequence que !'application des objectifs de 
la Declaration faisant de l'ocean lndien une zone de 
paix revet un caractere d'urgence renouvele, 

Regrettant qu'en depit d'invitations repetees cer
taines grandes puissances, ainsi que certains des prin
cipaux usagers maritimes de l'ocean Indien, n'aient 
pas trouve le moyen de cooperer avec le Comite 
special de !'ocean Indien et les Etats du littoral et de 
l'arriere-pays de l'ocean lndien, 

1. Prend acte du rapport du Comite special de 
I' ocean Indien36 , en particulier de Ia section II dudit 
rapport qui traite des consultations engagees par les 
Etats du littoral et de l'arriere-pays de !'ocean lndien 
en application des paragraphes 3 et 4 de Ia resolution 
3468 (XXX) de I' Assemblee generate; 

35 A/31/197, annexe, p. 121. 
36 Documents officiels de l'Assemblee genera/e. trente et unieme 

session, Supplement n" 29 (A/31/29 et Corr.l). 

2. Prie le Comite special et les Etats du littoral et 
de I'arriere-pays de I' ocean Indien de poursuivre leurs 
consultations en vue de formuler un programme 
d'action menant a Ia convocation d'une conference sur 
l'ocean Indien; 

3. Invite a nouveau tous les Etats, en particulier 
les grandes puissances et les principaux usagers 
maritimes de !'ocean lndien, a cooperer de maniere 
concrete avec le Comite special dans l'accomplisse
ment de sa tache; 

4. Prie le Comite special de poursuivre ses travaux 
et consultations conformement a son mandat et de 
presenter un rapport sur ses activites a l' Assemblee 
generate lors de sa trente-deuxieme session; 

5. Prie le Secretaire general de continuer a fournir 
toute !'assistance necessaire au Comite special, 
notamment en faisant etablir des comptes rendus 
analytiques. 

98e seance pleniere 
14 decembre 1976 

31/89. Conclusion d 'un traite sur I 'interdiction 
complete et generale des essais d 'armes nucleaires 

L' Assemblee generate, 

Rappetant sa resolution 3478 (XXX) du 
11 decembre 1975, par laquelle elle a demande a tous 
les Etats dotes d'armes nucleaires d'entamer, le 
31 mars 1976 au plus tard, des negociations en vue de 
parvenir a une entente sur !'interdiction complete et 
generate des essais d' armes nucleaires et a invite 
vingt-cinq a trente Etats non dotes d'armes nucleaires 
a participer a ces negociations, 

Exprimant te regret que ces negociations n'aient pas 
encore commence, 

Convaincue que Ia cessation tres prochaine, partout 
et par tous, des essais d'armes nucleaires, y compris 
des essais souterrains, contribuerait au ralentissement 
de la course aux armements nucleaires ainsi qu'au re
lachement ulterieur de Ia tension internationale, 

Convaincue egatement de Ia necessite de tout 
mettre en ceuvre a nouveau pour aboutir a un accord 
international sur Ia cessation de tousles types d'essais 
d'armes nucleaires, 

Natant qu'au cours de Ia trente et unieme session de 
l' Assemblee generate des propositions ont ete faites et 
des documents pertinents ont ete presentes en vue de 
trouver une base de compromis permettant d'aboutir a 
une entente generalement acceptable touchant le con
trole de )'application d'un accord de ce genre, 

Estimant que Ia conclusion, entre les Etats-Unis 
d' Amerique et !'Union des Republiques socialistes 
sovietiques, de traites sur la limitation des essais 
souterrains d'armes nucleaires et sur les explosions 
nucleaires souterraines a des fins pacifiques contribue 
a creer des conditions propices a la cessation de tous 
les essais d'armes nucleaires, 

Prenant acte de la note du Secretaire generaJ37 ou il 
est indique que vingt-six Etats non dotes d'armes 
nucleaires se sont declares prets a participer a des 
negociations en vue d'arriver a une entente sur 

17 A/31 /228. 
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l'interdiction complete et generale des essais d'armes 
nucleaires, 

1. Demande a nouveau a tous les Etats dotes 
d'armes nucleaires d'entamer au plus tot des 
negociations, conformement a Ia resolution 3478 
(XXX) de 1' Assemblee generale, en vue de conclure un 
traite sur I' interdiction complete et generale des essais 
d'armes nucleaires avec Ia participation d'Etats non 
dotes d'armes nucleaires; 

2. Prie Ie Secretaire general de preter toute 
!'assistance necessaire aux negociations et de com
muniquer au groupe dont il est question au 
paragraphe 1 ci-dessus tous les documents relatifs a 
l'examen par l' Assemblee generale, a sa trente et 
unieme session, de Ia question intitulee "Conclusion 
d'un traite sur !'interdiction complete et generale des 
essais d' armes nucleaires"; 

3. Decide d'inscrire a 1' ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session Ia question intitulee "Con
clusion d'un traite sur !'interdiction complete et 
generale des essais d'armes nucleaires". 

98" seance ptenrere 
14 decembre /976 

31/90. Renforcement du role de 1 'Organisation 
des Nations Unies dans le domaine du desarmement 

L'Assemblee genhale, 

Rappelant sa resolution 3484 B (XXX) du 
12 decembre 1975, par laquelle elle a decide de 
proceder a une etude du role de l'Organisation des 
Nations Unies dans le domaine du desarmement, 

Notant que le Comite special pour I' etude du role de 
)'Organisation des Nations Unies dans le domaine du 
desarmement a accompli la tache qui lui avait ete 
confiee par 1' Assemblee generale dans la resolution 
susmentionnee, 

Ayant examine le rapport du Comite special conte
nant, entre autres, une serie de propositions concertees 
portant sur les points suivants38 : 

a) Amelioration des methodes de travail de Ia Pre
miere Commission en matiere de desarmement; 

b) Rapports entre 1' Assemblee generale et les autres 
organes de !'Organisation des Nations Unies dans le 
domaine du desarmement; 

c) Role de Ia Commission du desarmement de 
l'Organisation des Nations Unies; 

d) Assistance fournie par !'Organisation des Na
tions Unies, a Ia demande des interesses, dans les 
negociations multilaterales et regionales sur le 
desarmement; 

e) Rapports entre 1' Assemblee generale et Ia 
Conference du Comite du desarmement; 

f) Utilisation accrue d'etudes approfondies sur Ia 
course aux armements, le desarmement et les ques
tions connexes; 

g) Amelioration des mecanismes dont )'Organisa
tion des Nations Unies dispose actuellement pour re
cueillir, compiler et diffuser des renseignements sur les 

38 Documents o.fficiels de I' Assemblee genera/e. trente et unieme 
session, Supplement n° 36 (A/31/36), par. 18. 

questions relatives au desarmement, en vue de tenir 
tousles gouvernements aussi bien que !'opinion publi
que mondiale convenablement informes des progres 
realises dans le domaine du desarmement; 

h) Assistance du Secretariat en vue d'aider, sur leur 
demande, les Etats parties a des accords multilateraux 
de desarmement a s, acquitter de leur obligation de veil
ler a Ia bonne application de ces accords, notamment 
en procedant aux examens periodiques appropries; 

i) Renforcement des ressources du Secretariat; 

Reconnaissant !'interet vital qu'ont tousles Etats du 
monde, y compris les Etats en developpement, a con
tribuer a Ia cause du desarmement, 

1. Fait siennes les propositions concertees 
formulees par le Comite special pour l'etude du role de 
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine du 
desarmement en tant qu'etape sur Ia voie du renforce
ment du role de !'Organisation des Nations Unies dans 
le domaine du desarmement; 

2. Decide de maintenir constamment a !'etude Ia 
question du renforcement du role de !'Organisation 
des Nations Unies dans le domaine du desarmement; 

3. Prie le Secn!taire general d'appliquer aussitot 
que possible les mesures recommandees par le Comite 
special qui relevent de ses attributions, en tenant 
compte du fait qu'il importe de recruter le personnel 
du Centre pour le desarmement, dont on a propose Ia 
creation, sur une base geographique aussi large que 
possible, et de faire rapport sur cette question a 
l' Assemblee generale lors de sa trente-deuxieme 
session; 

4. Prie instamment les Etats Membres de 
n'epargner aucun effort pour realiser les objectifs 
formules dans le rapport du Comite special. 

98e seance pleniere 
14 decembre 1976 

31/91. Non-intervention dans les affaires 
interieures des Etats 

L 'Assemblee generate, 
Rappelant sa resolution 2734 (XXV) du 16 decem

bre 1970 contenant Ia Declaration sur le renforce
ment de Ia securite internationale, 

Rappe/ant sa resolution 2131 (XX) du 21 decembre 
1965 contenant la Declaration sur l'inadmissibilite de 
}'intervention dans les affaires interieures des Etats et 
Ia protection de leur independance et de leur 
souverainete, 

Rappelant en outre sa resolution 2625 (XXV) du 
24 octobre 1970 contenant Ia Declaration relative aux 
principes du droit international touchant les relations 
amicales et Ia cooperation entre les Etats 
conformement a Ia Charte des Nations Unies, 

Reaffirmant le droit a Ia libre determination, a Ia 
liberte et a l'independance des peuples soumis a Ia 
domination coloniale ou a une autre forme de domina
tion etrangere, ainsi que leur droit de Iutter a cette fin 
et de rechercher et recevoir un appui conformement 
aux principes de Ia Charte, 

Reaffirmant que tout Etat a le droit de choisir son 
propre systeme economique, culture! et social 
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conformement ala volonte de son peuple, a l'abri de 
toute ingerence, coercition ou menace exterieures, 

Natant avec une profonde preoccupation que 
plusieurs Etats Membres ont ete soumis a diverses 
formes d'intervention, de pression et de campagnes de 
diffamation et d'intimidation organisees tendant a les 
dissuader de continuer a jouer leur role uni et 
independant dans les relations internationales, 

Consciente du fait qu'une vaste variete de techni
ques directes et indirectes - y compris le refus 
d'assistance et la menace du refus d'assistance, des 
formes subtiles et complexes de coercition 
economique, la subversion et Ia diffamation a des fins 
de destabilisation - sont employees contre des 
gouvernements qui cherchent a liberer leur economie 
du contr6le et de la manipulation de I' etranger pour 
restructurer leur societe et exercer leur souverainete 
permanente sur leurs ressources naturelles, 

Consciente du fait que l'emploi de ces techniques de 
destabilisation peut engendrer la mefiance et provo
quer !'agitation et le desordre dans les Etats et entre 
les Etats, compromettant ainsi le maintien de Ia paix et 
de la securite internationales, 

Ayant presentes a l' esprit les dispositions du 
paragraphe 4 de 1' Article 2 de Ia Charte, qui demande 
a tous les Etats Membres de s 'abstenir, dans leurs 
relations internationales' de recourir a la menace ou a 
l'emploi de la force, soit contre l'integrite territoriale 
ou l'independance politique de tout Etat, soit de toute 
autre maniere incompatible avec les buts des Nations 
Unies, 

1. Reaffirme Ie droit souverain inalienable qu'a 
tout Etat de determiner librement, sans aucune forme 
d'intervention etrangere, son regime politique, social 
et economique et ses relations avec d'autres Etats et 
les organisations internationales; 

2. Declare que l'emploi de Ia force pour depouiller 
les peuples de leur identite nationale constitue une vio
lation de leurs droits inalienables et du principe de 
non-intervention; 

3. Denonce toute forme d'intervention, avouee ou 
dissimulee, directe ou indirecte, y compris le recrute
ment et !'envoi de mercenaires par un Etat ou un 
groupe d'Etats et tout acte d'intervention militaire, 
politique, economique ou autre dans les affaires 
interieures ou exterieures d'autres Etats, que! que soit 
le caractere de leurs relations mutuelles ou leur regime 
social et economique; 

4. Condamne en consequence toute technique 
avouee, subtile et complexe de coercition, de subver
sion et de diffamation vis ant a perturber 1' ordre politi
que, social ou economique d'autres Etats ou a 
destabiliser les gouvernements qui cherchent a liberer 
leur economie du contr6le ou de la manipulation de 
1' etranger; 

5. Demande a tous les Etats de prendre, 
conformement aux buts et aux principes de Ia Charte 
des Nations Unies, les mesures necessaires pour 
prevenir, sur leur territoire, tout acte ou toute activite 
hostile visant la souverainete, l'integrite territoriale et 
l'independance politique d'un autre Etat; 

6. Prie le Secretaire general d'inviter tousles Etats 
Membres a faire connaitre leur avis sur les moyens qui 
permettraient de mieux faire respecter le principe de 

non-intervention dans les affaires interieures des 
Etats, et de faire rapport a I' Assemblee generate lors 
de sa trente-deuxieme session. 

98e seance pleniere 
14 decembre 1976 

31/92. Application de Ia Declaration sur le renforce
ment de Ia securite intemationale 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine Ia question intitulee "Application 

de Ia Declaration sur le renforcement de la securite 
internationale'', 

Ayant presentes a I' esprit Ia Declaration sur le ren
forcement de Ia securite internationale contenue dans 
Ia resolution 2734 (XXV) de 1' Assemblee generate, en 
date du 16 decembre 1970, et les resolutions per
tinentes de I' Assemblee concernant !'application de Ia 
Declaration, 

Se jelicitant des realisations et des tendances 
nouvelles dans le domaine des relations inter
nationales et de tous les autres efforts de nature a reo
forcer Ia securite internationale et a promouvoir Ia 
cooperation pacifique conformement a Ia Charte des 
Nations Unies, 

Se jelicitant egalement, dans ce contexte, du succes 
de Ia cinquieme Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignes, tenue a Colombo 
du 16 au 19 aout 1976, qui represente une contribution 
supplementaire appreciable au renforcement de la 
securite internationale et au developpement de rela
tions internationales equitables, 

Natant Ie succes de Ia Conference sur Ia securite et 
Ia cooperation en Europe, soulignant que Ia securite en 
Europe devrait etre consideree dans le contexte plus 
large de Ia securite mondiale et qu'elle est etroitement 
liee en particulier a Ia securite dans Ia region 
mediterraneenne, au Moyen-Orient et dans d'autres 
regions du monde, et exprimant sa conviction que 
!'application de I' Acte final de cette conference par les 
moyens convenus contribuera au renforcement de Ia 
paix et de Ia securite internationales, 

Natant avec une profonde inquietude, toutefois, Ia 
persistance dans diverses regions de foyers de crise et 
de tensions qui mettent en danger Ia paix et Ia securite 
internationales, Ia poursuite de Ia course aux arme
ments ainsi que les actes d'agression, le recours a Ia 
menace ou a l'emploi de Ia force, !'occupation et Ia 
domination etrangeres et }'existence du colonialisme, 
du neo-colonialisme, de Ia discrimination raciale et de 
I' apartheid, qui demeurent les principaux obstacles au 
renforcement de Ia paix et de Ia securite inter
nationales, 

Reaffirmant le lien etroit qui existe entre le 
renforcement de Ia securite internationale, le 
desarmement, Ia decolonisation, le developpement et 
Ia necessite d'entreprendre, aux niveaux national et 
international, des efforts plus intensifs afin de reduire 
l'ecart croissant entre les pays developpes et les pays 
en developpement, et soulignant egalement, a ce 
propos, !'importance que revet !'application rapide des 
decisions prises a ses sixieme et septieme sessions ex
traordinaires, 
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Soulignant Ia necessite de renforcer constamment le 
role de !'Organisation des Nations Unies pour ce qui 
est de maintenir et d'instaurer Ia paix conformement a 
la Charte, ainsi qu'en ce qui concerne Ia promotion du 
developpement grace a une cooperation equitable, 

1. Demande solennellement a tous les Etats de 
chercher a appliquer strictement et sans relache les 
buts et principes de Ia Charte des Nations Unies et 
toutes les dispositions de Ia Declaration sur le renforce
ment de la securite internationale; 

2. Reaffirme Ia legitimite de Ia lutte menee par les 
peuples assujettis a une domination coloniale et 
etrangere pour parvenir a l' autodetermination et a 
l'independance et demande a tousles Etats d'accroitre 
leur appui a ces peuples et de renforcer leur solidarite 
avec eux dans leur lutte contre le colonialisme, Ia dis
crimination raciale et !'apartheid; 

3. Demande egalement a tousles Etats d'etendre a 
toutes les regions du monde le processus de relache
ment des tensions qui est encore limite aussi bien en ce 
qui concerne son amp leur que sa portee geographique, 
afin d'aider a apporter des solutions justes et durables 
aux problemes internationaux avec Ia participation de 
tous les Etats, de sorte que Ia paix et Ia securite soient 
fondees sur le respect effectif de Ia souverainete et de 
l'independance de tous les Etats et sur le droit 
inalienable de tous les peuples a decider de leur propre 
destin a l'abri de toute ingerence, coercition ou con
trainte exterieures; 

4. Reaffirme que toute mesure ou pression dirigee 
contre un Etat qui exerce son droit souverain de dis
poser librement de ses ressources naturelles constitue 
une violation flagrante du droit des peuples a disposer 
d'eux-memes et du principe de Ia non-intervention, 
tels qu'ils soot enonces dans Ia Charte, violation qui, si 
elle etait poursuivie, pourrait constituer une menace a 
Ia paix et a Ia securite internationales; 

5. Reaffirme son opposition a tout recours a Ia 
menace ou l'emploi de Ia force, a toute intervention, 
agression, occupation etrangere et mesure de crercition 
politique et economique visant a violer Ia 
souverainete, l'integrite territoriale, l'independance et 
Ia securite des Etats; 

6. Recommande que soient prises d 'urgence des 
mesures pour faire cesser Ia course aux armements et 
promouvoir le desarmement, le demantelement des 
bases militaires etrangeres, Ia creation de zones de 
paix et de cooperation et la realisation du 
desarmement general et complet, ainsi que le ren
forcement du role de !'Organisation des Nations 
Unies, conformement a Ia Charte afin d'eliminer les 
causes des tensions internationales et d'assurer Ia 
paix, Ia securite et Ia cooperation internationales; 

7. Recommande que le Conseil de securite envi
sage de prendre des mesures appropriees pour 
s'acquitter effectivement, ainsi qu'il est prevu dans Ia 
Charte et dans Ia Declaration sur le renforcement de Ia 
securite internationale, de sa responsabilite principale 
touchant le maintien de Ia paix et de la securite inter
nationales; 

8. Invite les Etats qui ont participe a Ia Conference 
sur Ia securite et la cooperation en Europe a appliquer 
integralement et sans delai toutes les dispositions de 
1' Acte final, y compris celles qui ont trait a Ia 

Mediterranee, et a envisager favorablement que Ia 
Mediterranee devienne une zone de paix et de 
cooperation dans 1 'interet de Ia paix et de Ia securite 
internationales; 

9. Prend acte du rapport du Secretaire generaP9
, 

le prie de presenter a 1' Assemblee generate, lors de sa 
trente-deuxieme session, un rapport concernant 
!'application de Ia Declaration sur le renforcement de 
la securite internationale et decide d'inscrire a l'ordre 
du jour provisoire de sa trente-deuxieme session la 
question intitulee '·Application de la Declaration sur le 
renforcement de Ia securite internationale''. 

98e seance pleni'ere 
14 decembre 1976 

31/189. Desarmement general et complet 

A 

L' Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 2602 A (XXIV) du 
16 decembre 1969' relative a l' engagement de 
negociations bilaterales entre les Gouvernements des 
Etats-Unis d'Amerique et de !'Union des Republiques 
socialistes sovietiques sur Ia limitation des systemes 
offensifs et defensifs d'armes nucleaires strategiques, 

Reaffirmant ses resolutions 2932 B (XXVII) du 
29 novembre 1972, 3184 A et C (XXVIII) du 
18 decembre 1973, 3261 C (XXIX) du 9 decembre 1974 
et 3484 C (XXX) du 12 decembre 1975, 

Ayant a /'esprit le fait que les gouvernements 
susmentionnes soot convenus, le 21 juin 1973, de 
s'efforcer serieusement d'elaborer et de signer en 1974 
!'accord relatif a des mesures plus completes touchant 
Ia limitation des armes strategiques offensives prevu 
dans !'accord interimaire du 26 mai 1972, et qu'a cette 
occasion ils ont exprime leur intention d'effectuer une 
reduction subsequente de ces armes, 

Consciente du fait que !'accord interimaire precite 
arrivera a expiration l'an prochain, 

Natant que, a Ia suite des pourparlers tenus au 
niveau le plus eleve en novembre 1974 egalement entre 
les Etats-Unis d' Amerique et I' Union des Republiques 
socialistes sovietiques, les deux parties ont reaffirme 
leur intention de conclure un accord sur Ia limitation 
des armes strategiques valable jusqu'au 31 decembre 
1985 inclus, 

Natant egalement qu'a la meme reunion il a ete 
convenu de fixer des plafonds, tant pour les vecteurs 
d'armes nucleaires offensives strategiques que pour 
les vecteurs qui peuvent etre equipes de tetes multiples 
independamment guidees, et que les deux parties ont 
declare que les conditions etaient favorables pour que 
!'elaboration du nouvel accord soit achevee en 1975 et 
ont souligne que cet accord comprendrait des disposi
tions prevoyant de nouvelles negociations qui com
menceraient au plus tard en 1980-1981 sur la question 
de nouvelles limitations et de reductions possibles des 
armes strategiques pendant Ia periode posterieure a 
1985, 

Natant en outre les renseignements presentes par 
les Etats-Unis d' Amerique et l'Union des Republiques 
socialistes sovietiques40 , 

39 A/31/185 et Add.!. 
40 Voir A/31/125. 
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Reaffirmant son op1mon selon laquelle les 
negociations relatives au desarmement se deroulent 
tres lentement au regard des perils evidents poses par 
les arsenaux geants d'armes nucleaires, 

1. Regrette !'absence de resultats positifs au cours 
des trois dernieres annees de negociations bilaterales 
entre les Gouvernements des Etats- Unis d' Amerique 
et de l'Union des Republiques socialistes sovietiques 
sur la limitation de leurs systemes d'armes nucleaires 
strategiques; 

2. Exprime son inquietude devant les plafonds tres 
eleves que ces deux Etats ont fixes pour eux-memes 
en ce qui conceme les armes nucleaires, devant 
!'absence totale de limitations qualitatives concernant 
ces armes, devant la longueur des delais prevus pour la 
negociation de nouvelles limitations et d'eventuelles 
reductions des arsenaux nucleaires et devant la situa
tion ainsi creee; 

3. Prie instamment a nouveau les Etats-Unis 
d' Amerique et I' Union des Republiques socialistes 
sovietiques d'elargir la portee et d'accelerer le rythme 
de leurs pourparlers sur la limitation des armes 
strategiques et souligne une fois de plus Ia necessite 
d'aboutir d'urgence a un accord sur des limitations 
qualitatives importantes et des reductions substantiel
les de leurs systemes d'armes nucleaires strategiques 
en tant que mesure positive dans la voie du 
desarmement nucleaire; 

4. Invite a nouveau les deux gouvemements a tenir 
1' Assemblee generate informee, en temps opportun, du 
progres et des resultats de leurs negociations. 

B 

L' Assemblee generate, 

J06e seance pleniere 
21 decembre 1976 

Consciente que la poursuite de la course aux arme
ments met en danger Ia paix et Ia securite inter
nationales et detoume en outre d'importantes res
sources qui sont d'une urgente necessite pour le 
developpement economique et social, 

, Co11;vai~cue que Ia paix peut etre assuree grace a 
l_ap~hcatwn de mesures de desarmement, en par
tlcuher de desarmement nucleaire, propices a Ia 
realisation de l'objectiffinal, a savoir le desarmement 
general et complet sous un controle international ef
ficace, 

Reaffirmant que le desarmement est l'un des objec
tifs essemiels de !'Organisation des Nations Unies, 

Considhant que Ia cinquieme Conference des chefs 
d:Etat ou de ,gouvemement des pays non alignes, qui 
s est tenue a Colombo du 16 au 19 aout 1976 a 
demande qu'une session extraordinaire 'de 
I' Assemblee generate soit consacree au desarmement 
et a fait des suggestions precises a cet egard dans sa 
Declaration politique et sa resolution sur le desarme
ment41, 

1. Decide de convoquer une session extraordinaire 
de 1' Assemblee generate consacree au desarmement, 
qui se tiendra a New York en mai/juin 1978; 

• 
41 Voir A/31/197, annexe I, sect. XVII, et annexe IV, sect. A, 

resolution 12. 

2. Decide en outre decreer un Comite preparatoire 
de la session extraordinaire de I' Assemblee generate 
consacree au desarmement, compose de cinquante
quatre Etats Membres nommes par le President de 
I' Assemblee sur la base d'une repartition 
geographique equitable, qui aura pour mandat 
d' examiner toutes les questions pertinentes relatives a 
Ia session extraordinaire, y compris son ordre dujour, 
et de presenter a 1' Assemblee, lors de sa trente
deuxieme session, des recommandations appropriees 
a ce sujet; 

3. Invite tous les Etats Membres a communiquer 
au Secretaire general leurs vues sur 1' ordre du jour et 
toutes autres questions pertinentes se rapportant a Ia 
session extraordinaire de I' Assemblee generate, au 
plus tard le 15 avril 1977; 

4. Prie le Secretaire general de transmettre au 
Comite preparatoire les reponses re~ues des Etats 
Membres en application du paragraphe 3 ci-dessus et 
de lui fournir toute I' assistance necessaire, notamment 
en lui communiquant tous les renseignements de base 
indispensables et les documents pertinents et en faisant 
etablir des comptes rendus analytiques de seance; 

5. Prie le Comite preparatoire de tenir une breve 
session d' organisation d'une duree maximale d'une 
semaine avant le 31 mars 1977 en vue, notamment, de 
fixer les dates de ses sessions consacrees aux travaux 
de fond; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session une question intitulee 
"Session extraordinaire de 1' Assemblee generate 
consacree au desarmement : rapport du Comite 
preparatoire de Ia session extraordinaire de 
I' Assemblee generate consacree au desarmement". 

c 

L'Assemblee generate, 

106e seance pleniere 
21 decembre 1976 

Ayant a I' esprit la necessite de dissiper la 
preoccupation legitime qu'ont les Etats du monde 
d'assurer durablement Ia securite de leurs peuples, 

Profondement preoccupee par Ia poursuite de la 
course aux armements, en particulier de Ia course aux 
armements nucleaires, et par Ia menace que fait peser 
sur l'humanite Ia possibilite du recours aux armes 
nucleaires, 

Convaincue que seul un desarmement nucleaire 
entrainant I' elimination complete des armes nucleaires 
assurera une parfaite securite a l'ere nucleaire, 

Reconnaissant que I' in dependance, l'integrite ter
ritoriale et Ia souverainete des Etats non dotes d'armes 
nucleaires ont besoin d'etre garanties contre 
!'utilisation ou Ia menace d'une utilisation des armes 
nucleaires, 

Considerant que, tant que le desarmement nucleaire 
ne sera pas universe!, il est d'une necessite imperieuse 
que la communaute internationale con~oive des me
sures de nature a garantir efficacement la securite des 
Etats non dotes d'armes nucleaires contre !'utilisation 
ou Ia menace d'une utilisation des armes nucleaires 
d'ou qu'elle vienne, 
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Rappelant sa resolution 3261 G (XXIX) du 
9 decembre 1974, dans laquelle elle a recommande aux 
Etats Membres d'examiner sans perdre de temps, dans 
toutes les instances competentes, la question du ren
forcement de la securite des Etats non dotes d'armes 
nucleaires, 

Natant que les Etats non dotes d'armes nucleaires 
ont demande aux puissances dotees d'armes 
nucleaires de leur donner !'assurance qu'elles 
n'utiliseront pas ni ne menaceront pas d'utiliser des 
armes nucleaires contre eux, 

Profondement preoccupee par toute possibilite 
d'utiliser ou de menacer d'utiliser des armes 
nucleaires en toute eventualite, 

1. Prie les Etats dotes d'armes nucleaires, a titre 
de premiere mesure vers !'interdiction complete de 
!'utilisation ou de la menace d'utiliser des armes 
nucleaires, d'envisager de s'engager, sans prejudice de 
leurs obligations decoulant des traites portant creation 
de zones exemptes d'armes nucleaires, a ne pas 
utiliser ou a ne pas menacer d'utiliser des armes 
nucleaires contre les Etats non dotes d'armes 
nucleaires qui ne soot pas parties aux arrangements 
relatifs a la securite nucleaire conclus par certaines 
puissances dotees d'armes nucleaires; 

2. Decide d'examiner a sa trente-deuxieme session 
les progres accomplis dans le renforcement de la 
securite des Etats non dotes d'armes nucleaires. 

D 

L'Assembtee generate, 

/06e seance pleniere 
2/ decembre 1976 

Rappelant sa resolution 2373 (XXII) du 12 juin 1968, 
par laquelle elle s'est felicitee du Traite sur la 
non-proliferation des armes nucleaires42 et a exprime 
l'espoir que les adhesions au Traite seraient aussi 
nombreuses que possible, 

Natant que cent Etats soot maintenant parties au 
Traite sur Ia non-proliferation des armes nucleaires, 

Natant en outre que les Etats non dotes d'armes 
nucleaires parties au Traite sur Ia non-proliferation des 
armes nucleaires ont accepte le principe des garanties 
pour toutes leurs activites nucleaires pacifiques, 

Reconnaissant que la dissemination et le 
developpement acceleres des applications pacifiques 
de l'energie nucleaire peuvent, en l'absence d'un sys
teme de garanties efficace et complet, accroitre le ris
que de proliferation des armes nucleaires ou de dis
positifs explosifs equivalents' 

Natant qu'aux termes de son statut 1' Agence inter
nationale de l'energie atomique a pour mission de 
promouvoir les applications pacifiques de l'energie 
nucleaire et de s'assurer qu'elles ne soot pas utilisees a 
des fins militaires, 

Soulignant le role important de I' Agence inter
nationale de I' energie atomique dans 1' application des 
politiques intemationales de non-proliferation en ce 
qui conceme les utilisations pacifiques de 1' energie 
nucleaire et natant dans ce contexte la communication 

42 Resolution 2373 (XXII), annexe. 

de Ia Finlande concernant le renforcement global des 
garanties de I' Agence internationale de l'energie 
atomique43 , 

Reconnaissant la necessite de poursuivre la 
cooperation internationale pour !'application et 
1' amelioration des garanties de 1' Agence internationale 
de l'energie atomique concernant les activites 
nucleaires pacifique s, 

1. Reconnait que les Etats qui acceptent des con
traintes effectives en matiere de non-proliferation ont 
le droit de jouir pleinement des avantages des utilisa
tions pacifiques de l'energie nucleaire et souligne qu'il 
importe de faire des efforts accrus dans ce domaine, en 
particulier pour ce qui est des besoins des regions en 
developpement du monde; 

2. Prie 1' Agence internationale de l'energie atomi
que d'accorder une attention particuliere a son pro
gramme de travail dans le domaine de la 
non-proliferation, notamment de s'attacher a faciliter 
la cooperation en matiere d'utilisations pacifiques de 
l'energie nucleaire et a accroitre !'assistance fournie 
aux regions en developpement du monde dans le cadre 
d'un systeme de garanties efficace et complet; 

3. Prie en outre l' Agence internationale de 
l'energie atomique de continuer ses etudes sur les 
questions relatives a des centres multinationaux du 
cycle du combustible nucleaire eta un regime interna
tional de stockage du plutonium en tant que moyens 
efficaces de promouvoir les interets du regime de 
non-proliferation; 

4. Demande a l' Agence internationale de l'energie 
atomique d'examiner attentivement toutes les sugges
tions pertinentes visant a renforcer le regime des 
garanties qui lui ont ete presentees; 

5. Prie 1' Agence internationale de l'energie atomi
que de faire rapport a l' Assemblee generale lors de sa 
trente-deuxieme session sur l'etat d'avancement de 
ses travaux a ce sujet. 

* 

106e seance ph!niere 
21 deccmbre 1976 

* * 
Le President de I'Assemhif'e )?enerale a infonm' ult£'rieurem£'nt /e 

Secretaire genha/ 44 que, conformement au paragraphe 2 de Ia 
resolution B ci-dessus. if a~·ait nomm£' les memhres du Comitt' 
preparatoire de Ia session extraordinaire de /'As.\·emhit'e ghu'rale 
consacree au desarmement. 

En consequence, le Comite preparatoire se compose de.1· £tats 
Membres saivants : ALGERIE, ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDE

RALE D', ARGENTINE, AUSTRALIE, AUTRICHE, BAHAMAS, BANGLA

DESH, BELGIQUE, BENIN, BRESIL, BURUNDI, CANADA, CHYPRE, 

CoLOMBIE, CuBA, EGYPTE, EsPAGNE, ETATs-UNis D'AME

RIQUE, ETHIOPIE, FRANCE, GuYANE, HoNGRIE,lNDE,lRAK, IRAN, 

iTALIE, JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE, JAPON, LIBERIA, MALAISIE, 

MAROC, MAURICE, MEXIQUE, NEPAL, NIGERIA, NORVEGE, PAS

KJSTAN, PANAMA, PEROU, PHILIPPINES, POLOGNE, REPUBLIQUE 
DEMOCRATIQUE ALLEMANDE, ROUMANIE, ROYAUME-UNI DE 

GRANDE-BRETAGNE ET D'lRLANDE DU NoRD, SouDAN, SRI LANKA. 

SUEDE, TuN ISlE, TURQUIE, UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTF.S 
SOVIETIQUES, VENEZUELA, YoUGOSLAVIE, ZAi.RE et ZAMBIE. 

43 A/C.I/31/6. 
44 Voir A/31/475. 
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31/190. Conference mondiale du desarmement 

L' Assemblee generate, 
Rappelant ses resolutions 3260 (XXIX) du 

9 decembre 1974 et 3469 (XXX) du 11 decembre 1975, 
Reiterant sa conviction que le succes des 

negociations sur le desarmement presente un interet 
vital pour tous les peuples du monde et que tous les 
Etats devraient etre a meme de contribuer a !'adoption 
de mesures tendant a la realisation de cet objectif, 

Soulignant a nouveau sa conviction qu'une 
conference mondiale du desarmement, bien preparee 
et convoquee en temps opportun, pourrait promouvoir 
la realisation de ces objectifs et que le concours de 
toutes les puissances dotees d' armes nucleaires 
faciliterait grandement cette realisation, 

Prenant acte du rapport du Comite ad hoc pour la 
Conference mondiale du desarmement45 , 

45 Documents officiels de l'Assemblee genera/e. trente et unii•me 
session, Supplement n° 28 (A/31/28). 

Notant en outre que, dans sa resolution 31/189 B du 
21 decembre 1976, elle a decide de convoquer une ses
sion extraordinaire consacree au desarmement, 

1. Invite le Comite ad hoc pour la Conference 
mondiale du desarmement a maintenir un contact 
etroit avec les representants des Etats qui possedent 
des armes nucleaires, afin de rester toujours informe 
de leurs positions respectives, ainsi qu'a examiner 
tousles commentaires et toutes les observations perti
nents qui pourraient lui etre faits et, a cette fin, a se 
reunir brievement et a presenter un rapport a 
l' Assemblee generale lors de sa trente-deuxieme ses
sion, conformement a Ia procedure etablie; 

2. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-deuxieme session Ia question intitulee 
··Conference mondiale du desarmement''. 

106e seance pleniere 
21 decembre 1976 
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31/10. EtTets des rayonnements ionisants 

L'Assembtee generate, 

Rappelant sa resolution 913 (X) du 3 decembre 
1955, portant creation du Comite scientifique des Na
tions Unies pour !'etude des effets des rayonnements 
ionisants, ainsi que ses resolutions ulterieures a ce 
sujet, en particulier sa resolution 3410 (XXX) du 
28 novembre 1975, 

Reaffirmant qu'il est souhaitable que le Comite 
scientifique continue ses travaux, 

Preoccupee par les effets nefastes qui peuvent 
resulter, pour les generations actuelles et futures, des 
niveaux de rayonnement auxquels l'humanite est 
exposee, 

Consciente de la necessite de continuer a rassembler 
des renseignements sur les rayonnements ionisants et 
a analyser leurs effets sur l'humanite et sur son en
vironnement, 

Natant !'intention du Comite scientifique de 
presenter a 1' Assemblee generale, lors de sa trente
deuxieme session, un rapport detaille examinant 
!'irradiation de la population due a la radioactivite 
naturelle, a la production d'electricite par fission 
nucleaire et ala contamination du milieu par les explo
sions nucleaires, !'irradiation professionnelle, 

1 Pour les decisions adoptees sur les rapports de Ia Commission 
politique speciale, voir sect. X.B.2 ci-dessous. 

53 

!'irradiation medicale et les effets genetiques et 
cancerigenes des rayonnements ionisants, 

Natant en outre que la responsabilite, sur le plan 
structure!, d'assurer le service du Comite scientifique 
a maintenant ete transferee des Services relevant di
rectement du Secretaire general au Programme des 
Nations Unies pour l'environnement, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Comite scientifique des Nations Unies pour !'etude 
des effets des rayonnements ionisants2 ; 

2. Prie le Comite scientifique de continuer ses 
travaux, y compris ses importantes activites de coor
dination, pour mieux faire connaitre les niveaux et les 
effets des rayonnements ionisants de toute origine; 

3. Prend note de !'intention du Comite scientifique 
de tenir sa vingt-sixieme session a Vienne du 13 au 
22 avril 1977; 

4. Exprime sa satisfaction de !'assistance foumie 
au Comite scientifique par les Etats Membres, les ins
titutions specialisees, 1' Agence intemationale de 
l' energie atomique et les organisations non gouver
nementales; 

5. Prie tousles Etats Membres, les institutions des 
Nations Unies et les organisations non gouvememen
tales interessees de foumir au Comite scientifique, 
avant la fin de 1976, de nouveaux renseignements se 

2 Documents officiels de I'Assemb/ee genhale, trente et unieme 
session, Annexes, point 51 de l'ordre du jour, document A/31/229. 
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rapportant a ses travaux, afin de faciliter la 
preparation par le Comite du rapport detaille qu'il 
presentera a 1' Assemblee generale lors de sa trente
deuxieme session; 

6. Note avec satisfaction Ia cooperation croissante 
entre le Comite scientifique et le Programme des Na
tions Unies pour I'environnement, notamment pour 
des projets auxquels le Comite peut apporter une con
tribution appreciable; 

7. Prie le Programme des Nations Unies pour 
I' environnement de fournir au Co mite scientifique tout 
l'appui necessaire pour qu'il puisse s'acquitter effi
cacement de ses travaux et de faire connaitre ses cons
tatations a I' Assemblee generale, a la communaute 
scientifique et au public. 

57'' seance pleniere 
8 novembre 1976 

31/15. Office de secours et de travaux des Nations 
Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient 

A 

AIDE AUX REFUGIES DE PALESTINE 

L'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 3419 (XXX) du 8 decembre 
1975 et toutes les resolutions anterieures qui y etaient 
mentionnees, notamment Ia resolution 194 (III) du 
11 decembre 1948, 

Prenant acte du rapport annuel du Commissaire 
general de I'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient, pour la periode allant du 1er juillet 1975 
au 30 juin 19763 , 

1. Note avec un profond regret que ni le rapatrie
ment ni l'indemnisation des refugies, prevus au 
paragraphe 11 de la resolution 194 (III) de 1' Assemblee 
generale, n'ont encore eu lieu, qu'aucun progres nota
ble n 'a ete realise en ce qui conceme le programme de 
reintegration des refugies soit par le rapatriement, soit 
par la reinstallation, programme que 1' Assemblee a fait 
sien au paragraphe 2 de sa resolution 513 (VI) du 
26 janvier 1952, et que, de ce fait, la situation des 
refugies continue d'etre un sujet de grave 
preoccupation; 

2. Exprime ses remerciements au Commissaire 
general et au personnel de I'Office de secours et de 
travaux des Nations U nies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient pour le devouement et les 
efforts efficaces dont ils ne cessent de faire preuve 
dans des circonstances difficiles en vue d'assurer aux 
refugies de Palestine les services essentiels, ainsi 
qu'aux institutions specialisees et aux organisations 
privees pour l'reuvre tres utile qu'elles accomplis
sent en faveur des refugies; 

3. Constate avec regret que la Commission de 
conciliation des Nations Unies pour la Palestine n'a 
pas pu trouver de moyen de faire des progres en ce qui 
concerne l'application du paragraphe 11 de la 

3 Ibid .. trente et unieme session, Supplement n" /3 (A/31/13). 

resolution 194 (III) de 1' Assemblee generale4 et prie la 
Commission de poursuivre ses efforts a cette fin et de 
lui faire rapport ace sujet selon qu'il conviendra, mais 
au plus tard le 1 er octobre 1977; 

4. Appelle I' attention sur la gravite persistante de 
la situation financiere de !'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans Ie Proche-Orient, ainsi que l'a expose le 
Commissaire general dans son rapport; 

5. Note avec une profonde inquietude que, malgre 
Ie succes des efforts meritoires deployes par le Com
missaire general pour reunir des contributions 
supplementaires, les recettes ainsi majon!es de 
I'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient 
demeurent insuffisantes pour faire face aux besoins 
budgetaires essentiels pour cette annee et que, au 
niveau actuellement prevu des contributions, des 
deficits se reproduiront chaque annee; 

6. Demande a tous les gouvernements de faire 
d'urgence Ie plus grand effort de generosite possible 
pour satisfaire les besoins prevus de l'Office de se
cours et de travaux des Nations Unies pour les refugies 
de Palestine dans le Proche-Orient, compte tenu en 
particulier du deficit budgetaire dont fait etat le rap
port du Commissaire general, et, en consequence, prie 
instamment Ies gouvernements qui ne versent pas de 
contributions d'en verser regulierement et les 
gouvernements qui en versent deja d'envisager 
d'augmenter leurs contributions ordinaires. 

B 

76'' seance pleniere 
23 novemhre 1976 

AIDE AUX PERSONNES DEPLACEES DU FAIT 
DES HOSTILITES DE JUIN 1967 

L' Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 2252 (ES-V) du 4 juillet 
1967, 2341 B (XXII) du 19 decembre 1967, 2452 C 
(XXIII) du 19 decembre 1968, 2535 C (XXIV) du 
10 decembre 1969, 2672 B (XXV) du 8 decembre 1970, 
2792 B (XXVI) du 6 decembre 1971, 2963 B (XXVII) 
du 13 decembre 1972, 3089 A (XXVIII) du 7 decembre 
1973, 3331 C (XXIX) du 17 decembre 1974 et 3419 A 
(XXX) du 8 decembre 1975, 

Prenant acte du rapport annuel du Commissaire 
general de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient, pour Ia periode allant du 1er juillet 1975 
au 30 juin 19765 , 

Preoccupee par les souffrances humaines continues 
engendrees par les hostilites de juin 1967 au Moyen
Orient, 

1. Reaffirme ses resolutions 2252 (ES-V), 2341 B 
(XXII), 2452 C (XXIII), 2535 C (XXIV), 2672 B 

4 Pour le rapport de Ia Commission de conciliation des Nations 
Unies pour Ia Palestine portant sur Ia periode allant du 30 septembre 
1975 au 30 septembre 1976, voir Documents officiels de l'Assemblee 
generate, trente et unieme session, Annexes, point 53 de l'ordre du 
jour, document A/31/254, annexe. 

5 Documents officie/s de /'Assemblee genera/e. trente et unieme 
session, Supplement n" 13 (A/31/13). 
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(XXV), 2792 B (XXVI), 2963 B (XXVII), 3089 A 
(XXVIII), 3331 C (XXIX) et 3419 A (XXX); 

2. Approuve, compte tenu des objectifs desdites 
resolutions, les efforts deployes par le Commissaire 
general de !'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient en vue de continuer a fournir toute 
l'aide humanitaire possible, en tant que mesure 
d'urgence et a titre provisoire, aux autres personnes 
de Ia region qui soot actuellement deplacees et qui ont 
grand besoin de continuer a recevoir une assistance du 
fait des hostilites de juin 1967; 

3. Adresse un appel press ant a tous les gouveme
ments, ainsi qu'aux organisations et aux particuliers, 
pour qu'ils versent de genereuses contributions, aux 
fins enoncees ci-dessus, a l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient et aux autres organisations 
intergouvemementales et non gouvemementales 
interessees. 

c 

76e seance pleniere 
23 novembre 1976 

GROUPE DE TRAVAIL CHARGE D'ETUDIER LE FI
NANCEMENT DE L'0FFICE DE SECOURS ET DE 
TRAVAUX DES NATIONS UNIES POUR LES REFUGIES 
DE PALESTINE DANS LE PROCHE-ORIENT 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 2656 (XXV) du 
7 decembre 1970, 2728 (XXV) du 15 decembre 1970, 
2791 (XXVI) du 6 decembre 1971, 2964 (XXVII) du 
13 decembre 1972, 3090 (XXVIII) du 7 decembre 
1973, 3330 (XXIX) du 17 decembre 1974 et 3419 D 
(XXX) du 8 decembre 1975, 

Ayant examine Ie rapport du Groupe de travail 
charge d'etudier le financement de I' Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les refugies de 
Palestine dans le Proche-Orient6 , 

Tenant compte du rapport annuel du Commissaire 
general de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient, pour la periode allant du 1er juillet 1975 
au 30 juin 19767 , 

Gravement preoccupee par Ia situation financiere 
alarmante de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient, qui menace de compromettre sous peu 
les services minimaux essentiels actuellement foumis 
aux refugies de Palestine, 

Soulignant Ia necessite urgente d'efforts extraor
dinaires afin de maintenir, au moins au niveau minimal 
actuel, les activites de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient, 

1. Felicite Ie Groupe de travail charge d'etudier le 
financement de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient du travail qu'il a accompli; 

6 lbid., trente et unieme session, Annexes, point 53 de l'ordre du 
jour, document A/31/279. 

7 Ibid., trente et unieme session, Supplement no 13 (A/31/13). 

2. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Groupe de travail; 

3. Prie le Groupe de travail de poursuivre ses ef
forts, en cooperation avec le Secretaire general et le 
Commissaire general, en vue du financement de 
l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient 
pendant une nouvelle periode d'un an; 

4. Prie le Secretaire general de foumir au Groupe 
de travail les services et }'assistance necessaires a 
l'accomplissement de sa tache. 

D 

76e seance pleniere 
23 novembre 1976 

PoPULATION ET REFUGIES DEPLACES DEPUIS 1967 

L'Assemblee generate, 

Rappelant la resolution 237 (1967) du Conseil de 
securite, en date du 14 juin 1967, 

Rappelant egalement ses resolutions 2252 (ES-V) du 
4 juillet 1967, 2452 A (XXIII) du 19 decembre 1968, 
2535 B (XXIV) du 10 decembre 1969, 2672 D (XXV) 
du 8 decembre 1970, 2792 E (XXVI) du 6 decembre 
1971 , 2963 C et D (XXVII) du 13 decembre 1972. 
3089 C (XXVIII) du 7 decembre 1973, 3331 D (XXIX) 
du 17 decembre 1974 et 3419 C (XXX) du 8 decembre 
1975, 

Ayant examine le rapport du Commissaire general 
de !'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la periode allant du 1er juillet 1975 au 30 juin 
19768 , ainsi que le rapport du Secretaire general du 
4 octobre 19769 , 

I. Reaffirme le droit des habitants deplaces de ren
trer dans leurs foyers et leurs camps dans les ter
ritoires occupes par Israel depuis 1967; 

2. Deplore 1e refus persistant des autorites 
israeliennes de prendre des dispositions pour assurer 
le retour des habitants deplaces; 

3. Demande une fois de plus a Israel : 
a) De prendre immediatement des dispositions pour 

assurer le retour des habitants deplaces; 
b) De renoncer a toutes les mesures qui font obsta

cle au retour des habitants deplaces, y compris les 
mesures qui affectent la structure materielle et 
demographique des territoires occupes; 

4. Prie le Secretaire general, apres avoir consulte 
le Commissaire general de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient, de faire rapport a 
1' Assemblee generate avant I' ouverture de la trente
deuxieme session sur la maniere dont Israel se sera 
conforme au paragraphe 3 de la presente resolution. 

8 Ibid. 

76e seance pteniere 
23 novembre 1976 

• Ibid., trente et unieme session, Annexes, point 53 de l'ordre du 
jour, document A/31/240. 
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E 

REFUGIES DE PALESTINE DANS LA SANDE DE GAZA 

L 'Assemblee ge nerale, 
Rappelant la resolution 237 (1967) du Conseil de 

securite, en date du 14 juin 1967, 

Rappelant egalement ses resolutions 2792 C (XXVI) 
du 6 decembre 1971, 2963 C (XXVII) du 13 decembre 
1972, 3089 C (XXVIII) du 7 decembre 1973, 3331 D 
(XXIX) du 17 decembre 1974 et 3419 C (XXX) du 
8 decembre 1975, 

Ayant examine le rapport du Commissaire general 
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour Ia peri ode allant du 1 er juillet 197 5 au 30 juin 
1976 10 , ainsi que le rapport du Secretaire general du 
4 octobre 197611 , 

1. Demande une fois de plus a Israel : 
a) De prendre immediatement des dispositions ef

ficaces pour permettre le retour des refugies interesses 
dans les camps dont ils ont ete enleves dans Ia bande 
de Gaza et de fournir des abris ou ils puissent se loger 
de fa<;on satisfaisante; 

b) De renoncer a d'autres deplacements de refugies 
et a Ia destruction de leurs abris; 

2. Prie le Secretaire general, apres avoir consulte 
le Commissaire general de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient, de faire rapport a 
1' Assemblee generate avant 1' ouverture de Ia trente
deuxieme session sur la maniere dont Israel se sera 
conforme au paragraphe 1 de Ia presente resolution. 

76e seance pleniere 
23 novembre 1976 

31/105. Etude d'ensemble de toute Ia question des 
operations de maintien de Ia paix sous tous 
leurs aspects 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 2006 (XIX) du 18 fevrier 
1965, 2053 A (XX) du 15 decembre 1965,2249 (S-V) du 
23 mai 1967, 2308 (XXII) du 13 decembre 1967, 2451 
(XXIII) du 19 decembre 1968, 2670 (XXV) du 
8 decembre 1970, 2835 (XXVI) du 17 decembre 1971, 
2965 (XXVII) du 13 decembre 1972, 3091 (XXVIII) du 
7 decembre 1973, 3239 (XXIX) du 29 novembre 1974 
et 3457 (XXX) du 10 decembre 1975, 

Ayant examine le rapport du Comite special des 
operations de maintien de la paix 12 et le rapport 
presente au Comite special par son Groupe de 
travail13 , 

Consciente de la necessite urgente de convenir dans 
les meilleurs delais des principes directeurs qui 
regiraient les operations de maintien de Ia paix de 
!'Organisation des Nations Unies et renforceraient 
!'aptitude de }'Organisation a repondre de fa<;on ef-

10 Ibid., trente et unieme session, Supplement n" /3 (A/31/13). 
11 Ibid., trente et unieme session. Annexes, point 53 de l'ordre du 

jour, document A/31/240. 
12 /bid., point 54 de l'ordre du jour, document A/31/337. 
13 Ibid., annexe. 

ficace aux besoins futurs concernant le maintien de Ia 
paix, 

Notant que des progres limites ont ete realises vers 
la mise au point de principes directeurs convenus pour 
l'execution d'operations de maintien de Ia paix 
conformement a Ia Charte des Nations Unies, 

Considerant qu'il demeure necessaire de faire 
preuve de volonte politique et d'un plus grand esprit 
de conciliation en vue de mettre au point dans les meil
leurs delais ces principes directeurs convenus, 

1. Prend acte du rapport du Comite special des 
operations de maintien de Ia paix; 

2. Prie le Comite special et son Groupe de travail 
de renouveler leurs efforts et d'intensifier les 
negociations en vue de mettre au point dans les meil
leurs delais des principes directeurs convenus pour les 
operations de maintien de la paix, conformement ala 
Charte des Nations Unies, avant Ia trente-deuxieme 
session de l'Assemblee generate; 

3. Prie instamment les membres du Comite special 
et de son Groupe de travail, y compris les membres 
permanents du Conseil de securite qui y soot 
representes, de faire preuve de volonte politique et 
d'esprit de conciliation au cours des negociations qui 
doivent avoir lieu en 1977; 

4. Prie ie Comite special d'examiner a nouveau 
certaines questions concretes concernant l'execution 
pratique des operations de maintien de Ia paix; 

5. Prie ie Comite special de presenter un rapport a 
1' Assemblee generale lors de sa trente-deuxieme 
session. 

JOoe seance pleniere 
15 decembre 1976 

31/106. Rapport du Comite special charge d'enqueter 
sur les pratiques israeliennes affectant les 
droits de I 'homme de Ia population des ter
ritoires occupes 

A 

L 'Assemblee generate, 

S'inspirant des principes de Ia Charte des Nations 
Unies, en particulier des principes de souverainete et 
d' integrite territoriale, 

Ayant presentes a I' esprit les regles du droit interna
tional concernant l'occupation, en particulier les dis
positions de la Convention de Geneve relative a la 
protection des personnes civiles en temps de guerre, 
du 12 aout 194914, 

l. Deplore vivement ies mesures prises par Israel 
dans les territoires arabes occupes depuis 1967 qui en 
modifient la composition demographique ou le carac
tere geographique et, en particulier, Ia constitution de 
colonies de peuplement; 

2. Declare que lesdites mesures n'ont aucune 
validite en droit et ne sauraient prejuger !'issue des 
efforts entrepris pour instaurer Ia paix, et estime que 
ces mesures constituent un obstacle a l'instauration 
d'une paix juste et durable dans Ia region; 

14 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, n" 973. p. 287. 
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3. Declare en outre que toutes les mesures legis
latives et administratives prises par Israel qui vi
sent a modifier le statut de Jerusalem, y compris 
!'expropriation de terres et de biens immeubles et le 
transfert de populations, sont nulles et non avenues et 
ne sauraient modifier le statut de Ia ville; 

4. Demande une fois de plus instamment a Israel 
de rapporter toutes ces mesures et de s'abstenir 
desormais de toute nouvelle mesure visant a modifier 
la composition demographique, le caractere 
geographique ou le statut des territoires arabes 
occupes ou d'une partie quelconque desdits ter
ritoires, y compris Jerusalem. 

B 

L' Assemblee generale, 

101" seance pteniere 
16 decembre 1976 

Rappelant ses resolutions 3092 A (XXVIII) du 
7 decembre 1973, 3240 B (XXIX) du 29 novembre 
1974 et 3525 B (XXX) du 15 decembre 1975, 

Considhant que l'un des objectifs et des principes 
fondamentaux de !'Organisation des Nations Unies est 
de promouvoir le respect des obligations nees de Ia 
Charte des Nations Unies et autres instruments et re
gles du droit international, 

Ayant presentes a I' esprit les dispositions de Ia 
Convention de Geneve relative a Ia protection des per
sonnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 194915 , 

Natant qu-'lsrael et les Etats arabes dont Ies ter
ritoires sont occupes par Israel depuis juin 1967 sont 
parties a cette convention, 

Tenant compte du fait que les Etats parties a cette 
convention s'engagent, conformement a l'article pre
mier de celle-ci, non seulement a respecter mais 
egalement a faire respecter ladite convention en toutes 
circonstances, 

1. Reaffirme que Ia Convention de Geneve relative 
a Ia protection des personnes civiles en temps de 
guerre, du 12 aout 1949, est applicable a tous les ter
ritoires arabes occupes par Israel depuis 1967, y com
pris Jerusalem; 

2. Deplore qu'Israel ne reconnaisse pas que cette 
convention s'applique aux territoires qu'il occupe de
puis 1967; 

3. Demande de nouveau a Israel de reconnaitre et 
d'appliquer les dispositions de cette convention dans 
tous les territoires arabes qu'il occupe de puis 1%7, y 
compris Jerusalem; 

4. Prie une fois de plus instamment tous les Etats 
parties a cette convention de faire tous leurs efforts en 
vue de faire respecter et appliquer ses dispositions 
dans tous les territoires arabes occupes par Israel de
puis 1%7, y compris Jerusalem. 

15 Ibid. 

101" seance pleniere 
16 decembre 1976 

c 
L 'Assemblee generate, 

S'inspirant des buts et principes de Ia Charte des 
Nations Unies ainsi que des principes et des disposi
tions de Ia Declaration universelle des droits de 
l'homme, 

Ayant presentes {I l' esprit les dispositions de Ia 
Convention de Geneve relative a Ia protection des per
sonnes civiles en temps de guerre, du 12 aout 194916

, 

ainsi que celles d'autres conventions et reglements 
pertinents, 

Rappelant ses resolutions et celles que le Conseil de 
securite, Ia Commission des droits de l'homme, les 
autres organes interesses de !'Organisation des Na
tions Unies ainsi que les institutions specialisees ont 
adoptees a propos de cette question, 

Ayant examine le rapport du Comite special charge 
d'enqueter sur les pratiques israeliennes affectant les 
droits de l'homme de Ia population des territoires 
occupes 17, qui contient, notamment, des declarations 
publiques faites par des responsables du Gouverne
ment israelien, 

I. Felicite Ie Comite special charge d'enqueter sur 
les pratiques israeliennes affectant les droits de 
l'homme de Ia population des territoires occupes des 
efforts qu'il a deployes dans l'accomplissement des 
taches qu'elle lui a confiees; 

2. Deplore le refus persistant d'lsrael de permettre 
au Comite special de se rendre dans les territoires 
occupes; 

3. Demande de nouveau a Israel de permettre au 
Comite special de se rendre dans les territoires 
occupes; 

4. Deplore Ia violation continue et persistante par 
Israel de Ia Convention de Geneve relative a Ia protec
tion des personnes civiles en temps de guerre, du 
12 aout 1949, et d'autres instruments internationaux 
applicables; 

5. C ondamne, en particulier, les politiques et 
pratiques israeliennes suivantes : 

a) L'annexion de certaines parties des territoires 
occupes; 

b) L' etablissement de colonies de peuplement 
israeliennes dans lesdits territoires et le transfert dans 
ces territoires d'une population etrangere; 

c) L'evacuation, Ia deportation, l'expulsion, le 
deplacement et le transfert d'habitants arabes des ter
ritoires occupes et le deni de leur droit d'y retourner; 

d) La confiscation et !'expropriation de biens 
arabes dans les territoires occupes et toutes les autres 
transactions portant sur !'acquisition de terres et im
pliquant les autorites, des institutions ou des ressortis
sants israeliens, d'une part, et les habitants ou des 
institutions des territoires occupes, d'autre part; 

e) La destruction et Ia demolition de maisons 
arabes; 

f) Les arrestations massives, Ia detention adminis
trative et les mauvais traitements dont est victime Ia 
population arabe; 

16 Ibid. 
'
7 A/31/218. 
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g) Les mauvais traitements infliges aux detenus; 

h) Le pillage du patrimoine archeologique et cul
turel; 

i) Les entraves aux libertes et pratiques religieuses, 
notamment telles qu' elles se sont manifestees tout 
recemment a Al-Khalil, ainsi que les atteintes au res
pect des droits familiaux et des coutumes; 

j) L'exploitation illegale des richesses naturelles, 
des ressources et de Ia population des territoires 
occupes; 

6. Reaffirme que toutes les mesures prises par Is
rael pour modifier le caractere physique, Ia composi
tion demographique, I' organisation institutionnelle ou 
le statut des territoires occupes, ou d'une partie quel
conque de ces territoires, y compris Jerusalem, sont 
nulles et non avenues et que Ia politique d'Israel qui 
consiste a etablir une partie de sa population et de 
nouveaux immigrants dans les territoires occupes 
constitue une violation flagrante de la Convention de 
Geneve relative a la protection des personnes civiles 
en temps de guerre et des resolutions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies; 

7. Exige qu'Israel discontinue immediatement les 
politiques et pratiques mentionnees aux paragraphes 5 
et 6 ci-dessus; 

8. Demande de nouveau a taus les Etats, organisa
tions internationales et institutions specialisees de ne 
reconnaitre aucune des modifications effectuees par 
Israel dans les territoires occupes et d'eviter de pren
dre des mesures, y compris dans le domaine de 
!'assistance, qu'lsrael pourrait mettre a profit pour 
poursuivre sa politique d'annexion et de colonisation 
ou toute autre politique ou pratique mentionnee dans 
la presente resolution; 

9. Prie le Comite special, en attendant la fin 
prochaine de l' occupation israelienne, de continuer a 
enqueter sur les politiques et pratiques israeliennes 
dans les territoires arabes occupes par Israel depuis 
1967, de proceder, selon qu'il conviendra, a des con
sultations avec le Comite international de la Croix
Rouge pour assurer Ia sauvegarde du bien-etre et des 
droits de l'homme de la population des territoires 
occupes, et de faire rapport au Secretaire general le 
plus tot possible et, par Ia suite, chaque fois que le 
besoin s'en fera sentir; 

10. Prie le Secretaire general : 

a) De mettre a Ia disposition du Comite special tous 
les moyens necessaires pour enqueter sur les politi
ques et pratiques israeliennes dont il est question dans 
la presente resolution, y compris ceux dont il aura 
besoin pour se rendre dans les territoires occupes; 

b) De continuer a fournir le personnel 
supplementaire qui pourra etre necessaire pour aider 
le Comite special dans l'accomplissement de ses 
taches; 

c) D'assurer la plus large diffusion aux rapports du 
Comite special et aux renseignements concernant ses 
activites et ses conclusions par tousles moyens dont il 
pourra disposer par l'intermediaire du Service de 
!'information du Secretariat et, si necessaire, de 
reimprimer les rapports du Comite special qui sont 
epuises; 

d) De faire rapport a 1' Assemblee generale, lors de 
sa trente-deuxieme session, sur les taches qui lui sont 
confiees aux termes du present paragraphe; 

11. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire 
de sa trente-deuxieme session la question intitulee 
"Rapport du Comite special charge d'enqueter sur les 
pratiques israeliennes affectant les droits de l'homme 
de la population des territoires occupes". 

D 

L' Assemblee generale, 

JOje seance pleniere 
/6 decembre 1976 

Rappelant ses resolutions 3240 C (XXIX) du 
29 novembre 1974 et 3525 C (XXX) du 15 decembre 
1975, 

Ayant examine le rapport du Comite special charge 
d'enqueter sur les pratiques israeliennes affectant les 
droits de l'homme de la population des territoires 
occupes 18 , notamment la section V de ce rapport 
intitulee "Kounaltra", ainsi que l'annexe III qui est 
un rapport presente par un expert suisse engage par le 
Comite special et qui est intitule "Kounaltra : rapport 
sur Ia nature, l'etendue et le montant des dommages", 

l. Felicite I' expert engage par le Comite special de 
la conscience et de l'impartialite avec lesquelles il s'est 
acquitte des taches qui lui avaient ete confiees; 

2. Condamne Ia destruction massive et deliberee 
de Kounaltra perpetree durant 1' occupation 
israelienne et avant le retrait des forces israeliennes de 
Ia ville en 1974; 

3. Reconnait que Ia Republique arabe syrienne ale 
droit, suivant le droit international et l'equite, d'etre 
pleinement et dument indemnisee des dommages mas
sifs et de la destruction deliberee commis a Kounai'tra 
pendant )'occupation israelienne et de beneficier de 
toutes les autres reparations juridiques conformement 
a Ia pratique et au droit international en vigueur; 

4. Prend note des declarations faites ala Commis
sion politique speciale par le representant de Ia 
Republique arabe syrienne qui a dit que son 
gouvernement se reservait tous les droits d'etre 
pleinement indemnise de taus les dommages resultant 
de Ia destruction deliberee de Kounaltra par Israel, y 
compris ceux qui ne sont pas mentionnes dans le rap
port deja cite de l'expert ou qui sortent du cadre de sa 
mission; 

5. Prie le Comite special de terminer son etude de 
taus les aspects mentionnes au paragraphe 4 ci-dessus 
et de faire rapport a ce sujet a 1' Assemblee generale 
lors de sa trente-deuxieme session; 

6. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special tous les moyens necessaires a 
l'accomplissement des taches dont il est question dans 
Jes precedents paragraphes. 

18 /bid. 

101e Seance pleniere 
16 decembre 1976 
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31/2. Amendements a Ia resolution 1995 (XIX) de 
I' Assemblee generale, telle qu'elle a ete modifiee 
par Ia resolution 2904 (XXVII) 

les; adoptee par la Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement le 30 mai 19762 , 

1. Decide de remplacer les paragraphes 5, 7 et 8 de 
la section II de sa resolution 1995 (XIX) du 
30 decembre 1964 portant creation de la Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, telle qu'elle a ete modifiee par la 

A 

COMPOSITION DU CONSEIL DU COMMERCE 
ET DU DE VELOPPEMENT 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine le paragraphe 5 de la section I de la 
resolution 90 (IV) relative aux questions institutionnel-

1 Voir Actes de Ia Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, quatrieme session, vol. I :Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numero de vente: F.76.II.D.IO), 
premiere partie, sect. A. 
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resolution 2904 (XXVII) du 26 septembre 1972, par les 
dispositions suivantes : 

"5. Taus les membres de Ia Conference peuvent 
etre membres du Conseil. Les membres de Ia 
Conference qui souhaitent devenir membres du 
Conseil informent le Secretaire general de Ia 
Conference, par ecrit, de leur intention de le faire. 

''7. Le Secretaire general de Ia Conference 
porte les communications visees au paragraphe 5 
ci-dessus a l'attention du President du Conseil qui, 
soit au debut de Ia session suivante du 
Conseil- session ordinaire, session extraordinaire 
ou reprise de session- , soit au cours de ladite ses
sion, selon le cas, annonce Ia composition du Con
seil. Les membres du Conseil restent en fonctions 
pour une periode indeterminee, sous reserve des 
dispositions du paragraphe 8 ci-dessous. 

"8. Tout membre du Conseil qui souhaite re
noncer a sa qualite de membre informe le Secretaire 
general de Ia Conference, par ecrit, de son intention 
de le faire. Le Secretaire general de Ia Conference 
porte les communications re~ues a cet etiet a 
I' attention du President du Conseil, qui, soit au debut 
de Ia session suivante du Conseil - session or
dinaire, session extraordinaire ou reprise de 
session - , soit au cours de ladite session, selon le 
cas, annonce Ia nouvelle composition du Conseil"; 
2. Decide en outre que les membres actuels du 

Conseil du commerce et du developpement resteront 
en fonctionsjusqu'a ce que Ia nouvelle composition du 
Conseil soit etablie, conformement aux paragraphes 5 
et 7 de Ia resolution 1995 (XIX) telle qu'elle est 
modifiee par Ia presente resolution. 

B 

/0" seance pleniere 
29 septemhre 1976 

CESSATION DES ACTIVITES DE: LA COMMISSION PRO
VISOIRE DE COORDINATION DES ENTENTES RELA
TIVES AUX PRODUITS DE BASE 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine Ia decision 145 (XVI) du Conseil du 
commerce et du developpement, en date du 23 octobre 
1976, relative a Ia question du mandat du Comite con
sultatif du Conseil et de Ia Commission des produits de 
base3 , 

Decide de mettre fin aux activites de Ia Commission 
provisoire de coordination des ententes relatives aux 
produits de base et, en consequence, de supprimer Ia 
deuxieme phrase de 1' alinea a du paragraphe 23 de Ia 
section II de sa resolution 1995 (XIX) du 30 decembre 
1964 portant creation de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement, modifiee 
par sa resolution 2904 (XXVII) du 26 septembre 1972 
et par la resolution A ci-dessus, de sorte que l'alinea a 
du paragraphe 23 doit se lire comme suit : 

"a) Une commission des produits de base qui 
exercera, entre autres, les fonctions actuellement 

3 Voir Documents officiels de l'Assemhl!ie genera/e. trente et 
unieme session, Supplement n° 15 (A/31/15), vol. II, annexe I. 

exercees par Ia Commission du commerce interna
tional des produits de base et Ia Commission pro
visoire de coordination des ententes relatives aux 
produits de base''. 

106" seance pleniere 
21 decemhre 1976 

31/14. Conference sur Ia cooperation economique 
internationale 

L'Assemblee generate, 

Rappel ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant Ia Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975 sur le developpement et Ia 
cooperation economique internationale, 

Rappelant en outre sa resolution 3515 (XXX) du 
15 decembre 1975, relative a Ia Conference sur Ia 
cooperation economique internationale, 

Prenant acte du rapport interimaire de Ia 
Conference sur la cooperation economique inter
nationale sur l'etat de ses travaux a Ia mi-septembre 
19764

' 

Notant avec une preoccupation croissar.te que Ia 
plupart des pays developpes participant a Ia 
Conference sur Ia cooperation economique inter
nationale n'ont pas encore fait preuve de Ia volonte 
politique necessaire pour aboutir a des resultats con
crets, 

Considerant que Ia realisation de resultats concrets 
et substantiels dans taus les domaines que la 
Conference sur Ia cooperation economique inter
nationale examine est une condition indispensable de 
son succes et devrait apporter une contribution impor
tante au developpement economique des pays en 
developpement et constituer un progres notable de Ia 
cooperation economique internationale, 

1. Exprime sa preoccupation et sa deception pro
!ondes devant le fait que la Conference sur la 
cooperation economique internationale n 'a encore 
abouti a aucun resultat concret et sa profonde 
preoccupation devant !'influence defavorable que 
I' echec de la Conference aura sur Ia cooperation 
economique internationale; 

2. Invite instamment taus les pays participant a Ia 
Conference sur la cooperation economique inter
nationale a faire taus les efforts necessaires pour en 
assurer le succes; 

3. Invite en outre instamment les pays developpes 
participant a Ia Cqnference sur Ia cooperation 
economique internationale a reagir de maniere positive 
aux propositions formulees par les pays en 
developpement, de fa~on que des resultats concrets 
puissent etre obtenus dans taus les domaines a Ia 
reunion ministerielle finale de decembre 1976; 

4. Affirme l'interdependance des travaux des qua
tre commissions de la Conference, qui devraient fonc
tionner parallelement et produire un ensemble 
coherent de resultats positifs et concrets; 

4 A/31/282, annexe. 
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5. Decide d'examiner pendant la session en cours 
les resultats de la reunion ministerielle finale de la 
Conference sur la cooperation economique inter
nationale, qui aura lieu du 15 au 17 decembre 1976. 

ne seance pleniere 
/9 novembre 1976 

31/17. Assistance au Cap-Vert 

L' Assemblee generate, 

Profondement preoccupee par la grave situation 
economique qui existe au Cap-Vert en raison de huit 
annees successives de secheresse, du retour d'un 
grand nombre de refugies et du defaut total 
d'infrastructure de developpement, heritage de la 
periode coloniale, 

Natant qu'en decembre 1975, peu de temps apres 
son independance, le Cap-Vert est devenu membre du 
Comite permanent inter-Etats de lutte contre la 
secheresse dans le Sahel, 

Rappelant ses resolutions 3054 (XXVIII) du 
17 octobre 1973 et 3512 (XXX) du 15 decembre 1975, 
relatives a la situation economique et sociale de la 
region soudano-sahelienne victime de la secheresse et 
aux mesures a prendre en sa faveur, 

Rappelant en outre que le Cap-Vert est inclus dans 
la liste des pays les plus gravement touches5 , 

Natant les efforts accomplis en faveur du Sahel par 
le Bureau des operations de secours dans la region 
sahelienne de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'alimentation et !'agriculture ainsi que par le Bureau 
des Nations Unies pour le Sahel, 

Rappelant sa resolution 3421 (XXX) du 8 decembre 
1975, relative a !'application de la Declaration sur 
I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux, par laquelle 1' Assemblee generate a prie ins
tamment les institutions specialisees et les autres or
ganismes des Nations Unies d'accorder une assistance 
aux Etats qui viennent ou qui sont en voie d'acceder a 
l'independance, 

Rappelant en outre la recommandation 99 (IV) du 
31 mai 1976 de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement6 , en particulier son 
paragraphe 4, dans lequel la Conference a 
recommande aux organes appropries des Nations 
Unies de prendre des mesures en vue d'aider les Etats 
d' Afrique nouvellement independants, 

Prenant note de l'aper~u sur la situation 
economique et sociale au Cap-Vert, communique au 
Secretaire general par le Gouvernement du Cap-Vert, 
ainsi que des appels que le Secretaire g6neral a lances 
le 26 mars 1975 et le 18 octobre 1976 en faveur de 
I' assistance au Cap-Vert, 

1. Lance un appel pressant aux Etats Membres et 
aux institutions internationales interessees, en par
ticulier au Programme des Nations U nies pour le 
developpement, a Ia Banque internationale pour la re
construction et le developpement, au Fonds des Na-

s Voir Documents officiels de /'Assemblie generate, trente et 
unieme session, Supplement n° 21 (A/31/21), annexe IV. 

6 Voir Actes de Ia Conference des Nations Unies sur /e commerce 
et /e developpement, quatri"eme session, vol. I :Rapport et annexes 
(publication des Nations Unies, numero de vente : F.76.II.D.IO), 
premiere partie, sect. A. 

tions Unies pour l'enfance, a !'Organisation des Na
tions Unies pour }'alimentation et !'agriculture et au 
Programme alimentaire mondial, pour qu'ils aident le 
Gouvernement du Cap-Vert de maniere efficace et 
continue afin de lui permettre de faire efficacement 
face a la situation catastrophique resultant de Ia 
secheresse et a ses consequences; 

2. Prie ie Secretaire general de mobiliser 
l'assistance financiere, technique et economique de Ia 
communaute internationale, en particulier des pays 
developpes et des organismes competents des Nations 
Unies, en vue de repondre aux besoins de 
developpement a court et a long terme de ce pays 
nouvellement independant; 

3. Prie le Comite de la planification du 
developpement d'etudier en priorite a sa treizieme 
session, en l'accueillant favorablement, la question de 
!'inclusion du Cap-Vert dans Ia liste des pays les moins 
avances et de presenter ses conclusions au Conseil 
economique et sociallors de sa soixante-troisieme ses
sion; 

4. Invite, entre-temps, les Etats Membres, en par
ticulier les pays developpes, ainsi que les organismes 
des Nations Unies, a accorder au Cap-Vert, eu egard a 
la situation ou se trouve ce pays, les memes avantages 
que ceux dont beneficient les pays en developpement 
les moins avances; 

5. Prie en outre le Secretaire general de garder Ia 
question a 1 'etude et de faire rapport a 1' Assemblee 
generale, lors de sa trente-deuxieme session, sur 
}'application de Ia presente resolution. 

77P seance pleniere 
24 novembre 1976 

31/42. Assistance aux Comores 

L'Assemblee generate, 

Rappelant Ia recommandation 99 (IV) du 31 mai 
1976, adoptee par Ia Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement a sa quatrieme ses
sion, tenue a Nairobi du 5 au 31 mai 1976, dans la
que11e elle a constate le caractere grave et preoccupant 
de la situation economique ·aux Comores, dont le re
venu par habitant est l'un des plus bas du monde 7 , 

Consciente, d'autre part, du fait que les Comores 
doivent faire face a certaines taches specifiques 
inherentes a leur accession recente a 
l'independance, 

Rappelant en outre sa resolution 3421 (XXX) du 
8 decembre 1975, relative a !'application de Ia 
Declaration sur I' octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux, par laquelle 1' Assemblee 
generale a prie instamment les institutions specialisees 
et les autres organismes des Nations Unies d'accorder 
une assistance aux Etats qui viennent ou qui sont en 
voie d'acceder a l'independance, 

1. Lance un appel pressant aux Etats Membres 
ainsi qu'aux institutions specialisees et autres or
ganismes des Nations Unies, en particulier le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, Ia 
Banque mondiale et }'Organisation des Nations Unies 
pour !'alimentation et l'agriculture, pour qu'ils aident 

7 Ibid. 
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le Gouvernement comorien de maniere efficace et con
tinue, afin de lui permettre d'affronter avec succes la 
situation critique resultant des difficultes economiques 
que connait ce pays; 

2. Prie le Secretaire general de mobiliser 
!'assistance financiere, technique et economique de la 
communaute internationale, en particulier des pays 
developpes et des organismes competents des Nations 
Unies, en vue de repondre aux besoins de 
developpement a court et a long terme de ce pays 
nouvellement independant; 

3. Prie le Co mite de la planification du 
developpement d'etudier en priorite a sa treizieme 
session, en l'accueillant favorablement, Ia question de 
l'inclusion des Comores dans la liste des pays les 
moins avances et de presenter ses conclusions au Con
seil economique et sociallors de sa soixante-troisieme 
session; 

4. Invite entre-temps les Etats Membres, en par
ticulier les pays developpes, et les organismes des Na
tions Unies a accorder aux Comores, eu egard a Ia 
situation economique difficile que connait ce pays, les 
memes avantages que ceux dont beneficient les pays 
en developpement les moins avances; 

5. Prie en outre Ie Secretaire general de garder Ia 
question a !'etude et de faire rapport a I' Assemblee 
generale, lors de sa trente-deuxieme session, sur 
!'application de Ia presente resolution. 

84'" seance pleniere 
Jer decembre 1976 

31/43. Assistance au Mozambique 

L'Assemblee generate, 

Rappelant les resolutions du Conseil de securite re
latives a Ia question de Ia Rhodesie du Sud, en par
ticulier la resolution 232 (1966) du 16 decembre 1966, 
dans laquelle le Conseil a declare que la situation en 
Rhodesie du Sud constituait une menace contre la paix 
et la securite internationales, et Ia resolution 253 ( 1968) 
du 29 mai 1968, par laquelle des sanctions obligatoires 
ont ete imposees contre la Rhodesie du Sud, 

Rappelant avec satisfaction la decision du 
Gouvernement mozambicain d'appliquer les sanctions 
obligatoires contre la Rhodesie du Sud, conformement 
ala resolution 253 (1968) du Conseil de securite, 

Tenant compte des tres importants sacrifices con
sentis par le Gouvernement et le peuple mozambicains 
par suite de la fermeture de Ia frontiere du Mozambi
que ainsi que celle de Ia Zambie avec la Rhodesie du 
Sud, 

Rappelant Ia resolution 386 (1976) du Conseil de 
securite, en date du 17 mars 1976, dans laquelle le 
Conseil a lance un appel a tous les Etats pour qu'ils 
apportent immediatement une assistance financiere, 
technique et materielle au Mozambique et prie le 
Secretaire general de prendre des dispositions, en 
cooperation avec les organismes competents des Na
tions Unies, pour qu'une assistance financiere, tech
nique et materielle soit immediatement apportee au 
Mozambique so us toutes les formes, afin de lui per
mettre de realiser sa politique d'independance 
economique a l'egard du regime raciste de Rhodesie 
du Sud et d'etre mieux a meme d'appliquer pleinement 

les sanctions obligatoires de !'Organisation des Na
tions Unies, 

Rappelant les resolutions 1987 (LX) et 2020 (LXI) 
du Conseil economique et social, en date des 11 mai et 
3 aout 1976, dans lesquelles le Conseil a appuye vigou
reusement l'appel lance par le Conseil de securite a 
Ia communaute internationale pour qu'elle accorde 
immediatement au Mozambique une assistance finan
ciere, technique et materielle, 

Prenalit acte du rapport de Ia Mission des Nations 
Unies au Mozambique8 , qui a evalue en avril 1976 
!'assistance financiere, technique et materielle dont le 
Mozambique a besoin pour poursuivre son 
developpement normal et surmonter les difficultes 
economiques qu'entraine l'application des sanctions 
economiques contre la Rhodesie du Sud, 

Prenant acte egalement du rapport du Secretaire 
general au Conseil economique et social sur Ia mise en 
place d'un programme d'aide financiere, technique et 
materielle au Mozambique9 , 

Ayant etudie le rapport communique par le 
Secretaire general qui passe en revue la situation 
economique au Mozambique 10 en aout 1976 et con
tient, entre autres, une evaluation de l'etat 
d'avancement des projets d'urgence formules par le 
Gouvernement mozambicain, ainsi que des estima
tions des besoins specifiques en denrees alimentaires 
et autres produits essentiels jusqu'a la fin de 1976, et 
des previsions pour 1977, 

1. Exprime sa profonde satisfaction des mesures 
prises par le Secretaire general pour organiser un pro
gramme efficace d'assistance internationale au 
Mozambique; 

2. Note avec satisfaction !'assistance fournie ou 
annoncee jusqu 'ici au Mozambique par les Etats 
Membres, les organisations regionales et intergouver
nementales et les organismes des Nations Unies; 

3. Exprime sa preoccupation devant le fait que 
!'assistance totale fournie ou annoncee jusqu'ici est 
loin d'etre a la mesure de ce dont le Mozambique au
rait besoin pour faire face aux problemes economiques 
particuliers decoulant de l'application des mesures 
decidees par le Conseil de securite dans sa resolution 
253 (1968); 

4. Appelle I' attention de Ia communaute inter
nationale sur Ia liste des projets d'urgence necessaires 
au Mozambique et decrits dans les rapports presentes 
par le Secretaire general''; 

5. Appelle egalement /'attention de Ia 
communaute internationale sur I' evaluation contenue 
dans le rapport du Secretaire general sur Ia situation 
economique au Mozambique, evaluation seton la
quelle le Mozambique aura besoin, en plus d'une assis
tance financiere importante, d'une aide substantielle 
en especes ou en nature pour faire face aux besoins en 
denrees alimentaires et autres produits essentiels 
enumeres dans les tableaux 2 et 3 de ce rapport; 

6. Prie instamment tous les Etats Membres et les 
organisations regionales et intergouvernementales de 
repondre genereusement et de fournir au Mozambique 

" E/5812 et Add. I. 
9 E/5872/Rev .I. 

10 A/31/266. 
" E/5812 et Add. I, A/31/266. 



64 Assemblt~e generate - Trente et unieme session 

une assistance sur les plans bilateral et multilateral, si 
possible sous forme de dons, pour lui permettr~ de 
supporter le cout eleve de !'application des sanctiOns 
et d'executer ses programmes normaux de 
developpement; 

7. Demande a tous les Etats Membres qui n'ont 
pas encore repondu a 1' appel du Conseil de securite de 
foumir immediatement au Mozambique une assistance 
financiere, technique et materielle pour lui permettre 
d'executer normalement son programme de 
developpement economique et d'etre mieux a meme 
d'appliquer pleinement le systeme des sanctions; 

8. Prie les institutions specialisees et les autres or
ganismes des Nations Unies, y compris le Programme 
des Nations Unies pour le developpement, le Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance et le Programme 
alimentaire mondial, de continuer a accorder une as
sistance au Mozambique et d'examiner periodique
ment la question de !'assistance economique au 
Mozambique; 

9. Prie le Fonds special des Nations Unies 
d'examiner favorablement et avec une attention par
ticuliere la demande d'assistance du Mozambique; 

10. Prie Ie Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les res
sources necessaires a un programme efficace 
d'assistance financiere, materielle et technique au 
Mozambique en 1977; 

b) De veiller ace que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre 
la mobilisation de ressources et coordonner le pro
gramme international d'assistance au Mozambique; 

c) De faire proceder a une nouvelle evaluation de Ia 
situation economique durant le premier trimestre de 
1977 et de donner au rapport qui en resultera Ia diffu
sion la plus large possible; 

d) De suivre constamment la situation et de main
tenir une liaison etroite avec les Etats Membres, les 
organisations regionales et les autres organisations in
tergouvemementales, les institutions specialisees et 
les institutions financieres intemationales, et de faire 
rapport sur cette question a 1' Assemblee generale lors 
de sa trente-deuxieme session. 

84e seance pteniere 
1er decembre 1976 

31/107. Institut des Nations Unies pour Ia formation et 
Ia recherche 

L' Assembtee generate, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant Ia Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 

Rappelant egalement sa resolution 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, 

Rappelant en outre sa resolution 3403 (XXX) du 
28 novembre 1975, relative a I'Institut des Nations 
Unies pour la formation et la recherche, 

Considerant sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 decembre 1975, qui preconise des mesures pour 

-----------------------------------
servir de base et de cadre aux travaux des organes et 
des organismes competents des Nations Unies, 

1. Prend acte du rapport du Directeur general de 
l'lnstitut des Nations Unies pour Ia formation et Ia 
recherche 12 ; 

2. invite l'Institut des Nations Unies pour la for
mation et Ia recherche a continuer a concentrer ses 
travaux dans le domaine de Ia formation et de la re
cherche economiques et sociales, de maniere a prevoir 
des projets specialement consacres aux problemes qui 
se posent dans les secteurs identifies par I' Assemblee 
generate a ses sixieme et septieme sessions extraor
dinaires et dans les decisions pertinentes prises par 
1' Assemblee a sa vingt-neuvieme session; 

3. Exprime /' espoir que l'Institut des Nations 
Unies pour Ia formation et la recherche beneficiera 
d'un appui financier plus important et plus general de 
Ia part des Etats Membres et des organisations. 

/0/'' seance pleniere 
16 decemhre 1976 

31/108. Conference des Nations Unies sur Ia 
desertification 

L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 3337 (XXIX) du 
17 decembre 1974, par laquelle elle a decide 
d' entreprendre une action internationale concertee 
pour Iutter contre Ia desertification, 

Rappelant egalement sa resolution 3511 (XXX) du 
15 decembre 1975 concernant Ia Conference des Na
tions Unies sur Ia desertification, 

Ayw.! ·-.:amine les parties pertinentes du rapport du 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement sur les travaux de sa qua
trieme session touchant !'application de Ia resolution 
3337 (XXIX) de I' Assemblee generate 13 , 

Prenant note de Ia decision 73 (IV) que le Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement a prise le 13 avril 1976 14 , en sa 
qualite d' organe preparatoire intergouvernemental de 
Ia Conference, 

Prenant note ega/ement de la resolution 2013 (LXI) 
du Conseil economique et social, en date du 3 aout 
1976, 

l. invite instamment les Etats Membres a con
tinuer de cooperer avec le secretariat de Ia Conference 
des Nations Unies sur Ia desertification a la 
preparation de Ia Conference, y compris aux mono
graphies et aux activites transnationales envisagees 
pour Iutter contre Ia desertification; 

2. Prie le Directeur executif du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement d'assumer, en 
plus de ses fonctions de directeur executif, les fonc
tions de secretaire general de la Conference; 

3. Prie Ie Secretaire general d'inviter : 

a) Tous les Etats a participer a Ia Conference; 

12 Documents ojjiciels de I'Assemb/ee genera/e. trente et unieme 
session, Supplement n" 14 (A/31/14). 

13 Ibid., Suppil'ment n" 25 (A/31/25), chap. VII et annexe II. 
14 Ibid., annexe I. 
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b) Les representants des organisations qui ont re9u 
une invitation permanente de 1' Assemblee generate a 
participer aux sessions et aux travaux de toutes les 
conferences internationales convoquees sous ses aus
pices en qualite d'observateurs, conformement a Ia 
resolution 3237 (XXIX) de I' Assemblee, en date du 
22 novembre 1974; 

c) Les representants des mouvements de liberation 
nationale reconnus par !'Organisation de l'unite afri
caine dans sa region, en qualite d'observateurs, 
conformement a Ia resolution 3280 (XXIX) de 
l'Assemblee generale, en date du 10 decembre 1974; 

d) Le Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie a 
participer en qualite d'observateur; 

e) Les institutions specialisees et I' Agence inter
nationale de l'energie atomique ainsi que les organes 
interesses de !'Organisation des Nations Unies a etre 
representes a Ia Conference; 

f) Les organisations intergouvernementales interes
sees a se faire representer par des observateurs; 

g) Les organisations non gouvernementales 
interessees dotees du statut consultatif au pres du Con
seil economique et social a se faire representer par des 
observateurs; 

4. Autorise le Secretaire general a inviter d'autres 
organisations non gouvernementales interessees qui 
pourraient apporter une contribution specifique aux 
travaux de Ia Conference a se faire representer par des 
observateurs; 

5. Prie le Secretaire general de s' assurer que les 
dispositions necessaires sont prises pour Ia participa
tion effective a Ia Conference des representants 
mentionnes aux alineas b et c du paragraphe 3 ci
dessus, y compris les dispositions financieres 
necessaires concernant les frais de voyage et les 
indemnites journalieres de subsistance; 

6. Decide d'inclure l'arabe parmi les langues de la 
Conference; 

7. Approuve l'ordre du jour provisoire de Ia 
Conference, joint en annexe a Ia presente resolution; 

8. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
l' Assemblee generate, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, par l'intermediaire du Conseil economique et so
cial, sur les resultats de la Conference. 

ANNEXE 

]Ole seance pleni'ere 
/6 decembre 1976 

Ordre du jour provlsolre de Ia Conference des Nations Unies 
sur Ia desertification 

I. Ouverture de Ia Conference et election du President. 

2. Organisation des travaux de Ia Conference : 

a) Adoption du reglement interieur; 

b) Adoption de l'ordre du jour; 

c) Creation de commissions et autres organes de session; 

d) Election des membres du Bureau autres que le President; 

e) Verification des pouvoirs des participants :constitution de Ia 
Commission de verification des pouvoirs. 

3. Discussion generale. 

4. Le mecanisme de Ia desertification et ses causes. 

5. Plan d'action pour Iutter contre Ia desertification. 

6. Verification des pouvoirs des participants : rapport de Ia Com
mission de verification des pouvoirs. 

7. Adoption du rapport de Ia Conference. 

31/109. Habitat : Conference des Nations Unies sur 
les etablissements humains 

L' Assembtee generate, 

Rappelant ses resolutions 3001 (XXVII) du 
15 decembre 1972, 3128 (XXVIII) du 13 decembre 
1973, 3325 (XXIX) du 16 decembre 1974 et 3438 
(XXX) du 9 decembre 1975, relatives aux preparatifs 
d'Habitat : Conference des Nations Unies sur les 
etablissements humains, 

Considerant qu 'il est urgent d'apporter des solu
tions aux probU::mes que les etablissements humains 
posent dans le monde entier, 

Ayant presents a I' esprit la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international~ 5 et Ia Charte 
des droits et devoirs economiques des Etats 16 et cons
ciente de !'importance que revet a l'egard de la 
Strategie internationale du developpement pour Ia 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement l'amelioration des etablissements hu
mains dans le monde entier en tant qu'element majeur 
de l'amelioration de Ia qualite de Ia vie, 

Notant qu'Habitat : Conference des Nations Unies 
sur les etablissements humains s'est tenue a Van
couver du 31 mai au 11 juin 1976 pour : 

a) Encourager !'innovation, servir de moyen 
d'echanger des donnees d'experience et assurer Ia dif
fusion Ia plus large possible des idees et techniques 
nouvelles dans le domaine des etablissements hu
mains, 

b) Formuler et faire des recommandations en vue 
de l'elaboration, dans ce domaine, d'un programme 
international propre a aider les gouvernements, 

c) Susciter l'interet pour Ia creation de systemes 
financiers et d'institutions financieres appropries aux 
fins des etablissements humains parmi ceux qui four
nissent des ressources financieres et ceux qui sont en 
me sure de les utiliser, considerant que le moyen le 
plus approprie et le plus efficace de faire face aux pro
blemes des etablissements humains est une action a 
I' echelon national, mais qu'une telle action necessitera 
une assistance et une cooperation entre tous les Etats, 

1. Exprime sa gratitude au Gouvernement cana
dien et le remercie de I' excellente organisation 
d'Habitat : Conference des Nations Unies sur les 
etablissements humains' des facilites offertes et de sa 
genereuse hospitalite; 

2. Exprime sa gratitude au Conseil d'administra
tion du Programme des Nations Unies pour l'environ
nement pour les conseils et l'appui genereux qu'il a 
donnes a Ia Conference; 

3. Prend acte du rapport de Ia Conference, en par
ticulier de Ia Declaration de Vancouver sur les 

"Resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Vl); voir aussi Ia resolution 
3362 (S-Vll) intitulee "Developpement et cooperation economique 
internationale". 

' 6 Resolution 3281 (XXIX). 
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etablissements humains, 197617
' des recommandations 

concernant les mesures a prendre a l'echelon 
nationaP 8 et des resolutions en vue de Ia cooperation 
internationale 19 ; 

4. Felicite le Secretaire general de Ia Conference 
de l'efficacite avec laquelle il a prepare et organise Ia 
Conference; 

5. Prie instamment les gouvernements de taus les 
Etats Membres d'examiner a titre prioritaire les re
commandations concernant les mesures a prendre a 
I' echelon national qui soot formulees dans le rapport et 
d'en tenir compte lorsqu'ils reviseront leur strategie et 
leur politique actuelles en matiere d'etablissements 
humains; 

6. Demande aux commissions regionales et prie 
instamment toutes les organisations internationales 
qui font partie ou non du systeme des Nations Unies 
de prendre des mesures resolues et soutenues pour 
appuyer les efforts nationaux, notamment de promou
voir les echanges d'informations et d'accorder leur 
assistance, sur la demande des gouvernements, pour 
faciliter la formulation, la conception, !'application et 
l'evaluation de projets pour ]'amelioration des 
etablissements humains; 

7. Prie le Secretaire general d'organiser selon les 
besoins, dans le cadre des commissions regionales, 
des reunions regionales qui enonceront des directives 
touchant la coordination, dans chaque region, des me
sures a prendre pour resoudre les problemes des 
etablissements humains, et de faire rapport a 
1' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion au plus tard, sur les resultats de leurs 
deliberations; 

8. Prend acte des notes du Secretaire general par 
lesquelles ce dernier communiquait les rapports des 
reunions regionales deja tenues dans le cadre de la 
Commission economique pour I' Amerique latine et de 
la Commission economique pour l'Europe 20 • 

/Ole seance pliniere 
16 decembre 1976 

31/110. Conditions de vie du peuple palestinien 

L' Assemblee generale, 

Rappelant la Declaration de Vancouver sur les 
etablissements humains, 197621 , ainsi que les recom
mandations concernant les mesures a prendre a 
I' echelon nationaP adoptees par Habitat :Conference 
des Nations Unies sur les etablissements humains qui 
s'est tenue a Vancouver du 31 mai au 11 juin 1976, 

Rappelant egalement la resolution 3 de la 
Conference23 , concernant les conditions de vie des 
Palestiniens dans les territoires occupes, ainsi que la 

17 Rapport d'Habitat: Conference des Nations Unies sur les 
etablissements humains (publication des Nations Unies, numero de 
vente : F.76.IV.7 et rectificatif), chap. I. 

18 Ibid., chap. II. 
19 Ibid., chap. III. 
io A/C.2/31/5, A/C.2/31/9. 
21 Rapport d'Habitat : Conference des Nations Unies sur les 

etablissements humains (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F.76.IV.7 et rectificatif), chap. I. 

22 Ibid., chap. II. 
B Ibid., chap. III. 

resolution 2026 (LXI) du Conseil economique et so
cial, en date du 4 aout 1976, 

Rappelant en outre la recommandation adoptee lors 
de la Conference preparatoire regionale pour 1' Asie et 
le Pacifique qui s' est tenue a Teheran du 14 au 19 juin 
1975, 

1. Prie le Secretaire general d'etablir, en collabo
ration avec les organes de l'Organisation des Nations 
Unies et les institutions specialisees qui s'occupent de 
cette question, un rapport sur les conditions de vie du 
peuple palestinien dans les territoires occupes et de le 
presenter a 1' Assemblee generate lors de sa trente
deuxieme session; 

2. Prie le Secretaire general, lorsqu'il etablira le 
rapport susmentionne, de consulter I'Organisation de 
liberation de Ia Palestine, representant du peuple 
palestinien, et de cooperer avec cette organisation; 

3. Prie instamment tousles Etats de cooperer avec 
le Secretaire general a cet egard. 

101" seance pliniere 
/6 decembre 1976 

31/111. Rapport du Conseil d'administration du Pro-
gramme des Nations Unies pour 
I 'environnement 

L'Assemblee generale, 

Ayant examme le rapport du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement sur les travaux de sa quatrieme 
session24 et la declaration faite par le Directeur 
executif lors de la presentation dudit rapport 25 , 

Rappelant sa resolution 2997 (XXVII) du 
15 decembre 1972, 

Rappelant egalement la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique internationaF6 ainsi que Ia 
Charte des droits et devoirs economiques des Etats 27 , 

qui ont jete les bases du nouvel ordre economique in
ternational, 

Rappelant en outre la resolution 2013 (LXI) du Con
seil economique et social, en date du 3 aofit 1976, rela
tive au rapport du Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour I'environnement sur 
les travaux de sa quatrieme session, 

Reaffirmant qu 'il ne saurait y a voir de 
developpement soutenu ni de croissance valable si I' on 
ne s'engage pas fermement en meme temps a 
preserver r environnement et a promouvoir 
l'utilisation rationnelle des ressources naturelles, en 
gardant a !'esprit les besoins des generations futures, 

1. Prend acre avec satisfaction du rapport du Con
seil d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement sur les travaux de sa quatrieme 
session; 

2. Fait sien le paragraphe 3 de la resolution 2013 
(LXI) du Conseil economique et social, l'invitant a 

24 Documents officiels de /' Assemb/ee generate, trente et unieme 
session, Supplement n" 25 (A/31/25). 

"Ibid., trente et unieme session, Deuxieme Commission. 
19• seance, par. I a 20. 

26 Resolutions 3201 (S-Vl) et 3202 (S-Vl). 
27 Resolution 3281 (XXIX). 
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porter son attention sur Ia decision 55 (IV) du Conseil 
d'administration, en date du 13 avril 197628 , relative a 
Ia participation active du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement aux preparatifs de Ia 
Conference des Nations Unies sur l'eau; 

3. Reaffirme Ia conviction, exprimee par le Con
seil d'administration aux paragraphes 1 et 2 de Ia 
section III de sa decision 47 (IV) du 14 avril 197628 , 

que l'environnement devrait constituer un theme es
sentiel dans les discussions internationa1es relatives au 
developpement; 

4. Prend acte avec satisfaction du rapport du Di
recteur executif sur l'etat du Fonds du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement29 et invite ins
tamment les gouvernements a continuer d'accorder 
au Fonds leur appui financier; 

5. Prend acte du rapport du Secretaire general 
transmettant le rapport interimaire du Directeur 
executif sur l'etendue du probleme des restes 
materiels des guerres, en particulier des mines, et de 
leurs effets sur I' environnement30 et prie le Conseil 
d'administration d'en assurer l'achevement en tenant 
compte des vues exprimees durant l'examen de cette 
question; 

6. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
les conventions et protocoles internationaux dans le 
domaine de l'environnement31 et se declare 
preoccupee, comme elle l'avait deja fait dans sa 
resolution 3436 (XXX) du 9 decembre 1975, de cons
tater que les conventions et protocoles internationaux 
existant dans le domaine de l'environnement ne sont 
pas encore acceptes et appliques aussi largement qu'ils 
le meritent. 

/OF seance pleniere 
16 decemhre 1976 

31/112. Dispositions institutionneUes concernant Ia 
cooperation internationale dans le domaine de 
I 'environnement 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 2997 (XXVII) du 
15 decembre 1972, en particulier Ia section IV par !a
queUe elle a decide d'examiner a sa trente et unieme 
session, selon qu 'il conviendrait, les dispositions ins
titutionnelles concernant Ia cooperation inter
nationale dans le domaine de l'environnement, 

Prenant note de Ia decision 78 (IV) du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement, en date du 14 avril 197632 , 

Rappelant que, par sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, elle a cree le Comite special de Ia 
restructuration des secteurs economique et social du 
systeme des Nations Unies, 

1. Fait sienne !'opinion exprimee par le Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement selon laquelle les dispositions 

28 Voir Documents officie/s de /'Assemblee generate, trente et 
unieme session, Supplement n" 25 (A/31/25), annexe I. 

29 UNEP/GC.57 et Corr.l. 
30 A/31/210. 
31 A/31/211. 
32 Voir Documents o.fficiels de /"Assemblee genera/e. trente et 

unieme session, Supplement n" 25 (A/31/25), annexe I. 

institutionnelles concernant la cooperation inter
nationale dans le domaine de l'environnement, con
tenues dans Ia resolution 2997 (XXVII) del' Assemblee 
generate et touchant le Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour l'environnement, 
le secretariat de l'environnement, le Fonds du Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement et le 
Comite de coordination pour l'environnement, sem
blent appropriees et constituent une base solide; 

2. Fait egalement sienne !'opinion exprimee par le 
Conseil d'administration dans sa decision 78 B (IV), 
selon laquelle, queUe que soit Ia decision prise au sujet 
de la restructuration des secteurs economique et social 
du systeme des Nations Unies, les elements ci-apres 
concernant la place a accorder aux questions 
d'environnement au sein du systeme devraient etre 
respectes, renforces et mis en lumiere dans le cadre 
institutionnel : 

Le systeme des Nations Unies devra, dans le 
cadre de dispositions institutionnelles clairement 
definies et orientees vers le role essentiel de 
catalyseur et de coordonnateur du systeme dans le 
do maine de l' environnement, etre toujours en 
mesure : 

a) D'assumer la responsabilite pour les questions 
d'environnement ayant un caractere mondial; 

b) D'offrir des conseils et des directives dans les 
affaires internationales concernant l' environnement; 

c) De fournir les cadres de discussion et les 
moyens necessaires a !'elaboration de traites dans le 
do maine de l' environnement aux niveaux mondial et 
regional; 

d) D'identifier, par l'intermediaire de la methode 
de programmation, les problemes environnemen
taux qui se posent et de proposer des solutions; 

e) De gerer un fonds distinct pour 
l'environnement faisant partie integrante du proces
sus de programmation; 

f) De defendre et de definir le principe selon le
quel l'environnement et le developpement sont 
interdependants; 

g) De s'interesser aux problemes d'environne
ment, tant dans les pays developpes que dans les 
pays en developpement; 

h) De s'interesser aux problemes des etablisse
ments humains, qui font partie integrante de l'envi
ronnement humain; 

3. Decide de maintenir a ce stade les dispositions 
actuelles, sans prejudice de toute decision qu'elle 
prendra eventuellement en ce qui concerne la restruc
turation des secteurs economique et social du systeme 
des Nations Unies. 

J01e seance p/eniere 
16 decembrP 1976 

31/113. Mesures propres a assurer un environnement 
decent aux groupes sociaux 'les plus vulne
rables 

L' Assemblee generate. 

Natant qu'Habitat : Conference des Nations Unies 
sur les etablissements humains a demande, dans ses 
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recommandations A.4, B.3, B.12, C.4, C.14, C.15 et 
E.4, !'adoption de mesures propres a assurer un en
vironnement decent aux groupes sociaux les plus 
vulnerables 33 , 

Considerant que les politiques des etablissements 
humains sont inseparables des objectifs des secteurs 
social et economique et que, par consequent, les solu
tions aux probU:mes de ces etablissements doivent se 
concevoir comme parties integrantes du processus de 
developpement de chaque pays et de Ia communaute 
intemationale, 

1. Prie les Etats Membres et le Secretaire general 
de tenir compte, en preparant !'application des re
commandations susmentionnees adoptees a Habitat : 
Conference des Nations Unies sur les etablissements 
humains, des mesures qui assurent un environnement 
decent aux groupes sociaux les plus vulnerables, tels 
que les enfants, les adolescents, les personnes agees et 
les handicapes, afin que ceux-ci puissent vivre dans un 
milieu ouvert a tousles individus sur un pied d'egalite; 

2. Prie en outre le Secretaire general de faire rap
port a I' Assemblee generale lors de sa trente-deuxieme 
session, par l'intermediaire du Conseil economique et 
social, sur les mesures prises et les resultats obtenus. 

10/f seance pleniere 
/6 decembre 1976 

31/114. Collaboration entre l'Organisation des Na
tions Unies et des organisations non gouver
nementales en matiere de cooperation mon
diale intercommunale 

L' Assemblee generale, 

Rappelant les resultats d'Habitat : Conference des 
Nations Unies sur les etablissements humains, 

Consciente de !'importance et du caractere univer
se! du phenomene de !'urbanisation, 

Natant que !'urbanisation incontrolee est l'une des 
causes de la deterioration des conditions de vie dans 
les etablissements humains, 

Soulignant la necessite d'harmoniser l'action inter
gouvemementale et l'action intercommunale en 
matiere d'etablissements humains, 

Reconnaissant le role que peuvent jouer les organi
sations non gouvemementales competentes dans la 
solution des problemes qui se posent aux collectivites 
locales, 

Natant que des organisations non gouvemementales 
comme la Federation mondiale des villes jumelees et 
!'Union internationale des villes et pouvoirs locaux, 
qui sont dotees du statut consultatif de la categorie I 
aupres du Conseil economique et social, ont offert de 
collaborer avec !'Organisation des Nations Unies dans 
le domaine des etablissements humains, 

Rappelant sa resolution 2861 (XXVI) du 
20 decembre 1971 concernant la cooperation mondiale 
intercommunale, qui a mis !'accent sur le role quejoue 
dans ce domaine Ia Federation mondiale des villes 
jumelees, 

13 Voir Rapport d'Habitat: Conference des Nations Unies sur /es 
etablissements humains (publication des Nations Unies, numero de 
vente: F.76.1V.7 et rectificatif), chap. II. 

Rappelant en outre la resolution 1738 (LIV) du Con
seil economique et social, en date du 4 mai 1973, sur Ia 
cooperation internationale intercommunale, 

I. Invite Je Secretaire general a veiller ace que Jes 
instances intemationales chargees de !'application des 
recommandations pertinentes d'Habitat : Conference 
des Nations Unies sur les etablissements humains : 

a) Etudient les possibilites concretes et les condi
tions efficaces de collaboration entre !'Organisation 
des Nations Unies et les organisations non gouver
nementales interessees; 

h) Definissent avec ces organisations des pro
grammes de collaboration; 

2. Prie le Secretaire general de faire rapport au 
Conseil economique et social, lors de sa soixante
cinquieme session, sur I' evolution de ces programmes. 

10/" seance pleniere 
16 decemhre /976 

31/115. Centre d'information audio-visuelle des Na
tions Unies sur les etablissements humains 

L'Assemblee Renerale, 

Prenant note de Ia resolution 5 d'Habitat : 
Conference des Nations Unies sur les etablissements 
humains sur !'utilisation de Ia documentation audio
visuelle apres Ia Conference34 , 

Exprimant sa satisfaction aux organisations 
nationales et internationales, en particulier au Pro
gramme des Nations Unies pour l'environnement, qui 
ont prete leur concours a l'etablissement de Ia 
documentation audio-visuelle pour Ia Conference, 

Convaincue que Ia documentation audio-visuelle et 
les autres documents qui ont ete etablis pour Ia 
Conference constituent un fonds d'information de va
leur permanente pour !'application effective des re
commandations concernant les mesures a prendre a 
l'echelon national et des programmes de cooperation 
intemationale, ainsi que pour Ia realisation des objec
tifs fixes par Ia Conference dans le domaine des 
etablissements humains, 

Reconnaissant qu'il est essentiel d'utiliser promp
tement et efficacement le fonds d'information cree 
pour Ia Conference afin de tirer le meilleur parti possi
ble de l'investissement considerable que represente ce 
fonds, en particulier son element audio-visuel, 

Ayant presente a l' esprit Ia possibilite de creer des 
centres audio-visuels regionaux concernant Ia forma
tion, !'education, Ia recherche et l'echange 
d' informations, 

Exprimant egalement sa satisfaction aux autorites 
canadiennes des mesures qu'elles ont prises en ce qui 
concerne !'utilisation et Ia diffusion, apres Ia 
Conference, de Ia documentation audio-visuelle 
constituee a cette occasion, 

1. Decide de creer un Centre d'information 
audio-visuelle des Nations Unies sur les 
etablissements humains; 

2. Invite tous les participants a Habitat : 
Conference des Nations Unies sur les etablissements 
humains a ceder, selon qu'il conviendra, au Secretaire 

34 Ibid., chap. Ill. 
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general de !'Organisation des Nations Unies ou a ses 
representants designes les contre-types negatifs et les 
droits de reproduction pour tous pays de la documen
tation audio-visuelle etablie pour Ia Conference et 
mise a sa disposition, y compris Ia documentation 
etablie avec !'aide du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement; 

3. Invite les gouvemements des Etats Membres, 
dans le cadre d'une importante partie d'un programme 
visant a accroitre Ia documentation audio-visuelle sur 
les etablissements humains, a foumir au Centre 
d'information audio-visuelle des Nations Unies sur les 
etablissements humains des presentations audio
visuelles nouvelles ou plus completes etablies pour 
leurs programmes d'action nationale; 

4. Autorise le Secretaire general a conclure un ac
cord avec les autorites canadiennes appropriees afin 
que celles-ci foumissent les installations et l'appui 
financier necessaires au Centre d'information audio
visuelle des Nations Unies sur les etablissements hu
mains pour s' acquitter de ses fonctions en ce qui con
ceme la garde, Ia reproduction et la diffusion sur le 
plan international de la documentation audio-visuelle 
etablie pour Ia Conference, pour Ia periode s'etendant 
jusqu'en mars 1980, de fa~Yon que les gouvemements et 
les organismes interesses puissent tirer le plus large 
parti possible de cette documentation, et demande que 
cet accord so it revise en 1979. 

10/e seance p/eniere 
/6 decembre 1976 

31/116. Arrangements institutionnels pour Ia 
cooperation internationale dans le domaine 
des etablissements humains 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport d'Habitat: Conference 
des Nations Unies sur les etablissements humains 35 , 

en particulier l'annexe a la resolution 1 de Ia 
Conference36 , sur les programmes pour la cooperation 
internationale, 

Prenant note de la resolution 2040 (LXI) du Conseil 
economique et social, en date du 5 aout 1976, 

Reconnaissant que le Comite special de la restructu
ration des secteurs economique et social du systeme 
des Nations Unies etudie actuellement des pro
positions qui auraient des incidences sur les arrange
ments institutionnels pour Ia cooperation inter
nationale dans le domaine des etablissements hu
mains, 

Considhant que le moyen le plus approprie et le 
plus efficace de resoudre les problemes des 
etablissements humains consiste a prendre des me
sores a !'echelon national, mais qu'il faut egalement 
agir aux niveaux regional et mondial en vue 
d'ameliorer Ia qualite de Ia vie de tousles peoples, en 
particulier dans les pays en developpement, 

Reconnaissant egalement que !'impulsion donnee 
par Ia Conference doit etre entretenue par de nouvelles 
mesures et decisions prises au sein du systeme des 
Nations Unies, 

35 Publication des Nations Unies, numero de vente : F.76.IV.7 et 
rectificatif. 

36 Ibid., chap. III. 

Considerant egalement que Ia cooperation dans le 
domaine des etablissements humains est l'un des prin
cipaux moyens de promouvoir les objectifs d'un 
developpement economique et social global, 

Tenant compte du fait que la question des arrange
ments institutionnels definitifs a prevoir pour les 
activites en matiere d'etablissements humains au sein 
du systeme des Nations Unies appelle un supplement 
d'examen. 

RECOMMANDATIONS CONCERNANT LA COOPERATION 
INTERNATION ALE 

1. Prend en consideration les paragraphes con
venus par Habitat :Conference des Nations Unies sur 
les etablissements humains qui figurent au preambule 
et dans les sections I a IX de l'annexe a Ia resolution 1 
de Ia Conference, compte dument tenu de Ia note de Ia 
section X de ladite annexe; 

2. Decide de reporter Ia decision sur le type 
d' organe intergouvernemental definitif pour les 
etablissements humains et sur le lien organique et le 
siege du secretariat des etablissements humains a sa 
trente-deuxieme session, lorsque les directives du 
Comite special de Ia restructuration des secteurs 
economique et social du systeme des Nations Unies 
seront disponibles, les incidences financieres des 
differents arrangements institutionnels possibles au
root ete etablies et etudiees plus en detail et les consul
tations regionales seront achevees; 

II 

0RGANE INTERGOUVERNEMENTAL 

POUR LES ETABLISSEMENTS HUMAINS 

1. Prie le Comite special de Ia restructuration des 
secteurs economique et social du systeme des Nations 
Unies de communiquer au Conseil economique et so
cial, lors de sa soixante-troisieme session, toutes con
clusions formulees par lui au regard de ses 
responsabilites generales et susceptibles d'avoir des 
incidences sur les arrangements institutionnels en 
matiere d' etablissements humains; 

2. Prie le Conseil economique et social de con
sacrer le temps necessaire, au debut de sa soixante
troisieme session, a examiner !'evolution de Ia situa
tion des etablissements humains et Ia suite donnee a 
Habitat : Conference des Nations Unies sur les 
etablissements humains; 

3. Recommande que ces seances du Conseil 
economique et social aient lieu au niveau des experts 
ou au niveau le plus eleve qui siera et avec Ia par
ticipation active de toutes les delegations interessees 
et que le Conseil, a sa session d'organisation pour 
1977' prenne toutes les dispositions necessaires a cette 
fin; 

4. Prie le Conseil economique et social d'examiner 
a sa soixante-troisieme session, dans le cadre de son 
ordre du jour, le rapport du Secretaire general vise au 
paragraphe 1 de la section III ci-dessous, en meme 
temps que les vues du Comite special et des commis
sions regionales, afin de se prononcer sur les recom
mandations de Ia Conference touchant les arrange-
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ments institutionnels compte tenu du mandat enonce 
aux paragraphes 29 a 31 de l'annexe a la resolution 1 
de la Conference; 

5. Prie en outre le Conseil economique et social a 
sa soixante-troisieme session de presenter a 
l'Assemblee generate, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, des recommandations concretes touchant les ar
rangements institutionnels definitifs a prevoir en 
matiere d'etablissements humains au sein de 
l'Organisation des Nations Unies; 

6. Decide de se prononcer sur ces recommanda
tions, a sa trente-deuxieme session au plus tard, en 
tenant compte des conclusions du Comite special; 

Ill 

ARRANGEMENTS CONCERNANT LE SECRETARIAT 

1. Prie le Secretaire general d'assurer a titre tem
poraire, par l'intermediaire des mecanismes 
appropries du Comite administratif de coordination, la 
coordination des travaux de tous les organismes 
interesses des Nations Unies en ce qui concerne leurs 
activites dans le domaine des etablissements humains 
et de faire rapport au Conseil economique et social, 
tors de sa soixante-troisieme session, sur les progres 
realises; 

2. Prie le Secretaire gem!ral, etant donne que les 
arrangements definitifs en matiere d' etablissements 
humains n'ont pas encore ete arretes, de prendre des 
mesures appropriees pour assurer Ia preparation ef
ficace du debat sur les questions relatives aux 
etablissements humains, lors de la soixante-troisieme 
session du Conseil economique et social, en tenant 
compte des contributions faites par les organismes 
competents des Nations Unies representes au Comite 
administratif de coordination; 

3. Prie tousles organismes interesses des Nations 
Unies, en particulier le Programme des Nations Unies 
pour le developpement, le Programme des Nations 
Unies pour l'environnement, le Centre de l'habitation, 
de la construction et de la planification et la Fondation 
des Nations Unies pour l'habitat et les etablissements 
humains, de veiller a ce que les recommandations 
d'Habitat : Conference des Nations Unies sur les 
etablissements humains soient prises en consideration 
dans leurs programmes touchant les etablissements 
humains, dans les limites de leurs mandats respectifs, 
et d'offrir leurs services consultatifs et les ressour
ces dont ils disposent, selon qu'il conviendra, pour 
appliquer des programmes nationaux d'action et de 
renforcer la cooperation regionale en matiere 
d'etablissements humains; 

IV 

CoMMISSIONs REGIONALEs 

Prie ace sujet les organismes interesses des Nations 
Unies, en particulier le Programme des Nations Unies 
pour le developpement, le Programme des Nations 
Unies pour l'environnement et le Centre de 
l'habitation, de la construction et de la planification, 
d'accorder tout l'appui possible aux commissions 
regionales en vue de renforcer la cooperation regionale 
dans le domaine des etablissements humains et prie en 

outre les commissions regionales de faire rapport au 
Conseil economique et social lors de sa soixante
troisieme session sur les resultats de la cooperation 
regionale dans le domaine des etablissements hu
mains, y compris sur les progres accomplis dans Ia 
mise en place de comites intergouvemementaux 
regionaux sur les etablissements humains. 

/0/'' seance pleniere 
/6 decemhre 1976 

31/117. Universite des Nations Unies 

L'Assemhlee f?enhale, 

Rappelant ses resolutions 2951 (XXVII) du 
11 decembre 1972, 3081 (XXVIII) du 6 decembre 
1973, 3313 (XXIX) du 14 decembre 1974 et 3439 
(XXX) du 9 decembre 1975, 

Rappelant egalement ses resolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du ter mai 1974, contenant la Declaration 
et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, 3281 
(XXIX) du 12 decembre 1974, contenant Ia Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats et 3362 
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au 
developpement et a Ia cooperation economique inter
nationale, 

Ayant examine le rapport du Conseil de l'Universite 
des Nations Unies sur les travaux de l'Universite' 7 et 
le rapport du Secretaire generaP8 , 

Notant les relations satisfaisantes qui s'etablissent 
entre l'Universite des Nations Unies et les institutions 
et organes competents des Nations Unies, en par
ticulier l'lnstitut des Nations Unies pour la formation 
et Ia recherche, 

Notant Ia decision 5.2.2 du 26 mai 1976, adoptee par 
le Conseil executif de !'Organisation des Nations 
Unies pour !'education, la science et la culture a sa 
quatre-vingt-dix-neuvieme session, dans laquelle il re
nouvelle l'appel qu'il a lance aux Etats Membres pour 
qu'ils apportent a I'U niversite une contribution 
genereuse sous toutes les formes possibles, 

1. Prend acte avec satisfaction des efforts faits par 
l'Universite des Nations Unies pour lancer les 
activites prevues a son programme et se felicite que les 
operations aient deja commence dans deux des trois 
domaines prioritaires du programme - la famine dans 
le monde et le developpement humain et social - et 
qu'elles doivent commencer prochainement dans le 
troisieme domaine, a savoir !'utilisation et Ia gestion 
des ressources naturelles; 

2. Encouraf?e l'Universite des Nations Unies a 
poursuivre ses efforts pour lancer des travaux de re
cherche efficaces et originaux a l'echelle mondiale et 
pour developper son reseau d'erudits et d'instituts de 
recherche dans le monde entier; 

3. Reaffirme !'importance d'une cooperation et 
d'une coordination pleines et entieres, dans le cadre 
etabli par la Charte des Nations Unies pour coordon
ner les politiques et les activites dans les domaines 

37 Documents oj]iciels de /" Assemblee generate. trente et uniemc 
session. Supplement n" 31 (A/31/31) et Supplt;ment n" 31 A 
(A/31/31/Add.1 et Add.1/Corr.1). 

38 A/31/281. 
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economique, social, culture! et humanitaire, entre 
l'Universite des Nations Unies et les institutions et 
organes competents des Nations Unies; 

4. Prie le Secretaire general de communiquer au 
Conseil de l'Universite des Nations Unies tous les 
documents de la trente et unieme session de 
l' Assemblee generale se rapportant a l'Universite; 

5. Adresse un appel a tous les Etats Membres afin 
qu'ils versent des contributions importantes au Fonds 
de dotation de l'Universite des Nations Unies et ap
portent, le cas echeant, leur appui financier et autre a 
des programmes determines de l'Universite, pour 
permettre a celle-ci d'entreprendre toutes ses activites 
tout en maintenant son autonomie sur le plan 
academique et sa viabilite sur le plan financier; 

6. Prie le Secretaire general, agissant en 
cooperation avec le Recteur de l'Universite des Na
tions Unies, le Conseil de l'Universite et le Directeur 
general de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture, de poursuivre ses 
efforts pour recueillir davantage de fonds et de 
presenter a l' Assemblee generale, lors de sa trente
deuxieme session, un rapport sur les progres accom
plis a cet egard, en meme temps que le rapport annuel 
du Conseil de l'Universite. 

10/f seance pleniere 
16 decembre 1976 

31/118. Chaire sur le non-alignement au sein de 
l'Universite des Nations Unies 

L' Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 3081 (XXVIII) du 
6 decembre 1973, par laquelle elle a adopte la Charte 
de l'Universite des Nations Unies, 

Natant la proposition des pays non alignes visant a 
l'etablissement d'une chaire sur le non-alignement au 
sein de l'Universite des Nations Unies, 

1. Invite les pays interesses a proceder a des con
sultations avec le Conseil de l'Universite des Nations 
Unies et avec le Recteur de l'Universite en vue de 
mettre en application la proposition susmentionnee; 

2. Invite en outre le Conseil de l'Universite des 
Nations Unies a faire rapport a l'Assemblee generate 
lors de sa trente-deuxieme session, par l'intermediaire 
du Conseil economique et social, sur les resultats de 
ces consultations. 

/Ole seance pleniere 
/6 decembre /976 

31/119. Cooperation economique entre pays en deve
loppement 

L 'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 3177 (XXVIII) du 
17 decembre 1973, 3241 (XXIX) du 29 novembre 1974 
et 3442 (XXX) du 9 decembre 1975, ainsi que la 
resolution 92 (IV) de Ia Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement, en date du 
30 mai 197639 , relative aux mesures de soutien au pro-

39 Voir Actes de Ia Conference des Nations Unies sur /e com
merce et /e deve/oppement, quatri"eme session, vol. I : Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.1I.D.10), premiere partie, sect. A. 

gramme de cooperation economique entre pays en 
developpement de Ia part des pays developpes et des 
organisations internationales, 

Rappel ant aussi ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 
(S-VI) du 1er mai 1974, contenant Ia Declaration et le 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant Ia Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement eta Ia 
cooperation economique internationale, 

Notant le Programme de cooperation economique 
entre pays en developpement adopte a Ia troisieme 
Reunion ministerielle du Groupe des Soixante-Dix
Sept, tenue a Manille du 26 janvier au 7 fevrier 197640

, 

Natant egalement les decisions du mouvement non 
aligne concernant Ia cooperation economique entre 
pays en developpement, et en particulier le Pro
gramme d'action pour Ia cooperation economique et 
les autres resolutions pertinentes adoptees par Ia cin
quieme Conference des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignes, tenue a Colombo du 16 au 
19 aout 197641 , 

Notant en outre les mesures enoncees dans le rap
port de Ia Conference sur Ia cooperation economique 
entre les pays en developpement, tenue a Mexico du 
13 au 22 septembre 197642 , 

Natant que les pays en developpement ont imprime 
une impulsion irreversible a Ia consolidation de leur 
unite et de leur cooperation mutuelle et qu'ils souhai
tent poursuivre leurs efforts afin de renforcer encore 
cette cooperation et cette solidarite, 

Reconnaissant que, dans le contexte de la 
cooperation economique mondiale, Ia realisation de 
I' objectif de cooperation accrue et d'autonomie collec
tive que les pays en developpement ont fait leur 
favorisera non seulement leur developpement 
economique' mais facilitera egalement des 
negociations valables et efficaces avec les pays 
developpes concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international, 

Soulignant que des changements fondamentaux 
dans Ia structure des relations economiques inter
nationales existantes, sur la base de l'equite et de la 
justice, sont importants pour assurer une solution 
durable aux problemes economiques mondiaux, si es
sentielle a Ia promotion de Ia paix et de la securite 
internationales, 

Reaffirmant que les efforts de cooperation mutuelle 
accomplis par les pays en developpement ne di
minuent pas les responsabilites qui incombent a tous 
les pays dans l'etablissement de relations 
economiques justes et equitables entre eux et les pays 
en developpement et d;ms Ia contribution au progres 
des pays en developpement, 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
la cooperation economique entre pays en 
developpement43 ; 

2. Prie le Secretaire general d'etudier les decisions 
pertinentes relatives a Ia cooperation economique 

40 Ibid., annexe V, annexe I, resolution I. 
41 Voir A/31/197. 
42 Voir NC.2/3l/7, premiere partie. 
" A/31/304 et Add.!. 
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entre pays en developpement, y compris le Pro
gramme d'action adopte par la troisieme Reunion 
ministerielle du Groupe des Soixante-Dix-Sept44, le 
Programme d'action pour la cooperation economique 
adopte par la cinquieme Conference des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignes45 et le rap
port de la Conference sur la cooperation economique 
entre les pays en developpement46 , en vue de formuler 
des mesures d'appui appropriees permettant 
d'atteindre les objectifs de cooperation economique 
entre pays en developpement, et de presenter un rap
port ace sujet, ainsi que les incidences financieres et 
d'organisation a l'Assemblee generate, lors de sa 
trente-deuxieme session, par l'intermediaire du Con
seil economique et social; 

3. Prie en outre le Secretaire general de continuer 
a faire figurer dans le plan a moyen terme de 
!'Organisation des Nations Unies une presentation in
tersectorielle des activites envisagees pour appliquer 
les resolutions pertinentes de !'Organisation sur la 
cooperation economique entre pays en developpement 
et, en cooperation avec les organismes des Nations 
Unies, de faire en sorte que le meme type de 
presentation intersectorielle soit fourni pour 
1' ensemble desdits organismes; 

4. Prie instamment les institutions specialisees et 
les autres organismes des Nations Unies d'appuyer, 
conformement a leurs procedures et a leur pratique 
etablies, les mesures de cooperation economique entre 
pays en developpement, y compris, lorsqu'on le leur 
demandera, la fourniture continue des services 
d'appui de secretariat necessaires et !'adoption 
d'autres arrangements adequats de nature a faciliter la 
tenue de reunions par les pays en developpement, en 
application des objectifs de cooperation economique 
entre pays en developpement; 

5. Accueille avec satisfaction la creation par le 
Conseil du commerce et du developpement, aux 
termes de sa decision 142 (XVI) du 23 octobre 1976, de 
la Commission de Ia cooperation economique entre 
pays en developpement47 , comme grande commission 
du Conseil ouverte a tous et chargee d'envisager et de 
recommander des mesures en vue de fournir, sur de
mande, dans le domaine de competence de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, appui et assistance aux pays en 
developpement pour les aider a renforcer et a elargir 
leur cooperation reciproque aux niveaux 
sous-regional, regional et interregional, conformement 
ala resolution 3362 (S-VII) del' Assemblee generate et 
aux autres resolutions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies; 

6. Prie Ie Secretaire general de Ia Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
lorsqu'il prendra toutes les mesures necessaires 
demandees par le Conseil du commerce et du 
developpement dans sa decision 142 (XVI), d'aider les 
pays en developpement, sur leur demande et apres que 

44 Voir Actes de Ia Conference des Nations Unies sur le com
merce et le deve/oppement, quatrieme session, vol. I :Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.II.D.10), annexe V, deuxieme partie. 

4s A/31/197, annexe III. 
46 A/C.2/31/7. 
47 Voir Documents officiels de l'Assemblee genera/e. trente et 

unieme session, Supplement n° 15 (A/31/15), vol. II, annexe I. 

Ia Commission de Ia cooperation economique entre 
pays en developpement en aura debattu et aura pris 
une decision appropriee, a mener a bien des etudes sur 
des questions concretes relatives au commerce et au 
developpement, en particulier celles qui auront trait a 
Ia promotion de Ia cooperation commerciale et finan
ciere entre pays en developpement, et de communi
quer ces etudes a toutes les delegations; 

7. Prie instamment les pays developpes de donner 
un appui approprie, lorsque les pays en 
developpement le leur demanderont, a !'application 
des mesures de cooperation economique entre pays en 
developpement; 

8. Prie le Secretaire general de presenter a 
1' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, un rapport d'activite sur toutes les mesures 
prises par les institutions specialisees et par les autres 
organismes des Nations Unies a l'appui des disposi
tions de cooperation economique entre pays en 
developpement. 

101e seance pleniere 
16 decembre 1976 

31/120. Secretariat du Conseil mondial de l'ali
mentation 

L' Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 3348 (XXIX) du 
17 decembre 1974, par laquelle elle a cree le Conseil 
mondial de l'alimentation conformement a Ia 
resolution XXII adoptee le 16 novembre 197448 par Ia 
Conference mondiale de !'alimentation et a prie le 
Secretaire general, agissant en consultation avec le Di
recteur general de }'Organisation des Nations Unies 
pour }'alimentation et l'agriculture, d'etablir le 
secretariat du Conseil, 

Natant que le Conseil mondial de }'alimentation a 
adopte un reglement interiem-49 comportant des dis
positions relatives a Ia nomination du chef et du per
sonnel du secretariat du Conseil, 

I. Decide que le secretariat du Conseil mondial de 
!'alimentation sera dirige par un Directeur executif, 
qui sera nomme pour un mandat de quatre ans par le 
Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies, en consultation avec les membres du Conseil et 
avec le Directeur general de !'Organisation des Na
tions U nies pour !'alimentation et !'agriculture et 
compte dument tenu du principe de la rotation 
geographique; 

2. Decide en outre que le Secretaire general, agis
sant en consultation avec le Directeur executif du 
Conseil mondial de l'alimentation, nommera le per
sonnel dont le secretariat du Conseil aura besoin en 
tenant compte, outre les considerations de 
competence professionnelle, de Ia necessite d'assurer 
une repartition geographique equitable et en evitant Ia 
nomination de personnes qui exercent en meme temps 

48 Voir Rapport de Ia Conference mondiale de /'alimentation 
(publication des Nations Unies, numero de vente : F.75.II.A.3}, 
chap. II. 

49 Documents officiels de I' Assemb/ee general e. trente et unieme 
session, Supplement no 19 (A/31/19), annexe IV. 
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des fonctions pour le compte d'autres organismes ou 
institutions. 

/OF seance pleniere 
/6 decemhre 1976 

31/121. Rapport du Conseil mondial de l'alimentation 

L' Assemhtee generate, 

Rappetant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats et 3362 (S-VII) du 
16 decembre 1975, relative au developpement et a la 
cooperation economique internationale, 

Rappetant egalement sa resolution 3348 (XXIX) du 
17 decembre 1974, concernant la Conference mondiale 
de !'alimentation et la Declaration universelle pour 
!'elimination definitive de la faim et de la malnutrition, 
et les resolutions correspondantes de la Conference 
mondiale de l'alimentation, 

Ayant examine le rapport du Conseil mondial de 
l'alimentation sur les travaux de sa deuxieme ses
sion50, 

1. Demande a tous les gouvernements et aux or
ganes et organismes competents des Nations Unies 
d' appliquer pleinement les recommandations du Con
seil mondial de !'alimentation qui figurent dans le 
document intitule "Recommandations approuvees 
par le Conseil mondial de !'alimentation a sa deuxieme 
session" 51; 

2. Prie le Conseil mondial de l'alimentation de 
prendre immediatement, a sa troisieme session, des 
mesures concretes pour promouvoir !'application 
prochaine des resolutions adoptees par la Conference 
mondiale de !'alimentation et par 1' Assemblee generale 
a sa septieme session extraordinaire et, a cet effet, 
d'examiner favorablement les projets de resolution du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept qui figment a 
l'annexe II au rapport du Conseil50 . 

/Ole seance pleni"ere 
16 decemhre 1976 

31/122. Fonds international de developpement 
agricole52 

L' Assemhtee generate, 

Rappetant la resolution XIII de la Conference mon
diale de !'alimentation, en date du 16 novembre 
197453 , ainsi que les resolutions 3362 (S-VII) et 3503 
(XXX) de l' Assemblee generale, en date des 
16 septembre et 15 decembre 1975, 

Se jelicitant des progres accomplis jusqu'a present 
en ce qui concerne la creation du Fonds international 
de developpement agricole, 

so Ibid., Supplement no 19 (A/31/19). 
Sl A/C.2/31/L.65. Pour le texte imprime, voir Documents officie/s 

de /'Assemb/ee genera/e. trente et unieme session, Supplement 
n• 19 (A/31/19), annexe I, par. 50 a 69, 79 et 91. 

s2 Voir egalement sect. X.B.3 ci-dessous, decision 31/413. 
SJ Voir Rapport de Ia Conference mondiale de /'alimentation (pu

blication des Nations Unies, numero de vente : F.75.1I.A.3), 
chap. II. 

Constatant qu'en proportion de l'agregat de leur 
produit national brut les pays en developpement ont 
annonce des contributions fort substantielles, 

1. Exprime sa gratitude a tous les gouvernements 
qui ont annonce des contributions au Fonds interna
tional de developpement agricole, particulierement 
aux gouvernements de pays en developpement; 

2. Exprime egatement sa gratitude au Secretaire 
general et au Directeur executif du Conseil mondial de 
!'alimentation pour les efforts qu'ils ont faits en vue 
d'assurer Ia creation du Fonds. 

101e seance pleniere 
/6 decemhre 1976 

31/156. Programme d'action en faveur des pays insu
Iaires en developpement 

L' Assemhtee generate, 
Rappetant sa resolution 3338 (XXIX) du 

17 decembre 1974, par laquelle elle a invite les chefs 
de secretariat des organismes interesses des Nations 
Unies a intensifier leurs efforts, dans leurs domaines de 
competence respectifs, a l'egard des pays insulaires en 
developpement, 

Rappetant en outre sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement eta la 
cooperation economique internationale, par laquelle 
elle a demande notamment que les pays developpes et 
les pays en developpement qui soot a meme de le faire 
prennent des mesures speciales pour aider a la trans
formation structurelle de 1 'economie des pays en 
developpement les moins avances, sans littoral et insu
laires, 

Rappelant egalement Ia resolution 98 (IV) de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 31 mai 197654, dans la
quelle une serie de mesures speciales et une action 
specifique, respectivement en faveur des pays en 
developpement les moins avances et en faveur des 
pays en developpement sans littoral et insulaires, ont 
ete recommandees, lesquelles completeraient les me
sures generales applicables a tous les pays en 
developpement dans l'esprit de la Declaration et du 
Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international 55 , 

Reconnaissant les obstacles particuliers qui entra
vent le developpement econornique de nombreux pays 
insulaires en developpement, notamment les 
difficultes que leur posent les transports et les com
munications, la faible ampleur de leur economie et de 
leurs marches, les faibles ressources dont ils disposent 
et le fait que leurs recettes en devises dependent 
lourdement d'un petit nombre de produits de base, 

I. Invite les chefs- de secretariat des organismes 
interesses des Nations Unies, en particulier le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, a 
poursuivre leurs efforts a l'egard des pays insulaires en 
developpement en vue de tenir compte, dans leurs 
programmes regionaux et interregionaux, des recom-

54 Voir Actes de Ia Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, quatrieme session, vol. I :Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.Il.D.!O), premiere partie, sect. A. 

" Resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI). 
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mandations pertinentes de Ia resolution 98 (IV) de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement; 

2. Demande instamment a tous les gouverne
ments, en particulier a ceux des pays developpes, de 
preter leur appui, dans le contexte de leurs pro
grammes d'assistance, a !'application de !'action 
specifique envisagee en faveur des pays insulaires en 
developpement dans le cadre de leurs plans et activites 
prioritaires de developpement; 

3. Demande au Secretaire general de presenter a 
1' Assemblee generale lors de sa trente-deuxieme ses
sion, par l'intermediaire du Conseil economique et so
cial, un rapport sur les progres realises dans 
!'application de l'action specifique en faveur des pays 
insulaires en developpement. 

106e seance pleniere 
21 decembre 1976 

31/157. Action specifique en faveur des pays en 
developpement sans littoral 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 2971 (XXVII) du 
14 decembre 1972 et Ia resolution 63 (III) de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 19 mai 197256 , 

Rappelant egalement ses resolutions 3169 (XXVIII) 
du 17 decembre 1973 et 3311 (XXIX) du 14 decembre 
1974, relatives aux mesures speciales se rapportant 
aux besoins particuliers des pays en developpement 
sans littoral, 

Ayant a l' esprit diverses autres resolutions adoptees 
par I' Assemblee generale et ses organes apparentes, 
ainsi que par les institutions specialisees, qui souli
gnent Ia necessite de prendre d'urgence des mesures 
speciales en faveur des pays en developpement sans 
littoral, 

Consciente de Ia necessite d'appliquer 
immediatement les resolutions adoptees par 
!'Organisation des Nations Unies, par Ia Conference 
des Nations U nies sur le commerce et le 
developpement, notamment Ia resolution 98 (IV) du 
31 mai 197657 , et par d'autres organismes apparentes 
des Nations Unies qui demandent une action 
specifique en faveur des pays en developpement sans 
littoral, 

Notant avec preoccupation qu'aucune solution 
appropriee n'a ete apportee aux problemes des pays en 
developpement sans littoral et qu'aucune mesure 
operationnelle concrete et efficace n, a encore ete prise 
en leur faveur, 

Notant en outre que les difficultes auxquelles font 
face les pays en developpement sans littoral, notam
ment leur eloignement de Ia mer, entravent leur pleine 
participation active a Ia vie economique mondiale ainsi 
que leur developpement, 

56 Voir Actes de Ia Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement, troisieme session, vol. I : Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.73.II.D.4), annexe I.A. 

.
51 IJ:id., quatri.eme se~sion, vol. I : Rapport et annexes (pu

bl~~atJOn d.es Nat10ns Umes, numero de vente: F.76.li.D.IO). pre
miere partie, sect. A. 

I. Prie le Secretaire general, agissant en consulta
tion avec le Secretaire general de Ia Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
les pays sans littoral et les institutions specialisees, de 
trouver des moyens d'ameliorer la situation 
economique des pays en developpement sans littoral 
en appliquant d'urgence les resolutions 63 (III) et 98 
(IV) de Ia Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement; 

2. Demande aux Etats Membres eta !'ensemble de 
Ia communaute internationale d'accorder une atten
tion particuliere aux besoins des pays en 
developpement sans littoral en matiere de commerce, 
et notamment d'envisager Ia possibilite d'accorder un 
traitement preferentiel aux marchandises en prove
nance de ces pays; 

3. Invite les organismes appropries des Nations 
Unies, ainsi que les banques regionales de 
developpement, a accorder une attention particuliere 
aux problemes propres aux pays en developpement 
sans littoral dans I' assistance qu'ils apportent aux pro
jets nationaux, regionaux et sous-regionaux 
d'infrastructure en matiere de transports; 

4. Invite instamment les pays developpes et tous 
les autres pays qui sont en mesure de le faire a fournir 
une assistance technique ou financiere aux pays en 
developpement sans littoral, sous forme de dons ou de 
prets octroyes a des conditions de faveur' afin de les 
aider a construire, a ameliorer et a entretenir leurs 
routes de transit; 

5. Demande aux gouvernements des pays 
developpes et des pays en developpement d'inviter et 
d' exhorter les armateurs, les membres des 
conferences maritimes et les compagnies d'assurance 
a fixer dans Ia me sure du possible, pour les pays en 
developpement sans littoral, des tarifs de transport et 
des primes qui favorisent et soutiennent !'expansion 
de leur commerce et a appliquer' pour les exportations 
non traditionnelles de ces pays, des tarifs promotion
nels qui facilitent l'ouverture de nouveaux debouches 
et Ia creation de nouveaux courants d'echanges com
merciaux; 

6. Invite tous les Etats Membres et les organisa
tions internationales competentes a aider les pays en 
developpement sans littoral pour leur faciliter 
I' exercice de leur droit de libre acces a Ia mer et a 
partir de Ia mer. 

/06e seance p/eniere 
21 decembre 1976 

31/158. Problemes d'endettement des pays en 
developpement 

L' Assembtee generate, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974 et sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, 

Rappelant en outre Ia resolution 94 (IV) de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 31 mai 197658, 

Notant avec une profonde preoccupation que des 
paiements eleves au titre du service de Ia dette, des 

'"Ibid. 
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deficits de compte courant decoulant du desequilibre 
de l'economie mondiale, l'insuffisance du soutien 
prete a la balance des paiements et de l'assistance au 
developpement a long terme, associes au resserrement 
du credit et au COilt eleve des prets SUr les marches 
internationaux des capitaux et aux difficultes que 
presente l'acces aux marches des pays developpes 
pour les exportations des pays en developpement, 
ainsi que la baisse des prix reels des produits primaires 
exportes par les pays en developpement, se soot, entre 
autres choses, conjugues pour grever lourdement et de 
fa~on critique le potentiel d'importation ainsi que les 
reserves des pays en developpement, compromettant 
ainsi le processus de developpement de ces pays, 

Consciente que la deterioration des termes de 
l'echange des pays en developpement et le COilt eleve 
des emprunts a court terme auxquels ils ont du re
courir recemment ont serieusement alourdi la charge 
de leur dette, 

Convaincue que la situation dans laquelle se trou
vent les pays en developpement peut etre amelioree 
par }'adoption d'urgence de mesures decisives visant a 
alleger a la fois leur dette publique et leur dette com
merciale et que ces mesures soot essentielles pour 
permettre de regagner l'elan perdu durant la crise 
economique et de realiser les objectifs de la Strategie 
internationale du developpement pour la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement59 , 

Reconnaissant que, dans les circonstances actuel
les, les difficultes qui se posent a divers pays en 
developpement en ce qui concerne le service de la 
dette presentent suffisamment d'elements communs 
pour justifier l'adoption de mesures de caractere 
general concernant leur dette impayee, 

Reconnaissant la situation particulierement difficile 
dans laquelle se trouvent les pays en developpement 
les plus gravement touches, les moins avances, sans 
littoral et insulaires, et la charge que constitue la dette 
de ces pays, 

1. Considere qu'il est essentiel a l'instauration du 
nouvel ordre economique international de reorienter 
les methodes de reamenagement de la dette due aux 
pays developpes, en abandonnant le systeme 
traditionnel essentiellement commercial pour adopter 
une approche axee sur le developpement; 

2. Affirme qu'il est urgent de trouver une solution 
generate et efficace aux problemes d'endettement des 
pays en developpement; 

3. Convient que les negociations futures concer
nant la dette devraient s 'inscrire dans le contexte 
d'objectifs convenus a l'echelon international en 
matiere de developpement, des objectifs nationaux de 
developpement et de la cooperation financiere inter
nationales, et que le reamenagement de la dette des 
pays en developpement interesses devrait etre effectue 
conformement aux objectifs et aux methodes et dans le 
cadre des institutions prevues a cette fin; 

4. Souligne que toutes ces mesures devraient etre 
envisagees et appliquees d'une maniere qui ne porte 
prejudice ala capacite d'endettement d'aucun pays en 
developpement; 

5. Demande instamment a la Conference inter
nationale sur la cooperation economique de conclure 

59 Resolution 2626 (XXV). 

rapidement un accord sur la question de l'allegement 
immediat generalise de la dette publique des pays en 
developpement, en particulier des pays en 
developpement les plus gravement touches, les moins 
avances, sans littoral et insulaires, et de la 
reorganisation de tout le systeme de renegociation de 
la dette afin de l' orienter en fonction du 
developpement au lieu de lui donner une orientation 
commerciale; 

6. Prie le Conseil du commerce et du developpe
ment de la Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement de passer en revue, a sa 
session ministerielle qui doit se tenir en 1977, les 
resultats des negociations engagees sur cette question 
dans d'autres forums et de convenir de mesures 
concretes permettant de resoudre sans tarder les pro
blemes d'endettement des pays en developpement et 
prie le Secretaire general de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement de faire 
rapport a ce sujet a l' Assemblee generate lors de sa 
trente-deuxieme session. 

106e seance pteni'ere 
21 decembre 1976 

31/159. Rapport de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement sur sa 
quatrieme session60 

L'Assembtee generale, 

Rappelant sa resolution 1995 (XIX) du 30 decembre 
1964, telle qu' elle a ete modifiee61 , et ses resolutions 
2626 (XXV) du 24 octobre 1970, 3201 (S-VI) et 3202 
(S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 decembre 
1974 et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Considerant que, dans sa resolution 3362 (S-VII), 
elle avait declare que l'un des principaux objectifs de 
la quatrieme session de la Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement devait etre 
d'aboutir a des decisions sur des problemes par
ticuliers qui presentent de l'interet pour les pays en 
developpement, 

Rappelant en outre sa resolution 3459 (XXX) du 
11 decembre 1975 dans laquelle, entre autres disposi
tions, elle a invite instamment tous les Etats Membres 
a faire en sorte que les negociations a la quatrieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement soient orientees vers 
l'action, de maniere que les decisions qui seraient 
prises par la Conference puissent etre effectivement et 
rapidement appliquees, 

Ayant examine le rapport de la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement sur 
sa quatrieme session, qui s'est tenue a Nairobi du 5 au 
31 mai 197662 , et le rapport du Conseil du commerce et 
du developpement sur sa septieme session extraor
dinaire63 et sur la premiere partie de sa seizieme ses
sion64, 

60 Voir egalement sect. X.B.3 ci-dessous, decision 31/419. 
61 Resolutions 2904 (XXVII) et 31/2 A et B. 
62 Voir Actes de Ia Conference des Nations Unies sur /e com

merce et /e developpement, quatrieme session, vol. I: Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.II.D.IO). 

63 Documents officiels de /'Assemb/ee generate, trente et unieme 
session, Supplement n" 15 (A/31/15 et Corr.1), vol. I. 

64 /bid., Supplement n• 15 (A/31/15), vol. II. 
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Reaffirmant le role important qui incombe a Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement dans Ia realisation des objectifs des 
resolutions 3201 (S-VI), 3202 (S-VI) et 3362 (S-VII) de 
1' Assemb lee generate, 

Natant avec preoccupation que les accords aux
quels est parvenue Ia Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement a sa quatrieme 
session sont de caractere limite et que, malgre quel
ques resultats positifs dans certains domaines, ces ac
cords n'ont repondu que partiellement aux disposi
tions de Ia resolution 3362 (S-VII) de I' Assemblee 
generate, 

Notant Ia Declaration et le Programme d'action 
adoptes par Ia troisieme Reunion ministerielle du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept, tenue a Manille du 
26 janvier au 7 fevrier 197665 , dans lesquels sont 
exposes les objectifs formules et les propositions 
presentees par les pays en developpement a Ia qua
trieme session de Ia Conference des Nations U nies sur 
le commerce et le developpement, et I' opinion des 
pays en developpement selon laquelle leurs objectifs et 
leurs propositions n, ont pas ete pris en consideration 
de maniere adequate a Ia Conference, 

Considerant que les accords realises a Ia quatrieme 
session de Ia Conference, bien que de nature limitee, 
doivent etre mis en application d'urgence car ils pour
raient donner une nouvelle impulsion aux efforts 
deployes par Ia communaute internationale en vue 
d'atteindre les objectifs du developpement, 

Considerant en outre que les autres preoccupations 
des pays en developpement meritent egalement de re
cevoir d'urgence !'attention de Ia communaute mon
diale, 

1. Prend acte du rapport de Ia Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement sur 
sa quatrieme session et du rapport du Conseil du 
commerce et du developpement sur sa septieme ses
sion extraordinaire et sur Ia premiere partie de sa 
seizieme session; 

2. Fait sienne Ia resolution 93 (IV) de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 30 mai 197666 , concernant 
le Programme integre pour les produits de base, et 
demande instamment que les objectifs du Programme 
integre, tels qu'ils sont enonces dans ladite resolution, 
soient activement poursuivis; 

3. Se jelicite de Ia creation du Cornite inter
gouvernemental special du Programme integre pour 
les produits de base67 , prend acte de Ia decision du 
Conseil du commerce et du developpement concer
nant les reunions preparatoires en vue de negociations 
internationales sur les differents produits de base et 
invite instamment tous les pays participant a ces 
reunions a reagir de maniere constructive pour faire en 
sorte que ces negociations soient menees a bien en 
fevrier 1978 au plus tard; 

M Voir Actes de Ia Conjerence des Nations Unies sur /e com
merce et le developpement, quatri"eme session, vol. I : Rapport 
et annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.II.D.IO), annexe V. 

66 Ibid., premiere partie, sect. A. 
67 Voir Documents officiels de l'Assembtee genera/e. trente et 

unieme session, Supplement n" 15 (A/31/15), vol. II, annexe I, 
decision 140 (XVI). 

4. Prend note du fait que des dispositions ont ete 
prises en vue de negocier un fonds commun, et 
notamment des propositions formulees a cet effet; 

5. Prend note des contributions precises a un 
fonds commun annoncees par un certain nombre de 
pays, et de l'appui ace fonds commun qu'ont exprime 
d'autres pays, en particulier a Ia quatrieme session de 
Ia Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, et invite les pays interesses a envi
sager, Ie cas echeant, d'annoncer des contributions 
precises avant I' ouverture de Ia conference de 
negociation sur un fonds commun, ouverte a tous les 
membres de Ia Conference, que Ie Secretaire general 
de Ia Conference des Nations Unies sur le commerce 
et Ie developpement doit convoquer en mars 1977 au 
plus tard; 

6. Fait sienne (h;alement Ia resolution 96 (IV) de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 31 mai 197666 , concernant 
un ensemble de mesures correlatives et solidaires pour 
accroitre et diversifier Ies exportations d'articles 
manufactures et semi-finis des pays en developpement 
et, en particulier, Ia decision d' etendre Ia portee du 
systeme generalise de preferences au plus grand 
nombre possible de produits dont l'exportation est 
interessante pour les pays en developpement et celle 
de continuer a appliquer ce systeme au-dela de Ia 
periode de dix ans initialement envisagee, et prie les 
pays developpes d'examiner, seton qu'il conviendra, 
Ia possibilite d'en faire un element permanent de leurs 
politiques commerciales: 

7. Rappel/e Ia resolution 97 (IV) de Ia Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 31 mai 197666 , concernant 
les societes transnationales et l'accroissement du 
commerce des articles manufactures et semi-finis, ap
pelle )'attention du Conseil economique et social et des 
organismes des Nations Unies interesses sur les re
commandations et les dispositions qui y figurent et 
demande d'examiner comme il convient les moyens de 
veiller a ce que les societes transnationales apportent 
une contribution positive au developpement 
economique des pays en developpement; 

8. Rappelle Ia resolution 91 (IV) de Ia Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 30 mai 197666 , concernant 
Ies negociations commerciales multilaterales et de
mande que des mesures concretes soient prises 
d'urgence dans le cadre des negociations commer
ciales multilaterales, en particulier sur les questions 
qui presentent un interet special pour les pays en 
developpement, de maniere a assurer a ces derniers 
des a vantages supplementaires dans leur commerce in
ternational; 

9. Prend note de Ia resolution 94 (IV) de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et Ie 
developpement en date du 31 mai 197666 , qui traite des 
problemes d'endettement des pays en developpement 
et prie le Conseil du commerce et du developpement, a 
sa session ministerielle de 1977, de faire Ie point des 
mesures prises en application de cette resolution; 

10. Fait sienne Ia resolution 98 (IV) de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 31 mai 197666 , dans la
quelle Ia Conference recommande une serie de me-
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sures speciales et une action specifique, respective
ment, en faveur des pays en developpement les moins 
avances et en faveur des pays en developpement sans 
littoral ou insulaires et demande a tous les organismes 
des Nations Unies interesses de tenir compte des re
commandations pertinentes dans leurs activites et de 
les mettre en application d'urgence; 

11. Prend acte de Ia resolution 150 (XVI) du Con
seil du commerce et du developpement, en date du 
23 octobre 1976, sur le transfert de ressources reelles 
aux pays en developpement68 ; 

12. Prie instamment le Fonds monetaire interna
tional de poursuivre ses travaux sur Ia reforme du sys
teme monetaire international et' dans ce contexte, 
d'accorder d'urgence une attention particuliere aux 
interets des pays en developpement et au lien entre Ia 
creation de droits de tirage speciaux et les ressources 
financieres additionnelles pour le developpement, en 
tenant pleinement compte des dispositions pertinentes 
de Ia resolution 3362 (S-VII) de I' Assemblee generate; 

13. Fait sienne Ia resolution 89 (IV) de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 30 mai 197666 , concernant 
Ia creation, au sein de Ia Conference, d'un groupe in
tergouvernemental d'experts charge d'elaborer des 
que possible un projet de code de conduite interna
tional pour le transfert de technologie et decide de 
convoquer, sous les auspices de Ia Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement, une 
conference des Nations Unies qui se tiendra au debut 
de 1978 et sera chargee de mener des negociations sur 
le projet etabore par le groupe d'experts susmentionne 
et de prendre toutes les decisions necessaires en vue 
d'adopter le document final contenant le code de con
duite pour le transfert de technologie, y compris Ia 
decision concernant le caractere juridique de ce code; 

14. Se jelicite de Ia resolution 87 (IV) de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 30 mai 197666 , concernant 
le renforcement de Ia capacite technologique des pays 
en developpement et, en particulier, de Ia creation 
d'un service consultatif au sein de Ia Conference, ainsi 
que de Ia resolution 88 (IV) de Ia Conference, en date 
du 30 mai 197666 , sur Ia propriete industrielle, dans 
laquelle est reconnu le role important que jouent res
pectivement Ia Conference et l'Organisation mon
diale de Ia propriete intellectuelle dans ce domaine, et 
prie ces dernieres de poursuivre leur cooperation dans 
ce domaine; 

15. Rappelle Ia resolution 90 (IV) de Ia 
Conference des Nations U nies sur le commerce et le 
developpement, en date du 30 mai 197666 , concernant 
les questions institutionnelles et affirme, dans le con
texte de Ia section I de cette resolution, qu'il y a lieu 
de renforcer les fonctions qui y sont visees afin 
d'accroitre l'efficacite de Ia Conference en tant 
qu'organe de deliberation, de negociation, d'examen 
et d'execution de 1' Assemblee generate dans le 
domaine du commerce international et des problemes 
connexes de Ia cooperation economique inter
nationale, appele a jouer un role de premier plan dans 
l'amelioration des conditions du commerce interna
tional, dans l'acceleration de l'expansion de 
l'economie mondiale, y compris en particulier le pro-

68 Ibid., annexe I. 

gres economique des pays en developpement, et dans 
Ia realisation des objectifs des resolutions 3201 (S-VI), 
3202 (S-VI), 3281 (XXIX) et 3362 (S-VII) de 
I' Assemblee; 

16. Fait sienne Ia resolution 92 (IV) de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 30 mai 197666 , concernant 
les mesures de soutien au Programme de cooperation 
economique entre pays en developpement de Ia part 
des pays developpes et des organisations inter
nationales et se felicite de Ia creation, par le Conseil du 
commerce et du developpement a sa seizieme session, 
de Ia Commission de Ia cooperation economique entre 
pays en developpement qui sera l'une des grandes 
commissions du Conseil et sera ouverte a tous les 
Etats membres de Ia Conference des Nations Unies 
sur le commerce et 1e developpement; 

17. Prie le Secretaire general de Ia Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
lorsqu'il etablira les rapports demandes dans Ia 
decision 142 (XVI) du Conseil du commerce et du 
developpement, en date du 23 octobre 197668 , 

d'etudier les parties pertinentes du rapport de Ia 
Conference sur Ia cooperation economique entre pays 
en deve1oppement, qui s'est tenue a Mexico du 13 au 
22 septembre 197669 , et les autres propositions per
tinentes des pays en developpement; 

18. Fait sienne Ia resolution 86 (IV) de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 28 mai 197666 , decide 
d'inclure l'arabe parmi les langues officielles et les 
langues de travail des organes de Ia Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en particulier a toutes les sessions de Ia Conference, 
du Conseil du commerce et du developpement et des 
grandes commissions du Conseil, et prie le Secretaire 
general de Ia Conference de prendre toutes les me
sures necessaires a cet etfet; 

19. Rappel/e Ia resolution 95 (IV) de Ia Conference 
des Nations U nies sur le commerce et le 
developpement, en date du 31 mai 197666 , concernant 
les relations commerciales entre pays a systemes 
economiques et sociaux differents, ainsi que Ia 
decision 138 (XVI) du Conseil du commerce et du 
developpement, en date du 23 octobre 197668 , concer
nant Ia determination des possibilites commerciales 
que !'application des divers plans multilateraux des 
pays membres du Conseil d'aide economique mutuelle 
offre aux pays en developpement et Ia decision 139 
(XVI) du Conseil du commerce et du developpement, 
en date du 23 octobre 197668 ' visant a imprimer au 
commerce entre les pays en developpement et les pays 
socialistes d'Europe orientale une orientation dynami
que nouvelle qui respecte les interets de toutes les 
parties en cause, comme il est precise dans Ia section I 
de Ia resolution 95 (IV); 

20. Souligne la necessite de prevoir des ressources 
suffisantes pour le secretariat de Ia Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
en raison des resolutions et des decisions pertinentes 
adoptees par Ia Conference a sa quatrieme session et 
par le Conseil du commerce et du developpement et 
des taches qui lui ont ete confiees initialement dans le 

69 Voir A/C.2/31/7 et Add. I. 
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cadre du budget-programme de l'exercice biennal 
1976-1977; 

21. Prie les autorites competentes de !'Orga
nisation des Nations Unies de veiller a ce que le 
principe d'une repartition geographique equitable soit 
pleinement respecte pour le recrutement du personnel 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement; 

22. Invite instamment tous les Etats membres de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en particulier les pays developpes, a 
mettre d'urgence en application, grace a une action 
aux niveaux national et intergouvernemental, les 
decisions adoptees par la Conference a sa quatrieme 
session et par le Conseil du commerce et du 
developpement lors de Ia premiere partie de sa 
seizieme session et, egalement, a aboutir sans retard a 
des accords sur les problemes en suspens qui ont de 
!'importance pour les pays en developpement; 

23. Decide de tenir Ia cinquieme session de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement en 1979 et prie le Conseil du commerce 
et du developpement, a sa dix-septieme session, de 
presenter une recommandation concernant le lieu, Ia 
date et la duree de Ia session, en prenant en 
consideration l'offre qui a ete faite a cet egard par le 
Gouvernement philippin. 

J06P Seance pteniere 
21 decembre /976 

31/160. Revision des listes d'Etats eligibles au Conseil 
du developpement industriel 

L' Assemblee generale, 

Rappelant le paragraphe 4 de Ia section II de sa 
resolution 2152 (XXI) du 17 novembre 1966, relative a 
!'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel, 

Decide d'inscrire 1' Angola et les Seychelles sur Ia 
liste A de l'annexe a sa resolution 2152 (XXI)1°. 

* 
* * 

f06P SeQnCe pleniere 
21 decembre /976 

Par suite de Ia resolution ci-dessus. les listes d' Etats eligibles au 
Conseil du developpement industriel seront modifiees comme suit : 

A.- LISTE DES ETATS VISES A L'ALINEAa DU PARAGRAPHE 4 DE 
LA SECTION II DE LA RESOLUTION 2152 (XXI) DE 
L'AssEMBLEE GENERALE 

Afghanistan 
Afrique du Sud 
Algerie 
Angola 
Arabie Saoudite 
Bahrein 

Bangladesh 
Benin 
Bhoutan 
Birmanie 
Botswana 
Burundi 

70 Pour les autres modifications apportees aux Iistes depuis 
I'adoption de Ia resolution 2152 (XXI), voir resolutions 2385 (XXIII) 
du 19 novembre 1968, 2510 (XXIV) du 21 novembre 1969, 2637 
(XXV) du 19 novembre 1970, 2824 (XXVI) du 16 decembre 1971, 
2954 (XXVII) du II decembre 1972, 3088 (XXVIII) du 6 decembre 
1973, 3305 (XXIX) du 14 decembre 1974, 3401 A (XXX) du 
28 novembre 1975 et 3401 B (XXX) du 9 decembre 1975. 

Cap-Vert 
Chine 
Co mores 
Congo 
Cote d'Ivoire 
Egypte 
Emirats arabes unis 
Empire centrafricain 
Ethiopie 
Fidji 
Gabon 
Gambie 
Ghana 
Guinee 
Guinee-Bissau 
Guinee equatoriale 
Haute-Volta 
In de 
Indont!sie 
lrak 
Iran 
Israel 
Jamahiriya arabe libyenne 
Jordanie 
Kampuchea democratique 
Kenya 
Kowelt 
Lesotho 
Liban 
Liberia 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Maldive~ 

Mali 
Maroc 
Maurice 
Mauritanie 

Mongolie 
Mozambique 
Nepal 
Niger 
Nigeria 
Oman 
Ouganda 
Pakistan 
Papouasie-Nouvelle-Guinee 
Philippines 
Qatar 
Republique arabe syrienne 
Republique de Coree 
Republique democratique popu-

laire lao 
Republique socialiste du Viet 

Nam 
Republique-Unie de Tanzanie 
Republique-Unie du Cameroun 
Rwanda 
Sao Tome-et-Principe 
Senegal 
Seychelles 
Sierra Leone 
Singapour 
Soma lie 
Souaziland 
Soudan 
Sri Lanka 
Tchad 
Thallande 
Togo 
Tunisie 
Yemen 
Yemen democratique 
Y ougoslavie 
Zaire 
Zambie 

B.- LISTE DES ETATS VISES A L'ALINEA b 
DU PARAGRAPHE 4 DE LA SECTION II 

Allemagne, 
Republique federate d' 

Australie 
Autriche 
Belgique 
Canada 
Chypre 
Dane mark 
Espagne 
Etats-Unis d'Amerique 
Finlande 
France 
Grece 
Irian de 
Islande 
Italie 

Japon 
Liechtenstein 
Luxembourg 
Matte 
Monaco 
Norvege 
Nouvelle-Zelande 
Pays-Bas 
Portugal 
Royaume-Uni de Grande-

Bretagne et d'Irlande du Nord 
Saint-Siege 
Suede 
Suisse 
Turquie 

C. - LISTE DES ETATS VISES A L' ALINEA c 
DU PARAGRAPHE 4 DE LA SECTION II 

Argentine 
Bahamas 
Barba de 
Bolivie 
Bresil 
Chili 
Colombie 
Costa Rica 
Cuba 
El Salvador 
Equateur 
Grenade 
Guatemala 
Guyane 

Haiti 
Honduras 
Jamal que 
Mexique 
Nicaragua 
Panama 
Paraguay 
Perou 
Republique Dominicaine 
Surinam 
Trinite-et-Tobago 
Uruguay 
Venezuela 
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D.- LJSTE DES ETATS VISES A L 0

ALINEA d 
DU PARAGRAPHE 4 DE LA SECTION IJ 

Albanie 
Bulgarie 
Hongrie 
Pologne 
Republique democratique al

lemande 
Republique socialiste sovietique 

de Bielorussie 

Republique socialiste sovietique 
d'Ukraine 

Roumanie 
Tchecoslovaquie 
Union des Republiques socia

listes sovietiques 

31/161. Comite charge d'elaborer un acte constitutif 
pour I 'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel en tant qu 'institu
tion specialisee 

L'Assemblee generate, 

Rappelant Ia Declaration et le Plan d'action de Lima 
concernant le developpement et Ia cooperation indus
triels71 adoptes lors de Ia deuxieme Conference 
generate de !'Organisation des Nations Unies pour Je 
developpement industriel, et en particulier Ia decision 
tendant a faire de I'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel une institution 
specialisee des Nations Unies, 

Rappelant egalement le cadre etabli aux termes de 
ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) du 1er mai 
1974, contenant Ia Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
economique international, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant Ia Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a Ia 
cooperation economique intemationale, 

Rappelant en outre qu'elle a approuve, a Ia 
section IV de sa resolution 3362 (S-VII), Ia recom
mandation tendant a faire de l'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel une 
institution specialisee et decide de creer un comite 
intergouvernemental plenier charge d'elaborer un acte 
constitutifpour }'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel, 

Ayant a l' esprit Ia necessite urgente d'achever Jes 
travaux necessaires pour faire de !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel une 
institution specialisee, 

Prenant acte du rapport du Comite charge 
d'elaborer un acte constitutif pour }'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel en 
tant qu 'institution specialisee 72 , 

Notant avec preoccupation qu'il n'a pas ete possible 
de reunir Ia conference de plenipotentiaires prevue a 
l'origine pour le dernier trimestre de 1976, parce que le 
Comite n'avait pas ete en mesure de terminer ses 
travaux, 

1. Decide de prolonger le mandat du Comite 
charge d'elaborer un acte constitutif pour 
}'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel en tant qu 'institution 
specialisee; 

2. Demande au Comite d'accelerer ses travaux 
afin de permettre a Ia conference de plenipotentiaires 

71 Voir A/10112, chap. IV. 
72 Voir A/31/405, annexe. 

sur I'acte constitutif de !'Organisation des Nations 
U nies pour le developpement industriel de se reunir au 
cours du second semestre de 1977; 

3. Souligne Ia necessite pour tous les gouveme
ments de participer pleinement a l'elaboration du pro
jet d'acte constitutif, en tenant compte de Ia necessite 
d'assurer Ia continuite de leur representation, car cette 
participation constituerait un apport positif en vue de 
faciliter un accord et l'adoption d'un acte constitutif 
lors de Ia conference de plenipotentiaires; 

4. Prie le Secretaire general de prendre les disposi
tions necessaires pour convoquer Ia conference de 
plenipotentiaires au cours du second semestre de 1977 
au Siege de l'Organisation des Nations Unies. 

J06e seance pleniere 
21 decembre 1976 

31/162. Renforcement des activites operationnelles 
dans le domaine du developpement industriel 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 2152 (XXI) du 17 novembre 
1966, relative a l'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel, en particulier le but de 
cette organisation tel qu'il est defini dans ladite 
resolution, 

Rappelant Ie Programme d'action concernant 
1 'instauration d 'un nouvel ordre economique interna
tional, contenu dans sa resolution 3202 (S-VI) du 
1ermai 1974, 

Rappelant la Declaration et le Plan d'action de Lima 
concernant le developpement et la cooperation indus
triels 73 , adoptes par I' Organisation des Nations U nies 
pour le developpement industriel a sa deuxieme 
Conference generale, 

Rappe/ant egalement sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, dans laquelle notamment elle a 
approuve Ia Declaration et le Plan d'action de Lima et 
demande a tous les gouvernements de prendre, indi
viduellement ou collectivement, les mesures et 
decisions necessaires pour s'acquitter effectivement 
de leurs engagements aux termes de Ia Declaration et 
du Plan d'action de Lima, 

Ayant present a l' esprit le programme d'etudes et de 
recherche envisage dans les montants revises du 
budget-programme de l'exercice biennal 1976-1977 
pour !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industrieF4 , 

Considerant que les ressources dont dispose 
!'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel devraient, conformement 
aux dispositions de Ia resolution 2152 (XXI) de 
I' Assemblee generate, etre utilisees pour aider les pays 
en developpement a satisfaire leurs besoins dans le 
domaine du developpement industriel, 

Considerant en outre que ces ressources devraient 
etre deployees par !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel conformement aux 
besoins des pays en developpement tels que les 
definissent les gouvernements de ces pays memes, 

7
-' Voir A/10112, chap. IV. 

74 Voir A/C.5/31/Il. 
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Tenant compte de !'esprit de ses resolutions 2688 
(XXV) du 11 decembre 1970 et 31/171 du 21 decembre 
1976, 

l. Prie Ie Directeur executif de !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel de reo
forcer les activites operationnelles de cette organisa
tion, en particulier aux echelons national et 
sous-regional, afin de lui permettre, grace a une meil
leure connaissance des problemes reels auxquels font 
face les pays en developpement dans le domaine de 
!'industrialisation, de fournir aux gouvernements de 
ces pays les types d'assistance qui leur sont le plus 
necessaire et de contribuer ainsi a axer plus efficace
ment ses programmes sur les besoins precis des pays 
en developpement; 

2. Prie egatement Ie Directeur executif de 
!'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel de tenir compte, dans la 
mise au point du programme d'etudes et de recherche, 
des n!sultats des recherches et autres etudes executees 
par les organismes officiels, universites et autres 
institutions des pays en developpement, de fa~on a 
pouvoir allouer une plus grande part des ressources au 
renforcement des services du secretariat qui 
s'occupent des activites operationnelles sur le terrain 
et de la foumiture aux pays en developpement d'une 
assistance conforme a leurs besoins; 

3. Prie en outre le Directeur executif de 
1' Organisation des Nations U nies pour le 
developpement industriel de presenter un rapport 
interimaire au Conseil du developpement industriel et 
un rapport mis a jour a I' Assemblee generate, tors de 
sa trente-deuxieme session, par l'intermediaire du 
Conseil economique et social, sur les mesures prises 
en application des dispositions de Ia presente 
resolution. 

/06e seance pteniere 
21 decemhre 1976 

31/163. Redeploiement industriel en faveur des pays 
en developpement 

L'Assembtee generate, 

Reaffirmant les objectifs enumeres a Ia section IV 
de sa resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Reaffirmant le but enonce dans Ia Declaration et le 
Plan d'action de Lima concernant le developpement et 
Ia cooperation industriels75 adoptes tors de Ia deuxieme 
Conference generate de !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel, a savoir 
que Ia part des pays en developpement dans 
l' ensemble de Ia production industrielle mondiale de
vrait etre accrue au maximum et, dans toute Ia mesure 
possible, etre portee a 25 p. 100 au mains d'ici a l'an 
2000, 

Preoccupee par Ia necessite, a cet egard, d'accelerer 
sensiblement l'accroissement, en pourcentage, de Ia 
contribution des pays en developpement a !'ensemble 
de Ia production industrielle mondiale, 

1. Demande instamment aux pays developpes 
d'appliquer integralement les dispositions du 
paragraphe 2 de la section IV de sa resolution 3362 
(S-VII); 

75 Voir A/ 10112, chap. IV. 

2. Prie le Directeur executif de !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel 
d'etablir a ce propos, en collaboration avec les or
ganismes competents des Nations Unies et en tenant 
compte des sources nationales et internationales, des 
etudes comportant les elements suivants : 

a) Des recommandations sur un ensemble de politi
ques connexes qui tiennent compte de Ia situation en 
ce qui concerne l'environnement et le marche de 
I' emploi et comprennent des mesures financieres et 
commerciales visant a favoriser le redeploiement, et 
qui tiennent compte aussi de la structure economique, 
des objectifs economiques, sociaux ou de securite des 
pays developpes et du principe de Ia souverainete 
permanente des Etats sur leurs ressources naturelles; 

h) L'identification des industries et des secteurs in
dustriels particuliers qui permettraient d'accelerer le 
redeploiement dans les pays en developpement dans Ia 
perspective du paragraphe 2 de Ia section IV de Ia 
resolution 3362 (S-VII); 

c) La presentation au Conseil du developpement 
industriel des resultats des etudes susmentionnees 
pour qu'il les examine et formule des recommanda
tions en vue de !'adoption des dispositions voulues; 

3. Prie Ie Conseil du developpement industriel 
d'inscrire a son ordre du jour, a titre de point perma
nent, le redeploiement des industries des pays 
developpes vers les pays en developpement; 

4. Prie en outre Ie Directeur executif de 
I'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel de presenter a I' Assemblee 
generale lors de sa trente-troisieme session, par 
l'intermediaire du Conseil du developpement indus
triel, un rapport sur !'application de Ia presente 
resolution. 

/06e seance pleniere 
21 decemhre 1976 

31/164. Rapport du Conseil du developpement 
industriel 

L'Assemblee generate 

I. Prend acte du rapport du Conseil du 
developpement industriel sur les travaux de sa dixieme 
session76 ; 

2. Decide provisoirement, en application de Ia re
commandation figurant dans le rapport du Conseil du 
developpement industriel sur Ia deuxieme partie de sa 
dixieme session77 , de convoquer Ia troisieme 
Conference generale de !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel en 1979 sur la 
base du mandat propose au paragraphe 70 de la 
Declaration et du Plan d'action de Lima concernant le 
developpement et Ia cooperation industriels78 ; 

3. Prie Ie Conseil du developpement industriel de 
faire fonction, a partir de sa onzieme session, de 
comite preparatoire intergouvernemental pour Ia 
Conference; 

76 Documents ofjiciels de I'Assemblee genhale. trente et unihne 
session, Supplement n" 16 (A/31/16). 

77 /hid .. deuxieme partie, par. 20 a 22. 
'"Voir A/10112, chap. IV. 
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4. Decide de prendre une decision definitive en Ia 
matiere a sa trente-deuxieme session. 

/06e seance p/eniere 
21 decemhre 1976 

31/165. Autorisation de contracter des emprunts 
accordee a I' Administrateur du Programme 
des Nations Unies pour le developpement 

L' Assemblee generate, 
Ayant examine Ia partie du rapport du Conseil 

d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement sur les travaux de sa vingt
deuxieme session concernant I' octroi a 
1' Administrateur du Programme de I' autorisation de 
contracter des emprunts a court terme 79

' 

Reconnaissant qu'il est urgent que le Programme 
des Nations Unies pour le developpement reconstitue 
sa reserve operationnelle au moyen de ressources 
reelles et entierement mobilisables a vue ou a court 
terme, afin de la porter a un niveau suffisant pour as
surer l'integrite financiere du Programme, 

Reconnaissant qu'il est urgent que les gouverne
ments participants versent rapidement au Programme 
des Nations Unies pour le developpement leurs con
tributions volontaires et statutaires non encore reglees 
et qu'ils cooperent pleinement aux mesures prises par 
1' Administrateur du Programme, conjointement avec 
les organisations chargees de !'execution, pour utiliser 
les devises accumulees, 

Reconnaissant que, dans l'intervalle, il pourrait se 
reveler necessaire d'aider le Programme des Nations 
Unies pour le developpement a faire face a des besoins 
de liquidites a court terme, resultant exclusivement 
des fluctuations inevitables entre le versement des 
contributions volontaires annoncees et les besoins 
immediats de liquidites du Programme, qui pourraient 
au cours d'une annee quelconque compromettre son 
programme approuve, 

1. Autorise le Conseil d'administration du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement a 
accorder a l'Administrateur du Programme, jusqu'a Ia 
fin de 1977, en procedant cas par cas, l'autorisation 
d'emprunter des sommes aux fins definies ci-dessus et 
sous reserve des conditions et modalites enoncees 
ci-apres : 

a) Pour pouvoir emprunter, I' Administrateur devra 
solliciter dans chaque cas !'accord prealable du Con
seil d'administration a une session ordinaire ou a une 
session extraordinaire; 

b) Les sommes empruntees ne pourront etre 
prelevees que sur les fonds d'affectation speciale des 
organismes des Nations Unies qui sont alimentes par 
des contributions volontaires, a condition que ces em
prunts soient faits, avec !'accord, quand il y a lieu, des 
directeurs executifs des fonds alimentes par des con
tributions volontaires et qu'ils ne genent en aucune 
maniere les activites des fonds d'affectation speciale 
auxquels les sommes ont ete versees ou qu'ils ne 
ralentissent pas !'execution des programmes en cause, 
etant entendu que les sommes empruntees seront 

79 Documents officiels du Conseil economique et social. soixante 
et unieme session, Supplement n" 2A (E/5846/Rev.l). par. 46 a 5 I. 

---~-~-------------

prelevees en premier lieu sur les fonds d'affectation 
speciale places sous l'egide du Conseil 
d' administration; 

c) Le Conseil d'administration n'accordera a 
I' Administrateur l'autorisation d'emprunter a titre de 
mesure exceptionnelle que si, apres avoir procede a un 
examen approfondi de Ia situation financiere du Pro
gramme au vu de renseignements complets presentes 
par I' Administrateur, il est convaincu de Ia necessite 
d'emprunter ainsi que du bien-fonde des calendriers de 
remboursement des emprunts envisages; ces rensei
gnements complets devront porter notamment sur la 
situation des contributions statutaires aux depenses 
des programmes, sur celle des contributions volon
taires, y compris Ia situation sur le plan des devises 
accumulees et de Ia participation aux depenses des 
programmes, sur les sommes a payer et sur les besoins 
en liquidites pour l'achevement des programmes du 
premier cycle et de Ia mise en route de ceux du 
deuxieme cycle, y compris les allocations au titre des 
depenses d'appui aux programmes et d'appui adminis
tratif et des frais generaux des organisations; 

d) Ces emprunts ne seront pas utilises comme 
moyen de reunir des fonds supplementaires pour le 
Programme en sus des contributions volontaires 
annoncees et des autres sources de revenus 
approuvees pour une annee quelconque; 

e) Les remboursements ne se feront qu'au moyen 
des fonds provenant de contributions volontaires au 
Programme et devront etre effectues dans un delai de 
soixante jours apres Ia date de l'emprunt; 

.f) Si possible, les prets obtenus devront etre sans 
interets, mais s'il est necessaire de payer des interets 
leur taux devra etre le plus bas possible et ne depasser 
en aucun cas celui des interets payes par Ia Banque 
mondiale sur les sommes qu'elle emprunte a court 
terme, et dans toute Ia mesure possible ces interets 
seront preleves sur les interets rec;us; 

2. Autorise le Secretaire general a preter au Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement des 
sommes prelevees sur les fonds d'affectation speciale 
alimentes par des contributions volontaires appropries 
commis a sa garde, aux fins et conditions definies au 
paragraphe 1 ci-dessus, etant entendu toutefois que 
dans tous les cas de ce genre une decision par consen
sus du Conseil d'administration du Programme est 
necessaire. 

106e seance p/eniere 
21 decembre 1976 

31/166. Volontaires des Nations Unies 

L 'Assemhlee generate, 

Rappelant sa resolution 2659 (XXV) du 7 decembre 
1970 et Ia resolution 1966 (LIX) du Conseil 
economique et social, en date du 30 juillet 1975, 

Prenant note de !'expansion du role des Volontaires 
des Nations Unies dans le domaine des services de 
developpement national resultant de Ia decision prise 
en 1974 par le Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour le developpement de creer, 
dans le cadre du programme des Volontaires des Na
tions Unies, un service charge des activites dans ce 
domaine, 
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Consciente du fait que le Secretariat international du 
service volontaire est en cours de liquidation, sous Ia 
direction d'un organe interimaire nomme par le Con
seil du Secretariat international, et qu'il a mis fin a ses 
activites dans le domaine du volontariat international 
et des services de developpement national, 

Prenant note du fait qu'un certain nombre 
d'activites du Secretariat international ont deja ete re
prises, a Ia demande de l'organe interimaire, par les 
Volontaires des Nations Unies, 

1. Prie I' Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le developpement : 

a) De poursuivre le developpement et !'expansion 
des activites des Volontaires des Nations Unies dans 
le domaine des services de developpement national; 

b) De veiller ace que le programme des Volontaires 
des Nations Unies s'emploie a favoriser activement Ia 
formation de groupes consultatifs regionaux pour les 
services de developpement national et coopere ensuite 
dans toute Ia mesure possible avec ces groupes; 

c) De veiller ace que le programme des Volontaires 
des Nations Unies prepare et publie des documents 
appropries sur les activites des volontaires et celles 
des services de developpement national; 

2. Lance un appel aux gouvernements pour qu'ils 
prennent en consideration le nombre croissant et le 
champ sans cesse plJ.Is large des activites des Volon
taires des Nations Unies et que, compte tenu de cette 
evolution, ils envisagent selon le cas de verser des 
contributions ou d'accroitre leurs contributions au 
Fonds benevole special pour les Volontaires des Na
tions Unies. 

106P Seance pleni'ere 
21 decembre 1976 

31/167. Expansion des services de base fournis par le 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance dans 
les pays en developpement 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 3408 (XXX) du 
28 novembre 1975, dans laquelle elle a notamment 
invite le Conseil d'administration du Fonds des Na
tions Unies pour l'enfance a examiner a fond Ia ques
tion des services de base en faveur de l'enfance dans 
les pays en developpement, 

Reconnaissant que Ia fourniture de services de base 
aux enfants des pays en developpement constitue un 
element important du processus de developpement, 

Natant que le concept des services de base cons
titue !'application a un certain nombre d'activites en 
faveur de I' enfance des principes adoptes par 
I' Assemblee mondiale de Ia sante lors de sa vingt
huitieme session, qui s'est tenue a Geneve du 13 au 
30 mai 1975, et par le Conseil d'administration du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance ala session 
qu'il a tenue a New York du 14 au 30 mai 197580 , pour 
repondre aux besoins sanitaires fondamentaux, 

Convaincue que le concept et Ia strategie des ser
vices de base, tout en fournissant des principes direc
teurs sur lesquels le Fonds des Nations Unies pour 

80 Ibid .. cinquante-neuvieme H'ssion, Supplement n" 6 (E/5698). 

1' enfance pourra fonder son action future, valent 
d'etre adoptes par les institutions et les pouvoirs pu
blics s'occupant de favoriser les programmes en faveur 
du developpement humain dans les pays en 
developpement, 

Soulignant l'importance d'une cooperation inter
nationale accrue pour appuyer les services de base en 
tant qu'element essentiel du developpement social et 
economique, 

Estimant que !'aide exterieure requise pour appuyer 
ces services devrait etre dans les possibilites de la 
communaute internationale, 

I. Prie instamment les pays en developpement 
d'incorporer le concept et !'approche des services de 
base dans leurs plans et strategies de developpement 
nationaux; 

2. Prie instamment les pays developpes et les au
tres pays en me sure de le faire de fournir, par des voies 
bilaterales ou multilaterales, y compris par 
l'intermediaire du Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance, une aide exterieure en vue d'appuyer les 
efforts deployes par les pays en developpement pour 
mettre en place ou developper les services de base en 
faveur de l'enfance; 

3. Prie instamment Ia communaute internationale 
de reconnaitre qu'elle a pour responsabilite de 
cooperer davantage aux fins du developpement 
economique et social, tant au niveau des plans inter
nationaux qu'au niveau des plans nationaux, en four
nissant son appui aux services de base. 

J06P Seance pleniere 
21 decembre 1976 

31/168. Fonds des Nations Unies pour l'enfance 

L 'Assembtee generate, 
Prenant note de Ia resolution 2021 (LXI) du Con

seil economique et social, en date du 4 aout 1976, 

Ayant examme le rapport du Conseil 
d'administration du Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance sur la session qu'il a tenue au Siege de 
!'Organisation des Nations Unies du 17 au 28 mai 
19768 1, 

Profondement preoccupee par l'ampleur des be
soins encore non satisfaits des enfants vivant dans les 
pays en developpement, 

Encouragee par les possibilites pratiques et effec
tives qui s'offrent d'ameliorer la situation des enfants 
par !'expansion des services de base dans le cadre de 
Ia strategie du developpement, 

I. Approuve le chiffre de 200 millions de dollars 
des Etats-Unis comme objectif pour les recettes an
nuelles de toutes sources du Fonds des Nations Unies 
pour 1' enfance; 

2. Adresse un appet, d'un caractere urgent, a tous 
les gouvernements, particulierement a ceux des pays 
industrialises, et aux autres contribuants eventuels 
pour qu'ils augmentent leurs contributions au Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance afin que ce demier 

81 Ibid., soixante et unieme session, Supplement n" 7 (E/5847). 
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puisse accroitre rapidement son assistance au profit 
des services de base en faveur de l'enfance. 

106" seance p/eniere 
21 decembre 1976 

31/169. Annee internationale de l'enfant 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine Ie rapport du Secretaire general sur 
les mesures prises et les modalites arretees pour as
surer Ia preparation, l'appui et le financement 
adequats d 'une annee intemationale de I' enfant82 , la 
decision 178 (LXI) du Conseil economique et social en 
date du 5 aout 1976 concernant une annee inter
nationale de I' enfant et le rapport complementaire du 
Secretaire general83 etabli a Ia lumiere des discussions 
qui ont eu lieu au Conseil economique et social, 

Reconnaissant !'importance fondamentale pour tous 
les pays, en developpement et industrialises, des pro
grammes en faveur de I' enfance qui sont non seule
ment destines a assurer le bien-etre des enfants mais 
doivent aussi s'inscrire dans les efforts plus vastes qui 
soot faits pour accelerer le progres economique et so
cial, 

Rappelant a ce propos ses resolutions 2626 (XXV) 
du 24 octobre 1970, contenant Ia Strategie inter
nationale du developpement pour Ia deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement, 
3201 (S-VI)et 3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant Ia 
Declaration et le Programme d'action concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre economique interna
tional, et 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, relative 
au developpement et a Ia cooperation economique in
temationale, 

Profondement preoccupee par le fait que, malgre 
tous les efforts qui sont deployes, de trop nombreux 
enfants, surtout dans les pays en developpement, sont 
sous-alimentes, n'ont pas acces a des services de sante 
adequats, ne rer;oivent pas sur le plan de !'instruction 
Ia preparation indispensable a leur avenir et sont 
prives des agrements elementaires de l'existence, 

Convaincue qu'une annee internationale de l'enfant 
pourrait contribuer a encourager tous les pays a revoir 
leurs programmes pour Ia promotion du bien-etre des 
enfants et a mobiliser l'appui necessaire aux pro
grammes d'action nationaux et locaux seton la situa
tion, les besoins et les priorites de chaque pays, 

Affirmant que la notion de services de base en 
faveur de l'enfance est un element capital du 
developpement social et economique et qu 'elle devrait 
etre soutenue et appliquee par les efforts de 
cooperation des communautes intemationales et 
nationales, 

Ayant a /'esprit que l'annee 1979 sera le vingtieme 
anniversaire de la Declaration des droits de l'enfant84 

et pourrait etre une occasion d'en encourager davan
tage }'application, 

Consciente que, pour qu'une annee internationale 
de !'enfant produise ses effets, it faudra qu'elle soit 
convenablement preparee et largement appuyee par 

82 E/5844. 
83 A/31/323. 
84 Resolution 1386 (XIV). 

-----

Ies gouvernements, les organisations non gouver
nementales et le public, 

Estimant que les depenses d'administration de 
l'annee internationale doivent se limiter au minimum 
necessaire, 

Prenant note de la declaration faite par le Directeur 
general du Fonds des Nations Unies pour l'enfance a 
Ia Deuxieme Commission85

, 

1. Proclame l'annee 1979 Annee internationale de 
!'enfant; 

2. Decide que I'Annee internationale de l'enfant 
devrait avoir les objectifs generaux suivants : 

a) Servir de cadre au plaidoyer en faveur de 
l'enfance et aux efforts visant a rendre les responsa
bles des decisions et le public davantage conscients 
des besoins particuliers des enfants; 

b) Encourager Ia reconnaissance du fait que les 
programmes en faveur des enfants devraient faire par
tie integrante des plans de developpement economique 
et social, l'idee etant de realiser, tant a long terme qu'a 
court terme, des activites soutenues en faveur de 
l'enfance aux echelons national et international; 

3. Demande instamment aux gouvernements 
d'intensifier leurs efforts aux echelons national et 
communautaire afin d'ameliorer de far;on durable le 
bien-etre des enfants, une attention particuliere etant 
portee a ceux qui font partie des groupes les plus 
vulnerables et des groupes particulierement 
de sa vantages ; 

4. Demande aux organes et organismes appropries 
des Nations Unies de contribuer a l'elaboration eta Ia 
realisation des objectifs de I' Annee internationale de 
I' enfant; 

5. Designe le Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance comme principal organisme des Nations 
Unies charge de coordonner les activites de I' Annee 
internationale de l'enfant, et le Directeur general du 
Fonds comme responsable de Ia coordination de ces 
activites; 

6. Invite les organisations non gouvernementales 
et le public a participer activement a I' Annee inter
nationale de !'enfant et a coordonner aussi complete
ment que possible leurs programmes pour I'Annee, en 
particulier a l'echelon national; 

7. Adresse un appel aux gouvernements afin qu'ils 
versent ou annoncent des contributions pour I' An nee 
internationale de I' enfant par l'intermediaire du Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance, afin que les 
activites destinees a assurer la preparation et Ia 
celebration de I' An nee soient convenablement 
financees; 

8. Exprime I' espoir que les gouvernements, les or
ganisations non gouvernementales et le public 
repondront genereusement a cet appel par des con
tributions qui permettent d'atteindre les objectifs de 
I' Annee internationale de I' enfant et, par 
l'intermediaire du Fonds des Nations Unies pour 
l'enfance et d'autres organismes d'aide exterieure, 
d'accroitre sensiblement les ressources mises a Ia dis
position des services en faveur de l'enfance: 

85 Documents officiels de I"Assemhlee ghrerak, tre111e et unii•mt• 
se.Hion, Deuxieme Commission, 60'' seance, par. 28 a 32. 
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9. Prie le Directeur gem!ral du Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance de faire rapport a I' Assemblee 
generate lors de sa trente-deuxieme session, par 
l'intermediaire du Conseil economique et social a sa 
soixante-troisieme session, sur I' etat d' avancement 
des preparatifs de I' Annee internationale de I' enfant, y 
compris son financement et le montant des contribu
tions annoncees. 

/06e seance pleniere 
2 I decembre 1976 

31/170. Fonds des Nations Unies pour les activites en 
matiere de population 

L' Assemblee generale, 
Rappelant sa resolution 2211 (XXI) du 17 decembre 

1966, en application de laquelle le Secn!taire general a 
Cree en 1967 un fonds d'affectation Speciale denomme 
par Ia suite Fonds des Nations Unies pour les activites 
en matiere de population, 

Rappelant egalement sa resolution 3019 (XXVII) du 
18 decembre 1972, par laquelle elle a notamment 
decide de placer le Fonds des Nations Unies pour les 
activites en matiere de population sous l'autorite de 
I' Assemblee generale et defini les roles respectifs du 
Conseil economique et social et du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour 1e developpement a l'egard du Fonds, 

Natant avec satisfaction que 1e Fonds des Nations 
Unies pour les activites en matiere de population est 
devenu, dans le domaine demographique, un element 
tres efficace et tout a fait viable du systeme des Na
tions Unies, grace en particulier a l'expansion de ses 
ressources et a !'aide qu'il apporte aux pays en 
developpement, 

1. Accueille favorable men! le rapport du Directeur 
executif du Fonds des Nations Unies pour Ies activites 
en matiere de population intitule ''Priorites dans 
!'allocation future des ressources du Fonds des Na
tions Unies pour les activites en matiere de 
population" 86 ; 

2. Prend note des vues exprimees sur ce sujet 
lors de Ia vingt-deuxieme session du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement87 et de Ia soixante et unieme 
session du Conseil economique et social; 

3. Approuve les principes generaux enonces ci
apres, a appliquer lors de )'allocation future des res
sources du Fonds : 

a) Promouvoir les activites en matiere de popula
tion proposees dans les strategies internationales, en 
particulier dans le Plan d'action mondial sur Ia 
population 88 ; 

b) Repondre aux besoins des pays en 
developpement qui, eu egard a leurs problemes 
demographiques, ont le plus urgent besoin d'une assis
tance pour les activites en matiere de population; 

86 DP/186 et Corr.l. 
87 Voir Documents officiels du Conseil economique et social, 

soixante et unieme session, Supplement no 2A (E/5846/Rev .I), 
chap. XVI. 

88 Rapport de Ia Conference mondiale de Ia population, 1974 
(publication des Nations Unies, numero de vente: F.75.XIII.3), 
chap. I. 

c) Respecter Ie droit souverain qu'a chaque pays de 
formuler, de promouvoir et d'appliquer sa propre 
politique demographique: 

d) Favoriser l'accession des pays assistes a 
I' autosuffisance; 

{') s 'attacher particulierement a repondre aux be
soins des groupes sociaux defavorises: 

4. Prie le Directeur executif du Fonds des Nations 
Unies pour Ies activites en matiere de population 
d'appliquer Ies criteres concernant l'etablissement des 
priorites et les autres recommandations figurant dans 
son rapport, en tenant compte des decisions que le 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement a prises en Ia matiere, en 
etroite cooperation avec les institutions specialisees et 
les commissions regionales interessees, selon qu'il 
conviendra: 

5. Invite les gouvernements a renouveler et a 
accroitre leurs contributions au Fonds des Nations 
Unies pour Ies activites en matiere de population, eu 
egard a !'expansion rapide des besoins d'aide des pays 
en developpement dans le domaine de Ia population; 

6. Recommande que le Directeur executif du 
Fonds des Nations Unies pour Ies activites en matiere 
de population soit normalement nomme pour un man
dat de quatre ans, dans l'interet de Ia continuite du 
programme; 

7. Demande instamment que le Directeur executif 
du Fonds des Nations Unies pour les activites en 
matiere de population continue de collaborer et de 
cooperer au maximum, pour ce qui touche aux 
activites operationnelles dans le domaine de Ia popula
tion, avec I' Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le developpement ainsi qu'avec les chefs 
de secretariat d'autres organismes des Nations Unies. 

I06e seance pleniere 
2 I decembre I976 

31/171. Activites operationnelles pour le deve
loppement 

L'Assemblee generaie, 

Ayant examme les rapports du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement sur ses vingt et unieme89 et 
vingt-deuxieme90 sessions, ainsi que Ia declaration de 
I' Administrateur du Programme91 et les vues 
exprimees au cours du debat sur Ies activites 
operationnelles a Ia trente et unieme session de 
I' Assemblee generale, 

Reiterant le principe retlete dans le consensus sur 
les fonctions et les operations du systeme des Nations 
Unies pour le developpement, tel qu'il est exprime 
dans I'annexe a Ia resolution 2688 (XXV) de 
I' Assemblee generale, en date du II decembre 1970, 

Faisant sienne Ia resolution 2024 (LXI) du Conseil 
economique et social, en date du 4 aout 1976, 

"
9 Documents officiels du Conseil economiqae et social, .wixante 

et anieme session, Supplement n" 2 (E/5779). 
90 Ibid., Supplement n" 2A (E/5846/Rev.l). 
91 Documents officiels de /'Assemb/ee genera/e. trente et anieme 

Sl'.\'Sion, Deuxieme Commission' 30" seance, par. 2 a 13. 
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Soulignant la necessite constante d'une execution 
coordonnee et integree des activites de cooperation 
technique entreprises par le systeme des Nations 
Unies conformement aux priorites des gouvernements 
beneficiaires et aux dispositions de Ia resolution 3405 
(XXX) de 1' Assemblee generate, en date du 
28 novembre 1975, concernant les dimensions nouvel
les de la cooperation technique, 

Soulignant en outre que Ia mise en reuvre d'une 
cooperation technique multilaterale est une entreprise 
commune a tous les organismes et a tous les pro
grammes des Nations Unies, 

1. Note avec satisfaction qu'en application de la 
resolution 2024 (LXI) du Conseil economique et social 
1' Administrateur du Programme des Nations Unies 
pour le developpement et les chefs de secretariat des 
organisations et des programmes membres du Bureau 
consultatif interorganisations prennent des mesures, 
dans un esprit d'association, pour renforcer leur coor
dination mutuelle, a la fois entre leurs sieges et dans 
les pays beneficiaires, en vue d'accroitre !'integration 
de !'assistance technique conformement au consensus 
susmentionne; 

2. Prie tous les organismes des Nations Unies de 
poursuivre activement leurs consultations en vue de 
mettre au point les mesures necessaires pour renforcer 
leur cooperation et assurer' grace a un reseau efficace 
de services exterieurs des Nations Unies pour le 
developpement, une approche integree et interdiscipli
naire pour ce qui est des activites operationnelles, et 
attend avec interet le rapport du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, qui doit etre presente par 
l'intermediaire du Conseil economique et social, sur 
les mesures prises et les resultats obtenus; 

3. Invite tous les pays a contribuer a Ia promotion 
d'une approche convenablement coordonnee pour ce 
qui est des activites operationnelles et a aider a Ia 
croissance dynamique des activites du Programme des 
Nations Unies pour le developpement pour 1977-1981, 
eu egard ala necessite de repartir equitablement 1' effort 
global necessaire en ce qui concerne le niveau des con
tributions volontaires au Programme, leur versement 
en temps opportun et Ia possibilite de Ies utiliser. 

/06e seance p/eniere 
21 decembre 1976 

31/172. Assistance aux regions de I'Ethiopie victimes 
de Ia secheresse 

L'Assembtee generate, 

Natant avec une profonde preoccupation qu'il y a 
eu recemment une absence de precipitations pendant 
les stades critiques de la saison des recoltes dans cer
taines parties de I'Ethiopie, 

Consciente de la ponction exercee sur les ressources 
du Gouvernement ethiopien, 

Notant avec satisfaction l'aide donnee a I'Ethiopie 
par les Etats Membres et les organisations inter
gouvernementales et non gouvemementales, 

Reconnaissant les efforts de secours et de recons
truction qui ont ete faits par le Gouvemement 
ethiopien, 

Rappetant la resolution 1986 (LX) du Conseil 
economique et social, en date du 6 mai 1976, par la
quelle le Conseil a prie l' Administrateur du Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement 
d'intensifier les efforts faits pour repondre aux besoins 
en matiere de relevement, de reconstruction et de 
developpement des regions victimes de la secheresse, 

Rappelant en outre sa resolution 3441 (XXX) du 
9 decembre 1975, par laquelle elle a prie instamment 
I'Organisation des Nations Unies et les institutions 
specialisees de poursuivre energiquement !'application 
des dispositions des resolutions 1833 (LVI), 1876 
(LVII) et 1971 (LIX) du Conseil economique et social, 
en date des 8 mai 1974, 16 juillet 1974 et 30 juillet 
1975, 

I. Prie instamment le Coordonnateur des Nations 
Unies pour les secours en cas de catastrophe, 
l'Administrateur du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, le Fonds des Nations Unies 
pour l'enfance ainsi que les autres organismes des Na
tions Unies et les institutions specialisees des Nations 
Unies de poursuivre et d'intensifier l'aide qu'ils appor
tent a l'Ethiopie pour son effort de secours et de 
reconstruction dans leurs domaines de competence res
pectifs et d'appliquer sans retard les dispositions per
tinentes des resolutions 3202 (S-VI) et 3441 (XXX) de 
I' Assemblee generate, en date des 1er mai 1974 et 
9 decembre 1975, ainsi que des resolutions 1833 (LVI), 
1876 (LVII), 1971 (LIX) et 1986 (LX) du Conseil 
economique et social; 

2. Lance un appet a tous les Etats Membres, aux 
institutions benevoles et aux organisations inter
gouvemementales pour qu'ils poursuivent et intensi
fient leur assistance a l'Ethiopie; 

3. Invite le Secretaire general, le Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe et 1' Administrateur du Programme des Nations 
Unies pour le developpement a faire rapport a 
1' Assemblee generate lors de sa trente-deuxieme ses
sion et au Conseil economique et social lors de sa 
soixante-deuxieme session sur !'application des 
paragraphes I et 2 ci-dessus et des autres resolutions 
pertinentes de I' Assemblee et du Conseil. 

/06e seance p/eniere 
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31/173. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 2816 (XXVI) du 
14 decembre 1971, portant creation du Bureau du 
Coordonnateur des Nations U nies pour les secours en 
cas de catastrophe, 3243 (XXIX) du 29 novembre 
1974, relative au renforcement dudit Bureau, 3440 
(XXX) du 9 decembre 1975, qui prevoit notamment 
des mesures destinees a appuyer les activites du 
Bureau, et 3532 (XXX) du 17 decembre 1975, relative 
aux methodes de financement de l'aide d'urgence et 
des activites de cooperation technique du Bureau, 

Rappelant le paragraphe 14 de la section II de sa 
resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Rappelant egalement la resolution 2016 (LXI) du 
Conseil economique et social, en date du 3 aout 1976, 
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dans laquelle le Conseil a recommande que 
1' Assemblee generate examine, a sa trente et unieme 
session, les moyens les plus appropries de financer le 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe apres le 31 decembre 
1977, 

Consciente qu'il serait souhaitable, a des fins de 
planification, que 1' Assemblee generate conseille le 
Secretaire general sur les methodes du financement 
futur des activites du Bureau des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe, 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Secn!taire general sur les activites du Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe92 et des renseignements 
complementaires fournis par le Coordonnateur dans Ia 
declaration qu 'il a faite a Ia Deuxieme Commission le 
19 novembre 197693 ; 

2. Felicite le Coordonnateur des Nations Unies 
pour les secours en cas de catastrophe et ses col
laborateurs des progres accomplis dans le renforce
ment de Ia capacite du Bureau, en vue de mettre sur 
pied a 1' echelon mondial un dispositif efficace de 
mobilisation et de coordination des secours compre
nant en particulier le rassemblement et la diffusion de 
renseignements sur 1' etendue des de gats, les besoins 
prioritaires et l'assistance que les donateurs sont prets 
a fournir; 

3. Reconnait qu'il sera necessaire de maintenir les 
activites relevant du programme de base du Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe, comme l'a precise le Coordon
nateur dans Ia declaration qu'il a faite a Ia Deuxieme 
Commission le 24 novembre 197694 ; 

4. Prie le Secretaire general de presenter a 
1' Assemblee generate lors de sa trente-deuxieme ses
sion, par l'intermediaire du Conseil economique et so
cial, SPS propositions visant a assurer aU programme 
de base une assise financiere solide et durable, y com
pris des propositions visant a imputer progressivement 
sur le budget ordinaire de !'Organisation des Nations 
Unies certaines depenses actuellement financees au 
moyen de contributions volontaires; 

5. Prie egalement le Secretaire general, lorsqu'il 
etablira son projet de budget-programme pour 
l'exercice biennal 1978-1979, de prevoir !'imputation 
sur le budget ordinaire d'une part substantielle des 
activites administratives relevant du programme de 
base actuellement financees grace au fonds 
d'affectation Speciale cree en application de Ia 
resolution 3243 (XXIX) de 1' Assemblee generate, en 
tant que premiere etape du processus visant a assurer 
au Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour 
les secours en cas de catastrophe une assise financiere 
solide et afin de permettre a I' Assemblee de prendre 
une decision definitive sur Ia question en se fondant 
sur des renseignements aussi complets que possible; 

6. Decide de maintenir pour une nouvelle periode 
de deux ans, a compter du 1 er janvier 1978, le fonds 
d'affectation Speciale cree en application de sa 
resolution 3243 (XXIX), tel qu'il a ete modifie par les 

92 A/31/88 et Add. I et 2. 
93 Documents officie/s de /'Assemblee generate, trente et unieme 

session, Deuxieme Commission, 47" seance, par. I a 16. 
94 Voir A/C.2/31/15. 

resolutions 3440 (XXX) et 3532 (XXX), afin que le 
Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les 
secours en cas de catastrophe continue de disposer de 
ressources financieres suffisantes pour pouvoir 
s'acquitter des taches qui lui sont confiees; 

7. Prie en outre le Secretaire general, lorsqu'il 
etablira le projet de budget-programme mentionne au 
paragraphe 5 ci-dessus, de tenir pleinement compte de 
Ia possibilite que Ia coordination sur le terrain soit 
assuree, le cas echeant, par les representants residents 
du Programme des Nations Unies pour le 
developpement en prenant dument en consideration 
les vues exprimees par le gouvernement de chaque 
pays sinistre; 

8. Fait appel a tous les gouvemements afin qu'ils 
versent des contributions au fonds d'affectation 
speciale pour une nouvelle periode de deux ans; 

9. Prie le Conseil economique et social 
d' entre prendre en 1978 I' etude de nouvelles sources 
eventuelles de financement pour les activites de 
cooperation technique du Bureau du Coordonnateur 
des Nations Unies pour les secours en cas de catas
trophe que visent Ies dispositions de Ia resolution 3532 
(XXX); 

10. Invite le Secretaire general a presenter un rap
port sur les sources possibles de financement de ces 
activites, afin d'aider le Conseil economique et social a 
proceder a !'etude susmentionnee; 

11. Decide d'examiner plus en detail Ia question 
des modalites de financement futures du Bureau du 
Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe lors de sa trente-deuxieme ses
sion, en vue de parvenir alors a des conclusions 
definitives. 

/06e seance pleniere 
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31/174. Moyens d'accelerer le transfert des ressources 
reelles aux pays en developpement dans des 
conditions previsibles, sores et continues 

L' Assemh/ee generate, 

Rappelant ses resolutions 2626 (XXV) du 14 oc
tobre 1970, contenant Ia Strategie internationale 
du developpement pour Ia deuxieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement, 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1"r mai 1974, contenant Ia Declaration 
et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, et 3281 
(XXIX) du 12 decembre 1974, contenant Ia Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, 

Rappel ant en outre sa resolution 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a Ia 
cooperation economique internationa1e, dans laquelle 
elle a notamment demande qu'un apport accru, 
previsible, continu et de plus en plus sur de ressources 
financieres soit consenti a des conditions de faveur 
pour assurer le developpement a des conditions et 
selon des modalites plus favorables, 

Troublee par 1a stagnation des apports d'aide of
ficielle au developpement au cours de Ia deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement 
qui sont demeures bien inferieurs a l' objectif fixe dans 
la Strategie intemationale du developpement, 
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Reconnaissant qu'il faut que ces apports soient plus 
abondants, plus previsibles et plus continus si l'on 
veut accentuer les progres socii.mx et economiques et 
encourager !'elaboration et !'execution de plans de 
developpement plus methodiques et plus efficaces 
dans les pays en developpement, 

Natant avec preoccupation que le besoin d'une as
sistance soutenue a long terme au developpement est 
devenu plus urgent eu egard aux difficultes 
economiques croissantes qui ont perturbe la continuite 
de 1' expansion economique et des plans de 
developpement a long terme de nombreux pays en 
developpement, 

Rappelant egalement sa resolution 3489 (XXX) du 
12 decembre 1975, dans laquelle elle a prie le 
Secretaire general de presenter une etude sur les 
moyens d'accelerer le transfert des ressources reelles 
aux pays en developpement dans des conditions 
previsibles, sures et continues, 

1. Prend acte du rapport presente par le Secretaire 
general95 comme suite a Ia resolution 3489 (XXX) de 
l' Assemblee generale; 

2. Reitere son appel aux pays developpes qui n'y 
sont pas encore parvenus pour qu'ils atteignent 
l'objectif d'aide officielle au developpement fixe a 0,7 
p. 100 du produit national brut dans Ia Strategie inter
nationale du developpement pour Ia deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement; 

3. Invite instamment les pays developpes a 
accelerer le transfert de ressources reelles aux pays en 
developpement dans des conditions previsibles, con
tinues et toujours plus sures et, a cette fin, a etudier 
serieusement les diverses suggestions proposees dans 
le rapport du Secretaire general, y compris une appli
cation plus large des pratiques actuelles de certains 
pays developpes, en particulier : 

a) L'annonce de contributions au titre de !'aide au 
developpement pour plusieurs annees, afin de fournir 
aux pays en developpement des projections plus sures 
touchant I' aide a long terme pour faciliter leur planifi
cation du developpement; 

b) L'allocation d'une aide au developpement, sous 
une forme susceptible de prevenir !'erosion de Ia va
leur reelle de cette aide, dans la monnaie nationale des 
differents pays donateurs; 

c) L'octroi de l'aide au developpement avec garan
tie de non-caducite de maniere a assurer que les 
credits budgetaires inutilises a Ia fin de l'exercice 
budgetaire pour lequel ils ont ete approuves soient 
reportes sur l'exercice suivant; 

d) La reaffectation aux budgets d'aide au 
developpement de toutes les sommes re~ues en rem
boursement des prets au developpement, tant au 
titre de l'interet qu'au titre de l'amortissement; 

4. Recommande que les pays developpes etudient 
serieusement la possibilite de lever un impot en faveur 
du developpement, dont le produit serait affecte a 
l'aide intemationale au developpement; 

5. Recommande en outre que des politiques 
appropriees soient mises au point en vue d'encourager 
encore l'accroissement des flux de capitaux prives 
vers les pays en developpement, notamment par 

•s A/31/186. 

-----------------

l'examen et, le cas echeant, Ia revision des 
reglementations concernant l'acces des pays en 
developpement aux marches financiers et aux marches 
des capitaux prives dans Ia mesure ou Ia situation des 
differents pays le permet; 

6. Prie le Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, un rapport sur !'application de Ia presente 
resolution, et decide d'examiner ce rapport a ladite 
session au titre d'un point distinct de l'ordre du jour. 

106P Seance pleniere 
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31/175. Participation effective des femmes au 
developpement 

L'Assemhlee generate, 

Rappelant sa resolution 3505 (XXX) du 
15 decembre 1975, sur !'integration des femmes au 
processus de developpement, 

Rappelant en outre le seminaire regional de 
l'Organisation des Nations Unies ayant pour theme 
"Participation des femmes au developpement 
economique, social et politique : obstacles qui entra
vent leur integration", qui s'est tenu a Buenos Aires 
du 22 au 30 mars 197696 , 

Reaffirmant !'importance du role des femmes dans 
tous les aspects du developpement economique et so
cial et leur contribution a l'instauration du nouvel 
ordre economique international, 

Reconnaissant que les femmes, en particulier celles 
qui appartiennent aux couches socio-economiques 
inferieures, font partie des groupes les plus 
defavorises de Ia societe, 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
!'integration des femmes au processus du 
developpement 97 ; 

2. Invite instamment les Etats Membres a appli
quer les recommandations figurant dans Ia resolution 
3505 (XXX) de I' Assemblee generale, a faciliter Ia par
ticipation des femmes, au meme titre que les hommes, 
a tous les efforts de developpement et en particulier a 
garantir l'acces des femmes a egalite avec les hommes 
aux partis politiques, aux syndicats, a Ia formation, 
notamment dans le domaine de !'agriculture, aux 
cooperatives et aux facilites de credit et de pret, ainsi 
que des chances egales de participer a Ia definition des 
politiques dans les domaines economique et commer
cial et dans les secteurs de pointe de l'industrie; 

3. Invite en outre instamment les organismes 
competents des Nations Unies a renforcer leur appui 
aux programmes et aux projets de developpement re
latifs aux femmes; 

4. Prie le Secretaire general de presenter un rap
port complet a I' Assemblee generale, lors de sa 
trente-troisieme session, concernant Ia participation 
effective des femmes au developpement, en particulier 
dans les domaines mentionnes au paragraphe 2 ci
dessus, en collaboration avec les organismes 
competents des Nations Unies- notamment Ia 

96 Voir ST/ESA/SER.B/9. 
97 A/31/205 et Corr.l. 
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Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel, le Programme des 
Nations Unies pour le developpement, le Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance, I'Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et l'agriculture, 
!'Organisation internationale du Travail, 
!'Organisation des Nations Unies pour l'education, Ia 
science et Ia culture, !'Organisation mondiale de la 
sante, Ia Banque mondiale et les commissions 
regionales - et les organisations non gouvernemen
tales competentes, ce rapport devant comprendre une 
evaluation de Ia mesure dans laquelle Ies femmes tirent 
profit des programmes de ces organismes. 

/06" seance pleni"ere 
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31/176. Conference mondiale tripartite sur l'emploi, 
Ia repartition des revenus, le progres social et 
Ia division internationale du travail 

L' Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 3509 (XXX) du 
15 decembre 1975, concernant la Conference mondiale 
tripartite sur l'emploi, la repartition des revenus, le 
progres social et la division internationale du travail, 

Rappelant en outre ses resolutions 2626 (XXV) du 
24 octobre 1970, contenant la Strategie internationale 
du developpement pour la deuxieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement, 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, contenant la Declaration 
et le Programme d'action concernant l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, 3281 
(XXIX) du 12 decembre 1974, contenant Ia Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, et 3362 
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au 
developpement et a Ia cooperation economique inter
nationale, 

Prenant note des renseignements figurant au 
chapitre V du rapport du Conseil economique et 
social98 et de la decision 182 (LXI) du Conseil, en date 
du 5 aout 1976, relative a Ia Conference mondiale 
tripartite, 

Ayant a l' esprit le fait que les principaux objectifs de 
!'Organisation des Nations Unies consistent, entre au
tres, a instaurer des conditions favorables au progres 
economique et social et au developpement, a assurer 
des niveaux de vie plus eleves, a promouvoir le plein 
emploi productif et a garantir le respect universe! des 
droits et des libertes fondamentales de l'homme, 

1. Prend acte avec satisfaction de la Declaration 
de principes et du Programme d'action adoptes par Ia 
Conference mondiale tripartite sur l'emploi, Ia 
repartition des revenus, le progres social et Ia division 
internationale du travail, qui s 'est tenue a Geneve du 4 
au 17 juin 197699 ; 

2. Prie !'Organisation internationale du Travail de 
presenter un rapport special au Conseil economique et 
social sur les mesures qu'elle a prises et qu'elle envi
sage de prendre pour appliquer le Programme d'action; 

98 Documents officiels de /'Assemblee uenerale, trente et unieme 
session, Supplement n° 3 (A/31/3). 

99 Voir E/5857. 

3. Prie le Secretaire general de prendre les mesu
res appropriees, par l'intermediaire du Comite ad
ministratif de coordination, en vue de promouvoir et 
de coordonner Ia participation active des diverses ins
titutions specialisees et autres organismes des Na
tions Unies a l'application du Programme d'action et 
de faire rapport au Conseil economique et social; 

4. Prie le Conseil economique et social 
d'entreprendre une evaluation des activites des or
ganismes des Nations Unies en fonction du Pro
gramme d'action, en tenant compte notamment des 
debats et des decisions du Conseil d'administration du 
Bureau international du Travail sur Ia question, ainsi 
que des rapports mentionnes aux paragraphes 2 et 3 
ci-dessus, et de faire rapport a I'Assemblee generate 
lors de sa trente-deuxieme session. 

106e seance pleni"ere 
21 decembre /976 

31/177. Statut du Fonds special des Nations Unies 
pour les pays en developpement sans littoral 

L' Assemblee generate. 

Rappelant sa resolution 3311 (XXIX) du 
14 decembre 1974, par laquelle elle a prie le Secn!taire 
general de lui presenter, lors de sa session extraor
dinaire consacree au developpement et a la 
cooperation economique intemationale, une etude 
d'ensemble sur les problemes des pays en 
developpement sans littoral en matiere de transit et 
une etude d'ensemble sur la creation d'un fonds en 
faveur de ces pays, 

Rappelant egalement la resolution 1755 (LIV) du 
Conseil economique et social, en date du 16 mai 1973, 
par laquelle le Conseil a defini la portee de l'etude 
d'ensemble sur Ia creation de ce fonds, 

Rappelant en outre Ia decision prise a sa septieme 
session extraordinaire 100 et sa resolution 3504 (XXX) 
du 15 decembre 1975 dans laquelle elle a decide decreer 
immediatement un fonds special pour les pays en 
developpement sans littoral afin de compenser leurs 
depense~ supplementaires de transport et de transit, 

Reaffirmant que les pays en developpement sans 
littoral, du fait de leur limitation geographique, sont 
doublement desavantages, notamment en ce qui con
cerne leurs depenses supplementaires de transport, de 
transit et de transbordement, 

Ayant examine le projet de statut du Fonds special 
des Nations Unies pour les pays en developpement 
sans littoral figurant dans Ia note du Secretaire general 
redigee comme suite a Ia resolution 3504 (XXX) de 
I' Assemblee generate 101 , 

I. Sait gre au Secretaire general eta Ia Conference 
des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement d'avoir prepare des propositions con
cernant !'organisation du Fonds special des Nations 
Unies pour les pays en developpement sans littoral, y 
compris le projet de statut; 

2. Approuve le statut du Fonds, qui figure en an
nexe a la presente resolution; 

100 Documents officiels de I'Assemblee genera/e. septii•me ses
.1·ion extraordinaire, Supplement n° I (A/10301), p. 10, point 7, 
alinea a. 

101 A/31/260, annexe. 
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3. Prie le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, agissant en collaboration etroite avec 
le secretariat de Ia Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement, de se charger de la 
gestion du Fonds a titre provisoire et de faire rapport 
sur ses activites a l 'Assemblee generale lors de sa 
trente-deuxieme session; 

4. Fait appel a toute les organisations et institu
tions financieres internationales, ainsi qu'aux pays 
donateurs potentiels, pour qu'ils fournissent les res
sources financieres necessaires afin que le Fonds 
puisse fonctionner durant la periode interimaire; 

5. Prie le Secretaire general de convoquer la 
Conference sur les annonces de contributions 
envisagee au paragraphe 2 de l'article 3 du statut; 

6. Demande aux Etats Membres et a la 
communaute internationale tout entiere de contribuer 
genereusement au Fonds. 

ANNEXE 

/06e seance pleniere 
21 decembre 1976 

Statut du Fonds special des Nations Unies pour les pays 
en developpement sans littoral 

INTRODUCTION 

Le Fonds special des Nations Unies pour les pays en 
developpement sans littoral (ci-apres denomme le Fonds) fonctionne 
en tant qu'organe de I' Assemblee generale. conformement aux dis
positions enoncees ci-apres : 

Article premier 

0B.JECTIF 

Afin de compenser les depenses supplementaires de transport et 
de transit des pays en developpement sans littoral, le Fonds : 

a) Fournit des ressources permettant de compenser les 
inconvenients decoulant des depenses supplementaires de transport 
et de transit encourues par les pays en developpement sans littoral; 

b) Foumit une assistance financiere et technique aux projets vi
santa reduire les frais de transit et de transport connexes encourus 
par les pays en developpement sans littoral et a apporter d'autres 
ameliorations aux services, installations et arrangements en matiere 
de transit et de transport connexes au profit de ces pays; 

c) Foumit un appui financier permettant aux organes competents 
de !'Organisation des Nations Unies de realiser, a !'intention des 
pays en developpement sans littoral, des etudes portant sur lesser
vices, installations et arrangements existant en matiere de transit et 
de transport connexes et sur les moyens de les ameliorer; 

d) Coordonne ses activites avec : 

i) Le programme d'etudes et d'assistance technique concernant 
les besoins en matiere de transit et de transport connexes des 
pays en developpement sans littoral qu'executent actuelle
ment Ia Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement et les commissions regionales; 

ii) Les programmes connexes entrepris par le Departement des 
affaires economiques et sociales du Secretariat de 
!'Organisation des Nations Unies et d'autres organes de 
I 'Organisation; 

iii) Les programmes d'assistance technique et financiere que le 
Programme des Nations Unies pour le developpement et 
d'autres organismes d'assistance multilaterale et bilaterale 
realisent au profit des pays en developpement sans littoral. 

Article 2 

PRI~CIPES DIRECTEURS 

I. La fourniture de !'assistance doit etre conforme aux buts et 
aux principes de Ia Charte des Nations Unies. 

2. L 'assistance du Fonds ne doit permettre aucune ingerence 
d'ordre economique ou politique dans les affaires interieures des 
pays beneficiaires et ne doit pas etre intluencee par des 
considerations touchant Ia nature de leur regime economique, social 
et politique. 

Article 3 

RESSOURCES 

I. Les ressources du Fonds consistent en contributions volon
taires que les gouvernements versent en especes ou en nature. Le 
Fonds est egalement habilite a recevoir des contributions 
d' organisations internationales tant gouvernementales que non 
gouvernementales et d'autres sources privees. 

2. Des contributions peuvent egalement etre versees au Fonds 
au moyen de conferences pour les annonces de contributions que 
convoque le Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies, 
Ia premiere de ces conferences devant etre convoquee au plus tard 
12 mois apres !'adoption du statut du Fonds. Les contributions 
destinees au Fonds sont payables dans les 12 mois suivant leur 
annonce. 

3. Les contributions en especes sont versees en monnaie con
vertible ou facilement utilisable par le Fonds. 

4. Les contributions ne peuvent etre assorties de reserves les 
affectant a tel ou tel pays beneficiaire. 

Article 4 

ORGANISATION ET SUPERVISION 

I. Les politiques et methodes du Fonds sont formulees par le 
Conseil des gouverneurs. compose de representants de 36 Etats 
Membres de !'Organisation des Nations Unies ou membres 
d'institutions specialisees ou de I'Agence internationale de l'energie 
atomique, elus par I' Assemblee generale compte tenu notamment de 
Ia necessite d'une representation equilibree des pays en 
developpement sans littoral beneficiaires et des pays de transit voi
sins, d'une part, et des pays donateurs potentiels, developpes et en 
developpement, d'autre part. Les Etats elus au Conseil des gouver
neurs font tout leur possible pour que leurs representants possedent 
les competences requises en vue d'assurer le bon fonctionnement du 
Fonds. 

2. Les membres du Conseil des gouvemeurs sont elus pour un 
mandat de trois ans. etant entendu toutefois que, pour les membres 
elus a Ia premiere election, le mandat d'un tiers d'entre eux expirera 
apres un delai d'un an et celui d'un autre tiers apres un delai de deux 
ans. Les membres sortants sont reeligibles. 

3. Le Conseil des gouverneurs fait rapport chaque annee a 
I' Assemblee generale par l'intermediaire du Conseil economique et 
social, qui communique egalement a l'Assemblee ses observations 
pertinentes. 

4. Le Conseil des gouverneurs se reunit au moins une fois par an 
et aussi souvent que peut l'exiger Ia conduite des travaux du Fonds. 

5. Le Conseil des gouverneurs peut, en fonction des besoins, 
charger un comite executif de superviser de fa9on suivie les 
operations du Fonds et de lui faire rapport sur ses activites a inter
valles reguliers. La representation au Comite executif des pays en 
developpement sans littoral beneficiaires et des pays de transit voi
sins, d'une part, et des pays donateurs potentiels, d'autre part, est 
proportionnellement Ia meme qu'au Conseil des gouverneurs. 

Article 5 

QUORUM ET VOTE 

I. Le quorum est constitue par Ia majorite des membres du Con
seil des gouverneurs ou du Comite executif. 
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2. Chaque membre du Conseil des gouverneurs et chaque 
membre du Comite executif disposent d'une voix. 

3. Les decisions sur toutes les questions sont prises autant que 
possible sur Ia base d'un consensus. Faute de consensus, les 
decisions sont prises a Ia majorite des membres presents et votants. 
Aux fins du present article, !'expression "membres presents et vo
tants" s'entend des membres presents et votants pourou contre. Les 
membres qui s'abstiennent de voter sont consideres comme non 
votants. 

Article 6 

DIRECTION 

I. Le plus haut fonctionnaire du Fonds, qui est nomme par le 
Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies, sous 
reserve de confirmation par 1' Assemblee generale, est le Directeur 
executif du Fonds. 

2. Le Directeur executif s'acquitte de ses fonctions selon les 
directives et sous Ia supervision du Conseil des gouverneurs et du 
Comite executif, si celui-ci est cree, aux deliberations desquels il 
participe sans droit de vote. II est responsable de !'ensemble des 
operations courantes du Fonds et il fait regulierement rapport au 
Conseil des gouverneurs directement ou par l'intermediaire du 
Comite executif, si celui-ci est cree, sur les operations du Fonds. 

3. Le Directeur executif est seconde par un secretariat restreint 
constitue dans le cadre du Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies. Le Fonds peut conclure des contrats de gestion avec les 
organisations internationales competentes, y compris les banques 
regionales de developpement, en vue de diriger ses operations. Ces 
contrats assurent au Fonds, a tout moment, le controle entier et 
effectif des operations. Le Directeur executifutilise efficacement les 
services existants du Secretariat de !'Organisation des Nations 
Unies, y compris ceux de Ia Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement, des commissions regionales et de 
!'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel, 
ainsi que ceux du Programme des Nations Unies pour le 
developpement. Le cas echeant, le Fonds peut egalement utiliser les 
services des institutions specialisees. 

Article 7 

MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

I. Pour atteindre ses objectifs, tels qu'ils sont definis a !'article 
premier, le Fonds est habilite a accorder des subventions et des 
prets, y compris des prets a des conditions de faveur, ainsi qu'a 
participer, le cas echeant, a des investissements et a allouer une 
assistance en nature, sous son controle et sous sa direction. 

2. Le Fonds veille a assurer une repartition equitable de ses 
ressources, compte tenu des besoins de chaque pays en 
developpement sans littoral ainsi que des problemes pertinents qui 
se posent aux niveaux regional et sous-regional. 

Article 8 

RESPONSABILITE DES GOUVERNEMENTS DES PAYS BENEFICIAIRES 

Les gouvernements des pays beneficiaires veillent a utiliser ef
ficacement les ressources fournies par le Fonds, tiennent les 
documents comptables requis par le Fonds pour !'administration de 
I' assistance financiere et technique qu 'il fournit et rendent pleine
ment compte de Ia maniere dont cette assistance est utilisee. 

Article 9 

GESTION FINANCIERE 

1. Le reglement financier du Fonds sera elabore par Je 
Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies, en consulta
tion avec le Directeur executif du Fonds, et soumis a !'approbation 
de I'Assemblee generale sur recommandation du Conseil des 
gouverneurs. Dans !'elaboration de ce reglement, il sera tenu 
compte des besoins speciaux des operations du Fonds. 

2. En attendant que I' Assemblee generale approuve le reglement 
financier du Fonds, le Reglement financier et les regles de gestion 
financiere de !'Organisation des Nations U nies 102 sont applicables. 

102 ST/SGB/Financial Rules/1/Rev.l et Amend. I a 5. 

Article 10 

DISPOSITIONS JNSTJTUTIONNELLES FUTURES 

L'Assemblee generate examinera, a Ia lumiere de !'experience 
acquise, I' efficacite et I' evolution future de ces dispositions insti
tutionnelles en vue de decider des modifications et ameliorations 
qu'il pourrait etre necessaire d'y apporter afin de repondre pleine
ment aux objectifs du Fonds. 

31/178. Application des resolutions 2626 (XXV), 3202 
(S-VI), 3281 (XXIX) et 3362 (S-VII) de 
I' Assemblt~e generate 

L' Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant Ia Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant Ia Charte des droits et 
devoirs econorniques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement et a Ia 
cooperation economique internationale, 

Rappelant egalement sa resolution 3506 (XXX) du 
15 decembre 1975 sur l'application des decisions 
adoptees par 1' Assemblee generate a sa septieme ses
sion extraordinaire, 

Rappelant en outre sa resolution 2626 (XXV) du 
24 octobre 1970, enon~ant Ies buts, les objectifs et les 
mesures de politique generate de Ia Strategie inter
nationale du developpement pour Ia deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement 
qui ont ete completees et renforcees par ses 
resolutions sur l'instauration d'un nouvel ordre 
economique international, et sa resolution 3517 (XXX) 
du 15 decembre 1975, relative a l'examen et a 
I' evaluation a mi-parcours des progres realises dans 
l'application de Ia Strategie internationale du 
developpement, 

Prenant acte des rapports sur la quatrieme session 
de la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement, tenue a Nairobi du 5 au 31 mai 
1976103 , et du rapport interimaire de la Conference sur 
Ia cooperation economique internationale 104 , ainsi que 
d'autres rapports pertinents, 

Natant en outre les decisions pertinentes sur 
l'instauration du nouvel ordre economique interna
tional, adoptees a Ia troisieme Reunion ministerielle du 
Groupe des Soixante-Dix-Sept, tenue a Manille du 
26 janvier au 7 fevrier 1976 10S, a la cinquieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes, tenue a Colombo du 16 au 19 aout 
1976106 , et a Ia Conference sur Ia cooperation 
economique entre pays en developpement, tenue a 
Mexico du 13 au 22 septembre 1976 107 , 

Considerant avec une preoccupation profonde et 
croissante que certaines parties du monde en 

103 Voir Acres de Ia Conference des Nations Unies sur le com
merce et le dh·eloppement. quatrieme session, vol. I : Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F. 76.li.D. 10); A/31/276. 

104 A/31/282, annexe. 
105 Voir Acres de Ia Conference des Nations Unies sur /e com

merce et le developpement, quatrieme session, vol. I : Rapport 
et annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.II.D.IO), annexe V. 

10 6 Voir A/31/197, annexe II. 
107 Voir A/C.2/31/7. 
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developpement sont encore assujetties a l'agression et 
a !'occupation etrangeres, a !'apartheid' ala discrimi
nation raciale et a la domination coloniale et 
neo-coloniale, qui constituent certains des principaux 
obstacles a !'emancipation et au developpement 
economiques des pays en developpement dans leur 
ensemble ainsi que certaines des principales menaces 
pour la paix et la securite internationales, 

Notant le regret exprime par les pays en 
developpement devant la constatation que les pays 
developpes n'ont pas encore fait preuve de la volonte 
politique voulue pour appliquer ces decisions fon
damentales de !'Organisation des Nations Unies et 
remplir leurs engagements et leurs obligations et pour 
adapter leurs politiques a cette fin, 

Profondement preoccupee de ce que, au cours de la 
presente deuxieme Decennie des Nations Unies pour 
le developpement, les termes de l'echange de la 
majorite des pays en developpement se sont degrades 
et ces pays ont enregistre des deficits sans prece
dent et croissants de la balance des paiements, 
que la charge de la dette a atteint des proportions in
controlables dans de nombreux pays en 
developpement et la croissance prevue des pays en 
developpement non seulement n'atteindra pas 
l'objectif de 6 p. 100 fixe dans la Strategie inter
nationale du developpement mais n'atteindra meme 
pas le taux de croissance realise au cours de la pre
miere Decennie des Nations Unies pour le 
developpement et que, pour de nombreux pays en 
developpement, en particulier parmi les pays les moins 
avances, les pays sans littoral, les pays insulaires et les 
pays en developpement les plus gravement touches, le 
revenu reel par habitant pourrait, si les tendances ac
tuelles persistent, etre inferieur en 1980 ace qu'il etait 
au debut de la Decennie, 

Considerant que le defaut d'equite dans les relations 
economiques entre les pays developpes et les pays en 
developpement est l'un des principaux problemes aux
quels doit faire face la communaute internationale, 
situation qui pourrait compromettre la cooperation 
economique internationale et Ia promotion de Ia paix 
et de Ia securite mondiales, 

I 

1. Affirme que ses resolutions concernant 
l'instauration d'un nouvel ordre economique interna
tional representent de la part de tous les pays un en
gagement a assurer des relations economiques 
equitables entre pays developpes et pays en 
developpement et un effort delibere, soutenu et 
planifie en vue de contribuer au developpement des 
pays en developpement; 

2. Souligne les conclusions de l'examen et de 
I' evaluation a mi-parcours des progres accomplis dans 
!'application de la Strategie internationale du 
developpement pour la deuxieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement, contenues dans sa 
resolution 3517 (XXX), qui ont identifie expressement 
de graves lacunes dans !'application de sa reso
lution 2626 (XXV) au cours de Ia premiere moitie de 
1a Decennie; 

3. Exprime sa preoccupation et sa deception pro
fondes devant le fait que la Conference sur la 

cooperation economique internationale n'a pas abouti 
jusqu'a present a des resultats concrets; 

4. Reaffirme que des mesures et des decisions plus 
energiques et plus concretes doivent encore etre prises 
d'urgence, collectivement et individuellement, par 
tous les membres de Ia communaute internationale 
afin de mettre sans retard un terme a toutes les formes 
d'agression et d'occupation etrangeres, de discrimina
tion raciale, d'apartheid, de colonialisme et de 
neo-colonialisme et qu'il est egalement du devoir de 
tous les Etats d'appuyer et d'assister effectivement les 
pays, les territoires et les peuples qui y sont assujettis, 
de fa~on a retablir leur souverainete nationale, leur 
integrite territoriale et leurs droits fondamentaux et 
inalienables afin de promouvoir le developpement et Ia 
cooperation, Ia paix et Ia securite internationales; 

5. Exprime sa 1·ive preoccupation, en de pit de 
quelques progres dans certains domaines, devant Ia 
lenteur des progres realises dans !'application des me
sures enoncees dans les resolutions et decisions que 
1' Assemblee generate a adoptees a ses sixieme et sep
tieme sessions extraordinaires et devant le caractere 
limite des accords auxquels on a pu aboutir a Ia qua
trieme session de Ia Conference des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement; 

6. Prie instamment Ia communaute internationale, 
en particulier les pays developpes, de faire preuve de 
Ia volonte politique voulue dans les negociations qui se 
poursuivent au sein des diverses instances de 
!'Organisation des Nations Unies et ailleurs, de fa~on 
a parvenir d'urgence aux solutions concretes 
necessaires pour promouvoir l'instauration d 'un 
nouvel ordre economique international; 

II 

1. Decide d' entreprendre au cours de sa trente
deuxieme session une evaluation detaillee des progres 
accomplis dans !'application de ses resolutions 2626 
(XXV), 3202 (S-VI), 3281 (XXIX) et 3362 (S-VII) au 
titre d'un seul point de l'ordre du jour intitule "Eva
luation des progres accomplis dans !'application des 
resolutions 2626 (XXV), 3202 (S-VI), 3281 (XXIX) et 
3362 (S-VII) de 1' Assemblee generate, intitulees res
pectivement "Strategie internationale du deve
loppement pour Ia deuxieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement", "Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
economique international", "Charte des droits et de
voirs economiques des Etats" et "Developpement et 
cooperation economique internationale',; 

2. Prie Ie Conseil economique et social et le 
Comite de l'examen et de !'evaluation de proceder a 
une evaluation preliminaire afin de Ia soumettre a 
1' Assemblee generate lors de sa trente-deuxieme ses
sion, compte tenu des dispositions des paragraphes 
precedents et des rapports sectoriels et regionaux 
presentes par les organes et organismes des Nations 
u nies interesses ainsi que de tous autres evenements 
qui pourraient se produire dans l'intervalle; 

3. Prie le Secretaire general et les chefs des orga
nismes et organisations des Nations Unies interesses, 
lorsqu'ils prepareront l'examen et !'evaluation, et les 
Etats Membres, lorsqu'ils etabliront . ~t rapports 
nationaux sur !'application de !c. ~ inter-
nationale du developpement ~"' uxierr" 



92 Assembh!e generale - Trente et unieme session 

Decennie des Nations Unies pour le developpement, 
de tenir pleinement compte des dispositions de Ia 
presente resolution, en particulier du paragraphe 1 de 
Ia section II. 

31/179. 
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Conference des Nations 
cooperation technique 
developpement 

Unies sur 
entre pays 

L' Assemblee generale, 

Ia 
en 

Rappelant ses resolutions 3251 (XXIX) du 
4 decembre 1974 et 3461 (XXX) du 11 decembre 1975, 
ainsi que les autres resolutions pertinentes de 
1' Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant Ia Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, et 3362 
(S-VII) du 16 septembre 1975, relative au 
developpement et a Ia cooperation economique inter
nationale, 

Natant les recommandations formulees a Ia cin
quieme Conference des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignes, tenue a Colombo du 16 au 
19 aout 1976108 , et par Ia Conference sur Ia 
cooperation economique entre pays en 
developpement, tenue a Mexico du 13 au 
22 septembre 1976109, 

Ayant a l' esprit Ia resolution 2023 (LXI) du Conseil 
economique et social, en date du 4 aout 1976, 

Rappelant en outre les decisions adoptees ace sujet 
par le Conseil d'administration du Programme des Na
tions Unies pour le developpement a ses dix
huitieme 110, dix-neuvieme 111 , vingtieme 112 , vingt et 
unieme 113 et vingt-deuxieme 114 sessions, 

Prenant note avec satisfaction del~ declaration faite 
par 1' Administrateur du Programme des Nations Unies 
pour le developpement, dans laquelle il a souligne 
!'importance que revetait Ia cooperation technique 
entre pays en developpement en tant que partie 
integrante et dimension nouvelle de Ia cooperation 
mutuelle pour le developpement, ainsi que des assu
rances qu'il a donnees de travailler au plein succes de Ia 
Conference des Nations Unies sur Ia cooperation 
technique entre pays en developpement 115 , 

Prenant note egalement des rapports du Comite de 
session charge de la cooperation technique entre pays 
en developpement sur les travaux de sa premiere et de 
sa deuxieme session, contenus dans le rapport du 
Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour le developpement sur sa vingt-deuxieme 
session, des rapports des organisations participantes 

108 Voir A/31/197. 
109 Voir A/C.2/31/7. 
110 Documents officiels du Conseil economique et social, 

cinquante-septieme session, Supplement n" 2A (E/5543/Rev.l), 
par. 224. 

111 Ibid., cinquante-neuvieme session, Supplement n" 2 (E/5646), 
par. 164. 

112 Ibid., Supplement n" 2A (E/5703/Rev .I), par. 332. 
113 lbid., soi.xante et unieme session, Supplement n" 2 (E/5779), 

par. 302. 
114 1bid., Supplement n" 2A (E/5846/Rev.l), par. 512. 
115 Ibid., par. 462. 

et chargees de !'execution dans le cadre du systeme 
des Nations Unies pour le developpement, ainsi que 
des conclusions des reunions regionales sur Ia 
cooperation technique entre pays en developpement 
qui se soot tenues en Asie et dans le Pacifique, en 
Amerique latine et en Afrique, 

I. Decide de convoquer Ia Conference des Nations 
U nies sur Ia cooperation technique entre pays en 
developpement a Buenos Aires du 27 mars au 7 avril 
1978; 

2. Prie I' Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le developpement d'assumer les fonc
tions de secretaire general de la Conference, eu egard 
a !'importance de celle-ci; 

3. Prie le Secretaire general d'inviter : 

a) Tous les Etats a participer a Ia Conference; 

h) Les representants des organisations qui ont re~u 
une invitation permanente de 1' Assemblee generate a 
participer aux sessions et aux travaux de toutes les 
conferences internationales convoquees sous ses aus
pices en qualite d'observateurs conformement a la 
resolution 3237 (XXIX) de 1' Assemblee, en date du 
22 novembre 1974; 

c) Les representants des mouvements de liberation 
nationale reconnus par !'Organisation de !'unite afri
caine dans sa region, en qualite d'observateurs, 
conformement a la resolution 3280 (XXIX) de 
I' Assemblee generate, en date du I 0 decembre 1974; 

d) Le Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie a 
participer en qualite d'observateur; 

e) Les institutions specialisees et I' Agence inter
nationale de l'energie atomique, les commissions 
regionales ainsi que les organes interesses de 
!'Organisation des Nations Unies a se faire representer 
ala Conference; 

f) Les organisations intergouvernementales interes
sees a se faire representer par des observateurs; 

g) Les organisations non gouvernementales 
interessees dotees du statut consultatif aupres du Con
seil economique et social a se faire representer par des 
observateurs; 

4. Prie le Secn!taire general de s'assurer que les 
dispositions necessaires sont prises pour Ia participa
tion effective a Ia Conference des representants 
mentionnes aux alineas b et c du paragraphe 3 ci
dessus, y compris les dispositions financieres 
necessaires concernant les frais de voyage et 
l'indemnite de subsistance; 

5. Decide que le Comite de session du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement charge de la cooperation tech
nique entre pays en developpement fera fonction de 
Comite preparatoire de la Conference des Nations 
Unies sur la cooperation technique entre pays en 
developpement, qu'a cette fin il sera ouvert a Ia par
ticipation de tous les Etats Membres, qui en seront 
membres a part entiere, et tiendra trois sessions, et 
que le Comite preparatoire elira son propre bureau, 
lequel sera compose, conformement a la repartition 
geographique regionale, d'un president, de trois 
vice-presidents et d'un rapporteur; 

6. Decide egalement de constituer un petit 
secretariat charge d'aider le Secretaire general de la 
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Conference a s'acquitter de ses fonctions, qui sera 
compose du service charge specialement de Ia 
cooperation technique entre pays en developpement, 
pour les questions de fond, et des services interesses 
du secretariat du Conseil economique et social, pour 
les questions d'organisation, compte pleinement tenu 
de Ia necessite de maintenir une etroite correlation 
entre ces deux aspects des preparatifs en vue de Ia 
Conference; 

7. Prie le Secretaire general de convoquer Ia pre
miere session du Co mite preparatoire en janvier 1977; 

8. Decide en outre que les credits necessaires pour 
preparer la Conference en 1977, outre ceux qui ont 
deja ete approuves par le Programme des Nations 
U nies pour le developpement au titre des preparatifs et 
de }'organisation de la Conference, et y compris ceux 
qui pourraient etre necessaires pour renforcer les ser
vices existants, seront ouverts au budget ordinaire de 
l'Organisation des Nations Unies et que le Comite 
preparatoire formulera des recommandations 
detaillees a I' intention de I' Assemblee generate, a sa 
trente-deuxieme session, concernant le budget total de 
Ia Conference a financer au titre du budget ordinaire 
de !'Organisation des Nations Unies; 

9. Decide que l'arabe figurera au nombre des lan
gues de Ia Conference; 

10. Prie Ie Secretaire general de l'Organisation des 
Nations Unies et le Secretaire general de la 
Conference de s'assurer le concours du Service de 
!'information du Secretariat et de Ia Division de 
!'information du Programme des Nations Unies pour le 
developpement ainsi que des services interesses des 
organismes des Nations Unies en vue d'entreprendre 
un programme d'activites d'information destine a sus
citer et a entretenir !'interet du monde entier pour Ia 
Conference et ses objectifs; 

11. Convient que I' ordre du jour provisoire con
tenu dans le rapport de I' Administrateur sur 
I' organisation de Ia Conference devra etre defi
nitivement arrete par le Comite preparatoire compte 
tenu des observations et des suggestions qui ont ete 
formulees a la vingt-deuxieme session du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour le developpement et lors des reunions regionales 
sur Ia cooperation technique entre pays en 
developpement; 

12. Prie le Secretaire general de Ia Conference de 
s'assurer l'entiere collaboration des organisations par
ticipantes et chargees de l'execution, y compris les 
commissions regionales' pour les preparatifs de fond 
de Ia Conference et de constituer a cette fin une equipe 
speciale interorganisations dans le cadre du Bureau 
consultatif interorganisations; 

13. Prie les organisations participantes et chargees 
de !'execution, y compris les commissions regionales, 
agissant en cooperation et en consultation etroites 
avec le Secretaire general de Ia Conference, de con
tinuer a dm~ner Ia priorite aux activites visant a pro
mouvoir I~ cooperation technique entre pays en 
developpement et de contribuer pleinement a Ia mise 
au point par Ia Conference d'un plan d'action efficace 
et concret qui permette d'intensifier cette cooperation 
sur une base permanente; 

14. Prie en outre I' equipe speciale interorganisa
tions de presenter a chaque session du Comite 

preparatoire, par l'intermediaire du Secretaire general 
de Ia Conference, un rapport sur les progres accomplis 
et sur les activites entreprises pour appliquer les dis
positions des paragraphes 12 et 13 ci-dessus; 

15. Demande aux gouvernements des Etats 
Membres, en particulier ceux des pays en 
developpement, de continuer a participer activement 
aux preparatifs de Ia Conference et, a cette fin, de 
designer un coordonnateur ou un attache de liaison a 
l'echelon national et de prendre d'autres dispositions, 
seton qu'il conviendra, en vue notamment d'etablir 
des rapports nationaux sur leur experience et leurs 
capacites ainsi que sur leurs besoins globaux et sec
toriels en matiere de cooperation technique entre pays 
en developpement, pour les presenter a Ia Conference, 
compte tenu des normes que le Secretaire general de Ia 
Conference devrait elaborer afin d'assurer une 
presentation uniforme des documents; 

16. Demande egalement aux pays developpes de 
continuer a participer activement aux preparatifs de Ia 
Conference et, en particulier, de preciser les mesures 
et politiques qu'ils appliquent en vue de promouvoir et 
d'intensifier Ia cooperation technique entre pays en 
developpement. 

J06e seance pleniere 
21 decembre 1976 

31/180. Realisation du programme de redre!'sement et 
de relevement a moyen et a long terme dans Ia 
region soudano-sahetienne 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant Ies resolutions pertinentes de 
I' Assemblee generate et du Conseil econornique et so
cial, en particulier les resolutions 3253 (XXIX) et 3512 
(XXX) del' Assemblee, en date des 4 decembre 1974 et 
15 decembre 1975, et Ia resolution 1918 (LVIII) du 
Conseil, en date du 5 mai 1975, 

Considerant que Ia nature et l'ampletir des besoins 
des pays de Ia region soudano-sahelienne necessitent 
que Ia communaute internationale continue et renforce 
son action de solidarite pour appuyer les efforts de 
redressement et l'essor economique de ces pays, 

Notant avec satisfaction le role determinant joue 
par le Bureau des Nations Unies pour le Sahel afin 
d'aider a combattre les effets de Ia secheresse et de 
mettre en reuvre le programme de redressement et de 
relevement a moyen et a long terme adopte par Ies 
Etats membres du Comite permanent inter-Etats de 
lutte contre Ia secheresse dans le Sahel, 

Natant avec satisfaction les resultats de Ia reunion 
convoquee par le Secretaire general et tenue a Geneve 
le ter juillet 1975, dont le but etait de mobiliser les 
ressources necessaires au financement des projets 
prioritaires identifies par le Comite permanent inter
Etats de lutte contre Ia secheresse dans le Sahel et ses 
Etats membres, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
Ia realisation du programme de redressement et de re
levement a moyen et a long terme dans Ia region 
soudano-sahelienne 116 , 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport du 
Secretaire general sur les efforts deployes en vue de Ia 

II 
6 A/31/259. 



94 Assemblee generale - Trente et unieme session 

realisation du programme de redressement et de re
levement a moyen et a long terme de Ia region 
soudano-sahelienne; 

2. Exprime sa profonde gratitude aux gouverne
ments, aux organismes des Nations Unies, aux organi
sations intergouvernementales, aux organisations 
privees et aux particuliers qui ont apporte leur aide a Ia 
mise en reuvre du programme de redressement et de 
relevement a moyen et a long terme etabli par les Etats 
membres du Comite permanent inter-Etats de lutte 
contre la secheresse dans le Sahel; 

3. Prend note de la mise sur pied du Club des amis 
du Sahel, qui se propose d'aider a la realisation du 
programme actuel, adopte a Ouagadougou par les 
Etats membres du Co mite permanent inter-Etats de 
lutte contre la secheresse dans le Sahel, ainsi que du 
programme elargi emanant de Ia strategie de 
developpement economique et social qui sera adopte 
par le Conseil des ministres du Comite permanent 
inter-Etats; 

4. Invite instamment tous les gouvernements, les 
organismes des Nations Unies, les organisations inter
gouvernementales, les organisations privees et les par
ticuliers a continuer a repondre favorablement et 
d'une maniere soutenue, soit sur une base bilaterale, 
soit par le biais du Bureau des Nations Unies pour le 
Sahel ou tout autre intermediaire, aux demandes 
formulees par le Comite permanent inter-Etats de lutte 
contre Ia secheresse dans le Sahel et par les 
gouvernements des pays soudano-saheliens; 

5. Prie le Bureau des Nations Unies pour le Sahel 
de continuer son etroite cooperation avec le Comite 
permanent inter-Etats de lutte contre la secheresse 
dans le Sahel et ses efforts visant a assurer une 
cooperation et une coordination entre les programmes 
et organismes des Nations Unies en vue de la mise en 
reuvre des programmes d'assistance a moyen eta long 
terme; 

6. Prie le Secretaire general de poursuivre ses ef
forts visant a mobiliser les ressources financieres 
necessaires a Ia mise en reuvre des projets a moyen et 
a long terme identifies par les Etats membres du 
Comite permanent inter-Etats de lutte contre Ia 
secheresse dans le Sahel; 

7. Prie en outre le Secretaire general de faire rap
port sur Ia realisation du programme de redressement 
et de relevement de Ia region soudano-sahelienne a 
1' Assemblee generate, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, par l'intermediaire du Conseil d'administration 
du Programme des Nations Unies pour le 
developpement et du Conseil economique et social. 

106e seance pleniere 
21 decembre 1976 

31/181. Augmentation du capital de la Banque inter
nationale pour Ia reconstruction et le 
developpement et reconstitution des res
sources de I' Association internationale de 
developpement 

L 'Assemblee ge nerale, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro-

gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel 
ordre economique international, 

Rappelant egalement sa resolution 3362 (S- VII) du 
16 septembre 1975, concernant le developpement et Ia 
cooperation economique internationale, en particulier 
le paragraphe 5 de Ia section II de ladite resolution, 
dans lequel elle a souligne que, en vue d'accroitre le 
volume des ressources dont on dispose pour financer 
le developpement, il importe d'urgence d'augmenter 
sensiblement le capital du Groupe de Ia Banque mon
diale, en particulier les res sources de I' Association in
ternationale de developpement, pour lui permettre de 
fournir, a des conditions tres avantageuses, des 
capitaux supplementaires aux pays les plus pauvres, 

Prenant note de Ia declaration faite par le President 
du Groupe de Ia Banque mondiale lors de la reunion 
annuelle du Conseil des gouverneurs tenue a Manille 
du 4 au 8 octobre 1976, dans laquelle il a mentionne 
qu'il faudrait augmenter sensiblement les ressources 
de la Banque internationale pour la reconstruction et le 
developpement et de 1' Association internationale de 
developpement pour permettre a ces institutions de 
continuer a accroitre le volume de leurs prets aux pays 
en developpement, 

Rappelant en outre sa resolution 3387 (XXX) du 
13 novembre 1975, dans laquelle elle a souligne que la 
cinquieme reconstitution des ressources de 
I' Association internationale de developpement doit 
avoir pour effet d'accroitre sensiblement les res
sources en valeur reelle dont dispose I' Association, 

ASSOCIATION INTERNATIONALE DE DEVELOPPEMENT 

I. Se declare preoccupee de Ia lenteur avec la
quelle progressent les negociations concernant Ia cin
quieme reconstitution des ressources, ce qui menace 
la capacite d 'engagement de I' Association inter
nationale de developpement; 

2. Prie instamment tous les donateurs tradition
nels et autres d'apporter leur appui a Ia cinquieme re
constitution des res sources de I' Association inter
nationale de developpement; 

3. Souligne qu'il existe un besoin urgent de 
capitaux fournis a des conditions avantageuses pour 
financer le developpement des pays en 
developpement, en particulier des moins avances 
d 'entre eux; 

4. Considere qu'il est essentiel que les 
negociations concernant Ia cinquieme reconstitution 
des ressources de I' Association internationale de 
developpement se terminent au debut de 1977 afin de 
reconstituer les res sources de I' Association a un 
niveau sensiblement plus eleve que celui de Ia qua
trieme reconstitution; 

5. Demande instamment que les pays donateurs 
envisagent des arrangements pour faire en sorte que la 
capacite d'engagement de I' Association internationale 
de developpement ne soit pas compromise a Ia fin de Ia 
periode actuelle de reconstitution des ressources, 
c'est-a-dire au 30 juin 1977; 
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II 

BANQUE INTERNATIONALE POUR LA RECONSTRUCTION 
ET LE DEVELOPPEMENT 

1. Demande a tous les membres de la Banque in
ternationale pour la reconstruction et le 
developpement d'apporter d'urgence leur appui a une 
augmentation sensible de son capital afin d'assurer un 
volume de prets suffisant aux pays en developpement, 
ce qui permettrait a la Banque de maintenir et 
d'intensifier son role d'organisme efficace de finance
ment du developpement; 

2. Se declare preoccupee par l'effet du durcisse
ment des conditions de pret de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le developpement 
et demande instamment que ces conditions soient 
promptement reexaminees. 

106e seance p/eniere 
21 decembre 1976 

31/182. Preparatifs pour une nouvelle stratt~gie inter
nationale du developpement 

L'Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 2626 (XXV) du 

24 octobre 1970, contenant la Strategie internationale 
du developpement pour Ia deuxieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement, et 3517 (XXX) du 
15 decembre 1975, concernant l'examen et 
!'evaluation a mi-parcours des progres accomplis dans 
!'application de la Strategie, 

Gravement preoccupee par le fait que les relations 
economiques internationales se heurtent a de graves 
problemes et que les disparites economiques entre les 
pays developpes et les pays en developpement se sont 
encore accrues, 

Rappelant ses resolutions 3201 ( S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 1975, relative au developpement eta la 
cooperation economique internationale, 

Rappelant les resultats obtenus au cours d'un cer
tain nombre de grandes conferences des Nations 
Unies tenues pendant Ia deuxieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement sur les problemes 
economiques et sociaux mondiaux, 

Consciente de Ia necessite d'introduire de profonds 
changements dans les relations economiques entre les 
pays developpes et les pays en developpement, 

1. Prie le Secretaire general de rassembler, en 
consultation avec le Comite de Ia planification du 
developpement, le Comite administratif de coordina
tion et d'autres organes et organismes des Nations 
Unies interesses, des donnees et des renseignements 
utiles pour formuler une nouvelle strategie inter
nationale du developpement en tenant pleinement 
compte des resolutions susmentionnees sur 
l'instauration d'un nouvel ordre economique interna
tional ainsi que des autres resolutions susmentionnees; 

2. Prie le Secretaire general de lui faire rapport sur 
les renseignements demandes ci-dessus a sa trente
deuxieme session, par l'intermediaire du Conseil eco
nomique et social ala reprise de sa soixante-troisieme 
session et decide d'etudier alors des mesures appro
priees pour Ia preparation d'une nouvelle strategie 
internationale du developpement; 

3. Prie egalement le Secretaire general de veiller a 
ce que les etudes et les rapports dans le domaine du 
developpement de la cooperation economique, y com
pris ceux qui peuvent etre necessaires pour une 
nouvelle strategie internationale du developpement, 
repondent aux objectifs des resolutions sus
mentionnees; 

4. Prie en outre le Secretaire general de faire appel 
a tous les etablissements de recherche et specialistes 
competents, en particulier ceux des pays en 
developpement, pour l'etablissement des etudes et des 
rapports susmentionnes. 

106e seance pleniere 
2/ decembre 1976 

31/183. Mise en place d'un reseau d'echanges de 
renseignements techniques 

L' Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 12 decembre 1974 et 
3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Tenant compte de la resolution 87 (IV) de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 30 mai 1976117 , relative au 
renforcement de Ia capacite technologique des pays en 
developpement, 

Ayant presente ii l' esprit sa resolution 3507 (XXX) 
du 15 decembre 1975, relative aux arrangements ins
titutionnels dans le domaine du transfert des techni
ques, en particulier les paragraphes 2, 5 et 6 de ladite 
resolution, 

Prenant note de Ia resolution 1902 (LVII) du Conseil 
economique et social, en date du 1er aout 1974, relative 
au role d'un systeme international d'information tech
nique en matiere de transfert et d'evaluation des tech
niques et en vue du developpement national des tech
niques appropriees dans les pays en developpement, 

Tenant compte de ce que le Conseil economique et 
social, dans sa decision 171 (LXI) du 4 aout 1976, a 
pris acte avec satisfaction du rapport du Secretaire 
general relatif a Ia mise en place d'un reseau 
d' echanges de renseignements techniques 118 ' comme 
premiere etape dans !'application de la resolution 
3507 (XXX) de 1' Assemblee generale et a decide de 
transmettre ce rapport a I' Assemblee pour qu' elle 
l'examine a sa trente et unieme session, 

I. Reaffirme !'importance d'une diffusion plus 
large de !'information scientifique et technique afin 
que les pays en developpement puissent avoir acces 
aux resultats des travaux de recherche pn!sentant pour 
eux un interet et profiter de !'experience acquise par 

117 Voir Actes de Ia Conference des Nathms Unies sur /e com
merce et /e deve/oppement, quatrieme session, vol. I : Rapport et 
annexes, (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.11.D.IO), premiere partie, sect. A. 

118 E/5839. 
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d'autres pays en developpement dans !'execution de 
projets, ce qui permettra de choisir les techniques in
dispensables a leur expansion industrielle et favorisera 
le developpement de leur potentiel technique; 

2. Felicite le Secretaire general pour le rapport 
transmis par le Conseil economique et social et le prie 
d' exprimer les remerciements de 1' Assemblee generale 
aux membres de l'Equipe speciale interorganisations 
pour l'echange d'informations et le transfert des tech
niques qui a entrepris d'etablir le plan pour la mise en 
place d'un reseau d'echanges de renseignements tech
niques; 

3. Prend acte avec satisfaction du rapport et des 
conclusions qui y figurent 119 , specialement pour ce qui 
est de !'importance que revet la mise en place d'un 
reseau utile a tousles pays, en particulier aux pays en 
developpement; 

4. Prie le Secretaire general de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement et 
le Directeur executif de !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel, agissant en 
consultation avec les commissions regionales et les au
tres organismes appropries, d'accroitre leurs efforts, 
dans leurs domaines respectifs, pour aider a la 
creation, dans les pays en developpement, de centres 
de transfert et de developpement des techniques, aux 
niveaux national, sous-regional et regional, aux fins de 
fournir les elements de base permettant d'assurer le 
fonctionnement adequat d'un reseau international 
d'echanges d'informations techniques, par 
l'intermediaire de systemes d'information nationaux, 
sous-regionaux et regionaux correspondants; 

5. Prie egalement le Secretaire general et l'Equipe 
speciale interorganisations de poursuivre leurs travaux 
conformement au paragraphe 6 de la resolution 3507 
(XXX) de 1' Assemblee generale, y compris Ia 
preparation et la publication, a titre experimental, du 
repertoire des services documentaires des Nations 
Unies mentionne dans le rapport 120 , et de presenter a 
1' Assemblee, lors de sa trente-deuxieme session, de 
nouvelles conclusions et recommandations touchant Ia 
mise en place d'un reseau d'echanges de rensei
gnements techniques; 

6. Prie en outre le Secretaire general, agissant en 
consultation avec 1' Equipe speciale interorganisations, 
de foumir, dans le cadre des res sources existantes du 
Secretariat, les services administratifs qui sont 
necessaires pour mettre a execution, autant qu'il est 
possible dele faire actuellement, les recommandations 
du rapport; 

7. Prie le Secretaire general et l'Equipe speciale 
interorganisations de s'informer des inventaires de 
moyens documentaires actuellement disponibles aux 
niveaux national, regional et international, en ce qui 
concerne les sources de renseignements, les moyens 
d'acces aces renseignements et les services documen
taires auxiliaires; 

8. Prie instamment le Secretaire general et 
l'Equipe speciale interorganisations de determiner a 
partir de ces inventaires les carences qui pourraient 
faire obstacle a Ia mise en place du reseau et de re
commander a 1' Assemblee generale lors de sa trente
deuxieme session, par l'intermediaire du Conseil 

119 Ibid., sect. IV. 
120 Ibid., par. 76, a. 

economique et social, les mesures susceptibles de 
remedier a ces carences; 

9. Accueille avec satisfaction le rapport du Direc
teur executif de !'Organisation des Nations Unies pour 
le developpement industriel sur Ia creation d'une ban
que d'informations industrielles et techniques 121 et 
prie instamment le Conseil du developpement indus
triel d'adopter des decisions le plus tot possible, afin 
que le Directeur executif puisse prendre les mesures 
voulues en vue de rendre Ia banque operationnelle, et 
de faire rapport sur les mesures prises a cet effet a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, par l'intermediaire du Conseil economique et 
social. 

/06e seance pteniere 
21 decembre 1976 

31/184. Conference des Nations Unies sur Ia science et 
Ia technique au service du developpement 

L 'Assembtee generate, 
Rappelant le paragraphe 7 de la section III de sa 

resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, aux 
termes duquel elle a decide qu'une conference des Na
tions U nies sur Ia science et la technique au service du 
developpement devrait se tenir en 1978 ou en 1979, 

Rappel ant Ia resolution 1897 (LVII) du Conseil 
economique et social, en date du 1er aout 1974, relative 
a la question de Ia convocation d'une conference des 
Nations Unies sur Ia science et la technique, Ia 
resolution 2028 (LXI) du Conseil, en date du 4 aout 
1976, relative ala Conference des Nations Unies sur Ia 
science et la technique au service du developpement, 
et la resolution 2035 (LXI) du Conseil, en date du 
4 aout 1976, sur Ia periode preparatoire de Ia 
Conference, 

Rappelant en outre Ia Declaration et le Programme 
d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
economique international 122 et la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats 123 , 

1. Fait siennes les resolutions 2028 (LXI) et 2035 
(LXI) du Conseil economique et social; 

2. Decide de convoquer Ia Conference des Nations 
Unies sur la science et la technique au service du 
developpement en 1979, a une date qui permette a 
1' Assemblee generale, lors de sa trente-quatrieme ses
sion, de prendre des mesures compte tenu des 
resultats de la Conference; 

3. Decide que la Conference se tiendra dans le 
cadre recommande aux paragraphes 2 et 3 de la 
resolution 2028 (LXI) du Conseil economique et so
cial; 

4. Prie le Secretaire general de nommer dans les 
plus brefs delais un Secretaire general de Ia 
Conference, ainsi qu'il est prevu au paragraphe 5 de Ia 
resolution 2028 (LXI) du Conseil economique et so
cial, et le prie egalement de donner a Ia personne ainsi 
nommee le rang de secretaire general adjoint, afin 
qu'elle ait la capacite voulue de coordination et 
d'interaction avec les Etats Membres et a l'interieur 
des institutions specialisees et autres organismes des 
Nations Unies; 

121 A/31/147. 
122 Resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI). 
123 Resolution 3281 (XXIX). 
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5. Decide que le Co mite de Ia science et de Ia tech
nique au service du developpement fera fonction de 
Comite preparatoire de Ia Conference des Nations 
Unies sur Ia science et Ia technique au service du 
developpement, taus les Etats pouvant participer a ses 
travaux, et decide egalement que le Comite 
preparatoire tiendra sa premiere session au debut de 
1977 et presentera son rapport a I' Assemblee generale, 
lors de sa trente-deuxieme session, par l'intermediaire 
du Conseil economique et social a sa soixante
troisieme session; 

6. Prie le Comite preparatoire d'examiner, en te
nant compte des delais necessaires a Ia bonne execu
tion des diverses etapes de Ia preparation de Ia Confe
rence, Ia question du calendrier, des lieux et autres 
dispositions necessaires en vue des reunions prepara
toires regionales et interregionales et de presenter 
ses propositions au Conseil economique et sociallors 
de sa soixante-troisieme session; 

7. Prie e galement le Comite de Ia science et de Ia 
technique au service du developpement d'examiner, a 
Ia reunion qu'il tiendra en 1977 en sa qualite de Comite 
preparatoire, le projet d'ordre du jour provisoire pour 
sa quatrieme session ordinaire; 

8. Decide de se prononcer de fa~on definitive a sa 
trente-deuxieme session sur Ia question du lieu de Ia 
Conference; 

9. Invite les institutions specialisees, notamment 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, Ia 
science et Ia culture, ainsi que 1' Agence internationale 
de I' energie atomique et les organes competents de 
}'Organisation des Nations Unies, Ia Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement, 
l'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel et les commissions 
regionales a collaborer pleinement aux preparatifs de 
Ia Conference, ainsi qu'il est prevu dans Ia resolution 
2028 (LXI) du Conseil economique et social; 

10. Prie le Comite de Ia science et de Ia technique 
au service du developpement de tenir pleinement 
compte, lors du processus de preparation de Ia Confe
rence, de Ia correlation existant entre les domaines 
scientifiques et techniques et d'autres secteurs d'acti
vite du systeme des Nations Unies, en particulier le 
secteur economique, de maniere a creer des condi
tions plus favorables a Ia promotion accrue d'une tres 
large cooperation internationale; 

11. Invite le Secretaire general a prier le Comite 
administratif de coordination de promouvoir, par 
l'intermediaire de son sous-comite de Ia science et de 
Ia technique, des contacts etroits et constants avec le 
Secretaire general de Ia Conference; 

12. Decide qu'aux fins des travaux preparatoires 
de Ia Conference le Comite consultatif sur 
!'application de Ia science et de Ia technique au 
developpement conseille le Secretaire general de Ia 
Conference et le Comite preparatoire, sur leur de
mande, a propos des questions relatives a Ia 
Conference et, sur Ia demande du Secretaire general 
de Ia Conference, aide et collabore a Ia preparation de 
Ia Conference au niveau regional; 

13. Prie le Secretaire general de Ia Conference de 
rechercher Ia cooperation des organisations inter
gouvernementales et des organisations non gouver-

nementales dotees du statut consultatif aupres du 
Conseil economique et social qui seraient a meme 
d'apporter une contribution constructive aux 
preparatifs de Ia Conference; 

14. Invite 1es gouvernements a participer pleine
ment a Ia preparation de Ia Conference, compte tenu 
des dispositions des resolutions 2028 (LXI) et 2035 
(LXI) du Conseil economique et social; 

15. Prie le Secretaire general de !'Organisation des 
Nations Unies de presenter a I' Assemblee generate 
lors de sa trente-deuxieme session, par l'intermediaire 
du Conseil economique et social, un rapport sur 
!'application de Ia presente resolution. 

106e seance pleniere 
21 decembre 1976 

31/185. Conference des Nations Unies sur l'eau 124 

L'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 3513 (XXX) du 
15 decembre 1975 et sa decision 31/422 A du 
21 decembre 1976 relatives aux dispositions a prendre 
en vue de Ia Conference des Nations Unies sur l'eau, 

Rappelant en outre les resolutions 1982 (LX) et 1983 
(LX) du Conseil economique et social en date des 19 et 
23 avril 1976, 

Prend note avec satisfaction de !'intervention du 
Secn!taire general de Ia Conference des Nations Unies 
sur I' eau 125 et du rapport concernant le deroulement 
des preparatifs de Ia Conference 126 • 

106e seance pleniere 
21 decembre 1976 

31/186. Souverainete permanente sur les ressources 
nationales dans les territoires arabes occupes 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 3336 (XXIX) du 
17 decembre 1974 intitulee "Souverainete permanente 
sur les ressources nationales dans les territoires arabes 
occupes", 

Rappelant en outre sa resolution 3516 (XXX) du 
15 decembre 1975 sur Ia meme question, dans laquelle 
elle a note que le rapport du Secretaire general sur les 
effets economiques prejudiciables qu'ont sur les Etats 
et les peuples arabes l'agression israelienne repetee et 
I' occupation continue de leurs territoires 127 etait insuf
fisant, en ce sens qu'il ne contenait pas les etudes de 
fond detaillees requises aux termes du paragraphe 5 de 
Ia resolution 3336 (XXIX), les declarations faites ace 
sujet a Ia vingt-neuvieme session de 1' Assemblee 
generate au nom des auteurs de Ia resolution 128 , les 
etats d'incidences administratives et financieres 
presentes par le Secretaire g~neral 129 ni Ia recomman-

124 Voir egalement sect. X.B.3 ci-dessous, decision 31/422 A. 
125 Documents officiets de/' Assembtee generate, trente et unieme 

session, Deuxieme Commission, 61" seance, par. I a 8. 
126 A/31/356. 
12' A/10290 et Add. I et 2. 
128 Voir Documents officiels de l'Assembtee generate. vin[?t

neuvii·me session, Deuxieme Commission, 1635" seance. 
129 A/C.2/L.I385, A/C.5/ 1649. 
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dation du Comite consultatif pour les questions ad
ministni.tives et budgetaires 130 , 

Natant que dans sa resolution 3516 (XXX) le 
Secretaire general a ete prie de presenter a 
l' Assemblee generate lors de sa trente et unieme ses
sion son rapport final detaille qui devrait repondre 
aux conditions susmentionnees, en tenant compte des 
etats connexes d'incidences administratives et finan
cieres presentes par le Secretaire general 131 et 
approuves par 1' Assemblee a sa trentieme session, 

Tenant compte de Ia note du Secretaire general en 
date du 1er novembre 1976132 , 

Ayant presentes a I' esprit les dispositions per
tinentes de ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant Ia Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, et 3281 
(XXIX) du 12 decembre 1974 contenant Ia Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, 

1. Rea.ffirme le droit des Etats arabes et des popu
lations dont les territoires soot occupes par Israel de 
reprendre pleinement et effectivement le controle de 
leurs ressources naturelles et autres et de leurs 
activites economiques, ainsi que les droits de ces 
Etats, territoires et populations ala restitution de leurs 
ressources naturelles et de toutes leurs autres res
sources et a une pleine indemnisation pour 
l'exploitation, l'epuisement, les pertes et les dam
mages dont elles font l'objet ainsi qu'a la reprise de 
leurs activites economiques; 

2. Prend note du regret exprime dans la note du 
Secretaire general pour le fait que la presentation du 
rapport de man de par l' Assemblee generate dans les 
resolutions 3336 (XXIX) et 3516 (XXX) et des etats 
connexes devra etre repartee a Ia trente-deuxieme ses
sion de I' Assemblee; 

3. Prie le Secretaire general de prendre 
immediatement toutes les mesures necessaires pour 
faire en sorte que son rapport final detaille sur les 
questions de fond, qui devra repondre a toutes les 
conditions susmentionnees, so it presente a 
l' Assemblee generate lors de sa trente-deuxieme ses
sion; 

4. Prie les chefs de secretariat des institutions 
specialisees et des organes competents de 
!'Organisation des Nations Unies, en particulier de la 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement et de Ia Commission economique pour 
l' Asie occidentale, de cooperer activement et ef
ficacement avec le Secretaire general aux fins de 
l'etablissement de son rapport final detaille sur les 
questions de fond. 
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31/187. Assistance a Sao Tome-et-Principe 

L'Assemblee generate, 

Profondement pn!occupee par la gravite de la situa
tion economique et sociale a Sao Tome-et-Principe par 

130 Documents officiels de I'Assemb/ee generate, vingt-neuvieme 
session, Annexes, point 73 de l'ordre du jour, document 
A/9978/Add.l, par. 4. 

131 NC.2/L.l494, A/C.5/1759. 
132 A/31/284. 

suite de !'absence totale d'infrastructures pour le 
developpement, heritee de Ia periode coloniale, 

Preoccupee en outre par les effets prejudiciables 
que la situation economique internationale a eus sur 
l'economie precaire de Sao Tome-et-Principe, 

Natant que Sao Tome-et-Principe n'a pas ete inscrit 
sur Ia liste des pays les plus gravement touches, 

Rappelant sa resolution 3421 (XXX) du 8 decembre 
1975, relative a !'application de Ia Declaration sur 
!'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux, par laquelle elle a prie les institutions 
specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies d'accorder une assistance aux Etats qui vien
nent ou qui soot en voie d'acceder a l'independance, 

Rappel ant en outre Ia recommandation 99 (IV) de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement, en date du 31 mai 1976133 , en par
ticulier son paragraphe 4, dans lequella Conference a 
recommande aux organes appropries des Nations 
Unies de prendre des mesures en vue d'aider les Etats 
d' Mrique nouvellement independants, 

1. Lance un appe/ pressant aux Etats Membres 
ainsi qu'aux institutions internationales inte
ressees- en particulier le Programme des Na
tions Unies pour le developpement, la Banque inter
nationale pour Ia reconstruction et le developpement, 
le Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
!'Organisation des Nations Unies pour !'alimentation 
et !'agriculture, le Programme alimentaire mondial, 
I 'Organisation mondiale de Ia sante et !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, Ia science et Ia 
culture- pour leur demander d'aider le Gouverne
ment de Sao Tome-et-Principe de maniere efficace et 
continue, de fa<;on a lui permettre de creer les infra
structures sociales et economiques indispensables au 
bien-etre de la population; 

2. Prie Ie Secretaire general de mobiliser 
!'assistance financiere, technique et economique de Ia 
communaute internationale, en particulier celle des 
pays developpes et des organismes competents des 
Nations Unies, en vue de repondre aux besoins a court 
eta long terme de ce pays nouvellement independant; 

3. Prie le Co mite de Ia planification du 
developpement, a sa treizieme session, d'examiner en 
priorite, en l'accueillant favorablement, Ia question de 
!'inscription de Sao Tome-et-Principe sur Ia liste des 
pays les mains avances et de presenter ses conclusions 
au Conseil economique et social lors de sa soixante
troisieme session; 

4. Invite entre-temps les Etats Membres, en par
ticulier les pays developpes, et les organismes des Na
tions Unies a accorder a Sao Tome-et-Principe, eu 
egard a Ia situation dans laquelle se trouve ce pays, les 
memes avantages que ceux dont beneficient les pays 
en developpement les mains avances; 

5. Recommande vivement que Sao Tome-et
Principe soit inscrit sur Ia liste des pays les plus grave
ment touches; 

6. Prie en outre le Secretaire general de garder Ia 
question a I' etude et de faire rapport a 1' Assemblee 

133 Voir Actes de Ia Conference des Nations Unies sur le com
merce et le deve/oppement, quatrieme session, vol. I :Rapport et 
annexes (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.II.D.IO), premiere partie, sect. A. 
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generate, Iars de sa trente-deuxieme session, sur 
l'application de Ia presente resolution. 
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31/188. Assistance a l'Angola 

L'Assemblee genhale, 

Profondement preoccupee par les vastes destruc
tions et les dommages causes a }'infrastructure sociale 
et economique au cours de Ia lutte menee par 1' Angola 
pour l'independance et Ia defense de sa souverainete 
nationale, 

Prenant note de l'insuffisance des structures de 
base pour le developpement social et economique dans 
les zones rurales, heritee de Ia periode coloniale, 

Considerant la necessite urgente d'assimiler et de 
reinstaller les nombreux refugies qui reviennent, pour 
qu'ils s'integrent aux structures permanentes de la 
societe, 

Preoccupee en outre par les effets prejudiciables 
que Ia situation economique internationale continue 
d'avoir sur l'economie affaiblie de I' Angola, 

Rappelant sa resolution 3421 (XXX) du 8 decembre 
1975, relative a l'application de la Declaration sur 
I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux, par laquelle elle a prie les institutions 
specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies d'accorder une assistance aux Etats qui vien
nent ou qui sont en voie d'acceder a l'independance, 

Rappelant en outre Ia recommandation 99 (IV) 
adoptee par Ia Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement le 31 mai 1976 134, en 
particulier son paragraphe 4, dans lequel Ia 
Conference a recommande aux organismes appropries 
des Nations Unies de prendre des mesures en vue 
d'aider les Etats d' Afrique nouvellement 
independants, 

Se [elicitant des efforts deployes par le Gouverne
ment et le peuple angolais en vue du relevement du 
pays, 

134 Ibid. 

Prenant note de Ia declaration faite par le Ministre 
des affaires etrangeres de I' Angola a 1' Assemblee 
generate le 1er decembre 1976 135 , dans laquelle il a 
propose Ia creation d'un fonds international pour le 
relevement national de I' Angola, 

1. Prie le Secretaire general de mobiliser une assis
tance financiere, technique et materielle, dans le cadre 
d'un programme international, en vue d'affecter ces 
res sources a un fonds international pour le relevement 
de 1' Angola, destine a repondre aux besoins de 
developpement a court et a long terme de ce pays; 

2. Lance un appe/ pressant a taus les Etats 
Membres ainsi qu'aux institutions economiques et 
financieres internationales interessees pour qu'ils 
repondent genereusement aux besoins de I' Angola et 
lui fournissent une assistance sur une base bilaterale 
ou multilaterale; 

3. Prie le Co mite de Ia planification du 
developpement, a sa treizieme session, d' examiner en 
priorite Ia question de I' inscription de I' Angola sur Ia 
liste des pays les mains avances, et de presenter ses 
conclusions au Conseil economique et sociallors de sa 
soixante-troisieme session; 

4. Invite entre-temps les Etats Memhres et les or
ganismes des Nations Unies a accorder a I' Angola, eu 
egard a Ia situation qui regne dans ce pays, des avan
tages comparables a ceu-x dont beneficient les pays en 
developpement les mains avances; 

5. Recommande vivement que I' Angola soit inscrit 
sur Ia liste des pays les plus gravement touches et que 
le Fonds special des Nations Unies envisage de lui 
fournir une assistance d'urgence; 

6. Prie en outre le Secretaire general de garder la 
question a l'etude et de faire rapport a I' Assemblee 
generate, Iars de sa trente-deuxieme session, sur 
l'application de Ia presente resolution. 
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135 Documents officiels de /'Assemblee genera/e. trente et unieme 
session, Seances plenieres, 84" seance, par. 145 a 221. 
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31/33. Consequences nefastes pour Ia jouissance des 
droits de l'homme de ('assistance politique, 
militaire, economique et autre accordee aux 
regimes racistes et colonialistes d' Afrique 
australe 

L' Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 3382 (XXX) et 3383 
(XXX) du 10 novembre 1975, 

Rappelant la resolution 6 (XXXII) de la Commission 
des droits de l'homme2 , en date du 1er mars 1976, par 
laquelle la Commission a denonce avec indignation 
!'assistance politique, militaire, economique et autre 
que certains Etats apportent aux regimes minoritaires 
racistes d' Afrique australe, 

Rappel ant ses resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant Ia Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 

Rappelant sa resolution 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974, contenant la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, 

Rappelant sa resolution 3171 (XXVIII) du 
17 decembre 1973, relative a la souverainete per
manente sur les ressources naturelles des pays en 
developpement et des territoires soumis a }'occupation 
etrangere, au joug colonial, ala domination etrangere 
et au regime de 1' apartheid' 

Ayant examme avec satisfaction le rapport 
pre liminaire du Rapporteur special, en date du 14 juillet 
1976, sur les consequences nefastes pour lajouissance 
des droits de l'homme de l'assistance politique, 
militaire, economique et autre accordee aux regimes 
racistes et colonialistes d' Afrique australe3 , 

2 Voir Documents officiels du Conseil economique et social, 
soixantieme session, Supplement n" 3 (E/5768), chap. XX, sect. A. 

3 E/CN.4/Sub.2/371. 

Convaincue que le rapport susmentionne contient 
des elements de preuve supplementaire permettant a 
1' Assemblee generate de conclure que I' assistance 
politique, militaire, economique et autre que certains 
Etats accordent aux regimes racistes et colonialistes 
d' Afrique du Sud et de Rhodesie du Sud constitue le 
facteur principal de la persistance des politiques abo
minables de ces regimes dans Ia mesure ou elles por
tent prejudice aux droits de l'homme et aux libertes 
fondamentales des peuples opprimes d' Afrique aus
trale, 

Natant avec preoccupation que trois membres per
manents du Conseil de securite- les Etats-Unis 
d'Amerique, la France et le Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord- en exer~ant 
le veto empechent le Conseil de prendre des mesures 
efficaces contre le regime sud-africain d'apartheid' 
contrariant ainsi I' exercice et la jouissance des droits 
de l'homme des peoples opprimes d' Afrique australe, 

Natant en outre que les mesures prises par certains 
Etats pour renforcer leurs relations politiques, 
economiques, militaires et autres avec le regime sud
africain constituent une violation flagrante et deliberee 
des buts et principes de la Charte et des resolutions de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Convaincue que la collaboration militaire et 
nucleaire continue de certains Etats et organisations 
avec les regimes racistes d' Afrique australe constitue 
une menace grave non seulement pour les peoples 
opprimes d' Afrique australe, mais aussi pour les Etats 
africains independants et pour la paix et la securite 
internationales, 

1. Reaffirme le droit inalienable des peuples 
opprimes d' Afrique australe a l'autodetermination eta 
l'independance et leur droit inalienable de jouir des 
ressources naturelles de leurs territoires; 
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2. Reaffirme en outre le droit desdits peuples 
opprimes a disposer de ces ressources au mieux de 
leurs interets et a recevoir une indemnisation integrate 
au titre de !'exploitation, de l'epuisement, de Ia perte 
et de l'endommagement de leurs ressources naturelles, 
y compris une indemnisation au titre de I' exploitation 
et de Ia manipulation de leurs ressources humaines; 

3. Condamne vigoureusement Ia collaboration de 
tous les Etats, en particulier celle de Ia France, de Ia 
Republique federale d' Allemagne, du Royaume-U ni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, des Etats
Unis d'Amerique, d'lsrael et du Japon, ainsi que celle 
des interets econorniques etrangers qui continuent de 
collaborer ou d'intensifier leur collaboration avec les 
regimes racistes d' Afrique australe, en particulier dans 
les domaines economique, militaire et nucleaire; 

4. Reaffirme que les Etats et les organisations qui 
accordent une assistance aux regimes racistes et colo
nialistes d' Afrique australe sont complices des pra
tiques inhumaines de discrimination raciale, d'apart
heid et de colonialisme de ces regimes; 

5. Invite le Conseil de securite a imposer un em
bargo total sur les ventes et les dons et sur le transfert 
d'armes ou de tous autres approvisionnements 
rnilitaires a 1' Afrique du Sud; 

6. Demande a tous les Etats d'appliquer 
scrupuleusement les sanctions prises a l'encoritre du 
regime minoritaire illegal de Rhodesie du Sud; 

7. Demande a tous les Etats, aux institutions 
specialisees et aux organisations intergouvernemen
tales et non gouvemementales d' offrir toute 
!'assistance possible aux mouvements de liberation 
d' Afrique australe qui sont reconnus par 
!'Organisation de l'unite africaine et par !'Organisation 
des Nations Unies; 

8. Invite le Conseil economique et social a exa
miner, en collaboration avec la Commission des 
droits de l'homme, Ia question des consequences que 
l'usage du veto par les trois membres permanents du 
Conseil de securite susmentionnes a sur l'exercice des 
droits de l'homme par les peuples opprimes d' Afrique 
australe et a soumettre un rapport sur ce sujet a 
1' Assemblee generate lors de sa trente-troisieme ses
sion; 

9. Prie le Secretaire general de continuer 
d'accorder au Rapporteur special toute l'aide dont 
celui-ci aurait besoin pour achever son etude; 

10. Prie le Secretaire general de transmettre le 
rapport prelirninaire du Rapporteur special au Cornite 
special contre !'apartheid et au Conseil des Nations 
Unies pour la Narnibie; 

11. Decide d'examiner cette question a sa trente
troisieme session a titre prioritaire, compte tenu de 
toute recommandation que pourront faire Ia Sous
Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des rninorites, la 
Commission des droits de l'homme, le Conseil 
economique et social, ainsi que le Comite special con
tre I' apartheid et le Conseil des Nations Unies pour Ia 
Namibie. 

83e seance ptenrere 
30 novembre 1976 

31/34. Importance, pour Ia garantie et !'observation 
effectives des droits de l'homme, de Ia 
realisation oniverselle do droit des peoples a 
l'aotodetermination et de l'octroi rapide de 
I 'independance aox pays et a ox peoples co
lonia ox 

L'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 2649 (XXV) du 
30 novembre 1970, 2955 (XXVII) du 12 decembre 
1972, 3070 (XXVIII) du 30 novembre 1973, 3246 
(XXIX) du 29 novembre 1974 et 3382 (XXX) du 
10 novembre 1975, 

Rappelant egalement ses resolutions 2465 (XXIII) 
du 20 decembre 1968, 2548 (XXIV) du 11 decembre 
1969, 2708 (XXV) du 14 decembre 1970, 3103 
(XXVIII) du 12 decembre 1973 et 3314 (XXIX) du 
14 decembre 1974 sur l'emploi et le recrutement de 
mercenaires contre les mouvements de liberation 
nationale et les Etats souverains, 

Reaffirmant sa foi dans Ia resolution 1514 (XV) de 
1' Assemblee generale, en date du 14 decembre 1960, 
contenant Ia Declaration sur I octroi de l'indepen
dance aux pays et aux peoples coloniaux, 

Reaffirmant !'importance de Ia realisation univer
selle du droit des peoples a l'autodetermination, a Ia 
souverainete nationale et a l'integrite territoriale et de 
I' octroi rapide de l'independance aux pays et aux peo
ples coloniaux en tant que conditions imperatives pour 
Ia jouissance des droits de l'homme, 

Affirmant que la bantoustanisation est incompatible 
avec une independance veritable, l'unite et la 
souverainete nationales et aboutirait a Ia perpetuation 
du pouvoir de la rninorite blanche et du systeme 
raciste d'apartheid en Afrique du Sud, 

Reaffirmant !'obligation qu'ont tous les Etats 
Membres de se conformer aux principes de Ia Charte 
et aux resolutions de !'Organisation des Nations Unies 
concernant l'exercice du droit a l'aotodetermination 
par les peuples sous domination coloniale et etrangere, 

Se jelicitant de l'independance des Seychelles, 
Reiterant la necessite du respect de l'independance 

et du maintien de l'integrite territoriale des Comores, 
Indignee par les violations persistantes des droits de 

l'homme commises a l'encontre des peuples encore 
assujettis a la domination coloniale et etrangere et a 
l'emprise etrangere, par la persistance de )'occupation 
illegale de la Narnibie et par le maintien des regimes 
racistes minoritaires au Zimbabwe et en Afrique du 
Sud, 

l. Reaffirme la legitimite de Ia lutte des peuples 
pour l'independance, l'integrite territoriale, l'unite 
nationale et Ia liberation de la domination coloniale et 
etrangere et de l'emprise etrangere par tous les 
moyens en leur pouvoir, y compris Ia lutte armee; 

2. Demande a tous les Etats d'appliquer 
integralement et scrupuleusement les resolutions de 
}'Organisation des Nations Unies concernant 
l'exercice du droit a l'autodetermination par les peo
ples sous domination coloniale et etrangere; 

3. Reaffirme le droit inalienable des peoples de Ia 
Namibie et du Zimbabwe, du peuple palestinien et de 
tous les peoples sous domination etrangere et co-
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loniale a l'autodetermination, a l'independance et a la 
souverainete sans ingerence etrangere; 

4. Condamne la politique de bantoustanisation et 
reitere son appui au peuple opprime de 1' Afrique du 
Sud dans sa lutte juste et legitime contre le regime 
raciste et minoritaire de Pretoria; 

5. Condamne toute ingerence dans les affaires 
interieures des Comores et exige le retrait immediat de 
!'administration fran~aise de l'ile comorienne de 
Mayotte; 

6. Declare a nouveau que la pratique consistant a 
utiliser des mercenaires contre les mouvements de 
liberation nationale et d'independance est un acte 
criminel et que les mercenaires eux-memes sont des 
criminels, et demande aux gouvemements de tousles 
pays d'adopter des lois declarant crimes punissables le 
recrutement, le financement, !'instruction et le transit 
de mercenaires sur leur territoire et interdisant a leurs 
ressortissants de s'engager comme mercenaires; 

7. Condamne Ia politique de ceux des membres de 
}'Organisation du Traite de 1' Atlantique nord et des 
autres pays dont les relations politiques, economiques, 
militaires ou sportives avec les regimes racistes 
d' Afrique australe et d'ailleurs encouragent ces 
regimes a continuer d'etouffer les aspirations des peu
ples a l'autodetermination et a l'independance; 

8. Condamne vigoureusement tous les gouverne
ments qui ne reconnaissent pas le droit a 
l'autodetermination et a l'independance de tous les 
peuples encore assujettis a la domination coloniale et 
etrangere et a l'emprise etrangere, notamment les 
peuples d' Afrique et le peuple palestinien; 

9. Condamne energiquement les massacres de 
personnes innocentes et sans defense, y compris des 
femmes et des enfants, par les regimes racistes 
minoritaires de 1' Afrique australe dans leur tentative 
desesperee de contrecarrer les exigences legitimes des 
peuples; 

10. Exige le respect total des droits individuels 
fondamentaux de toutes les personnes detenues ou 
emprisonnees du fait de leur lutte pour 
l'autodetermination et l'independance et le strict res
pect de l'article 5 de la Declaration universelle des 
droits de l'homme, aux termes duquel nul ne doit etre 
soumis a Ia torture, ni a d'autres traitements cruets, 
inhumains ou degradants4 , et leur liberation 
immediate; 

11. Note avec satisfaction l'aide materielle et 
autre que les peuples assujettis a des regimes co
loniaux et etrangers continuent de recevoir de 
gouvernements, d'organismes des Nations Unies et 
d'organisations intergouvernementales et non gouver
nementales et demande que cette aide soit augmentee 
au maximum; 

12. Attend avec interet la conclusion des etudes 
suivantes entreprises par Ia Sous-Commission de Ia 
lutte contre les mesures discriminatoires et de Ia pro
tection des minorites : 

a) Developpement historique et actuel du droit des 
peuples a disposer d'eux-memes, sur Ia base de Ia 
Charte des Nations Unies et des autres instruments 
adoptes par les organes de !'Organisation des Nations 

4 Resolution 217 A (III). 

----------------------------
Unies, eu egard en particulier a Ia promotion et a Ia 
protection des droits de l'homme et des libertes fon
damentales; 

b) Application des resolutions de !'Organisation des 
Nations Unies relatives au droit des peuples assujettis 
a une domination coloniale et etrangere a disposer 
d'eux-memes; 

13. Decide de demeurer saisie de cette question a 
sa trente-deuxieme session sur Ia base des rapports 
que les gouvernements, les organismes des Nations 
U nies et les organisations intergouvernementales et 
non gouvemementales ont ete pries de soumettre au 
sujet du renforcement de I' aide a foumir aux territoires 
et aux peuples coloniaux assujettis a Ia domination et a 
l' em prise etrangeres. 

8Je seance pleniere 
30 novembre 1976 

31/35. Rapport du Haut Commissaire des Nations 
Unies pour les refugh~s 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les refugies5 , transmis par le Con
seil economique et social aux termes de sa resolution 
2011 (LXI) du 2 aout 1976, et ayant entendu la 
declaration du Haut Commissaire6 , 

Rappelant ses resolutions 3454 (XXX) et 3455 
(XXX) du 9 decembre 1975, relatives aux activites du 
Haut Commissaire en faveur des refugies et des per
sonnes deplacees, 

Reconnaissant !'importance des taches huma
nitaires indispensables que le Haut Commissaire 
est appele a accomplir et pour lesquelles le Haut 
Commissariat a acquis des competences et une 
experience particulieres, 

Ayant presente a I' esprit Ia cooperation de plus en 
plus utile entre le Haut Commissariat et les autres or
ganismes des Nations Unies, qui se traduit par une 
meilleure coordination des activites et une efficacite 
accrue, 

Reconnaissant la necessite de renforcer encore la 
protection internationale des refugies, 

1. Fait sienne la resolution 2011 (LXI) du Conseil 
economique et social, relative au rapport du Haut 
Commissaire des Nations Unies pour les refugies; 

2. Felicite le Haut Commissaire et ses col
laborateurs pour l'efficacite avec laquelle ils con
tinuent de s'acquitter de leurs multiples activites en 
faveur des refugies et des personnes deplacees; 

3. Prie le Haut Commissaire d'intensifier ses ef
forts, en cooperation avec les gouvernements, les or
ganismes des Nations Unies et les institutions 
benevoles, en vue de rechercher des solutions per
manentes et rapides aux problemes auxquels le Haut 
Commissariat doit faire face, grace au rapatriement 
librement consenti et a l'aide a Ia readaptation des 

-' Documents officiels de /' Assemblee genera/e, trente et unieme 
session, Supplement no 12 (N31/12), Supplement n° 12A 
(N31/12/Add.I) et Supplement n° 12B (A/31/12/Add.2). 

• Ibid., trente et unieme session, Troisieme Commission, 49" 
seance, par. I a 12; et ibid., Troisieme Commission, Fascicule de 
session, rectificatif. 
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rapatries, a }'integration dans des pays d'asile ou a la 
reinstallation dans d'autres pays, selon les besoins; 

4. Prie en outre le Haut Commissaire de pour
suivre son assistance humanitaire en faveur des 
refugies et des personnes deplacees en Afrique et de
mande instamment, a cette fin, la cooperation la plus 
etendue de tous les interesses; 

5. Prie instamment les gouvernements de reo
forcer encore davantage leur appui aux activites 
humanitaires exercees par le Haut Commissaire 
conformement aux resolutions pertinentes de 
l' Assemblee generate et du Conseil economique et so
cial, en : 

a) Facilitant ses efforts dans le do maine de la pro
tection internationale par leur adhesion aux instru
ments internationaux relatifs aux refugies et le respect 
des droits des refugies; 

b) Cooperant a la recherche de solutions per
manentes et rapides aux problemes auxquels le Haut 
Commissariat doit faire face; 

c) Fournissant les moyens financiers necessaires 
pour atteindre les objectifs de ses programmes 
d'assistance humanitaire. 

83e seance pleniere 
30 novembre 1976 

31/36. Question de Ia creation, en application de Ia 
Convention sur Ia reduction des cas 
d'apatridie, d'un organisme auquel pourront 
recourir les personnes demandant a beneflcier 
de ladite Convention 

L' Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 3274 (XXIX) du 
10 decembre 1974, 

Ayant examine le rapport du Haut Commissaire des 
Nations Unies pour les refugies7 sur la question de la 
creation, en application de la Convention sur la 
reduction des cas d'apatridie de 1961 8 , d'un organisme 
auquel pourront recourir les personnes demandant a 
beneficier de ladite Convention, 

Natant que le Haut Commissaire remplit, sans inci
dences financieres pour !'Organisation des Nations 
Unies, les fonctions prevues dans la Convention, 

Prie le Haut Commissaire des Nations Unies pour 
les refugies de continuer a exercer lesdites fonctions. 

83P Seance pleniere 
30 novembre 1976 

31/37. Experience des pays quant a Ia promotion du 
mouvement cooperatif 

L 'Assemblee ginerale, 

Rappelant ses resolutions 2459 (XXIII) du 
20 decembre 1968 et 3273 (XXIX) du 10 decembre 
1974, ainsi que la resolution 1668 (LII) du Conseil 
economique et social, en date du 1er juin 1972, 

7 Ibid., trente et unieme session, Supplement nc 12 B (A/31/12/ 
Add.2). 

8 NCONF.9/15, 1961. 

Rappelant l'objectif, enonce dans l' Article 55 de la 
Charte des Nations Unies, consistant a favoriser le 
relevement des niveaux de vie, le plein emploi et des 
conditions de progres et de developpement dans 
l' ordre economique et social en vue d'influer favora
blement sur le bien-etre des peuples et les relations 
pacifiques et amicales entre les pays, 

Rappelant la Declaration et le Programme d'action 
concernant l'instauration d'un nouvel ordre eco
nomique international9 et la Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats 10 , 

Reconnaissant que l'expansion du mouvement 
cooperatif tendant a promouvoir le progres eco
nomique et social est etroitement liee aux reformes 
structurales et institutionnelles qui ont notamment 
pour but une repartition equitable du revenu, une par
ticipation populaire au processus de developpement et 
des possibilites egales de contribuer au developpement 
et de profiter de ses bienfaits, 

Soulignant l'appellance aux Etats dans I' article 6 de 
la Declaration sur le progres et le developpement dans 
le domaine social 1 1 et aux termes duquel le progres et 
le developpement dans le domaine social exigent la 
participation de tous les membres de la societe a un 
travail productif et socialement utile et l' eta
blissement, conformement aux droits de l'homme 
et aux libertes fondamentales ainsi qu'aux principes de 
Ia justice et de la fonction sociale de la propriete, de 
modes de propriete de la terre et des moyens de pro
duction propres a exclure toute forme d'exploitation 
de l'homme, a assurer a tousles etres humains un droit 
egal a la propriete et a creer des conditions qui con
duisent a l' etablissement entre eux d'une egalite 
veritable, 

Accueillant avec satisfaction la recommandation 
formulee dans le Programme d'action 12 adopte par la 
Conference mondiale tripartite sur l'emploi, la 
repartition des revenus, le progres social et la division 
internationale du travail, tenue a Geneve du 4 au 
17 juin 1976, visant a ce qu'une plus grande impor
tance soit accordee a la creation de cooperatives dans 
le cadre des mesures prises a !'echelon national, 

Prenant note des progres accomplis par le mouve
ment cooperatif, tant dans les pays developpes que 
dans les pays en developpement, et de la contribution 
qu'il apporte ala promotion d'une independance col
lective et d'une interdependance profitable a tous, 

Reconnaissant les avantages economiques et 
sociaux que les cooperatives de producteurs, de con
sommateurs, de credit, polyvalentes et d'autres types 
procurent a tous les secteurs de la societe et plus par
ticulierement aux groupes a moyen revenu et a faible 
revenu, 

Soulignant la necessite d'aider au developpement 
rapide du mouvement cooperatif polyvalent, par
ticulierement dans le secteur de I' agriculture et les sec
teurs ruraux connexes de la vie economique et sociale 
des pays en developpement, 

Appelant I' attention sur les a vantages durables dont 
de larges secteurs de la societe dans des zones ur
baines et rurales de nombreuses parties du monde 

9 Resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI). 
10 Resolution 3281 (XXIX). 
11 Resolution 2542 (XXIV). 
12 Voir E/5857. 
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jouissent du fait de I' expansion remarquable de projets 
cooperatifs de construction de logements au cours des 
trois dernieres decennies, et sur les possibilites 
considerables qui s'offrent aux activites futures dans 
ce domaine, 

Ayant presente a I' esprit I' experience positive que 
de nombreux pays ont deja acquise dans !'application 
de reformes agraires et dans Ia promotion du mouve
ment cooperatif et qui sera propice a l'instauration du 
nouvel ordre economique international et a Ia 
realisation des objectifs de Ia deuxieme Decennie des 
Nations Unies pour le developpement 13

, 

1. Reconnait Ia necessite d'accorder toute 
!'attention voulue a l'echange international de donnees 
d'experience sur Ia croissance ainsi que sur le 
developpement et Ia diversification ulterieurs du 
mouvement cooperatif; 

2. Invite les gouvernements et les institutions 
specialisees competentes a faire rapport au Secretaire 
general sur l'experience qu'ils auront acquise au sujet 
de Ia promotion du mouvement cooperatif et de Ia 
creation de !'infrastructure socio-economique 
necessaire a cette fin; 

3. Prie le Secretaire general, agissant en 
cooperation avec les Etats Membres, de presenter a 
1' Assemblee generate lors de sa trente-troisieme ses
sion, par l'intermediaire du Conseil economique et so
cial, un rapport sur I' experience acquise par ces Etats 
au sujet de Ia promotion du mouvement cooperatif et 
sur les resultats obtenus jusqu'a present dans ce 
domaine grace a Ia cooperation internationale; 

4. Decide d'inscrire a l' ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session Ia question intitulee 
"Experience des pays quant a Ia realisation de trans
formations sociales et economiques de grande portee 
aux fins du progres social" et d'examiner au titre de 
cette question le rapport du Secretaire general sur 
!'experience des pays quant a Ia promotion du 
mouvement cooperatif. 

83e seance pleniere 
30 novembre 1976 

31/38. Experience des pays quant a Ia realisation de 
transformations sociales et economiques de 
grande portee aux fins du progres social 

L'Assemblee generale, 

Animee par le desir de favoriser !'amelioration de Ia 
qualite de Ia vie, le plein emploi et les autres condi
tions de progres social et economique, 

Rappelant Ia Declaration sur le progres et le 
developpement dans le domaine social, 

Tenant compte des dispositions de Ia Declaration et 
du Programme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique internationaP 4 , ainsi que de 
Ia Charte des droits et devoirs economiques des 
Etats 15 , 

Ayant presentes a l' esprit les resolutions 1581 A (L) 
du 21 mai 1971, 1667 (LII) du 1er juin 1972 et 1746 
(LIV) du 16 mai 1973, dans lesquelles le Conseil 

13 Voir E/5597. 
14 Resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S- VI). 
's Resolution 3281 (XXIX). 

economique et social a souligne qu'il importait 
d'apporter des modifications fondamentales aux struc
tures sociales et economiques des pays pour renforcer 
leur independance nationale et realiser les objectifs ul
times du progres social et a estime qu'il serait oppor
tun d'etudier !'experience acquise par les divers pays 
dans ce domaine, 

Rappelant que, dans sa resolution 3273 (XXIX) du 
10 decembre 1974, l'Assemblee generate a reaffirme le 
droit de chaque Etat d'executer des transformations 
sociales et economiques aux fins du progres social et Ia 
necessite de poursuivre l'etude de !'experience des 
pays dans ce domaine, 

Desireuse d'obtenir I' elimination rapide et totale des 
obstacles au progres economique et social des peu
ples, en particulier le colonialisme, le racisme, Ia dis
crimination raciale, !'apartheid, l'agression, !'occupa
tion ou Ia domination etrangere et toutes les formes 
d'inegalite et d'exploitation des peuples, 

Convaincue que Ia coexistence pacifique et les rela
tions amicales entre les Etats contribueraient au 
developpement economique et social, 

Prenant acte du rapport du Secretaire generaP 6 , 

etabli sur Ia base des renseignements fournis par les 
gouvernements, sur !'experience des pays quant a Ia 
realisation de transformations sociales et economiques 
de grande portee, 

1. Reaffirme le droit inalienable de toutes les na
tions de poursuivre librement leur developpement 
economique et social et d'exercer une souverainete 
pleine et entiere sur toutes leurs richesses et res sources 
naturelles; 

2. Considere que !'elimination de toutes les formes 
de dependance et d'oppression telles que l'agression, 
!'occupation etrangere, le colonialisme, ]'apartheid, le 
racisme et Ia discrimination raciale sous tous ses as
pects constitue une condition indispensable au progres 
social et economique; 

3. Souligne que Ia realisation de transformations 
sociales et economiques internes fondamentales visant 
a sauvegarder l'independance nationale et a assurer 
1' amelioration rapide du bien-etre de Ia population 
revet une grande importance pour Ia realisation du 
progres economique et social; 

4. Souligne a nouveau qu'il est souhaitable 
d' organiser regulierement' dans le cadre du programme 
de services consultatifs, des seminaires interregionaux 
et regionaux pour etudier I' experience acquise par les 
pays en developpement et les pays developpes quanta 
Ia realisation de transformations sociales et 
economiques de grande portee aux fins du progres so
cial; 

5. Demande a Ia Commission du developpement 
social, au Conseil economique et social et aux com
missions regionales de preter specialement attention, 
de fa~on reguliere, aux etudes et analyses concernant 
1' experience des pays quant a Ia realisation de trans
formations sociales et economiques de grande portee 
aux fins du progres social; 

6. Prie le Secretaire general de presenter a 
1' Assemblee generate, tors de sa trente-troisieme ses
sion, par 1 'intermediaire de Ia Commission du 

16 A/10166. 
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developpement social et du Conseil economique et so
cial, ou de l'un de ces deux organes, un rapport 
d'ensemble etabli sur la base des renseignements four
nis par les gouvernements sur l' experience des pays 
quant a la realisation de transformations sociales et 
economiques de grande portee aux fins du progres so
cial; 

7. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session Ia question intitulee 
"Experience des pays quant a la realisation de trans
formations sociales et economiques de grande portee 
aux fins du progres social". 

BY seance pleniere 
30 novembre 1976 

31/39. Preservation et epanouissement des valeurs 
culturelles 

L' Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 3026 A (XXVII) du 
18 decembre 1972 et 3148 (XXVIII) du 14 decembre 
1973, 

Se referant au Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels 17

' en particulier a 
!'article 15, qui reaffirme le droit de chacun de par
ticiper a la preservation et a l'epanouissement de la 
culture, et ayant conscience qu'une des bases de Ia 
cooperation internationale dans le domaine culture! est 
le respect mutuel de l'integrite culturelle, 

Considerant que Ia dimension culturelle du 
developpement est une partie integrante de !'ensemble 
du processus de developpement, 

Convaincue que le developpement des valeurs cul
turelles, les echanges culturels et Ia cooperation 
favorisent une meilleure comprehension entre les 
Etats, les peuples et les individus et contribuent au 
renforcement de la paix et de Ia securite inter
nationales, qui est une condition prealable importante 
du progres socio-economique, 

Soulignant la necessite de realiser une fusion har
monieuse des valeurs culturelles des civilisations 
traditionnelles et des progres de Ia science et de la 
technique, 

Profondement convaincue qu'il est urgent de 
developper les relations culturelles internationales, 

Prenant acte avec satisfaction du rapport du Direc
teur general de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture sur Ia question de 
la preservation et de I' epanouissement des valeurs cul
turelles 18 , 

Natant avec satisfaction l'ceuvre qu'accomplit 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et la culture en faisant prendre de plus en plus 
conscience de la necessite d'une action concertee dans 
le domaine de la preservation et du developpement des 
valeurs culture lies, 

1. Prie le Directeur general de !'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, Ia science et la culture 
de faire rapport a l' Assemblee generale, au debut de 
1978, sur les progres realises dans !'application de la 
resolution 3148 (XXVIII) de I'Assemblee; 

17 Resolution 2200 A (XXI), annexe. 
18 A/31/111, annexe. 

2. Prie en outre le Directeur general de !'Organi
sation des Nations Unies pour !'education, la science 
et la culture de poursuivre ses efforts et ses recherches 
dans ce domaine et de faire rapport ace sujet a l' Assem
blee generate lors de sa trente-troisieme session; 

3. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee 
"Preservation et epanouissement des valeurs cultu
relles''. 

83e seance pleniere 
30 novembre 1976 

31/40. Protection et restitution des reuvres d'art dans 
le cadre de Ia preservation et de I 'epanouisse
ment des valeurs culturelles 

L'Assemblee generale, 
Rappelant ses resolutions 3026 A (XXVII) du 

18 decembre 1972, 3148 (XXVIII) du 14 decembre 
1973, 3187 (XXVIII) du 18 decembre 1973 et 3391 
(XXX) du 19 novembre 1975, 

Prenant note des resolutions 17 et 24 adoptees par la 
cinquieme Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignes, tenue a Colombo 
du 16 au 19 aout 1976 19 , 

Persuadee que la promotion de la culture nationale 
peut accroitre !'aptitude d'un people a comprendre la 
culture et la civilisation d'autres peoples et done 
exercer d'heureux effets sur la cooperation inter
nationale, 

Persuadee aussi que Ia protection par taus les 
moyens de la culture et du patrimoine nationaux fait 
partie integrante du processus de preservation et 
d'epanouissement des valeurs culturelles, 

1. Invite taus les Etats Membres a signer et ratifier 
la Convention concernant les mesures a prendre pour 
interdire et empecher !'importation, !'exportation et le 
transfert de proprietes illicites des biens culturels20 

adoptee le 14 novembre 1970 par Ia Conference 
generale de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture; 

2. Demande a tous les Etats Membres de prendre 
toutes les mesures necessaires pour empecher sur 
leurs territoires tout trafic illicite d'ceuvres d'art 
provenant de tout autre pays, notamment de territoires 
qui ant ete ou sont sous la domination et I' occupation 
coloniales ou etrangeres; 

3. Affirme que Ia restitution a un pays de ses objets 
d'art, monuments, pieces de musee, manuscrits, 
documents et taus autres tresors culturels ou artisti
ques constitue un pas en avant vers le renforcement de 
la cooperation internationale et la preservation et 
l'epanouissement des valeurs culturelles. 

19 Voir A/31/197, annexe IV. 
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20 Organisation des Nations Unies pour !'education, Ia science et 
Ia culture, Actes de Ia Conference general e. seizieme session, vol. I; 
Resolutions, p. 141 a 148. 
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31/41. Deuxieme Festival mondial des arts et de Ia cul
ture negro-africains 

L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 3148 (XXVIII) du 
14 decembre 1973, 

Se referant au Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels21 ' en particulier a 
!'article 15, qui reaffirme le droit de chacon de par
ticiper a Ia preservation et a l'epanouissement de Ia 
culture, 

Consciente de Ia necessite de parvenir a un accord 
sur un systeme de valeurs fonde sur Ia justice, 
l'egalite, la liberte et Ia fraternite et sur Ia reconnais
sance de !'unite de l'humanite dans Ia diversite de ses 
peoples, de ses races et de ses cultures, 

Convaincue que des contacts et des echanges entre 
differentes cultures sur Ia base de l'egalite et de Ia 
souverainete des Etats peuvent contribuer authenti
quement a l' enrichissement des valeurs culture lies sur 
les plans national, regional et mondial, 

Consciente de ce que Ia reconnaissance de l'identite 
culturelle en tant que partie integrante de Ia mobilisa
tion de Ia societe est un facteur essentiel pour Ia 
realisation et la preservation de l'independance, de la 
souverainete nationale et du developpement, 

Convaincue que le futur deuxieme Festival mondial 
des arts et de Ia culture negro-africains contribuera 
enormement a Ia promotion de Ia cooperation et de Ia 
comprehension internationales, 

1. Se jelicite des efforts accomplis jusqu'ici par Ia 
communaute internationale, notamment par les or
ganisations internationales et par le Comite interna
tional pour le Festival, a !'occasion de Ia preparation 
du deuxieme Festival mondial des arts et de Ia culture 
negro-africains; 

2. Note avec satisfaction les efforts accomplis par 
le Nigeria en sa qualite de pays bote du Festival; 

3. Fait appel a tous les pays interesses et 
concernes pour qu'ils fassent tousles efforts possibles 
aux niveaux national et international afin d'assurer le 
succes du Festival. 

83" seance pleniere 
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31/77. Execution du Programme pour Ia Decennie de 
Ia lotte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale 

L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 3057 (XXVIII) du 
2 novembre 1973, dans laquelle elle a reaffirme sa 
determination de parvenir a !'elimination totale et in
conditionnelle du racisme, de Ia discrimination raciale 
et de !'apartheid, 

Reaffirmant que les politiques de racisme, de dis
crimination raciale et d' apartheid constituent des vio
lations flagrantes des principes de Ia Charte des Na
tions Unies et des manquements graves aux obli
gations qui incombent aux Etats Membres en vertu de 
Ia Charte, 

21 Resolution 2200 A (XXI), annexe. 

-------

Avant (/ !'esprit !'importance vitale que revet 
l'in~tauration d'un nouvel ordre economique interna
tional fonde sur Ia justice et l'egalite, 

Notant que l'accession a l'independance de Ia 
Republique populaire d' Angola et Ia decision cour~
geuse prise par Ia Republique populaire du Mozambi
que d'appliquer pleinement le regime des sanctions 
des Nations Unies contre le regime raciste de 
Rhodesie du Sud ont contribue a accroitre l'isolement 
du regime raciste d'Afrique du Sud, 

Consciente de Ia grave menace que constitue pour Ia 
paix et Ia securite internationales le fait que les 
regimes racistes d' Afrique du Sud et de Rhodesie du 
Sud continuent de faire fi des resolutions adoptees par 
Ia communaute internationale et de Ia volonte qu'elle a 
manifestee en ce qui concerne les politiques 
execrables d'apartheid et de discrimination raciale, 
!'occupation illegale continue de Ia Namibie et le refus 
de respecter le droit des peoples a !'auto
determination, 

Convaincue que le Programme pour Ia Decennie de 
Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination raciale 22 

constitue, dans le cadre de Ia lutte contre Ia discrimi
nation raciale, une entreprise majeure qui merite le 
plein appui de tous les gouvernements et de toutes les 
organisations intergouvernementales et non gouver
nementales, 

1. Condamne les conditions intolerables qui conti
nuent de prevaloir en Afrique australe et ailleurs, y 
compris 1e refus du respect du droit a l'autodetermi
nation et !'application inhumaine et odieuse de Ia poli
tique d'apartheid et de discrimination raciale; 

2. Reaffirme sa reconnaissance de Ia legitimite de 
Ia lutte que menent les peoples opprimes pour se 
liberer du racisme, de Ia discrimination raciale, de 
!'apartheid, du colonialisme et de Ia domination 
etrangere; 

3. Demande a tous les Etats et toutes les organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales 
d'offrir toute !'assistance possible a Ia Republique 
populaire d' Angola, a Ia Republique populaire du 
Mozambique et aux pays africains limitrophes des 
regimes racistes d' Afrique australe pour qu'ils con
tinuent d'appliquer pleinement les sanctions contre 
ces regimes; 

4. Prie instamment tous les Etats de cooperer 
loyalement et pleinement a Ia realisation des buts et 
objectifs de Ia Decennie de Ia lutte contre le racisme et 
Ia discrimination raciale en prenant, sur les plans na
tional, regional et international, les dispositions et les 
mesures prevues dans le Programme pour Ia Decennie 
et, en particulier : 

a) De faire en sorte que soient immediatement 
abandonnees toutes les mesures et politiques ainsi que 
toutes les activites militaires, nucleaires, economiques 
et autres qui permettent aux regimes racistes 
d' Afrique australe de poursuivre leur repression du 
people africain; 

b) D'appuyer et d'aider pleinement, sur les plans 
moral et materiel, les peoples victimes de !'apartheid 
et de Ia discrimination raciale ainsi que les mouve
ments de liberation; 

22 Resolution 3057 (XXVlll). annexe. 
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c) De faire en sorte que cesse I' emigration vers 
I' Afrique du Sud; 

d) De faire en sorte qu'en Afrique du Sud les pri
sonniers politiques et les personnes qui sont soumises a 
des mesures restrictives de la liberte en raison de leur 
opposition a l'apartheid soient liberes; 

e) De formuler et d'executer des plans afin que 
soient prises les mesures fondamentales prevues dans 
le Programme pour la Decennie et que soient realises 
les objectifs du Programme, et d'examiner 
l'opportunite de prendre des dispositions sur le plan 
national pour que se poursuive l'action menee en 
application du Programme; 

f) D'examiner leur legislation et leur reglementation 
internes afin de determiner quelles sont les disposi
tions qui etablissent une discrimination, suscitent ou 
inspirent des pratiques relevant de la discrimination 
raciale ou de I' apartheid, et de les abroger; 

g) De faire en sorte qu'il soit mis fin a toutes me
sures discriminatoires contre les travailleurs migrants 
et que ces derniers soient traites de la meme maniere 
que les ressortissants du pays d'accueil du point de 
vue des droits de l'homme et de Ia legislation du 
travail; 

h) De signer et de ratifier Ia Convention inter
nationale sur )'elimination de toutes les formes de dis
crimination raciale23 , la Convention intemationale sur 
I' elimination et la repression du crime d'apartheid 24 et 
tous les autres instruments pertinents; 

5. Prie aussi instamment les Etats Membres qui 
sont parties a la Convention internationale sur 
l' elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale de s'acquitter pleinement des obligations qui 
leur incombent en vertu de la Convention et, en par
ticulier, de presenter leurs rapports dans les delais 
prescrits a l'article 9 de ladite Convention; 

6. Prie en outre instamment les organismes des 
Nations Unies, les institutions specialisees et les or
ganisations intergouvernementales et non gouver
nementales de poursuivre leurs activites liees a Ia 
Decennie en s'attachant notamment : 

a) A fournir un appui moral et materiel aux mouve
ments de liberation nationale et aux victimes de 
l'apartheid et de la discrimination raciale; 

b) A appuyer et a organiser des campagnes 
educatives et des campagnes d'information vigou
reuses visant a eliminer les prejuges raciaux et a 
associer I' opinion publique ala lutte contre le racisme 
et la discrimination raciale; 

c) A etudier les racines socio-economiques et co
loniales du racisme, de I' apartheid et de Ia discrimina
tion raciale en vue de les extirper; 

7. Lance un appel aux Etats Membres qui ne l'ont 
pas encore fait pour qu 'ils presentent les rapports 
prevus a l'alinea e du paragraphe 18 du Programme 
pour la Decennie; 

8. Accueille avec satisfaction toutes les contribu
tions et suggestions concernant le Programme pour la 
Decennie faites par le Comite pour 1' elimination de la 
discrimination raciale, le Co mite special contre 

23 Resolution 2106 A (XX), annexe. 
24 Resolution 3068 (XXVIII). annexe. 

I' apartheid, le Comite special charge d'etudier Ia situa
tion en ce qui concerne l'application de Ia Declaration 
sur I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux, la Commission des droits de l'homme, son 
Groupe special d'experts et sa Sous-Commission de Ia 
lutte contre les mesures discriminatoires et de la pro
tection des minorites, particulierement les contribu
tions et suggestions concernant les preparatifs de Ia 
Conference mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale; 

9. Prie le Secretaire general de recourir aux con
naissances specialisees des membres du Comite pour 
I' elimination de la discrimination raciale et de la 
Sous-Commission de la lutte contre les mesures dis
criminatoires et de la protection des minorites pour 
lancer les activites prevues pour la Decennie; 

10. Renouvelle l'appel qu'elle a formule a 
l'alinea g du paragraphe 18 du Programme pour Ia 
Decennie afin que des ressources suffisantes soient 
mises a Ia disposition du Secretaire general pour lui 
permettre d' entreprendre les activites dont il est 
charge dans le·cadre du Programme; 

11. Lance un appel aux gouvernements et aux or
ganisations privees pour qu 'ils versent des contribu
tions volontaires qui permettent de mener a bien 
toutes les activites prevues dans le Programme pour la 
Decennie; 

12. Decide d'examiner a sa trente-deuxieme ses
sion, en lui accordant un rang hautement prioritaire, la 
question intitulee "Decennie de la lutte contre le 
racisme et la discrimination raciale''. 

97'' seance pleniere 
13 decembre /976 

31/78. Conference mondiale de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 3057 (XXVIII) du 
2 novembre 1973, dans laquelle elle a reaffirme sa 
determination de parvenir a l'elimination totale et in
conditionnelle du racisme, de Ia discrimination raciale 
et de I' apartheid, 

Rappelant egalement sa resolution 3378 (XXX) du 
10 novembre 1975, 

Prenant acte de Ia resolution 1990 (LX) du Conseil 
economique et social, en date du 11 mai 1976, 

Ayant examine la requete du Gouvemement 
ghaneen demandant que )'Organisation des Nations 
Unies prenne a sa charge Ia moitie des depenses 
supplementaires entrainees par Ia tenue a Accra de la 
Conference mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, et la recommandation du Con
seil economique et social a cet egard, 

Reconnaissant que le Ghana est l'un des pays les 
plus gravement touches par Ia crise economique mon
diale qui sevit actuellement et que, malgre cela, le 
Gouvemement ghaneen foumit une contribution 
financiere substantielle en vue de la tenue de la 
Conference, 

I. Accueille a nouveau avec reconnaissance 
l'offre du Gouvernement ghaneen d'etre l'hote de Ia 
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Conference mondiale de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale et prend note des mesures 
envisagees par ce gouvernement en vue d'assurer le 
succes de la Conference; 

2. Decide, en application du paragraphe 13 du 
Programme pour la Decennie de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale 25 , de convoquer la 
Conference au Ghana afin de mobiliser !'opinion pu
blique mondiale et d'adopter des mesures qui permet
tront vraisemblablement d'assurer !'application 
integrate et universelle des decisions et des resolutions 
de !'Organisation des Nations Unies en matiere de 
racisme, de discrimination raciale, d'apartheid, de 
decolonisation et d'autodetermination; 

3. Decide de faire une exception aux dispositions 
de sa resolution 2609 (XXIV) du 16 decembre 1969, 
relative au plan des conferences, et approuve 
!'imputation sur le budget ordinaire de !'Organisation 
des Nations Unies de la moitie des depenses 
supplementaires entrainees par Ia tenue de Ia 
Conference au Ghana; 

4. Prie le Secretaire general de rester en relation 
avec le Gouvernement ghaneen au sujet des arrange
ments a prendre pour la tenue de la Conference a 
Accra; 

5. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-deuxieme session, a titre hautement 
prioritaire, une question intitulee "Conference mon
diale de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimination 
raciale''. 

97" seance pleniere 
13 decembre /976 

31/79. Etat de Ia Convention internationale sur 
l'elimination de toutes les formes de discrimi
nation raciale 

L'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 3057 (XXVIII) du 
2 novembre 1973, 3135 (XXVIII) du 14 decembre 
1973, 3225 (XXIX) du 6 novembre 1974 et 3381 (XXX) 
du 10 novembre 1975, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire generaJ26 

relatif a l'etat de Ia Convention internationale sur 
!'elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale27 ; 

2. Exprime sa satisfaction de !'augmentation du 
nombre d'Etats qui ont ratifie Ia Convention ou y ont 
adhere; 

3. Reaffirme une fois de plus sa conviction que la 
ratification de la Convention internationale sur 
!'elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale ou !'adhesion a cette convention sur une base 
universelle ainsi que !'application de ses dispositions 
sont necessaires pour realiser les objectifs de Ia 
Decennie de la lutte contre le racisme et la discrimina
tion raciale; 

4. Adresse un appel aux Etats qui ne sont pas en
core parties a Ia Convention pour qu'ils Ia ratifient ou 
y adherent; 

25 Resolution 3057 (XXVIII), annexe. 
26 A/31/201.. 
27 Resolution 2106 A (XX), annexe. 

5. Adresse un appel aux Etats parties a Ia Conven
tion pour qu'ils etudient Ia possibilite de faire Ia 
declaration prevue a l'article 14 de Ia Convention; 

6. Prie le Secretaire general de continuer a 
presenter a 1' Assemblee generale des rapports annuels 
sur l'etat de Ia Convention, conformement a Ia 
resolution 2106 A (XX) de I' Assemblee, en date du 
21 decembre 1965. 

9r seance pleniere 
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31/80. Etat de Ia Convention internationale sur 
l'elimination et Ia repression du crime 
d'apartheid 

L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 3068 (XXVIII) du 
30 novembre 1973, par laquelle elle a adopte et ouvert 
a Ia signature et a Ia ratification Ia Convention inter
nationale sur !'elimination et Ia repression du crime 
d' apartheid, ainsi que sa resolution 3380 (XXX) du 
10 novembre 1975, 

Exprimant sa satisfaction aux Etats qui sont de
venus parties a Ia Convention, 

Convaincue que la ratification de Ia Convention in
temationale sur !'elimination et Ia repression du crime 
d'apartheid ou !'adhesion a ladite convention sur une 
base universelle, ainsi que !'application de ses disposi
tions, sont necessaires pour realiser les objectifs de Ia 
Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimina
tion raciale, 

Reiterant sa ferme conviction que !'apartheid est 
une negation totale des buts et principes de Ia Charte 
des Nations U nies et constitue un crime contre 
l'humanite qui perturbe gravement Ia paix et Ia 
securite internationales' 

Soulignant que dans sa resolution 392 ( 1976) du 
19 juin 1976 le Conseil de securite a condamne le 
Gouvernement sud-africain pour avoir recouru a des 
actes de violence massive et au meurtre d' Africains, y 
compris des ecoliers et des etudiants et d'autres qui 
marquaient leur opposition a Ia discrimination raciale, 

Notant que Ia lutte legitime des peuples africains 
opprimes contre !'apartheid exige toute !'assistance 
voulue de Ia part de Ia communaute intemationale, 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general re
latif a l'etat de Ia Convention internationale sur 
!'elimination et Ia repression du crime d'apartheid 28 ; 

2. Se jelicite de I' entree en vigueur, le 18 juillet 
1976, de ladite convention; 

3. Adresse un appel a tous les Etats non encore 
parties a Ia Convention pour qu'ils y adherent; 

4. Invite le President de Ia trente-troisieme session 
de Ia Commission des droits de l'homme a designer un 
groupe compose de trois membres de ladite commis
sion, conformement aux dispositions de I' article IX de 
Ia Convention; 

5. Invite Ia Commission des droits de l'homme a se 
charger des fonctions definies a !'article X de Ia Con
vention et notamment q etablir une liste des person
nes, organisations, institutions et representants 

'" A/31/209. 
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d'Etats qui soot presumes responsables des crimes 
enumeres a l'article II de 1a Convention; 

6. Prie le Secretaire general d'inclure dans le 
prochain rapport annuel qu 'il redigera conformement a 
Ia resolution 3380 (XXX) de I' Assemblee generale une 
partie specialement consacree a !'application de Ia 
Convention; 

7. Decide d'examiner chaque annee a partir de sa 
trente-deuxieme session Ia question intitulee "Etat de 
la Convention internationale sur I' elimination et la 
repression du crime d'apartheid". 

97e seance pteni'ere 
13 decembre 1976 

31/81. Rapports du Comite pour l'elimination de Ia 
discrimination raciale 

L'Assembtee generate, 

Rappelant ses resolutions 3057 (XXVIII) du 
2 novembre 1973 et 31/77 du 13 decembre 1976, rela
tives a 1a Decennie de la lutte contre le racisme et la 
discrimination raciale, 3266 (XXIX) du 10 decembre 
1974, relative au rapport du Comite pour I' elimination 
de la discrimination raciale, et 31/79 du 13 decembre 
1976, relative a l'etat de la Convention intemationale 
sur I' elimination de toutes les formes de discrimination 
raciale, 

Ayant examine les rapports du Comite pour 
!'elimination de la discrimination raciale sur ses 
sixieme et septieme annees d'activite 29 , presentes 
conformement au paragraphe 2 de 1' article 9 de la 
Convention internationale sur !'elimination de toutes 
les formes de discrimination raciale 30 , 

Notant avec satisfaction que, dans l'exercice des 
fonctions qui lui incombent aux termes de Ia Conven
tion, le Comite est soucieux de contribuer a la 
realisation des objectifs de Ia Decennie de Ia lutte con
tre le racisme et la discrimination raciale, 

Ayant present a /'esprit I' engagement qu'ont pris les 
Etats parties ala Convention, conformement aux dis
positions pertinentes de Ia Convention, de ne se livrer 
a aucun acte ou pratique de discrimination raciale con
trc;: des personnes, groupes de personnes ou minorites 
nationales ou ethniques et de faire en sorte que toutes 
les autorites publiques et institutions publiques 
nationales et locales se conforment a cette obligation, 

Notant les decisions adoptees par le Comite de ses 
onzieme a quatorzieme sessions, 

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du 
Comite pour I' elimination de Ia discrimination raciale; 

2. Prend acte egalement de Ia partie des rapports 
du Comite concernant les petitions et autres rensei
gnements relatifs aux territoires sous tutelle, aux ter
ritoires non autonomes eta tous autres territoires aux
quels s'applique la resolution 1514 (XV) de 
1' Assemblee generale, en date du 14 decembre 1960, et 
appelle l'attention des organes competents de 
l'Organisation des Nations Unies sur les opinions 

29 Documents officiels de l'Assemblee genera/e, trentieme st:s
sion, Supplement n• 18 (N10018) et ibid., trente et unieme session, 
Supplement n• 18 (A/31/18 et Corr.l). 

30 Resolution 2106 A (XX), annexe. 

exprimees et les recommandations formulees par le 
Comite au sujet de ces territoires; 

3. E.xprime sa satisfaction au Comite pour Ia tache 
qu'il accomplit conformement aux dispositions de la 
Convention internationale sur !'elimination de toutes 
les formes de discrimination raciale, contribuant ainsi 
de fa~on notable a !'elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale; 

4. Felicite le Comite d'avoir consacre davantage 
d'attention ala juste cause des peuples luttant contre 
!'oppression des regimes colonialistes et racistes en 
Afrique australe; 

5. Demande aux Etats parties a la Convention 
d'observer scrupuleusement les dispositions de Ia 
Convention et celles des autres instruments et accords 
intemationaux auxquels ils sont parties qui visent a 
eliminer toutes les formes de discrimination fondees 
sur Ia race, Ia couleur, l'ascendance ou l'origine 
nationale ou ethnique; 

6. Se jelicite de voir les Etats parties a Ia Conven
tion cooperer avec le Comite en lui soumettant leurs 
rapports et en designant des representants pour qu 'ils 
assistent aux seances du Comite consacrees a 
l'examen de ces rapports; 

7. Demande a tous les Etats parties a Ia Conven
tion de fournir au Comite tous les renseignements 
necessaires conformement a l'article 9 de Ia Conven
tion, en tenant compte egalement des recommanda
tions et demandes pertinentes du Comite; 

8. Se jelicite de voir le Comite participer a Ia 
realisation des objectifs du Programme pour Ia 
Decennie de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimina
tion raciale, conformement a sa decision 1 (XI) du 
4 avril 1975; 

9. Invite les Etats parties a Ia Convention a com
muniquer, dans les rapports qu'ils doivent etablir 
conformement au paragraphe 1 de l'article 9 de Ia 
Convention, des renseignements sur l'etat de leurs re
lations avec les regimes racistes d' Afrique australe, 
conformement a Ia decision 2 (XI) du Comite, en date 
du 7 avril 1975; 

10. Rappelle aux Etats parties a Ia Convention, 
ainsi que I' a recommande le Comite dans sa decision 4 
(XI) du 14 avril 1975, !'obligation qui leur incombe, 
aux termes de Ia Convention, d'adopter des mesures 
d'ordre legislatif, judiciaire, administratif ou autre en 
vue de mettre fin, partout ou ils existent, au racisme et 
aux vestiges ou aux manifestations de telles 
ideologies; 

11. Invite tous les Etats qui ne sont pas encore 
parties a Ia Convention a Ia ratifier ou a y adherer et, 
en attendant leur ratification ou leur adhesion, a 
s'inspirer des dispositions fondamentales de Ia Con
vention dans leurs politiques interieure et exterieure. 
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31/82. Application de Ia Declaration des droits des 
personnes handicapees 

L'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 3447 (XXX) du 9 decembre 
1975 proclamant Ia Declaration des droits des person
nes handicapees, 
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Desireuse de realiser la mise en ceuvre effective des 
droits et principes inscrits dans cette Declaration, 

1. Recommande a tous les Etats Membres de 
prendre en consideration les droits et principes inscrits 
dans la Declaration des droits des personnes 
handicapees lors de 1' etablissement de leurs politi
ques, plans et programmes; 

2. Recommande a toutes les organisations et ins
titutions internationales interessees de prevoir dans 
leurs programmes des clauses assurant la mise en 
ceuvre effective de ces droits et principes; 

3. Prie le Secretaire general d'informer 
l' Assemblee generate, so us forme de resume annexe a 
ses rapports sur Ia situation sociale dans le monde, des 
mesures adoptees par les Etats Membres et par les 
organisations et institutions internationales interessees 
en vue d'assurer l'application effective des droits et 
principes inscrits dans la Declaration ainsi que de la 
presente resolution. 
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31/83. Rapport sur Ia situation sociale dans le monde 

L'Assemblee generale, 

Rappelant Ia Declaration sur le progres et le 
developpement dans le domaine social proclamee dans 
sa resolution 2542 (XXIV) du 11 decembre 1969, 

Natant la resolution 1927 (LVIII) du Conseil 
economique et social, en date du 6 mai 1975, sur la 
situation sociale dans le monde et rappelant l'examen 
et l'evaluation a mi-parcours de la Strategie inter
nationale du developpement pour Ia deuxieme 
Decennie des Nations U nies pour le developpement31 , 

Ayant examine le Rapport sur Ia situation sociale 
dans le man de, /9743 2 , 

Desireuse d'ameliorer les rapports futurs sur Ia situa
tion sociale dans le monde en ce qui concerne 
}'analyse intersectorielle des politiques et des pro
grammes sociaux, analyse qui doit tenir compte des 
buts et objectifs du nouvel ordre economique interna
tional, 

1. Prend acte du Rapport sur Ia situation sociale 
dans le monde, 1974, ainsi que des divers points de 
vue exprimes pendant Ia trente et unieme session 
quant au fond eta Ia presentation de ce rapport; 

2. Prie le Secretaire general de prendre en 
consideration les principes directeurs ci-apres lors de 
l'etablissement des rapports futurs sur Ia situation 
sociale dans le monde : 

a) Presenter un texte plus integre et plus concis, 
mettant }'accent sur I' analyse des donnees recueillies, 

b) Traiter de tous les pays et territoires, y compris 
de ceux qui sont sous domination coloniale et 
etrangere ou sous occupation etrangere, 

c) S'appuyer sur un large eventail de sources 
d'information, provenant principalement des institu
tions specialisees, des commissions regionales et des 
gouvernements interesses, 

31 Resolution 3517 (XXX). 
32 Publication des Nations Unies, qurnero de vente : F.75.1V.6. 

d) Utiliser l'examen et !'evaluation a mi-parcours 
de Ia Strategie internationale du developpement pour 
Ia deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement comme principe directeur aux fins de 
!'evaluation et de !'analyse des donnees recueillies, 

e) Utiliser les buts et objectifs du nouvel ordre 
economique international com me I 'un des principes 
directeurs pour l'etablissement des rapports futurs sur 
la situation sociale dans le monde; 

3. Prie les gouvernements, les organes appropries 
de !'Organisation des Nations Unies et les institutions 
specialisees interessees de continuer a cooperer avec 
le Secretaire general aux fins de I' etablissement des 
rapports futurs sur Ia situation sociale dans le monde. 
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31/84. Situation sociale dans le monde 

L'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 2542 (XXIV) du 
11 decembre 1969, contenant la Declaration sur le 
progres et le developpement dans le domaine social, et 
2771 (XXVI) du 22 novembre 1971 sur la situation 
sociale dans le monde, 

Rappelant a cet egard Ia resolution 2626 (XXV) du 
24 octobre 1970, contenant la Strategie internationale 
du developpement pour la deuxieme Decennie des Na
tions Unies pour le developpement, dont le 
paragraphe 7 affirme que 1' objectif ultime du 
developpement doit etre d'assurer I' amelioration cons
tante du bien-etre de chacun et d'apporter a tous des 
a vantages, 

Rappelant ses resolutions 3201 (S- VI) et 3202 (S-VI) 
du 1er mai 1974, contenant la Declaration et le Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un 
nouvel ordre economique international, 3281 (XXIX) 
du 12 decembre 1974, contenant Ia Charte des droits et 
devoirs economiques des Etats, et 3362 (S-VII) du 
16 septembre 197 5 sur le developpement et la 
cooperation economique internationale, 

Rappel ant en outre la resolution 1927 (LVIII) du 
Conseil economique et social, en date du 6 mai 1975, 

Reconnaissant que la persistance du colonialisme, 
de l'agression et des menaces contre la souverainete 
nationale, l'unite nationale et l'integrite territoriale, de 
!'occupation etrangere, de Ia discrimination sous 
toutes ses formes, de l'apartheid et de toutes les 
formes de domination continue d'avoir une influence 
nefaste sur la situation sociale dans le monde, 

Considerant que Ia situation sociale dans le monde 
se caracterise par l'importante et toujours croissante 
disparite des conditions de vie et des niveaux de re
venu entre les habitants des pays developpes et ceux 
des pays en developpement, et qu'il incombe a la 
communaute internationale de remedier a cette 
disparite, 

Consciente de }'influence decisive des relations 
economiques existantes sur Ia situation sociale in
terne, en particulier dans les pays en developpement, 
et du fait que Ia detresse sociale et Ia pauvrete ne 
peuvent etre eliminees que si l'on cree les conditions 
prealables d'une croissance economique et d'un 
developpement social equitables et generalises, 
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Rappelant que, dans la periode comprise entre 1974 
et 1976, plusieurs questions relatives a Ia situation 
economique et sociale dans le monde ont ete traitees 
lors des sixieme et septieme sessions extraordinaires 
de l' Assemblee generate et a !'occasion d'un certain 
nombre de conferences internationales, dont Ia 
Conference mondiale sur Ia population, Ia Conference 
mondiale de I' alimentation, Ia Conference mondiale de 
I' Annee internationale de Ia femme, Habitat : 
Conference des Nations Unies sur les etablissements 
humains, la Conference mondiale tripartite sur 
l'emploi, Ia repartition des revenus, le progres social et 
Ia division internationale du travail, la deuxieme 
Conference generate de !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel, la quatrieme 
session de la Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement et Ia Conference 
sur la cooperation economique entre pays en deve
loppement, 

Considerant que le rythme du progres social 
souhaite dans les pays en developpement est freine par 
l'ampleur des difficultes economiques que ces pays 
connaissent du fait de l' ordre economique mondial 
inequitable qui a existe jusqu'ici, 

Soulignant de nouveau que c'est aux pays en 
developpement eux-memes qu'incombe Ia respon
sabilite premiere de leur developpement, mais 
qu'aussi grands que soient leurs efforts ceux-ci ne leur 
permettront pas d'atteindre les objectifs de 
developpement souhaites aussi rapidement qu'ils doi
vent l'etre, a moins que des relations economiques et 
commerciales equitables ne s'etablissent entre eux et 
les pays developpes et que des ressources financieres 
et techniques accrues ne soient mises a leur disposi
tion, 

Natant que les disparites sociales ne sont pas le seul 
fait des pays en developpement et qu'elles refletent les 
injustices et l'inefficacite du systeme economique 
mondial actuel, 

Soulignant l'interdependance du developpement 
economique et du developpement social dans la pro
motion d'une croissance globale dans la justice et 
!'importance d'une harmonisation de ce processus de 
developpement avec !'evolution des valeurs et des 
structures de chaque pays, 

Ayant examine le Rapport sur Ia situation sociale 
dans le monde, 1974 33 , 

1. Reaffirme le droit et la responsabilite de chaque 
Etat et de chaque peuple de determiner librement ses 
propres objectifs de developpement social, d'etablir 
ses propres priorites et de decider conformement aux 
principes de la Charte des Nations Unies des moyens 
et des methodes a employer pour atteindre ces objec
tifs sans ingerence exterieure; 

2. Note avec satisfaction les politiques et pro
grammes adoptes par de nombreux pays en 
developpement dans le cadre de leurs plans generaux 
de developpement, en depit de graves contraintes 
financieres et d'autres contraintes exterieures, pour 
promouvoir un developpement social global dans di
vers domaines, notamment pour ameliorer les condi
tions de vie des secteurs particulierement defavorises 
de la societe; 

33 Ibid. 

3. Reconnait la necessite de poursuivre les efforts 
au niveau national, de maniere a promouvoir le pro
gres et le developpement dans le domaine social afin 
de repondre aux besoins fondamentaux de toutes les 
couches de Ia population grace a des mesures con
duisant a : 

a) Une redistribution plus equitable des revenus et 
des richesses; 

h) L'elimination de la faim et de Ia malnutrition; 

c) Une reduction du chomage et du sous-emploi; 

d) L'amelioration de Ia distribution des services 
sociaux dans les secteurs de Ia sante, du logement, de 
l'enseignement et autres; 

4. Se jelicite de Ia collaboration active et de Ia par
ticipation croissante d'elements de tousles secteurs de 
la societe, y compris les jeunes et les femmes, aux 
programmes de developpement socio-economique des 
pays en developpement; 

5. Reaffirme l'urgente necessite de respecter les 
principes et d'appliquer les decisions concernant 
l'instauration du nouvel ordre economique interna
tional, ainsi que les objectifs et les mesures de la 
Strategie internationale du developpement pour la 
deuxieme Decennie des Nations Unies pour le 
developpement, condition prealable indispensable au 
succes des mesures visant a eliminer la pauvrete et a 
assurer un progres social reel dans les pays en 
developpement; 

6. Reaffirme egalement que !'elimination de 
l'imperialisme, du colonialisme, de l'agression, de 
!'occupation etrangere, de toutes les formes de dis
crimination et d'apartheid, et des menaces contre la 
souverainete nationale et l'integrite territoriale est une 
condition prealable au progres social et economique; 

7. Affirme que Ia necessite d'eliminer les disparites 
sociales dans les pays en developpement est une 
raison importante pour que les pays developpes ren
forcent leur attachement a la realisation des objectifs 
de la cooperation pour le developpement et du nouvel 
ordre economique international; 

8. Deplore vivement !'absence de reponse de cer
tains pays developpes aux mesures visant a instaurer 
le nouvel ordre economique international; 

9. Prie instamment les organismes des Nations 
Unies de tenir comp.te de la decision 162 (LXI) du 
Conseil economique et social, en date du 3 aout 1976, 
en gardant present a l'esprit le fait que les relations 
economiques internationales et la situation sociale 
dans le monde sont etroitement liees; 

10. Demande instamment aux pays developpes qui 
ne l'ont pas encore fait d'agir dans un esprit de 
cooperation et d'interdependance, de fac;on a assurer 
le developpement socio-economique soutenu des pays 
en developpement; 

II. Prie le Secretaire general de continuer a pu
blier taus les quatre ans le rapport sur la situation 
sociale dans le monde, en tenant compte des disposi
tions de Ia presente resolution, et d'exposer les me
sures prises par les gouvernements pour les appliquer. 

97e seance pleniere 
13 decembre 1976 



114 Assemblee generale - Trente et unieme session 

31/85. Torture et autres peines ou traitements cruels, 
inhumains ou degradants 

L'Assemblee generate, 
Rappelant la Declaration sur la protection d~ toutes 

les personnes contre la torture et autres pemes ou 
traitements cruets, inhumains ou degradants, qu'elle a 
adoptee a l'unanimite par sa resolution 3452 (XXX) du 
9 decembre 1975, 

Rappelant egalement sa resolution 3453 (XXX) du 
9 decembre 1975, dans laquelle elle a prie les or
ganismes competents de poursuivre !'elaboration : 

a) D'un ensemble de principes pour la protection 
de toutes les personnes detenues ou emprisonnees, 

b) D'un pro jet de code de conduite pour les res
ponsables de }'application des lois, 

c) De principes d'ethique medicate s'appliquant ala 
protection des personnes soumises a toute forme de 
detention ou d'emprisonnement contre la torture et 
autres peines ou traitements cruets, inhumains ou 
degradants, 

Notant la resolution 1993 (LX) du Conseil 
economique et social, en date du. 12. mai 1976,. et Ia 
resolution 10 (XXXII) de la CommiSSIOn des drmts de 
l'homme, en date du 5 mars 197634, 

Se jelicitant des travaux accomplis par le Comite 
pour la prevention du crime et la lotte contre la 
delinquance, notamment en ce qui conceme 
l'elaboration d'un projet de code de conduite pour les 
responsables de l'application des lois ainsi que 
l'examen de Ia portee et de )'application de I' Ensemble 
de regles minima pour le traitement des detenus35 , 

Notant en outre la decision prise par la Sons
Commission de la lotte contre les mesures dis
criminatoires et de Ia protection des minorites, a sa 
vingt-neuvieme session, de confier a un rapporteur le 
soin de rediger le premier projet d'un ensemble de 
principes pour Ia protection de toutes les personnes 
detenues ou emprisonnees, et Ia resolution 3 A 
(XXIX) du 31 aout 1976, dans laquelle la Sons
Commission a recommande !'institution d'un groupe 
de travail qui serait charge d'analyser les informations 
recrues dans le cadre de son examen annuel de la situa
tion en ce qui concerne la question des droits de 
l'homme des personnes detenues ou emprisonnees36 , 

Reithant sa conviction que de nouveaux efforts 
doivent etre deployes en vue de contribuer a assurer a 
toutes les personnes une protection appropriee contre 
la torture et autres peines ou traitements cruets, inhu
mains ou degradants, 

1. Demande aux gouvernements, ainsi qu'aux or
ganisations intergouvernementales et non gouver
nementales qui s'occupent des droits de l'homme, de 
donner la plus large diffusion possible a la Declaration 
sur la protection de toutes les personnes contre la tor
ture et autres peines ou traitements cruets, inhumains 
ou degradants; 

J
4 Voir Documents officiels du Conseil economique et social, 

soixantieme session, Supplement no 3 (E/5768), chap. XX, sect. A. 
35 Premier Congres des Nations Unies pour Ia prevention du 

crime et le traitement des delinquants : rapport presente par le 
Secretariat (publication des Nations Unies, numero de vente : 
1956.1V.4), ann.exe I.A. 

36 Voir E/CN.4/1218, chap. XVII. 

2. Invite le Conseil economique et social a accor
der la priorite voulue a l'examen d,u pr~jet ~e code ~e 
conduite pour les responsables de 1 applicatiOn d~s lms 
propose par le Comite pour Ia prevention du cnme et 
la lotte contre la delinquance 37 , de facron que le Con
seil, a sa soixante-deuxieme session, et l' Assemblee 
generate, a sa trente-deuxieme session, puissen~ pren
dre de nouvelles mesures en vue d'adopter cet mstru
ment; 

3. Invite egalement le Conseil economique et so
cial a accorder la priorite voulue a l'examen de la re
commandation formulee, a sa quatrieme session, par 
le Comite pour la prevention du crime et la lotte con~re 
la delinquance et qui figure dans le nouveau projet 
d'article 95 de l'Ensemble de regles minima pour le 
traitement des detenus38 visant a assurer l'applicabilite 
de !'Ensemble de regles minima a toutes les personnes 
arretees ou emprisonnees apres a voir ou sans a voir ~te 
inculpees ou declarees coupables, ai~si que le p~Jet 
de dispositions visant a assurer l'apphcatwn effective 
de ces regles 39 ; 

4. Prie la Commission des droits de l'homme de 
presenter a l' Assemblee generate lors de sa trente
deuxieme session, par l'intermediaire du Conseil 
economique et social, un rapport complet sur 
!'elaboration d'un ensemble de principes pour la pro
tection de toutes les personnes detenues ou 
emprisonnees; 

5. Invite !'Organisation mondiale de la sante a 
elaborer un projet de code d'ethique medicate 
s'appliquant ala protection des personnes sournises a 
toute forme de detention ou d'emprisonnement contre 
la torture et autres peines ou traitements cruets, inhu
mains ou degradants, et a en saisir l' Assemblee 
generate lors de sa trente-deuxieme session; 

6. Decide d'inscrire a l' ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee ''Tor
ture et autres peines ou traitements cruets, inhumains 
ou degradants". 

31/86. 
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Etat du Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels, du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques 
et du Protocole facultatif se rapportant au 
Pacte international relatif aux droits civils et 
politiques 

L'Assembtee generate, 

Ayant pris acte du rapport du Secretaire general sur 
l' etat du Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels, du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques et du Pro
tocole facultatif se rapportant au Pacte international 
relatif aux droits civils et politiques40 , 

Rappelant ses resolutions 2200 A (XXI) du 
16 decembre 1966 et 3270 (XXIX) du 10 decembre 
1974 et en particulier sa conviction que I' entree en 
vigueur des Pactes internationaux relatifs aux droits de 

-17 Voir E/CN.5/536, annexe V. 
'"Ibid., par. 95. 
39 Ibid., annexe VI. 
40 A/31/202. 
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l'homme developpera sans aucun doute la capacite 
qu'a !'Organisation des Nations Unies de promouvoir 
et d' encourager le respect des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales pour tous, et contribuera ainsi 
considerablement a la cooperation des Etats aux fins 
de la realisation des buts et de }'application des prin
cipes de la Charte des Nations Unies, 

Ayant a I' esprit les importantes responsabilites du 
Conseil economique et social en ce qui concerne 
!'application du Pacte international relatif aux droits 
economiques, sociaux et culturels, 

Reconnaissant le role important du Comite des 
droits de l'homme en ce qui concerne !'application du 
Pacte international relatif aux droits civils et politi
ques, 

Convaincue que les Pactes internationaux relatifs 
aux droits de l'homme constituent le premier traite 
international general et juridiquement obligatoire dans 
le domaine des droits de l'homme, 

Exprimant sa reconnaissance aux Etats qui soot de
venus parties aux instruments ci-dessus, 

1. Accueille avec une profonde satisfaction !'en
tree en vigueur du Pacte international relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels, du Pacte in
ternational relatif aux droits civils et politiques et du 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques, qui constitue 
une etape importante des efforts internationaux visant 
a promouvoir le respect et I' observation universels des 
droits de l'homme et des libertes fondamentales; 

2. Reconnait qu'il faudrait allouer les ressources 
necessaires pour permettre au Secretaire general de 
mettre a la disposition du Comite des droits de 
l'homme le personnel et les moyens appropries pour 
l'accomplissement efficace de la tache qui lui incombe 
en vertu du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et de son Protocole facultatif; 

3. Reconnait qu'il faudrait prendre des disposi
tions appropriees pour permettre au Comite des droits 
de l'homme de tenir des sessions aussi frequentes et 
aussi longues que l'exigera l'accomplissement efficace 
de la tache qui lui incombe en vertu du Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques et de son 
Protocole facultatif; 

4. Fait sien l'appel adresse aux Etats dans Ia 
resolution 1988 (LX) du Conseil economique et social, 
en date du 11 mai 1976, afin qu'ils envoient aux ses
sions du Conseil auxquelles sont examines les rapports 
des Etats parties au Pacte international relatif aux 
droits economiques, sociaux et culturels des experts 
competents dans les domaines faisant 1' objet des rap
ports pertinents; 

5. Prie le Secretaire general de presenter a 
1' Assemblee generate, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, un rapport sur 1' etat du Pacte international relatif 
aux droits economiques, sociaux et culturels, du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques et du 
Protocole facultatif se rapportant au Pacte interna
tional relatif aux droits civils et politiques; 

6. Invite a nouveau tousles Etats a devenir parties 
au Pacte international relatif aux droits economiques, 
sociaux et culturels et au Pacte international relatif aux 

droits civils et politiques ainsi qu'a son Protocole 
facultatif. 
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31/123. Annee internationale des personnes handi
capees 

L 'Assernblee generate, 
Reaffirrnant sa foi profonde dans les droits de 

l'homme et les libertes fondamentales et dans les prin
cipes de paix, de dignite et de valeur de Ia personne 
humaine et de promotion de Ia justice sociale, tels 
qu'ils sont proclames dans Ia Charte des Nations 
Unies, 

Rappelant sa resolution 2856 (XXVI) du 20 de
cembre 1971, proclamant Ia Declaration des 
droits du deficient mental, 

Rappelant sa resolution 3447 (XXX) du 9 decembre 
1975, proclamant Ia Declaration des droits des person
nes handicapees, 

Rappelant sa resolution 31/82 du 13 decembre 1976, 
relative a I' application de Ia Declaration des droits des 
personnes handicapees, 

I. Proclarne l'annee 1981 Annee intemationale des 
personnes handicapees, dont le theme sera "pleine 
participation''; 

2. Decide de consacrer cette annee a Ia realisation 
d'un ensemble d'objectifs consistant notamment a : 

a) Aider les personnes handicapees a s'adapter 
physiquement et psychologiquement a Ia societe; 

b) Encourager toutes les initiatives prises aux 
niveaux national et international en vue d'apporter aux 
personnes handicapees !'assistance, Ia formation, les 
soins et les conseils voulus, de leur offrir des 
possibilites d'emploi qui leur conviennent et d'assurer 
leur pleine integration dans Ia societe; 

c) Encourager des projets d'etude et de recherche 
destines a faciliter Ia participation effective de person
nes handicapees a Ia vie quotidienne, en ameliorant 
par exemple leur acces aux edifices publics et aux 
moyens de transport; 

d) Eduquer et informer le public pour lui faire 
connaitre les droits des personnes handicapees de par
ticiper dans les differents domaines a Ia vie 
economique, sociale et politique et d'y apporter leur 
contribution; 

e) Encourager !'adoption de mesures effectives 
pour Ia prevention de l'invalidite et Ia reeducation des 
personnes handicapees; 

3. Invite to us les Etats Membres et les organisa
tions interessees a en vi sager I' institution de mesures et 
de programmes permettant d'atteindre les objectifs de 
1' Annee internationale des personnes handicapees; 

4. Prie le Secretaire general d'elaborer, en consul
tation avec les Etats Membres, les institutions 
specialisees et les organisations interessees, un projet 
de programme pour I' Annee internationale des per
sonnes handicapees et de le presenter a 1' Assemblee 
generale lors de sa trente-deuxieme session; 
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5. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session une question intitulee 
"Annee internationale des personnes handicapees". 

I 02'' seance pleniere 
/6 decemhre 1976 

31/124. Protection des droits de l'homme au Chili 

L'Assemhlee generale, 

Reaffirmant Ia responsabilite qui lui incombe en 
vertu de Ia Charte des Nations Unies de developper et 
d'encourager le respect des droits de l'homme et des 
libertes fondamentales pour to us, 

Rappelant que, conformement a Ia Declaration uni
verselle des droits de l'homme41 , tout individu a droit 
ala vie, ala liberte eta Ia surete de Ia personne eta le 
droit de ne pas etre arbitrairement arrete, detenu ou 
exile, ni soumis ala torture ou a des peines ou traite
ments cruels, inhumains ou degradants, 

Rappelant la Declaration sur Ia protection de toutes 
les personnes contre Ia torture et autres peines ou 
traitements cruels, inhumains ou degradants, qu'elle a 
adoptee a l'unanimite par sa resolution 3452 (XXX) du 
9 decembre 1975, 

Considerant que, dans sa resolution 3448 (XXX) du 
9 decembre 1975, l'Assemblee generale a exprime sa 
profonde angoisse devant les violations constantes et 
flagrantes des droits de l'homme qui ont eu lieu et qui 
continuent d'avoir lieu au Chili, y compris Ia pratique 
institutionnalisee de la torture et de peines ou traite
ments cruels, inhumains ou degradants, arrestations, 
detentions et exil arbitraires, 

Reaffirmant une fois de plus sa condamnation de 
toutes les formes de torture et de peines ou traitements 
cruels, inhumains ou degradants, 

Considerant que les appels anterieurs qu'elle a 
adresses aux autorites chiliennes, ainsi que Ies appels 
que leur ont adresses le Conseil economique et social, 
Ia Commission des droits de l'homme, Ia Sous
Commission de Ia lutte contre les mesures dis
criminatoires et de Ia protection des minorites, 
!'Organisation internationale du Travail, !'Or
ganisation mondiale de Ia sante et !'Organisation 
des Nations Unies pour !'education, Ia science et Ia 
culture, pour demander le retablissement et Ia 
sauvegarde des droits de l'homme fondamentaux et 
des libertes fondamentales au Chili sont restes 
jusqu'ici sans echo, 

Ayant presentes a I' esprit les resolutions 8 (XXXI) 
et 3 (XXXII) de Ia Commission des droits de l'homme, 
en date des 27 fevrier 197542 et 19 fevrier 197643, 

Tenant compte de Ia resolution 3 B (XXIX) de Ia 
Sous-Commission de Ia lutte contre les mesures dis
criminatoires et de Ia protection des minorites en date 
du 31 aout 197644, ' 

Ayant examine les rapports du Groupe de travail 
special charge d'enqueter sur Ia situation au Chili en ce 

41 Resolution 217 A (III). 
42 Voir Documents o.fficiels du Conseil economique et social, 

cinquante-huitieme session, Supplement n" 4 (E/5635). 
chap. XXIII, sect. A. 

43 Ibid., soixantieme session, Supplement n" 3 (E/5768), 
chap. XX, sect. A. 

44 Voir E/CN.4/1218, chap. XVII, partie A. 

qui concerne les droits de l'homme45 , ainsi que les 
documents presentes par Ies autorites chiliennes46

, 

Prenant note de Ia declaration des autorites chilien
nes, en date du 16 novembre 1976, portee a !'attention 
de I' Assemblee generale dans une lettre du 
representant permanent du Chili47

, 

Felicitant le President et les membres du Groupe de 
travail special pour Ia fa<;:on minutieuse et objective 
dont le rapport a ete etabli, malgre le refus des 
autorites chiliennes de permettre au Groupe de se ren
dre au Chili en application de son mandat, 

Concluant que des violations constantes et fla
grantes des droits de l'homme fondamentaux et des 
libertes fondamentales continuent d'avoir lieu au 
Chili, 

I. Exprime sa profonde indignation devant les vio
lations constantes et flagrantes des droits de l'homme 
qui ont eu lieu et continuent d'avoir lieu au Chili, en 
particulier Ia pratique institutionnalisee de Ia torture et 
de peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants, Ia disparition de personnes pour des 
raisons politiques, les arrestations, detentions et exil 
arbitraires et les cas de decheance de Ia nationalite 
chilienne; 

2. Demande une fois de plus aux autorites chilien
nes de retablir et de sauvegarder, sans delai, les droits 
de l'homme fondamentaux et les libertes fondamen
tales et de respecter pleinement les dispositions des 
instruments internationaux auxquels le Chili est partie 
et, a cette fin : 

a) De cesser d'utiliser l'etat de siege ou d'urgence 
aux fins de violer les droits de l'homme et les libertes 
fondamentales et, compte tenu des observations du 
Groupe de travail special charge d' enqueter sur Ia 
situation au Chili en ce qui concerne les droits de 
l'homme, de reexaminer Ia base sur laquelle les dispo
sitions de l'etat de siege ou d'urgence sont appliquees 
en vue d'y mettre fin; 

h) De faire cesser Ia pratique de Ia torture et autres 
formes de peines ou traitements cruels, inhumains ou 
degradants suivie par les institutions publiques 
chiliennes, en particulier Ia Direccion de lntelligencia 
Nacional, et de poursuivre et de punir Ies responsa
bles; 

c) De clarifier immediatement Ia situation des per
sonnes dont Ia disparition est imputable a des raisons 
politiques; 

d) De liberer immediatement les personnes qui ont 
e_te arretees ou detenues arbitrairement sans inculpa
tiOn ou emprisonnees pour des raisons uniquement 
politiques; 

e) De liberer egalement les personnes qui sont 
detenues ou emprisonnees pour des actions ou des 
omissions qui ne constituaient pas des actes delictueux 
au moment ou elles ont ete commises; 

f) De garantir pleinement le droit d'haheas corpus 
(amparo); 

g) De mettre fin aux decheances arbitraires de Ia 
nationalite chilienne et de restituer cette nationalite a 
ceux qui en ont ete dechus; 

45 A/10285, annexe; A/31/253, annexe. 
46 A/C.3/31/4 a 6 et A/C.3/31/6/ Add.l. 
47 A/C.3/31/11. 
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h) De respecter le droit de toute personne de 
s'associer librement avec d'autres, y compris le droit 
de constituer des syndicats et d'y adherer pour 
proteger ses interets; 

i) De garantir 1e droit a Ia liberte intellectuelle; 

3. Deplore que, contrairement aux assurances 
qu'elles avaient donnees precedemment, les autorites 
chiliennes persistent dans leur refus de permettre au 
Groupe de travail special de se rendre au Chili en 
application de son mandat; 

4. Invite les Etats Membres, les organismes des 
Nations Unies et les autres organisations inter
nationales a prendre les dispositions qu'elles pourront 
juger appropriees pour contribuer au retablissement et 
a la sauvegarde des droits de l'homme et des libertes 
fondamentales au Chili, conformement aux buts et 
principes de Ia Charte des Nations Unies et se felicite 
des dispositions qui ont deja ete prises a cette fin; 

5. Invite Ia Commission des droits de l'homme a : 

a) Prolonger le mandat du Groupe de travail 
special, tel qu'il est actuellement constitue, pour qu'il 
puisse faire rapport a I' Assemblee generale lors de sa 
trente-deuxieme session et a Ia Commission lors de sa 
trente-quatrieme session, avec les renseignements 
supplementaires qui pourront etre necessaires; 

b) Formuler des recommandations sur !'assistance 
humanitaire, juridique et financiere qu'il serait possi
ble d'apporter aux personnes arretees ou 
emprisonnees arbitrairement, aux personnes con
traintes de quitter leur pays et a leurs families; 

c) Examiner les consequences des diverses formes 
d'assistance foumies aux autorites chiliennes; 

6. Prie le President de Ia trente et unieme session 
de 1' Assemblee generale et le Secretaire general 
d'aider de toutes les manieres qu'ils jugeront 
appropriees au retablissement des droits de l'homme 
fondamentaux et des libertes fondamentales au Chili. 

102" seance pteniere 
16 decembre 1976 

31/125. Adhesion a Ia Convention de 1971 sur les subs
tances psychotropes et mise en application de 
ladite Convention 

L'Assembtee generate, 
Rappelant sa resolution 3443 (XXX) du 9 decembre 

1975, relative a la Convention de 1971 sur les subs
tances psychotropes48 ' ainsi que sa resolution 3445 
(XXX) du 9 decembre 1975, relative a !'octroi d'un 
rang de priorite adequat au controle des stupefiants, 

Constatant avec satisfaction que ladite Convention 
est entree en vigueur le 16 aout 1976, 

Convaincue que cet evenement constitue une etape 
importante dans le developpement du controle interna
tional effectif du commerce licite et de Ia prevention 
du trafic illicite de substances psychotropes, par une 
mise en application rapide et adequate des dispositions 
de la Convention au niveau national et au niveau inter
national, 

48 Voir Documents officiels de Ia Conference des Nations Unies 
pour /'adoption d' un protocole sur les substances psychotropes, 
vol. I (publication des Nations Unies, numero de vente : F.73.Xl.3), 
quatrieme partie. 

Reconnaissant que, conformement a la resolution 
1576 (L) du Conseil economique et social, en date du 
20 mai 1971, un grand nombre d'Etats ont deja dans le 
passe applique provisoirement les mesures de controle 
prevues dans Ia Convention et ont volontairement 
coopere les uns avec les autres ainsi qu'avec les or
ganes internationaux de controle des drogues en four
nissant en particulier les informations pertinentes, ce 
qui devrait se poursuivre, 

Sachant cependant qu'un controle complet et ef
ficace exige une adhesion universelle a Ia Convention 
et en particulier !'adhesion des pays dans lesquels les 
substances psychotropes soot fabriquees, 

Consciente que Ia Convention entraine des 
responsabilites supplementaires importantes pour les 
organes de controle des drogues de !'Organisation des 
Nations Unies et pour !'Organisation mondiale de Ia 
sante, 

1. Reitere son appel afin que tous les Etats qui ne 
soot pas encore parties a Ia Convention de 1971 sur les 
substances psychotropes prennent rapidement les 
mesures necessaires pour y adherer, et prie le 
Secretaire general de transmettre cet appel aux 
gouvernements concernes; 

2. Lance un appel a toutes les parties a Ia Conven
tion et aux organes internationaux de controle des 
drogues pour qu'ils appliquent les dispositions de la 
Convention en adoptant les mesures legislatives et 
administratives appropriees telles qu'elles soot pre
vues dans Ia Convention; 

3. Invite ie Secretaire general et le Directeur 
general de !'Organisation mondiale de Ia sante a pren
dre en consideration les responsabilites attribuees par 
Ia Convention aux organes de controle des drogues de 
!'Organisation des Nations Unies et a !'Organisation 
mondiale de Ia sante. 

102" seance pleniere 
16 decembre 1976 

31/126. Assistance d'urgence en faveur des etudiants 
refugies sud-africains 

L' Assemhlee generate, 

Rappelant sa resolution 31/6 I du 9 novembre 1976, 
relative a Ia question intitulee '"Politique d'apartheid 
du Gouvernement sud-africain", 

Notant en particulier que le paragraphe 12 de ladite 
resolution invite les Etats Membres et les institutions 
specialisees a apporter, par des pro jets communs et 
par une assistance financiere d'urgence, une aide au 
Lesotho eta d'autres pays limitrophes de I' Afrique du 
Sud pour qu'ils puissent assurer les moyens 
d'enseignement necessaires au nombre rapidement 
croissant d'etudiants refugies d' Afrique du Sud, 

Preoccupee par l'afllux continue! des refugies et, en 
particulier' par le grand nombre d' etudiants sud
africains qui cherchent asile dans les Etats limitrophes 
du Botswana, du Lesotho et du Souaziland, faisant 
ainsi peser une lourde charge sur les ressources et les 
possibilites d'emploi limitees de ces pays, 

1. Reaffirme qu'il convient et qu'il est essentiel 
que Ia communaute internationale accorde une assis
tance humanitaire a tous ceux qui soot persecutes du 
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fait d'une lt~gislation repressive et discrimin~toire en 
Afrique du Sud, en Namibie et en Rhodesie du Sud; 

2. Reconnaft l'urgente necessite d' organiser un 
programme efficace d'assistance internationale afin 
d'aider a resoudre le probleme des etudiants sud
africains recemment refugies dans les pays limitrophes 
de 1' Afrique du Sud; 

3. Prie le Secretaire general de consulter d 'urgence 
les Gouvernements du Botswana, du Lesotho et du 
Souaziland et les mouvements de liberation interesses, 
en vue de prendre immediatement toutes mesures 
utiles pour organiser et apporter d'urgence une assis
tance financiere et d'autres formes d'assistance 
appropriees de nature a assurer Ia protection, Ia sub
sistance et l'education de ces etudiants refugies; 

4. Demande instamment a tous les Etats de 
repondre genereusement a tous les appels que le 
Secretaire generallancera eventuellement pour qu'une 
assistance soit apportee a ces refugies; 

5. Demande a l'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, la science et la culture, au Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, au 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les 
refugies, au Fonds d'affectation speciale des Nations 
Unies pour 1' Afrique du Sud, au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour 1' Afrique australe et a d'autres organes et or
ganismes des Nations Unies, le cas echeant, de 
cooperer pleinement avec le Secretaire general a 
l'execution du programme d'assistance; 

6. Prie le Secretaire general de suivre la situation 
et de faire rapport a l' Assemblee generale dans Ia me
sure et au moment ou cela sera necessaire. 

102e seance pleniere 
/6 decembre 1976 

31/127. Mesures destinees a ameliorer Ia situation eta 
faire respecter les droits de I 'homme et Ia 
dignite de tous les travailleurs migrants 

L' Assemblee generale, 

Rappelant les termes de Ia Declaration universelle 
des droits de l'homme49 et ceux de Ia Convention in
ternationale sur l' elimination de toutes les formes de 
discrimination raciale50 , 

Considhant Ia Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques de 1961 51 et la Convention de 
Vienne sur les relations consulaires de 1%352 , 

Considerant en outre Ia Convention sur les travail
leurs migrants (dispositions complementaires), 197553 

et la Recommandation concernant les travailleurs mi
grants, 197554 , adoptees par la Conference generale de 
!'Organisation internationale du Travail, 

Rappelant ses resolutions 2920 (XXVII) du 
15 novembre 1972, 3224 (XXIX) du 6 novembre 1974 
et 3449 (XXX) du 9 decembre 1975, relatives aux 
travailleurs migrants, et Ia resolution 1749 (LIV) du 

49 Resolution 217 A (III). 
so Resolution 2106 A (XX), annexe. 
51 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 500, n" 7310, p. 95. 
52 Ibid., vol. 596, n" 8638, p. 261. 
53 Bureau international du Travail, Bulletin Officiel, vol. LVIII, 

1975, serie A, n" I, Convention n" 143. 
54 Ibid., recommandation n" !51. 

Conseil economique et social, en date du 16 mai 1973, 
qui affirme qu'il est necessaire que l'Organisation des 
Nations Unies examine Ia situation des travailleurs 
migrants en tenant compte de tous les elements 
interdependants et en liaison avec les facteurs 
generaux qui affectent les droits de l'homme et la 
dignite humaine, 

Consciente de ce que le probleme des travailleurs 
migrants continue a avoir la plus grande importance 
pour un grand nombre d'Etats, malgre l'existence 
d'instruments internationaux et malgre les efforts en
trepris par certains Etats, y compris la conclusion 
d'accords bilateraux, 

Estimant que !edit probleme s'aggrave dans cer
taines regions pour des raisons politiques, economi
ques, sociales et culturelles, 

Gravement preoccupee par la discrimination de fait 
dont sont souvent victimes les travailleurs etrangers 
dans certains pays malgre les efforts deployes, 
notamment sur le plan legislatif, pour la prevenir et la 
reprimer, 

Natant avec satisfaction le travail accompli dans le 
domaine des travailleurs migrants par les institutions 
specialisees, en particulier !'Organisation inter
nationale du Travail, et par d'autres organes des Na
tions Unies, tels que la Sous-Commission de la lutte 
contre les mesures discriminatoires et de Ia protection 
des minorites, 

1. Demande a tous les Etats, compte tenu des dis
positions des instruments pertinents adoptes par 
!'Organisation internationale du Travail et de laCon
vention internationale sur !'elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale, de prendre les me
sures destinees a prevenir et a mettre fin a toutes les 
pratiques discriminatoires a l'encontre des travailleurs 
migrants et de veiller a leur application; 

2. Invite tous les Etats a : 

a) Accorder aux travailleurs migrants en situation 
reguliere sur leur territoire un traitement identique a 
celui dont jouissent leurs ressortissants en ce qui con
cerne Ia protection des droits de l'homme et les dispo
sitions de leur legislation du travail et sociale; 

b) Promouvoir et faciliter par tous les moyens dont 
ils disposent 1' application des instruments inter
nationaux pertinents et la conclusion d'accords 
bilateraux visant, notamment, a eliminer le trafic illi
cite de main-d'ceuvre etrangere; 

c) Adopter, en attendant que soient conclus de tels 
accords, les mesures voulues pour que les droits fon
damentaux de l'homme de tous les travailleurs mi
grants, quelle que soit leur situation du point de vue de 
l'immigration, soient pleinement respectes dans le 
cadre de leur legislation nationale; 

3. Invite les gouvemements des pays hotes a 
prevoir des structures d'information et d'accueil et a 
mettre en ceuvre des politiques de formation, de sante, 
de logement et de developpement educatif et culture! 
pour les travailleurs migrants et leur famille, ainsi qu'a 
leur garantir le libre exercice des activites propres a 
preserver leurs valeurs culturelles; 

4. Invite egalement les gouvernements des pays 
d'envoi a diffuser aussi largement que possible des 
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informations susceptibles de mettre en garde et de 
proteger les migrants; 

5. Invite tous les Etats a intensifier les efforts vi
sant a informer I' opinion publique dans les pays hotes 
sur ]'importance de Ia contribution des travailleurs 
migrants au developpement economique et social et a 
]'augmentation du niveau de vie dans ces pays; 

6. Demande a tousles Etats d'envisager de ratifier 
Ia Convention sur les travailleurs migrants (disposi
tions complementaires), 1975, adoptee par Ia 
Conference generale de ]'Organisation internationale 
du Travail; 

7. Demande aux organes de I' Organisation des Na
tions Unies et aux institutions specialisees, notam
ment ]'Organisation internationale du Travail, qui 
s'occupent de Ia question des travailleurs migrants de 
continuer a y consacrer leur attention; 

8. Recommande que Ia Commission des droits de 
l'homme et le Conseil economique et social examinent 
cette question lors de leurs prochaines sessions sur Ia 
base des instruments adoptes, des documents et des 
etudes prepares par ]'Organisation des Nations Unies 
et les institutions specialisees, y compris l'etude du 
Rapporteur special concernant I' exploitation de Ia 
main-d' reuvre par un trafic illicite et clandestin55 et Ie 
rapport du Seminaire sur les droits de l'homme des 
travailleurs migrants qui a eu lieu a Tunis du 12 au 
24 novembre 197556. 

102" seance pleniere 
16 decembre 1976 

31/128. Droits de l'homme et progres de Ia science et 
de Ia technique 

L' Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 2450 (XXIII) du 
19 decembre 1968, 2721 (XXV) du 15 decembre 1970, 
3026 (XXVII) du 18 decembre 1972, 3150 (XXVIII) 
du 14 decembre 1973 et 3260 (XXIX) du 10 decembre 
1974, 

Rappelant Ia Declaration sur l'utilisation du progres 
de Ia science et de Ia technique dans ]'interet de Ia paix 
.et au profit de l'humanite, qu'elle a adoptee dans sa 
resolution 3384 (XXX) du 10 novembre 1975, 

Convaincue que ]'utilisation du progres de Ia science 
et de Ia technique dans l'interet de Ia paix et au profit 
de l'humanite est un facteur important du respect des 
libertes et des droits fondamentaux de l'homme, 

Considerant que les realisations de Ia science et de 
Ia technique ont une influence considerable sur le 
developpement social et economique des pays 
developpes aussi bien que des pays en developpement, 

Preoccupee par le fait que les realisations de Ia 
science et de Ia technique peuvent etre utilisees au 
detriment des libertes et des droits fondamentaux de 
l'homme, de Ia dignite de Ia personne humaine, de Ia 
paix et de Ia securite internationales ainsi que du pro
gres social, 

1. Demande aux Etats Membres de tenir compte 
dans lf'urs programmes et leurs plans des dispositions 

ss E/CN.4iSub.2/L.640. 
56 ST/TAO/HR/50. 

et des principes contenus dans Ia Declaration sur 
!'utilisation du progres de la science et de la technique 
dans l'interet de Ia paix et au profit de l'humanite; 

2. Prie l'Organisation intemationale du Travail, 
]'Organisation des Nations Unies pour l'education, Ia 
science et Ia culture, ]'Organisation mondiale de Ia 
sante et les autres institutions specialisees de tenir 
pleinement compte, dans leurs programmes et 
activites, des dispositions pertinentes de la Pro
clamation de Teheran57 et des dispositions de Ia 
Declaration; 

3. Prie Ia Commission des droits de l'homme 
d'accorder une attention particuliere, Iorsqu'elle exa
minera Ia question du progres de Ia science et de Ia 
technique et des droits de l'homme, a I' application des 
dispositions de Ia Declaration; 

4. Decide d'examiner a sa trente-deuxieme ses
sion, dans le cadre du point intitule "Droits de 
l'homme et progres de Ia science et de Ia technique", 
Ia question de l'application des dispositions de Ia 
Declaration. 

102" seance pleniere 
16 decembre 1976 

31/129. Politiques et programmes relatifs a Ia jeunesse 

L'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 2037 (XX) du 7 decembre 
1965, 2447 (XXIII) du 19 decembre 1968, 2497 (XXIV) 
du 28 octobre 1969, 2633 (XXV) du 11 novembre 1970, 
2770 (XXVI) du 22 novembre 1971, 3022 (XXVII) et 
3023 (XXVII) du 18 decembre 1972 et 3141 (XXVIII) 
du 14 decembre 1973, 

Notant avec satisfaction qu'au cours des onze 
annees ecoulees depuis Ia promulgation de Ia 
Declaration concernant Ia promotion parmi les jeunes 
des ideaux de paix, de respect mutuel et de 
comprehension entre Ies peoples d'importants progres 
ont ete accomplis dans Ia mise en reuvre des principes 
qu' elle contient, 

Reaffirmant les principes inscrits dans Ia Declara
tion et l'importance de leur application universelle, 

Soulignant que les efforts deployes pour inculquer 
ces principes a Ia jeunesse doivent etre associes 
etroitement a des programmes visant a assurer Ia par
ticipation active des jeunes a taus Ies aspects de Ia vie 
economique et sociale' 

Rappe/ant Ia resolution 1923 (LVIII) du Conseil 
economique et social, en date du 6 mai 1975, dans la
quelle le Conseil a approuve les recommandations 
concernant l'etablissement d'arrangements de 
cooperation entre les centres de recherche et 
d'information sur Ia jeunesse58 , 

1. Prie les Etats Membres, les organes competents 
de l'Organisation des Nations Unies et les institutions 
specialisees interessees d'accorder une plus grande at
tention a l'application des dispositions de Ia 
Declaration concernant Ia promotion parmi Ies jeunes 

57 Acte final de Ia Conference internationale des droits de 
l'homme (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.68.XIV.2), chap. II. 

'"E/CN.5/503, par. 5 a 12. 
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des ideaux de paix, de respect mutuel et de 
comprehension entre les peuples, en particulier lors de 
!'elaboration de leur politique et de leurs programmes 
concernantlajeunesse; 

2. Adresse un appel sotennet a tous les Etats, ainsi 
qu'aux organisations intergouvernementales et aux 
organisations non gouvemementales dotees du statut 
consultatif aupres du Conseil economique et social, 
afin qu 'ils prennent des mesures appropriees pour 
promouvoir parmi les jeunes le respect pour tous, sans 
distinction de nationalite, de race, de sexe ou de reli
gion, la consideration pour les valeurs humaines ainsi 
que l'attachement aux ideaux de paix, de liberte et de 
progres eta la cause des droits de l'homme; 

3. Prie instamment le Secretaire general de pour
suivre ses efforts pour promouvoir une prise de cons
cience a l'echelle internationale de la situation et des 
besoins de la jeunesse et I' adoption de mesures prati
ques en vue d'assurer la pleine participation de la 
jeunesse ala vie de la societe, grace aux activites de 
!'Organisation des Nations Unies concernant la 
jeunesse et, le cas echeant, avec la cooperation des 
institutions specialisees interessees; 

4. Prie le Secretaire general de presenter a 
1' Assemblee generale lors de sa trente-quatrieme ses
sion, par l'intermediaire de la Commission du 
developpement social et du Conseil economique et so
cial, un rapport sur les mesures qui ont ete prises pour 
appliquer la Declaration ainsi que des recommanda
tions sur la fa~on dont ce processus peut etre renforce; 

5. Prie le Secretaire general de presenter a 
1' Assemblee generate lors de sa trente-deuxieme ses
sion, par l'intermediaire de la Commission du 
developpement social et du Conseil economique et so
cial, un rapport interimaire sur l'etablissement 
d'arrangements de cooperation entre les centres de re
cherche et d'information sur la jeunesse; 

6. Decide d'inscrire a 1' ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee 
"Politiques et programmes relatifs a la jeunesse". 
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31/130. Role de la jeunesse 

L' Assembtee generate, 

Reconnaissant !'importance profonde du role de la 
jeunesse et la necessite de sa participation a 
!'elaboration de l'avenir de l'humanite, 

Convaincue qu 'il importe d'utiliser l'energie, 
l'enthousiasme et les capacites creatrices des jeunes 
en vue de la construction nationale, du progres 
economique, social et culturel des peuples, du main
tien de la paix mondiale et de la promotion de la 
cooperation et de la comprehension intemationales, 

Natant que la participation dynamique et active de 
la jeunesse peut contribuer de fa~ on tres importante a 
susciter une reaction positive des autres couches de la 
societe et a accelerer ainsi le processus de reforme et 
de developpement, 

Consciente des immenses sacrifices consentis par la 
jeunesse et des souffrances qui lui sont infligees par 
toutes sortes de guerres, 

Convaincue de la necessite de satisfaire aux besoins 
et aspirations legitimes de la jeunesse en cette epoque 
de vastes progres scientifiques, technologiques et cul
turels et de possibilites d'education, 

Considerant la contribution precieuse que la 
jeunesse peut apporter a l' evolution de la cooperation 
entre les Etats sur la base de l' egalite et de la justice et 
a l'instauration du nouvel ordre economique interna
tional, 

Rendant hommage a Ia participation active de Ia 
jeunesse au mouvement mondial en faveur de Ia paix, 
du desarmement et de Ia liberation nationale et a Ia 
lutte contre le colonialisme, le racisme, la discrimina
tion raciale, Ia domination et 1' occupation etrangeres, 

Rappetant les dispositions de la Declaration concer
nant la promotion parmi les jeunes des ideaux de paix, 
de respect mutuel et de comprehension entre les peu
ples, adoptee par l'Assemblee generale dans sa 
resolution 2037 (XX) du 7 decembre 1965, 

I. Considere que le processus du developpement 
ainsi que Ia promotion de la paix et de la securite inter
nationales tireraient grand profit de l'integration et de 
la participation de Ia jeunesse a toutes les activites 
entreprises dans ces domaines; 

2. Estime necessaire de diffuser parmi les jeunes, 
grace a un enseignement approprie, des idees de paix, 
de respect des droits de l'homme et des libertes fon
damentales, de solidarite humaine et de devouement 
aux objectifs du progres et du developpement; 

3. Prie instamment tous les Etats de prendre a 
cette fin toutes autres mesures qui seraient necessaires 
et appropriees afin d'assurer la participation entiere et 
effective de la jeunesse au processus du 
developpement et de Ia cooperation; 

4. invite tous les organismes interesses des Na
tions Unies a accorder une attention particuliere aux 
programmes relatifs a 1' enseignement et a Ia participa
tion de la jeunesse au developpement; 

5. invite les Etats a promouvoir les echanges in
ternationaux entre les jeunes et les organisations de 
jeunesse de leurs pays respectifs; 

6. Prie le Secretaire general de recueillir aupres 
des gouvemements des Etats Membres et des or
ganismes interesses des Nations Unies les informa
tions les plus recentes au sujet du role actuel et futur 
de la jeunesse et de sa participation aux processus de 
developpement et de construction nationale, ainsi que 
dans le domaine de Ia promotion de la cooperation et 
de la comprehension internationales, et de presenter a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, un rapport preliminaire en vue d'un nouvel exa
men du role de la jeunesse dans la promotion des ob
jectifs de )'Organisation des Nations Unies. 
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31/131. Programme des Volontaires des Nations Unies 

L' Assembtee generate, 

Rappetant ses resolutions 2497 (XXIV) du 
28 octobre 1969, 2659 (XXV) du 7 decembre 1970, 
2770 (XXVI) du 22 novembre 1971, 3022 (XXVII) du 
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18 decembre 1972, 3125 (XXVIII) du 13 decembre 
1973 et 3140 (XXVIII) du 14 decembre 1973, 

Prenant note de la resolution 1966 (LIX) du Conseil 
economique et social, en date du 30 juillet 1975, sur les 
politiques et programmes relatifs a Ia jeunesse concer
nant le role du programme des Volontaires des Na
tions Unies, 

Reconnaissant le role important de Ia jeunesse dans 
Ia realisation des buts de Ia Charte des Nations Unies, 
en particulier de ceux qui concement le progres et le 
developpement economiques et sociaux, 

Convaincue que Ia participation active de Ia jeune 
generation doit faire partie integrante du processus 
global de developpement, 

Estimant que !'Organisation des Nations Unies doit 
intensifier ses efforts pour mettre a execution des pro
grammes concrets visant a aider lesjeunes gens ajouer 
un role constructif dans le developpement de leur 
societe, notamment pour financer ces programmes, 

Reconnaissant le role confie au programme des 
Volontaires des Nations Unies dans Ia realisation 
des objectifs nationaux et intemationaux du deve
loppement, et les possibilites offertes par ce pro
gramme pour accroitre le role de Ia jeunesse dans le 
developpement, 

I. Considere le programme des Volontaires des 
Nations Unies comme un element operationnel essen
tiel de !'Organisation des Nations Unies pour 
!'execution de programmes relatifs a la jeunesse, en 
particulier de projets pilotes visant a accroitre la par
ticipation des jeunes aux activites de developpement 
et de programmes de formation d'animateurs de 
groupes dejeunes, ces programmes ne devant etre en
trepris qu'apres consultation avec les gouvemements 
des pays beneficiaires interesses; 

2. Decide d'elargir le mandat du Fonds benevole 
special pour les Volontaires des Nations Unies de ma
niere que le Fonds puisse recevoir des contributions 
supplementaires aux fins de !'execution des pro
grammes relatifs a la jeunesse demandes par les pays 
en developpement; 

3. Fait appe/ aux gouvemements et a toutes les 
autres sources possibles de financement pour qu 'ils 
versent au Fonds benevole special pour les Volon
taires des Nations Unies des contributions qui aide
root a financer ces programmes relatifs a la jeunesse; 

4. Prie le Secretaire general et 1' Administrateur du 
Programme des Nations Unies pour le deve
loppement: 

a) De tenir des consultations mixtes inter
secretariats, au moins une fois par an, pour exa
miner l'etat d'avancement des programmes decrits 
plus haut, conformement aux principes et aux objectifs 
des programmes etablis par les organes directeurs 
interesses; 

b) De prendre toutes les mesures administratives 
necessaires, dans les limites des ressources disponi
bles, pour suivre la ligne d'action decrite plus haut, 
avec etiet au ter janvier 1977; 

c) D'etudier les meilleurs moyens d'assurer la par
ticipation la plus large possible de jeunes et 
d'organisations de jeunes a la planification et a 

1' execution de programmes relatifs ala jeunesse lances 
par les Volontaires des Nations Unies; 

5. Prie ie Secretaire general de presenter a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, un rapport interimaire sur !'application de la 
presente resolution, contenant des recommandations 
en vue de !'adoption de mesures ulterieures. 
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31/132. Courants de communication avec Ia jeunesse et 
les organisations de jeunes 

L'Assemblee genera/e, 

Rappelant ses resolutions 2037 (XX) du 7 decembre 
1965, 2497 (XXIV) du 28 octobre 1967, 2633 (XXV) du 
II novembre 1970, 2770 (XXVI) du 22 novembre 
1971, 3022 (XXVII) du 18 decembre 1972 et 3140 
(XXVIII) du 14 decembre 1973, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
les courants de communication avec la jeunesse et les 
organisations intemationales de jeunes59 , 

Convaincue que les conditions prealables a des 
courants efficaces de communication soot Ia promo
tion des buts et principes de Ia Charte des Nations 
Unies et !'existence de possibilites concretes permet
tant a Ia jeunesse et aux organisations de jeunes de 
participer aux travaux de !'Organisation des Nations 
Unies aux niveaux national, regional, interregional et 
international, 

Invite ie Conseil economique et social a formuler, 
par l'intermediaire de Ia Commission du de
veloppement social a sa vingt-cinquieme session, 
des recommandaiions appropriees concernant les 
meilleurs moyens de communication entre la jeunesse 
et les organisations de jeunes et !'Organisation des Na
tions Unies aux niveaux national, regional, 
interregional et international, et de faire rapport a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-deuxieme 
session. 
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31/133. Fonds de contributions volontaires pour Ia 
Decennie des Nations Unies pour Ia femme 

L'Assemblee generale. 

Rappelant sa resolution 3520 (XXX) du 
15 decembre 197 5, dans laquelle elle a proclame Ia 
periode 1976-1985 Decennie des Nations Unies pour Ia 
femme : egalite, developpement et paix, 

Rappelant egalement qu'elle a decide, a sa tren
tieme session, que les activites du Fonds de contribu
tions volontaires pour I' Annee internationale de Ia 
femme, cree par Ia resolution 1850 (LVI) du Conseil 
economique et social, en date du 16 mai 1974, seraient 
prolongees pour la dun~e de Ia Decennie60 , 

Consciente du fait que certains pays, notamment les 
moins avances des pays en developpement, disposent 

'" A/10275. 
"

0 Voir Documents officiels de l'Assembil?e generate, trentieme 
session, Supplement n° 34 (A/ 10034), p. 105, points 75 et 76. 
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de ressources financieres limitees pour executer leurs 
plans et programmes nationaux pour la promotion des 
femmes et pour mettre en reuvre le Plan d'action moo
dial en vue de la realisation des objectifs de 1' Annee 
internationale de la femme 61 , adopte par la Conference 
mondiale de 1' Annee internationale de la femme, tenue 
a Mexico du 19 juin au 2 juillet 1975, 

Reconnaissant la necessite d'apporter a ces pro
grammes un appui financier et technique soutenu, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le Fonds de contributions volontaires pour la 
Decennie62 , 

1. Adopte les criteres et les dispositions suivants 
en ce qui concerne la gestion du Fonds de contribu
tions volontaires pour la Decennie des Nations Unies 
pour la femme : 

a) Criteres : 
Les ressources du Fonds devront etre utilisees pour 

executer des activites supplementaires con~ues pour 
realiser les objectifs dans les domaines suivants de la 
Decennie des Nations Unies pour la femme : egalite, 
developpement et paix, priorite etant donnee aux pro
grammes et projets interessant lesdits domaines de 
ceux des pays en developpement qui sont les moins 
avances, sans littoral ou insulaires : 

i) Cooperation technique; 
ii) Elaboration ou renforcement de programmes re

gionaux et internationaux; 
iii) Elaboration et application de programmes com

muns interorganisations; 
iv) Recherche, collecte et analyse de donnees con

cernant les domaines i), ii) et iii) ci-dessus; 
v) Appui en matiere de communication et informa

tion afin de promouvoir les objectifs de la Decen
nie et, en particulier, les activites entreprises 
dans les domaines i), ii) et iii) ci-dessus; 

vi) En choisissant les projets et programmes, une 
attention particuliere devra etre accordee aux 
projets en faveur des femmes rurales, des fem
mes defavorisees des zones urbaines et des au
tres groupes marginaux de femmes, particulie
rement des femmes desavantagees; 

b) Dispositions : 
L'Assemblee generate fait siennes les dispositions 

concernant la gestion future du Fonds, telles qu'elles 
figurent dans l'annexe a la presente resolution; 

2. Prie le Secretaire general de consulter 
l'Administrateur du Programme des Nations Unies 
pour le developpement sur !'utilisation du Fonds pour 
les activites de cooperation technique; 

3. Prie le President de 1' Assemblee generate de 
choisir pour un premier mandat de trois ans, compte 
dument tenu de la repartition regionale, cinq Etats 
Membres qui nommeront chacun un representant a un 
Comite consultatif du Fonds de contributions volon
taires pour la Decennie des Nations Unies pour la 
femme qui sera charge de soumettre des avis au 

61 Rapport de Ia Conftirence mondia/e de /' Annee internationale 
de Ia femme (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.IV.l), chap. II, sect. A. 

62 E/5773 .. 

Secretaire general sur !'application a !'utilisation du 
Fonds des criteres vises au paragraphe 1 ci-dessus; 

4. Prie le Secretaire general de presenter a 
1' Assemblee generate un rapport annuel sur la gestion 
du Fonds. 

ANNEXE 
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Dispositions concernant Ia gestion du Fonds de contributions volon
taires pour Ia Decennie des Nations Unies pour Ia femme 

I. Le Secretaire general prendra les dispositions suivantes pour 
Ia gestion du Fonds de contributions volontaires pour Ia Decennie 
des Nations Unies pour Ia femme : 

I. - APPELS DE FONDS, ACCUSES DE RECEPTION DES ANNONCES 
DE CONTRIBUTIONS ET ENCAISSEMENTS DES CONTRIBUTIONS 

2. Le Controleur, en consultation avec le Secretaire general ad
joint aux affaires economiques et sociales et le Sous-Secretaire 
general au developpement social et aux affaires humanitaires, pren
dra les decisions voulues en ce qui conceme Ia responsabilite des 
appels de contributions volontaires au Fonds et les procedures y 
afferentes. 

3. Tout donateur desireux de verser une contribution volontaire 
au Fonds presentera par ecrit une proposition au Secretaire general; 
dans ladite proposition, devront figurer tous les renseignements per
tinents, y compris le montant de Ia contribution proposee, Ia mon
naie de reglement, l'echelonnement des paiements, le but de Ia con
tribution, et toute mesure que !'Organisation des Nations Unies 
pourrait avoir a prendre. 

4. La proposition, accompagnee notamment des observations 
du Secretaire general adjoint aux affaires economiques et sociales et 
du Sous·Secretaire general au developpement social et aux affaires 
humanitaires, sera trans mise au Controleur qui determinera si le don 
envisage risque d'avoir des incidences financieres supplementaires, 
directes ou indirectes, pour !'Organisation. Avant d'accepter tout 
don comportant de telles incidences, le Controleur sollicitera et 
devra obtenir !'approbation de l'Assemblee generale, par 
l'intermediaire du Comite consultatifpour les questions adrninistra
tives et budgetaires. 

5. Le Controleur accusera reception de toutes les annonces de 
contributions et decidera du ou des comptes bancaires auxquels il y 
aura lieu de deposer les contributions au Fonds; il lui appartiendra 
de recueillir les contributions et de suivre le reglement des contribu
tions annoncees. 

6. Le Controleur pourra accepter des contributions versees en 
monnaie nationale qui seront versees en vue de Ia realisation des 
objectifs du Fonds. 

II.- FONCTIONNEMENT ET CONTROLE 

7. Le Controleur fera en sorte que le fonctionnement et les 
operations de controle du Fonds soient conformes aux dispositions 
du reglement financier et des regles de gestion financiere de 
!'Organisation des Nations Unies; il pourra confier Ia responsabilite 
du fonctionnement et de !'administration du Fonds aux chefs de 
departement ou de service designes par le Secretaire general pour 
executer des activites financees a !'aide de credits preleves sur le 
Fonds; seuls les fonctionnaires ainsi designes seront habilites a au
toriser !'execution d'activites precises a financer a !'aide de credits 
preleves sur le Fonds. 

8. Sous reserve des criteres d'utilisation des credits du Fonds 
approuves par I' Assemblee generale, le Controleur pourra, apres 
a voir consulte le Departement des affaires economiques et sociales, 
allouer des ressources du Fonds a une institution specialisee ou a un 
autre organisme des Nations Unies, aux fins d'execution de projets; 
en pareil cas, les procedures administratives applicables seraient 
celles de l'organisme charge de !'execution, sous reserve des dispo
sitions que pourra specifier le Controleur en ce qui conceme Ia 
presentation de rapports periodiques. Avant d'operer des 
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pn!levements pour financer des activites de cooperation technique, 
le Controleur devra consulter I' Administrateur du Programme des 
Nations Unies pour le developpement. 

9. Pour ce qui est des activites executees par !'Organisation des 
Nations Unies, les demandes d'allocations de credits seront 
presentees au Controleur par le Departement des affaires 
economiques et sociales, en meme temps que taus les rensei
gnements complementaires que pourra demander le Controleur; une 
fois examinees les demandes de credits, des allocations en vue de 
!'utilisation des fonds re~us seront faites par le Directeur de Ia Divi
sion du budget et le Controleur designera des agents ordonnateurs 
pour le Fonds conformement aux procedures etablies. 

10. II appartiendra au Controleur de faire rapport sur toutes les 
operations financieres concernant le Fonds; il publiera des etats 
trimestriels indiquant l'actif, le passif et le solde inutilise des fonds, 
ainsi que les recettes et les depenses; 

11. La verification des comptes du Fonds sera faite a Ia fois par 
le Service de verification interieure des comptes et par le Comite des 
commissaires aux comptes, conformement au reglement financier et 
aux regles de gestion financiere de !'Organisation des Nations 
Unies. 

III. - RAPPORT 

12. Un rapport annuel indiquant les fonds disponibles, les an
nonces de contributions et les versements re<;us, ainsi que les 
depenses effectuees par prelevement sur le Fonds, sera etabli par le 
Controleur a !'intention de I' Assemblee generate et, le cas echeant, 
de Ia Commission de Ia condition de Ia femme. 

* 
* * 

Le President de l'Assemblee gemirale a informe ulterieurement le 
Secretaire genera/63 que, conformement au paragraphe 3 de Ia 
resolution ci-dessus, if avail choisi les Etats suivants com me 
membres du Comite consultatif du Fonds de contributions volon
taires pour Ia Decennie des Nations Unies pour Ia femme : JAMAi·

QUE, NIGERIA, PHILIPPINES, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE AL

LEMANDE et ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE 

DU NORD. 

31/134. Amelioration de Ia condition et du role des 
femmes dans le domaine de l'enseignement 

L' Assemblee generale, 

Rappelant que la Declaration sur !'elimination de la 
discrimination a l'egard des femmes met !'accent sur la 
necessite de prendre toutes les mesures appropriees 
pour assurer aux femmes des droits egaux a ceux des 
hommes en ce qui conceme 1' education a to us les 
niveaux, 

Rappelant en outre ses resolutions 3520 (XXX), 
3521 (XXX), 3522 (XXX), 3523 (XXX) et 3524 (XXX) 
du 15 decembre 1975, 

Reconnaissant que le complet developpement d'un 
pays demande la participation maximale des femmes 
aussi bien que des hommes dans tousles domaines, 

Reconnaissant egalement que les femmes doivent 
avoir les memes droits, les memes possibilites et les 
memes obligations que les hommes, en particulier 
dans le domaine de l'enseignement et de Ia formation 
professionnelle, afin de pouvoir participer pleinement 
au processus du developpement, 

Reconnaissant en outre !'importance que revet la 
promotion de !'education des femmes et son influence 
sur la formation de Ia nouvelle generation, 

63 A/31/477. 

Natant que, malgre les progres realises dans le 
monde entier en ce qui concerne l'abaissement du taux 
d'analphabetisme, ce taux est beaucoup plus eleve 
chez les femmes que chez les hommes et, dans cer
tains cas, continue a augmenter, 

Reconnaissant l'importance des echanges de 
donnees d'experience pour Ia suppression de 
l'analphabetisme et !'amelioration du niveau 
d'education des femmes sur les plans national, 
regional et international, 

I. Lance un appel a tous les Etats qui ne l'ont pas 
encore fait pour qu'ils deviennent parties a Ia Conven
tion concernant Ia lutte contre Ia discrimination dans le 
domaine de I' enseignement (1960) 64 ' elaboree par 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, Ia 
science et la culture, a la Convention concernant la 
discrimination en matiere d'emploi et de profession 
( 1958)65 et a Ia Convention sur Ia mise en valeur des 
res sources humaines (1975)66 , elaborees par 
!'Organisation internationale du Travail; 

2. Demande aux Etats de prendre, selon les be
soins, dans le cadre de leurs programmes 
economiques, sociaux et culturels, des mesures 
precises a court terme et a long terme visant a 
ameliorer Ia condition et le role des femmes dans le 
domaine de 1' enseignement, en gardant presentes a 
I' esprit : 

a) Les dispositions de Ia Declaration sur 
l'elimination de la discrimination a l'egard des fem
mes; 

h) Les dispositions du Plan d'action mondial en vue 
de Ia realisation des objectifs de I' Annee internationale 
de Ia femme 67 relatives a l'enseignement et a Ia 
formation, notamment en ce qui concerne le progres de 
l'alphabetisation et l'egalite pour les femmes dans 
l'acces a tous les niveaux d'enseignement, ainsi que 
les dispositions de Ia Convention et de Ia recommanda
tion concernant Ia lutte contre Ia discrimination dans le 
domaine de I' enseignement ( 1960) et Ia recommanda
tion appropriee de I'Organisation des Nations Unies 
pour !'education, Ia science et la culture concernant 
I'enseignement technique et professionnel, les disposi
tions de Ia Convention concernant Ia discrimination en 
matiere d'emploi et de profession (1958) et celles de Ia 
Convention sur Ia mise en valeur des ressources 
humaines (1975) ainsi que les recommandations 
appropriees de !'Organisation internationale du Travail 
concernant Ia discrimination en matiere d'emploi et 
de profession, l'emploi des femmes ayant des res
ponsabilites familiales et Ia mise en valeur des ressour
ces humaines; 

3. Demande aux Etats de prendre, seton les be
soins, toutes les mesures possibles pour supprimer 
l'analphabetisme parmi les femmes, en particulier au 
cours de la Decennie des Nations Unies pour Ia 
femme; 

64 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 429, p. 93. 
65 Organisation internationale du Travail, Com•entions et recom

mandations, 19/9-/966, Geneve, 1966, Convention n" Ill. 
66 Bureau international du Travail, Bulletin officiel, val. LVIII, 

1975, serie A, n" I, Convention n" 142. 
67 Rapport de Ia COit(<'rence mondiale de /' l ,,,;, •mationah• 

de Ia femme (publication des Nations Unll" de vente : 
F.76.1V.l), chap. II, sect. A. 
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4. Demande aux Etats qui ne l'ont pas encore fait 
d'envisager de prendre toutes les mesures appropriees 
pour: 

a) Instaurer l'enseignement gratuit et obligatoire au 
niveau elementaire et, si possible, l'enseignement 
gratuit a tous les niveaux, y compris l'enseignement 
professionnel et technique, qui devrait etre ouvert aux 
femmes sans discrimination; 

b) Promouvoir \'education mixte; 
c) Assurer aux hommes et aux femmes l'acces sur 

un pied d'egalite aux bourses d'etudes et autres sub
ventions aux fins d'etudes lorsque celles-ci sont 
prevues a l'echelle nationale ou mises ala disposition 
des Etats par des accords bilateraux ou multilateraux; 

5. Recommande aux Etats de prendre des me
sures pour developper les echanges de donnees 
d'experience sur des questions concernant 
\'amelioration de la condition et du role des femmes 
dans le domaine de l'enseignement, en particulier en 
organisant des stages, des seminaires et des colloques 
sur les plans national, regional et international; 

6. Invite les Etats Membres, ainsi que 
!'Organisation des Nations Unies pour \'education, la 
science et la culture, \'Organisation internationale du 
Travail et les autres organismes des Nations Unies, y 
compris les commissions regionales, ainsi que les or
ganisations intergouvernementales et non gouver
nementales interessees qui sont dotees du statut con
sultatif au pres du Conseil economique et social, a faire 
connaitre au Secretaire general leur avis sur 
!'amelioration de la condition et du role des femmes 
dans le domaine de l'enseignement; 

7. Prie le Secretaire general, agissant en collabora
tion avec les Directeurs generaux de \'Organisation des 
Nations Unies pour !'education, la science et la culture 
et de !'Organisation internationale du Travail, compte 
tenu des observations qui lui auront ete faites en vertu 
du paragraphe 6 ci-dessus, de presenter a l' Assemblee 
generate lors de sa trente-troisieme session un rapport 
sur la condition et le role des femmes dans le domaine 
de l'enseignement; 

8. Decide d'examiner le rapport du Secretaire 
general a sa trente-troisieme session. 
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31/135. Institut international de recherche et de for
mation pour Ia promotion de Ia femme 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 3520 (XXX) du 
15 decembre 197 5, 

Prenant note des recommandations formulees par le 
Conseil economique et social dans sa resolution 1998 
(LX) du 12 mai 1976, 

Prenant note egalement du rapport du Secretaire 
general sur les progres accomplis en vue de la creation 
de l'Institut international de recherche et de formation 
pour la promotion de la femme 68 , 

68 A/31/310. 

I. Fait sienne la decision du Conseil economique 
et social de creer un Institut international de recherche 
et de formation pour Ia promotion de Ia femme; 

2. Fait siennes les directives concernant les 
activites de I'Institut, qui sont enoncees dans la 
resolution 1998 (LX) du Conseil economique et social, 
en particulier 1' etroite collaboration indispensable 
avec les centres et instituts regionaux ayant des objec
tifs similaires; 

3. Accepte (H'ec satisfaction l'offre du Gouverne
ment iranien d'accueillir l'Institut sur son territoire: 

4. Prie le Secn!taire general d'accelerer les 
travaux preparatoires de base en vue de Ia creation 
prochaine de l'Institut et, a cette fin, de s'efforcer ac
tivement d'obtenir des ressources financieres, grace a 
des contributions volontaires, ainsi qu'un appui tech
nique pour l'Institut: 

5. Prie en outre le Secretaire general de faire rap
port au Conseil economique et social, lors de sa 
soixante-deuxieme session, sur les progres accomplis. 
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31/136. Decennie des Nations Unies pour Ia femme 

L'Assembtee generate, 

Considerant que, dans sa resolution 3520 (XXX) du 
15 decembre 1975, elle a proclame Ia periode 
1976-1985 Decennie des Nations Unies pour Ia 
femme : egalite, developpement et paix, qui sera 
consacree a une action nationale, regionale et inter
nationale efficace et soutenue visant a appliquer le 
Plan d'action mondial en vue de la realisation des 
objectifs de 1' Annee internationale de Ia femme 19 et 
les resolutions connexes70 adoptes par Ia Conference 
mondiale de 1' Annee internationale de la femme, tenue 
a Mexico du 19 juin au 2 juillet 1975, 

Consciente du fait qu 'il importe d'elaborer et 
d'executer sans delai un programme d'action concrete 
en vue de la Decennie, 

Considerant en outre sa decision de convoquer en 
1980 une conference mondiale en vue d'examiner et 
d'evaluer les progres accomplis, et d'ajuster, le cas 
echeant, les programmes existants a Ia lumiere des 
nouvelles donnees et recherches disponibles, 

Prenant note avec satisfaction du Programme de Ia 
Decennie des Nations Unies pour Ia femme, adopte 
par la Commission de Ia condition de la femme a sa 
vingt-sixieme session et transmis a l' Assemblee 
generale par le Conseil economique et social a Ia re
prise de sa soixante et unieme session 71 , 

1. Approuve le Programme de Ia Decennie des Na
tions Unies pour Ia femme, qui met \'accent sur Ia 
premiere moitie de Ia Decennie, c'est-a-dire les annees 
1976 a 1980; 

2. Prie instamment les gouvemements et les or
ganismes des Nations Unies de prendre toutes les me
sores necessaires pour mettre en ceuvre le Programme 

69 Rapport de Ia Conference mondiale de /"Annee internationale 
de Ia femme (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.IV.l), chap. II, sect. A. 

70 Ibid., chap. III. 
71 E/5894. 
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de la Decennie et pour lui accorder la priorite compte 
tenu de la necessite imperieuse d'atteindre les buts de 
la Decennie; 

3. Demande aux gouvernements de prendre des 
mesures en vue d'assurer une participation egale et 
effective des femmes a la vie politique, economique, 
sociale et culturelle ainsi qu'au processus de prise de 
decisions aux echelons local, national, regional et in
ternational, et d'accroitre ainsi leur role dans Ia 
cooperation intemationale et le renforcement de Ia 
paix; 

4. Recommande aux gouvemements de mettre en 
place, le cas echeant, un mecanisme qui pourrait 
reunir des institutions gouvernementales et non 
gouvernementales, des bureaux et des commissions, 
afin d'assurer !'execution et !'evaluation efficaces du 
Plan d'action mondial et du Programme de la Decennie 
dans le cadre des plans nationaux de developpement et 
des politiques regionales; 

5. Recommande en outre aux gouvernements 
d'organiser, en collaboration avec le Secretaire 
general, les institutions specialisees, les commissions 
regionales, les centres et les instituts de recherche 
regionaux et internationaux appropries, ainsi que les 
organismes intergouvernementaux appropries, des 
cours de formation et des seminaires a !'occasion des
quels les fonctionnaires charges de Ia formulation et de 
!'execution des plans nationaux de developpement 
etudieront les techniques et methodes pluridiscipli
naires pouvant etre utilisees pour integrer de fa~on 
efficace Ia femme au developpement; 

6. Invite les gouvernements et les organismes et 
organes des Nations Unies, ainsi que toutes les organi
sations gouvernementales et non gouvernementales 
interessees et les organes d'information de masse, a 
entreprendre, a titre prioritaire, de vastes programmes 
d'information visant a faire prendre conscience a tous 
les secteurs de Ia population de la necessite d'executer 
pleinement le Programme de Ia Decennie; 

7. Prie le Secretaire general de tenir pleinement 
compte des ressources financieres et du personnel 
necessaires pour executer de fa~on efficace Ie Plan 
d'action mondial et le Programme de Ia Decennie; 

8. Prie le Secretaire general d' etablir, aux fins 
d'examen par 1' Assemblee generate lors de sa trente
deuxieme session, un rapport sur les mesures prises 
pour donner suite a Ia presente resolution, en par
ticulier aux paragraphes 4, 5 et 6 ci-dessus, ainsi qu'un 
rapport interimaire sur les autres mesures prises pour 
executer le Plan d'action mondial et le Programme de 
la Decennie. 
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31/137. Conference d'annonces de contributions pour 
Ia Decennie des Nations U nies pour Ia femme 

L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 3520 (XXX) du 
15 decembre 1975, dans laquelle elle a proclame Ia 
periode 1976-1985 Decennie des Nations Unies pour Ia 
femme : egalite, developpement et paix, 

Rappelant en outre que, dans sa resolution 31/136 
du 16 decembre 1976, elle a approuve le Programme 
de Ia Decennie des Nations Unies pour Ia femme, 

Notant qu'elle a decide, a sa trentieme session, que 
les activites du Fonds de contributions volontaires pour 
1' Annee internationale de Ia femme etabli en vertu de 
Ia resolution 1850 (LVI) du Conseil economique et so
cial, en date du 16 mai 1974, devraient etre etendues 
de maniere a couvrir Ia periode de Ia Decennie, 

Consciente que, dans sa resolution 31/133 du 
16 decembre 1976, elle a adopte les criteres et les dis
positions interessant Ia gestion du Fonds de contribu
tions volontaires pour Ia Decennie des Nations Unies 
pour Ia femme, 

Tenant compte de ce que, dans sa resolution 31/135 
du 16 decembre 1976 concernant Ia creation d'un Ins
titut international de recherche et de formation pour 
la promotion de la femme, elle a prie le Secretaire 
general de rechercher activement un appui financier et 
technique pour l'Institut, 

I. Reaffirme son appui a !'execution du Plan 
d'action mondial en vue de Ia realisation des objectifs 
de 1' Annee internationale de Ia femme72 adopte par Ia 
Conference mondiale de 1' An nee internationale de Ia 
femme, tenue a Mexico du 19 juin au 2 juillet 1975, 
ainsi que du Programme de Ia Decennie des Nations 
Unies pour Ia femme; 

2. Prie Ie Secretaire general de reunir pendant Ia 
trente-deuxieme session de 1' Assemblee generale, en 
1977, une conference pour les annonces de contribu
tions au Fonds de contributions volontaires pour Ia 
Decennie des Nations Unies pour Ia femme, aux fins 
de financer les programmes entrepris dans le cadre du 
Plan d'action mondial et du Programme de Ia 
Decennie, ainsi qu'a I'Institut international de re
cherche et de formation pour Ia promotion de Ia 
femme; 

3. Fait appel aux gouvernements pour qu'ils 
cooperent pleinement a Ia reussite de Ia conference 
pour les annonces de contributions. 
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31/138. Elimination de toutes les formes d'intolerance 
et de discrimination fondees sur Ia religion ou 
Ia conviction 

L'Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 1781 (XVII) du 
7 decembre 1962 et 3069 (XXVIII) du 30 novembre 
1973, ainsi que sa resolution 3267 (XXIX) du 
10 decembre 1974 par laquelle elle a prie la Commis
sion des droits de l'homme de presenter a l' Assemblee 
generale lors de sa trentieme session, par 
l'intermediaire du Conseil economique et social, un 
pro jet unique de declaration sur I' elimination de toutes 
les formes d'intolerance et de discrimination fondees 
sur Ia religion ou Ia conviction, 

Rappelant aussi sa decision du 15 decembre 197573 

d'etudier Ia question de !'elimination de toutes les 
72 Rapport de Ia Conference mondia/e de /'Anmie internationale 

de Ia femme (publication des Nations Unies, numero de vente : 
F.76.1V.I), chap. II, sect. A. 

73 Documents officiels de l'Assemblt;e f?enerale. trentieme ses
sion. Supplement n°34 (A/10034), p. 105, point 79. 
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formes d'intolerance religieuse a sa trente et unieme 
session en lui accordant le rang de priorite voulu, 

Notant les decisions prises par le Groupe de travail 
constitue par la Commission des droits de l'homme a 
ses trentieme, trente et unieme et trente-deuxieme 
sessions en vue d'elaborer un projet de declaration sur 
l'elimination de toutes les formes d'intolerance et de 
discrimination fondees sur la religion ou la conviction, 

Natant egalement la decision 7 (XXXII) de la 
Commission des droits de l'homme, en date du 5 mars 
197674 , de creer un groupe de travail a la composition 
non ard~tee, qui se reunirait trois fois par semaine a 
compter de la premiere semaine de la trente-troisieme 
session, et de prier le Secretaire general d'assurer les 
services necessaires au travail du groupe, 

1. Prie la Commission des droits de l'homme 
d'accelerer ses travaux relatifs a l'elaboration d'un 
projet unique de declaration sur 1' elimination de toutes 
les formes d'intolerance et de discrimination fondees 
sur la religion ou Ia conviction et de presenter un rap
port interimaire a 1' Assemblee generate, lors de sa 
trente-deuxieme session, par l'intermediaire du Con
seil economique et social; 

2. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee 
"Elimination de toutes les formes d'intolerance reli
gieuse''. 
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31/139. Cooperation et assistance pour I' application et 
l'amelioration des systemes nationaux 
d'information et de communications de masse 
aux fins du progres social et du 
developpement 

L'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 1778 (XVII) du 7 decembre 
1962 et convaincue que la mise en place ou le 
developpement des systemes nationaux d'information 
et de communications de masse joueront un role im
portant en vue d'accroitre pour les peuples des pays en 
developpement les possibilites de participer pleine
ment au developpement national et a la promotion de 
la cooperation internationale, notamment aux efforts 
deployes afin de realiser les objectifs de la Strategie 
internationale du developpement pour la deuxieme 
Decennie des Nations Unies pour le developpement et 
d'instaurer le nouvel ordre economique interna
tional, 

Rappelant en outre sa resolution 3148 (XXVIII) du 
14 decembre 1973 et convaincue que Ia mise en place 
ou l'amelioration des systemes nationaux 
d'information et de communications de masse con
tribueront beaucoup a preserver et enrichir les valeurs 
culturelles de chaque pays et seront l'une des 
methodes les plus efficaces pour transmettre ses con-

74 Voir Documents o.fficiels du Conseil economique et social, 
soixantieme session, Supplement n" 3 (E/5768), chap. XX, sect. 8. 

naissances scientifiques et techniques et ses valeurs 
culturelles, 

Desirant que l'on considere les avantages de Ia 
cooperation et de l'assistance pour )'application et Ia 
mise en place ou l'amelioration des systemes 
nationaux d'information et de communications de 
masse aux fins du progres social et du developpement 
en vue d'en faire profiter tous les pays quel que soit 
leur stade de developpement economique et social, 

Reconnaissant le concours important que les institu
tions specialisees, les organisations intergouver
nementales, les commissions regionales, les organisa
tions non gouvemementales et les etablissements 
regionaux de formation et de recherche se consacrant 
aux organes de communication ont apporte en aidant 
les pays en developpement dans le domaine des com
munications de masse, ainsi que le role important 
qu'ils jouent dans ce domaine, 

Notant avec satisfaction les decisions pertinentes 
adoptees par Ia Conference generate de I'Organisation 
des Nations Unies pour l'Cducation, Ia science et la 
culture, a sa dix-neuvieme session, dans le domaine 
des communications de masse, 

Convaincue que I' examen des moyens propres a as
surer l'application et l'amelioration des systemes 
nationaux d'information et de communications de 
masse aux fins du progres social et du developpement 
ouvrira Ia voie a !'amelioration de la cooperation in
ternationale dans le domaine des communications de 
masse, 

1. Invite les gouvemements des pays en 
developpement a prendre dument en consideration Ia 
mise en place ou le renforcement de leurs systemes 
nationaux de communications de masse dans le cadre 
de leurs plans generaux de developpement; 

2. Prie l'Organisation des Nations Unies pour 
!'education, la science et la culture de poursuivre et 
d'intensifier son programme de developpement des 
systemes de communications de masse specialement 
dans l'interet des pays en developpement; 

3. Prie le Directeur general de l'Organisation des 
Nations Unies pour )'education, Ia science et Ia cul
ture, agissant en collaboration avec I' Organisation des 
Nations Unies, les institutions specialisees concemees 
et les autres organisations interessees, de presenter a 
l' Assemblee generate, lors de sa trente-troisieme ses
sion, un rapport sur les progres realises dans le 
domaine du developpement des systemes de com
munications de masse, lequel servira de base de dis
cussion lors de cette session de I' Assemblee; 

4. Decide d'inscrire a I' ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session une question intitulee 
"Cooperation et assistance pour !'application et 
!'amelioration des systemes nationaux d'information 
et de communications de masse aux fins du progres 
social et du developpement" et de l'examiner en 
priorite a ladite session. 
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31/7. Activites des interets etrangers, economiques et 
autres, qui font obstacle a l'application de Ia 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peoples coloniaux en Rhodesie du 
Sud, en Namibie et dans tous les autres ter
ritoires se trouvant sous domination coloniale, et 
aux efforts tendant a eliminer le colonialisme, 
l'apartheid et Ia discrimination raciale en Afri
que australe 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine Ia question intitulee · · Activites des 
interets etrangers, economiques et autres, qui font obs
tacle a !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux en 
Rhodesie du Sud, en Namibie et dans tous les autres 
territoires se trouvant sous domination coloniale, et 
aux efforts tendant a eliminer le colonialisme, 
1' apartheid et Ia discrimination raciale en Afrique 
australe", 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne 
!'application de Ia Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif a cette question2 ' 

Prenant en--consideration les parties du rapport du 
Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie3 relatives a 
cette question, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1%0, contenant Ia Declaration sur 1' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, et 
sa resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, conte
nant le Programme d'action pour !'application integrale 
de Ia Declaration, ainsi que toutes les autres 
resolutions de l'Organisation des Nations Unies rela
tives a Ia question, 

Reaffirmant !'obligation solennelle qu'ont les puis
sances administrantes, en vertu de Ia Charte des Na
tions Unies, d'encourager le progres politique, 
economique et social ainsi que le developpement de 
!'instruction des habitants des territoires qu'elles ad
ministrent et de proteger les ressources humaines et 
naturelles de ces territoires contre les abus, 

Reaffirmant que toutes les activites economiques ou 
autres qui entravent !'application de Ia Declaration et 
qui font obstacle aux efforts tendant a eliminer le co
lonialisme, I' apartheid et Ia discrimination raciale en 
Afrique australe et dans les autres territoires coloniaux 
violent les droits et les interets politiques, 
economiques et sociaux des peuples de ces territoires 
et sont, par consequent, incompatibles avec les buts et 
principes de la Charte, 

Natant avec une vive inquietude que les puissances 
coloniales et certains Etats, par leurs activites dans les 
territoires coloniaux en question, continuent a faire fi 
des decisions prises par !'Organisation des Nations 
Unies ace sujet et qu'ils n'ont pas applique, en par
ticulier, les resolutions 2621 (XXV) et 3398 (:XXX) de 
l'Assemblee generate, en date des 12 octobre 1970 et 
21 novembre 1975, par lesquelles I' Assemblee a 
demande aux puissances coloniales, ainsi qu'aux 
gouvernements qui ne l'avaient pas encore fait, de 

2 Documents officie/s de /' AHemb/ee J?enerale, trente et unieme 
session, Supplement n" 23 (A/31/23/Rev .I), chap. IV. 

3 Ibid., Supplement n° 24 (A/31/24). 

prendre des mesures legislatives, administratives ou 
autres en vue de mettre fin aux activites des entre
prises dans les territoires coloniaux, en particulier en 
Afrique, qui appartiennent a leurs ressortissants ou a 
des personnes morales relevant de leur juridiction 
chaque fois que ces entreprises sont prejudiciables aux 
interets des habitants de ces territoires et d'empecher 
de nouveaux investissements contraires aces interets, 

Condamnant !'intensification des activites des 
interets etrangers - economiques, financiers et 
autres- qui continuent d'exploiter les ressources 
naturelles et humaines des territoires coloniaux et 
d'accumuler et de rapatrier des benefices 
considerables au detriment des interets des habitants, 
en particulier en Afrique australe, empechant ainsi les 
peuples desdits territoires de realiser leurs aspirations 
legitimes a l'autodetermination et a l'independance, 

Condamnant vigoureusement le soutien que le 
regime de Ia minorite raciste d'Afrique du Sud et le 
regime illegal de Ia minorite raciste en Rhodesie 
du Sud continuent de recevoir des interets 
etrangers- economiques, financiers et autres- qui 
collaborent avec eux pour exploiter les ressources 
naturelles et humaines du Territoire international de Ia 
Namibie et du territoire non autonome de Ia Rhodesie 
du Sud (Zimbabwe), respectivement, et pour affermir 
encore davantage leur domination illegale et raciste 
sur ces territoires, 

Profondement preoccupee par les investissements 
croissants de capitaux etrangers dans Ia production 
d'uranium et de materiel militaire et par l'importance 
de la collaboration entre le regime de Ia minorite 
raciste d' Mrique du Sud et certains pays occidentaux 
et autres pays, en particulier les Etats-U nis 
d'Amerique, Ia France, Israel, Ia Republique federate 
d' Allemagne et le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord, qui fournissent au regime de 
Pretoria du materiel et des techniques nucleaires et 
militaires, ce qui accroit son potentiel nucleaire et 
militaire et reflete I' appui accru des interets etrangers 
a 1' occupation illegale persistante de Ia Namibie par 
I' Mrique du Sud ainsi que Ia croissance de 1' Afrique 
du Sud elle-meme en tant que puissance nucleaire et 
militaire, 

Preoccupee aussi par le fait que les interets 
etrangers- economiques, financiers et au
tres- continuent a priver les populations autoch
tones d'autres territoires coloniaux, notamment dans 
les regions des Antilles et de !'ocean Pacifique, de 
leurs droits sur les richesses de leurs pays respectifs, 
et que I' on continue a deposseder les habitants de ces 
territoires de leurs terres, du fait que les puissances 
administrantes repugnent a imposer des restrictions a 
Ia vente de terrains a des etrangers, 

Consciente de Ia necessite persistante de mobiliser 
!'opinion publique mondiale contre le role joue par les 
interets etrangers - economiques, financiers et 
autres- dans !'exploitation des ressources naturelles 
et humaines, qui fait obstacle a l'independance des 
territoires coloniaux, en particulier en Afrique, 

1. Reaffirme !e droit inalienable des peuples des 
territoires dependants a l'autodetermination, a 
l'independance et a Ia jouissance des ressources 
naturelles de leurs territoires, ainsi que leur droit de 
disposer de ces ressources au mieux de leurs interets; 
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2. Declare de nouveau que toute puissance ad
ministrante ou occupante qui prive les peuples co
loniaux de 1' exercice de leurs droits legitimes sur leurs 
ressources naturelles ou fait passer des interets 
economiques et financiers etrangers avant les droits et 
interets de ces peuples viole les obligations solennelles 
qui lui incombent en vertu de Ia Charte des Nations 
Unies; 

3. Reaffirme que, en exploitant les ressources 
naturelles au risque de les epuiser, en continuant 
d'accumuler et de rapatrier des benefices 
considerables et en utilisant ces benefices pour en
richir les colons etrangers et affermir Ia domination 
coloniale sur les territoires, les interets 
etrangers - economiques, financiers et autres - qui 
exercent actuellement leurs activites dans les ter
ritoires coloniaux d' Afrique australe constituent un 
obstacle majeur a l'independance politique et a Ia 
jouissance des ressources naturelles de ces territoires 
par les autochtones; 

4. Condamne Ies activites des interets etrangers, 
economiques et autres, dans les territoires coloniaux 
qui entravent !'application de Ia Declaration sur 
!'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux et les efforts visant a eliminer le colonialisme, 
!'apartheid et Ia discrimination raciale; 

5. Condamne Ies gouvernements qui continuent 
d'apporter leur soutien ou leur collaboration aux 
interets etrangers, economiques et autres, qui exploi
tent les ressources naturelles et humaines des ter
ritoires, violant ainsi les droits et les interets politi
ques, economiques et sociaux des peuples autoch
tones et empechant !'application prompte et integrale 
dans ces territoires de la Declaration contenue dans la 
resolution 1514 (XV) de l'Assemblee generale; 

6. Condamne energiquement la collaboration dans 
les domaines nucleaire et militaire entre le regime de la 
minorite raciste d' Afrique du Sud et tous les pays, en 
particulier les Etats-Unis d' Amerique, la France, Is
rael, la Republique federate d' Allemagne et le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, qui ne cessent de procurer a ce regime du 
materiel et des techniques nucleaires et militaires, ac
croissant ainsi son potentiel nucleaire et militaire, et 
demande a tous les gouvernements, en particulier a 
ceux des Etats-Unis, de la France, d'Israel, de la 
Republique federale d' Allemagne et du Royaume-Uni, 
de s'abstenir de fournir au regime de la minorite 
raciste d' Afrique du Sud, directement ou indirecte
ment, des installations lui permettant de produire de 
!'uranium, du plutonium et d'autres matieres 
nucleaires, des reacteurs ou du materiel militaire; 

7. Demande a nouveau a tous les gouvernements 
qui ne l'ont pas encore fait de prendre des mesures 
legislatives, administratives ou autres a 1' egard de 
ceux de leurs ressortissants et des personnes morales 
relevant de leur juridiction qui possedent et exploitent 
dans les territoires coloniaux, particulierement en Afri
que, des entreprises prejudiciables aux interets des 
habitants de ces territoires, en vue de mettre fin aux 
activites de ces entreprises et d'empecher de 
nouveaux investissements contraires aux interets des 
habitants desdits territoires; 

8. Condamne tous les gouvernements qui violent 
les sanctions obligatoires imposees par 1e Conseil de 

securite contre le regime illegal de la minorite raciste 
en Rhodesie du Sud, ainsi que le refus persistant de 
certains Etats Membres d'appliquer ces sanctions, 
contrairement aux obligations qui leur incombent en 
vertu de 1' Article 25 de la Charte; 

9. Prie tous les Etats de prendre des mesures ef
ficaces pour arreter !'apport de fonds et d'autres 
formes d'assistance, y compris la fourniture de 
materiel et d'equipement militaires, aux regimes qui 
les utilisent pour opprimer les peuples des territoires 
coloniaux et reprimer leurs mouvements de liberation 
nationale; 

10. Demande a nouveau a tous les Etats de mettre 
fin a toutes relations economiques, financieres ou 
commerciales avec I' Afrique du Sud en ce qui con
cerne Ia Namibie et de s'abstenir de nouer avec 
I' Afrique du Sud, agissant au nom de Ia Namibie ou en 
ce qui la conceme, des relations economiques, finan
cieres ou autres qui puissent !'encourager a continuer 
d'occuper illegalement le Territoire; 

11. Condamne vigoureusement Ie regime de Ia 
minorite raciste d' Afrique du Sud qui, au mepris des 
resolutions pertinentes de !'Organisation des Nations 
Unies et en violation flagrante des obligations par
ticulieres qui lui incombent en vertu de I' Article 25 de 
Ia Charte, continue a collaborer avec le regime illegal 
de Ia minorite raciste en Rhodesie du Sud, et demande 
a ce gouvemement de mettre fin sur-le-champ a toute 
forme de collaboration avec le regime illegal de Ia 
minorite raciste en Rhodesie du Sud; 

12. Invite tous les gouvernements et tous les or
ganismes des Nations Unies, compte tenu des disposi
tions pertinentes de Ia Declaration sur l'instauration 
d'un nouvel ordre economique international, contenue 
dans la resolution 3201 ( S-VI) de I' Assemblee 
generale, en date du 1er mai 1974, et de Ia Charte des 
droits et devoirs economiques des Etats, contenue 
dans Ia resolution 3281 (XXIX) de 1' Assemblee, en 
date du 12 decembre 1974, a veiller notamment a ce 
que la souverainete permanente des territoires co
loniaux sur leurs ressources naturelles soit pleinement 
respectee et sauvegardee; 

13. Demande aux puissances administrantes 
d'abolir tout regime de salaires discriminatoire et in
juste en vigueur dans les territoires places sous leur 
administration et d'appliquer dans chaque territoire un 
regime uniforme de salaires a tous les habitants sans 
discrimination; 

14. Prie Ie Secretaire general d'entreprendre, par 
l'intermediaire du Service de !'information du 
Secretariat, une campagne de publicite intensive et a 
vaste echelle afin d'informer !'opinion publique mon
diale des faits relatifs au pillage des ressources naturel
les eta !'exploitation des populations autochtones par 
les monopoles etran,gers, ainsi que de l'appui que 
ceux-ci accordent aux regimes colonialistes et 
racistes; 

15. Prie Ie Comite special charge d'etudier Ia situa
tion en ce qui concerne l'application de Ia Declaration 
sur !'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux de poursuivre l'examen de cette question et 
de faire rapport a ce sujet a I' Assemblee generale lors 
de sa trente-deuxieme session. 

5Y seance pleni"ere 
5 novembre 1976 
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31/29. Renseignements relatifs aux territoires non au
tonomes, communiques en vertu de l'alinea e 
de I' Article 73 de Ia Charte des Nations Unies 

L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 1970 (XVIII) du 
16 decembre 1963, dans laquelle elle a prie _le Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qm con~erne 
!'application de Ia Declaration sur l'octrm. de 
l'independance aux pays et aux peoples _col~:mtaux 
d'etudier les renseignements commumques au 
Secretaire general en vertu de l'alinea e de 1' Article 73 
de la Charte des Nations Unies et d'en tenir pleine
ment compte lors de I' examen de Ia situation en ce qui 
concerne !'application de Ia Declaration, 

Rappelant egalement sa resolution 3420 (XXX) du 
8 decembre 1975, dans laquelle elle a prie le Comite 
special de continuer a s'acquitter des fonctions qui lui 
ont ete confiees aux termes de Ia resolution 1970 
(XVITI), 

Ayant examine le chapitre du rapport du Comite 
special relatif aux renseignements communiques en 
vertu de 1' alinea e de I' Article 73 de Ia Charte4 et aux 
mesures prises par le Comite au sujet de ces rensei
gnements, 

Ayant examine en outre le rapport du Secretaire 
general sur cette question5 , 

Deplorant que, malgre les recommandations 
repetees de I' Assemblee generale et du Co mite 
special, certains Etats Membres qui ont Ia 
responsabilite d'administrer des territoires non au
tonomes aient cesse ou se soient abstenus de com
muniquer des renseignements en vertu de l'alinea e de 
1' Article 73 de la Charte, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d 'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peoples coloniaux qui 
traite des renseignements relatifs aux territoires non 
autonomes, communiques en vertu de l'alinea e de 
1' Article 73 de Ia Charte des Nations Unies; 

2. Reaffirme que, en !'absence d'une decision de 
1' Assemblee generale elle-meme etablissant qu'un ter
ritoire non autonome s'administre completement lui
meme selon les termes du Chapitre XI de la Charte, Ia 
puissance administrante interessee devrait continuer a 
communiquer des renseignements en vertu de 
1' aline a e de 1' Article 73 de Ia Charte en ce qui con
cerne ce territoire; 

3. Prie les. puissances administrantes interessees 
de communiquer ou de continuer a communiquer au 
Secretaire general les renseignements demandes a 
1' alinea e de I' Article 73 de la Charte, ainsi que des 
renseignements aussi complets que possible sur 
1' evolution politique et constitutionnelle dans les ter
ritoires en question, dans un delai maximal de six 
mois apres !'expiration de l'annee administrative dans 
ces territoires; 

4. Prie le Comite special de continuer a s'acquitter 
des fonctions qui lui ont ete confiees aux termes de Ia 
resolution 1970 (XVIII) de I' Assemblee generale, 
conformement aux procedures etablies, et de faire 

4 Ibid., Supplement n° 23 (A/31/23/Rev.l), chap. XXXII. 
5 N31/275. 

rapport a ce sujet a 1' Assemblee lors de sa trente
deuxieme session. 

82e seance pleniere 
29 novembre 1976 

31/30. Application de Ia Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peoples co
loniaux par les institutions specialisees et les 
organismes internationaux associes a I'Organi
sation des Nations Unies 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine la question intitulee "Application de 
Ia Declaration sur I' octroi de l'independance aux pays 
et aux peoples coloniaux par les institutions 
specialisees et les organismes internationaux associes 
a I' Organisation des Nations Unies", 

Rappelant Ia Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peoples coloniaux, 
contenue dans sa resolution 1514 (XV) du 
14 decembre 1960, et le Programme d'action pour 
!'application integrale de Ia Declaration, contenu dans 
sa resolution 2621 (XXV) du 12 octobre 1970, ainsi que 
toutes les autres resolutions pertinentes de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite, 

Ayant examine les rapports presentes sur la ques
tion par le Secretaire general6 , le Conseil economique 
et sociaF et le Comite special charge d'etudier la situa
tion en ce qui conceme !'application de la Declaration 
sur I' octroi de l'independance aux pays et aux peoples 
coloniaux8 , 

Tenant compte des positions des mouvements de 
liberation nationale des territoires coloniaux d' Afrique 
sur cette question, telles qu'elles ont ete exposees au 
Co mite special et au Groupe ad hoc qu 'il a cree a sa 
1029e seance le 1er avril 19769 et qui s'est rendu dans 
un certain nombre de pays africains en mai 1976, et 
consciente de Ia necessite urgente et pressante pour 
les peoples interesses de recevoir une assistance con
crete des institutions specialisees et d'autres or
ganismes associes a !'Organisation des Nations Unies, 

Reaffirmant qu'il incombe aux institutions spe
cialisees et aux autres organismes des Nations 
Unies de prendre toutes mesures efficaces, dans leurs 
domaines de competence respectifs, en vue d'assurer 
!'application integrale et rapide de Ia Declaration et 
des autres resolutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies, en particulier en ce qui conceme Ia 
foumiture, a titre prioritaire, d'un appui moral et 
materiel aux peoples des territoires coloniaux et a 
leurs mouvements de liberation nationale, 

Natant avec preoccupation que, bien que les pro
gres se soient poursuivis en ce qui concerne l'octroi 
d'une assistance aux refugies des territoires coloniaux 
d' Afrique, les mesures prises jusqu 'a present par les 
organismes interesses pour foumir une assistance aux 
peoples des territoires par l'intermediaire de leurs 
mouvements de liberation nationale continuent de res
ter insuffisantes pour repondre aux besoins urgents de 
ces peoples, 

• A/31/65 et Add. I a 5, A/31/238. 
7 Documents officie/s de l'Assemblee generale, trente et unieme 

session, Supplement nc 3 (N31/3), chap. VII, sect. E. 
8 Ibid., Supplement n" 23 (A/31/23/Rev.l), chap. VI. 
9 Ibid., chap. VII. 
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Notant avec satisfaction les mesures prises par cer
taines des institutions specialisees et par d'autres or
ganismes des Nations Unies, en particulier le Pro
gramme alimentaire mondial et le Programme des N a
tions Unies pour le developpement, pour fournir une 
assistance a titre prioritaire aux peuples des territoires 
anterieurement administres par le Portugal, et 
appreciant !'initiative que le Secretaire general a prise 
a cet egard, 

Exprimant ses remerciements au Secretariat general 
de !'Organisation de l'unite africaine pour Ia 
cooperation et I' assistance constantes qu'il fournit aux 
organismes des Nations Unies en ce qui concerne 
!'application des resolutions pertinentes de I' Organisa
tion des Nations U nies, 

Consciente de Ia necessite de maintenir constam
ment a l'etude les activites entreprises par les institu
tions specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies en application des diverses decisions de 
!'Organisation des Nations Unies relatives a Ia 
decolonisation, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne 
l'application de Ia Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif a Ia question8 ; 

2. Reaffirme que Ia reconnaissance, par l' As
semblee generate, le Conseil de securite et d'au
tres organes de l'Organisation des Nations Unies, 
de Ia legitimite de Ia lutte que menent les peuples co
loniaux pour obtenir Ia liberte et I' in dependance a pour 
corollaire l'octroi par les organismes des Nations 
Unies de tout l'appui moral et materiel necessaire aux 
peuples des territoires coloniaux et a leurs mouve
ments de liberation nationale; 

3. Exprime ses remerciements aux institutions 
specialisees et aux organismes des Nations Unies qui 
ont continue de cooperer avec !'Organisation des Na
tions Unies, a des degres divers, en vue d'appliquer Ia 
Declaration et les autres resolutions pertinentes de 
I' Assemblee generate; 

4. Se declare preoccupee par le fait que 
I' assistance fournie jusqu'a present par les institutions 
specialisees et d'autres organismes des Nations Unies 
aux peuples coloniaux, en particulier a ceux du Zim
babwe et de Ia Namibie, et a leurs mouvements de 
liberation nationale soit loin d'etre a Ia mesure des 
besoins reels des peuples interesses; 

5. Regrette que Ia Banque mondiale et le Fonds 
monetaire international n'aient pas encore pris les me
sures necessaires pour assurer l' entiere et rapide 
application de Ia Declaration et d'autres resolutions 
pertinentes de I' Assemblee generate; 

6. Prie les institutions specialisees et les autres or
ganismes des Nations Unies de preter ou de continuer 
a preter d'urgence tout l'appui moral et materiel possi
ble aux peuples coloniaux d' Afrique qui luttent pour se 
liberer du regime colonial; 

7. Recommande que les organismes interesses 
etablissent ou developpent des contacts et une 
cooperation avec les peuples coloniaux, en consulta
tion avec !'Organisation de l'unite africaine, revoient 
leurs procedures concernant Ia formulation et Ia mise 
au point de programmes et de projets d'assistance et 

assouplissent ces procedures afin d'etre en mesure de 
fournir sans retard l'assistance necessaire en vue 
d'aider les peuples coloniaux et leurs mouvements de 
liberation nationale dans leur lutte pour exercer leur 
droit inalienable a l'autodetermination et a 
l'independance, conformement a Ia resolution 1514 
(XV) de I' Assemblee generate; 

8. Prie a nouveau instamment les institutions 
specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies de prendre, conformement aux resolutions per
tinentes de l' Assemblee generate et du Conseil de 
securite, toutes les mesures necessaires pour cesser 
toute assistance financiere, economique, technique ou 
autre au Gouvernement sud-africain et au regime 
illegal de Ia Rhodesie du Sud, de mettre fin a toutes les 
formes d 'appui qu 'ils pourraient leur fournir jusqu 'ace 
qu'ils rendent aux peuples de Ia Namibie et du Zim
babwe leur droit inalienable a l'autodetermination eta 
l'independance et de s'abstenir de prendre toute me
sure pouvant etre interpretee comme une reconnais
sance de Ia legitimite de Ia domination de ces ter
ritoires par ces regimes; 

9. Prend note avec satisfaction des dispositions 
prises par plusieurs institutions specialisees et or
ganismes pour permettre aux representants des 
mouvements de liberation nationale reconnus par 
I' Organisation de I' unite africaine de participer 
pleinement en qualite d'observateurs a leurs 
deliberations concernant les pays interesses, et de
mande aux institutions internationales qui ne 1' ont pas 
encore fait de suivre cet exemple et de prendre sans 
retard les dispositions necessaires; 

10. Recommande que tous les gouvernements in
tensifient leurs efforts au sein des institutions 
specialisees et des autres organismes des Nations 
Unies dont ils sont membres afin d'assurer 
!'application integrate et effective de Ia Declaration et 
des autres resolutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies et, a cet egard, qu'ils accordent Ia 
priorite a Ia question de l'octroi d'une assistance, a 
titre d'urgence, aux peuples des territoires coloniaux 
et a leurs mouvements de liberation nationale; 

11. Prie instamment les chefs de secretariat des 
institutions specialisees et des autres organismes des 
Nations Unies, compte tenu des recommandations 
figurant au paragraphe 7 ci-dessus, de formuler, avec Ia 
cooperation active de !'Organisation de l'unite afri
caine, et de soumettre a leurs organes directeurs ou 
deliberants, en tant que question prioritaire, des pro
positions concretes en vue d'appliquer pleinement les 
decisions pertinentes de l'Organisation des Nations 
Unies, en particulier des programmes precis 
d'assistance aux peuples des territoires coloniaux eta 
leurs mouvements de liberation nationale; 

12. Prie le Secret-aire general : 

a) D'etablir a }'intention des organes competents 
qui s'occupent d'aspects connexes de Ia presente 
question, avec !'assistance des institutions 
specialisees et des autres organismes des Nations 
Unies, un rapport decrivant les mesures prises depuis 
Ia publication de son precedent rapport en application 
des resolutions pertinentes de ]'Organisation des Na
tions Unies, y compris Ia presente resolution; 

b) De continuer a aider Ies institutions specialisees 
et les autres organismes des Nations Unies a mettre au 
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point des mesures appropriees pour !'application de Ia 
presente resolution et de presenter un rapport a ce 
sujet a I' Assemblee generate lors de sa trente
deuxieme session; 

13. Prie le Conseil economique et social de con
tinuer a envisager, en consultation avec le Co mite 
special, des mesures appropriees tendant a coordon
ner les politiques et les activites des institutions 
specialisees et des autres organismes des Nations 
Unies en vue de !'application des resolutions per
tinentes de 1' Assemblee generate; 

14. Prie le Comite special de poursuivre l'examen 
de cette question et de faire rapport a I' Assemblee 
generale lors de sa trente-deuxieme session. 

82'' shmce pleniere 
29 nm·emhre 1976 

31/31. Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour I' Afrique australe 

L' Assemblec generate. 

Rappelant ses resolutions relatives au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour 1' Afrique australe, en particulier Ia resolution 
3422 (XXX) du 8 decembre 1975. 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur le 
Programme pour 1975/7610 , 

Prenant note avec satisfaction de !'augmentation 
des contributions au Programme, qui a permis de 
maintenir a un niveau eleve !'assistance fournie en 
1975/76, sous forme de bourses individuelles, pour 
l'education des ressortissants des territoires inte
resses, 

Reconnaissant toutefois que, du fait de }'augmenta
tion substantielle du cout des bourses d'etudes et de 
formation, des fonds supplementaires sont indispensa
bles pour permettre au Programme de poursuivre ses 
activites a un niveau satisfaisant, 

Considerant que le Programme a represente un ef
fort important et utile de Ia communaute internationale 
et que Ia poursuite et I' expansion du Programme sont 
souhaitables pour faire face aux besoins croissants 
decoulant de !'evolution recente de Ia situation dans 
les territoires interesses, 

1. Exprime ses remerciements a tous ceux qui ont 
verse des contributions volontaires au Programme 
d'enseignement et de formation des Nations Unies 
pour 1' Afrique australe; 

2. Felicite ie Secretaire general et le Comite con
sultatif du Programme d' enseignement et de formation 
des Nations Unies pour I' Afrique australe du travail 
qu'ils ont accompli en vue de renforcer et d'elargir le 
Programme; 

3. Lance un nouvel appel a tous les Etats, aux or
ganisations et aux particuliers pour qu 'its contribuent 
genereusement au Programme de sorte qu'il puisse 
etre poursuivi et elargi, surtout durant cette periode 
particulierement importante. 

10 A/31/268. 

82'' seance pleniere 
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31/32. Moyens d 'etude et de formation offerts par des 
Etats Membres aux habitants des territoires non 
autonomes 

L 'Assemh/ee f.:{nerale, 

Rappelant sa resolution 3423 (XXX) du 8 decembre 
1975, 

Ayant examitu' le rapport du Secretaire general sur 
les moyens d'etude et de formation offerts par des Etats 
Membres aux habitants des territoires non autono
mes II' etabli en application de Ia resolution 845 (IX) de 
I' Assemblee generate, en date du 22 novembre 1954, 

Ayant presente il /'esprit Ia necessite continue de 
fournir aux habitants des territoires non autonomes 
des moyens d'enseignement et de formation accrus a 
tous les niveaux, 

I. Prend acte du rapport du Secretaire general; 

2. Exprime ses remerciements aux Etats Membres 
qui ont mis des bourses a Ia disposition des habitants 
des territoires non autonomes; 

3. Invite tous les Etats a offrir ou a continuer 
d'offrir genereusement des moyens d'etude et de for
mation aux habitants des territoires non autonomes, 
en particulier ceux d' Afrique australe, et, chaque fois 
que cela est possible, de foumir des fonds pour les 
frais de voyage des boursiers; 

4. Prie les puissances administrantes d'assurer, 
dans les territoires qu'elles administrent, Ia diffusion 
generate et suivie de renseignements sur les moyens 
d'etude et de formation offerts par des Etats et 
d'accorder toutes les facilites necessaires aux 
etudiants qui voudront profiter de ces moyens; 

5. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generate, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, sur !'application de Ia presente resolution; 

6. Appel/e /'attention du Comite special charge 
d'etudier Ia situation en ce qui conceme !'application 
de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux sur Ia presente 
resolution. 

82'' seance pleniere 
29 novemhre 1976 

31/45. Question du Sahara occidental 

L 'Assemhlee uenerale, 

Ayant examine Ia question du Sahara occidental, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960 con tenant Ia Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Considerant Ia decision prise par Ia Conference des 
chefs d'Etat et de gouvernement de !'Organisation de 
!'unite africaine a sa treizieme session ordinaire, tenue 
a Port-Louis du 2 au 6 juillet 1976, de tenir une session 
extraordinaire consacree a Ia question du Sahara oc
cidental12, 

II A/31/287. 
12 A/31/136-S/12141, annexe II, resolution AHG/Res.81(XIII). 

Pour le texte imprime, voir Documents officiels du Conseil de secu
rite, trente et unieme annee, Supplement de juil/et, aout et septem
bre 1976. 
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Prenant note du passage concernant le Sahara occi
dental de la Declaration politique adoptee par Ia cin
quieme Conference des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignes, tenue a Colombo du 16 au 
19 aout 197613 ' 

Rappelant ses resolutions precedentes relatives au 
territoire, 

Rappelant egalement sa resolution 3412 (XXX) du 
28 novembre 1975, relative a la cooperation entre 
!'Organisation des Nations Unies et !'Organisation de 
!'unite africaine, 

1. Reaffirme son attachement au principe de 
l'autodetermination des peuples, conformement a Ia 
Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux; 

2. Prend acte de Ia decision prise par Ia 
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
!'Organisation de !'unite africaine de tenir une session 
extraordinaire en vue de trouver une solution juste et 
durable au probleme du Sahara occidental; 

3. Decide de renvoyer l'examen de Ia question du 
Sahara occidental a sa trente-deuxieme session; 

4. Prie le Secretaire general administratif de 
!'Organisation de !'unite africaine d'informer le 
Secretaire general de !'Organisation des Nations Unies 
des progres accomplis quant a !'application des 
decisions prises par !'Organisation de !'unite africaine 
au sujet du Sahara occidental, et invite le Secretaire 
general de !'Organisation des Nations Unies a en faire 
rapport a I' Assemblee generale Iars de sa trente
deuxieme session. 

85" seance p/eniere 
rr decembre 1976 

31/46. Question des iles Salomon 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine la question des iles Salomon, 

Ayant examine le chapitre pertinent du rapport du 
Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui 
concerne !'application de Ia Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 14 . 

Ayant entendu Ia declaration de Ia Puissance ad
ministrante15, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant Ia Declaration sur 1' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes les autres resolutions et decisions de 
l'Organisation des Nations Unies concernant le ter
ritoire, 

Rappelant egalement sa resolution 3431 (XXX) du 
8 decembre 1975, relative a Ia question des iles Salo
mon, 

Natant avec satisfaction que les iles Salomon ont 
accede a l'autonomie interne totale le 2 janvier 1976 et 
que le Gouvernement du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'lrlande du Nord et 1e Gouvernement des 

13 A/31/197, annexe I, par. 35. 
14 Documents o.fficiels de l'Assemblee generale, trente et unieme 

session, Supplement n" 23 (N31/23/Rev .I), chap. XXI. 
15 Ibid., trente et unieme session, Quatrieme Commission. 

11 • seance, par. I a 11; et ibid., Quatrieme Commission, Fascicule 
de session, rectificatif. 

iles ·Salomon conviennent que le territoire devrait 
acceder bientot a l'independance, 

Notant £'ga/ement m·ec sath,faction !'assistance au 
developpement fournie par le Royaume-Uni, en tant 
que Puissance administrante, I' Australie et Ia 
Nouvelle-Zelande, ainsi que !'assistance apportee au 
developpement economique du territoire par le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement en 
1976, 

I. Approu1·c le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne 
l'application de Ia Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif aux iles Salomon; 

2. Reajfirmc !e droit inalienable du peuple des iles 
Salomon a l'autodetermination et a l'independance 
conformement a Ia Declaration; 

3. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que 
Puissance administrante. de continuer a aider Ia popu
lation des iles Salomon a acceder a l'independance; 

4. Prie en outre Ia Puissance administrante de 
poursuivre, en consultation avec Ia population des iles 
Salomon, les efforts qu'elle deploie en vue de diver
sifier l'economie du territoire; 

5. Souli[.(ne que !'Organisation des Nations Unies 
se doit de preter toute !'assistance possible a Ia popula
tion des iles Salomon dans les efforts qu'elle fait pour 
consolider son independance nationale et invite les 
institutions specialisees et les organismes relies a 
!'Organisation des Nations Unies a elaborer a cet effet 
des programmes concrets d'assistance aux iles Salo
mon; 

6. Prie le Comite special de maintenir a !'etude la 
situation dans le territoire. 

85" seance pleniere 
/''r decembre 1976 

31/47. Question des iles Gilbert 

L'Assemhlee f?enha/e, 

Ayant examine Ia question des iles Gilbert, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier Ia situation en ce 
qui concerne !'application de Ia Declaration sur 
!'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux 16 , 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant Ia Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes les autres resolutions et decisions de 
!'Organisation des Nations Unies concernant le ter
ritoire, 

Ayant entcndu Ia declaration de Ia Puissance ad
ministrante relative a !'evolution de Ia situation dans le 
territoire 17 , 

1. Approuve !e chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne 

16 Ibid., /rente <'I unihne session. Supplem;•nt n" 23 
(A/31/23/Rev .I). chap. lll et XIX. 

11 /hid., trente et unieme session, Quatrieme Commission, 
II" seance, par. I a II; et ibid .. Quatrieme Commission, Fascicule 
de session, rectificatif. 
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l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif aux iles Gilbert 18 ; 

2. Reaffirme le droit inalienable de la population 
des iles Gilbert a l'autodetermination et a 
l'independance conformement a la Declaration; 

3. Prie le Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que 
Puissance administrante, de continuer a prendre 
toutes les mesures necessaires pour accelerer le pro
cessus de decolonisation dans le territoire 
conformement aux recommandations pertinentes du 
Comite special, y compris en particulier les observa
tions de la Mission de visite des Nations Unies 
envoyee dans le territoire en 1974 19 ; 

4. Demande que des mesures soient prises pour 
diversifier l'economie du territoire et que la Puissance 
administrante continue a demander }'aide des institu
tions specialisees et des autres organismes des Nations 
Unies en vue de developper et de renforcer l' economie 
du territoire; 

5. Prie le Comite special de continuer a rechercher 
les meilleurs moyens a utiliser pour appliquer la 
Declaration en ce qui conceme les iles Gilbert, y com
pris l'envoi eventuel d'une nouvelle mission de visite 
en consultation avec la Puissance administrante, et de 
faire rapport a l' Assemblee generate, lors de sa 
trente-deuxieme session, sur }'application de la 
presente resolution. 

BY seance p/eniere 
Jer decembre /976 

31/48. Question des Tokelaou 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine la question des iles Tokelaou, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d' etudier la situation en ce 
qui concerne l'application de la Declaration sur 
I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux20, en particulier le rapport de la Mission de 
visite des Nations Unies envoyee dans le territoire en 
juin 197621 sur l'invitation du Gouvemement 
neo-zelandais, en tant que Puissance administrante, et 
du peuple des iles Tokelaou, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, con tenant Ia Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant egalement sa resolution 3428 (XXX) du 
8 decembre 1975, relative a Ia question des iles 
Tokelaou, 

Ayant entendu Ia declaration de Ia Puissance ad
ministrante22, 

Ayant aussi entendu la declaration d'un des 
membres de la Mission de visite 23 , 

18 Ibid., trente et unieme session. Supp/ement n" 23 (A/31/23/ 
Rev. I), chap. XIX. 

19 Ibid., vingt-neuvieme session, Supplement n" 23 (A/9623/ 
Rev.1), chap. XXI, annexe I. 

20 Ibid., trente et unieme session, Supplement n° 23 (N31/23/ 
Rev.1), chap. III et XVII. 

21 Ibid., chap. XVII, annexe. 
22 Ibid., trente et unieme session. Quatrieme Commission, 

12• seance, par. 1 a 11. 
23 Ibid., 24• seance, par. 3 a 7. 

Consciente de Ia responsabilite qui incombe a 
I' Organisation des Nations Unies d'aider le peuple des 
iles Tokelaou a n!aliser ses aspirations conformement 
aux objectifs enonces dans Ia Declaration, 

Consciente des problemes particuliers auxquels se 
heurte le territoire du fait de son isolement, de sa faible 
dimension et de ses maigres ressources, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne 
}'application de la Declaration sur }'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif aux iles Tokelaou 24 ; 

2. Reaffirme le droit inalienable du peuple des iles 
Tokelaou a l'autodetermination conformement a la 
Declaration; 

3. Recommande a l'attention du Gouvemement 
neo-zelandais, en tant que Puissance administrante, et 
du peuple des iles Tokelaou les conclusions et recom
mandations contenues dans le rapport de la Mission de 
visite des Nations Unies envoyee aux iles Tokelaou en 
197625 ; 

4. Exprime ses remerciements aux membres de la 
Mission de visite pour le travail constructif qu'ils ont 
accompli ainsi qu'a Ia Puissance administrante, aux 
fonos (conseils) et au peuple des iles Tokelaou pour le 
concours et !'assistance qu'ils ont apportes a ta Mis
sion; 

5. Decide que, conformement aux vreux du peuple 
des iles Tokelaou, exprimes par l'intermediaire de ses 
representants, et conformement a la recommandation 
de la Mission de visite, le territoire sera desormais 
designe so us le nom de '' Toketaou''; 

6. Exprime I' avis que les mesures visant a stimuler 
le developpement economique des Tokelaou sont un 
element important du processus d'autodetermination 
et exprime l'espoir que Ia Puissance administrante 
continuera d'intensifier et d'etendre son programme 
d'appui financier et d'aide au developpement destine 
au territoire; 

7. Prie la Puissance administrante, compte tenu 
des conclusions et recommandations de Ia Mission de 
visite, de continuer a demander l'aide des institutions 
specialisees et autres organismes des Nations Unies, 
ainsi que d'autres organismes regionaux et inter
nationaux, en vue de renforcer et de developper 
l'economie du territoire; 

8. Prie les institutions specialisees et les autres or
ganismes d'examiner les methodes et l'echelle de leurs 
operations, afin que celles-ci puissent repondre aux 
besoins des territoires qui, comme les Tokelaou, sont 
petits et isoles; 

9. Prie la Puissance administrante de prendre les 
mesures necessaires pour intensifier les programmes 
d'education politique ainsi que pour assurer la 
preservation de l'identite et de l'heritage culture! du 
peuple des Tokelaou; 

10. Prie le Comite special de continuer a examiner 
cette question a sa prochaine session, compte tenu des 
conclusions de la Mission de visite, et notamment 
d'envisager l'envoi d'une seconde mission de visite 
aux Tokelaou, selon qu 'il conviendra et en consulta-

24 Ibid., trente et unieme session, Supplement n" 23 (A/31/23/ 
Rev.l), chap. XVII. 

25 Ibid., chap. XVII, annexe, par. 381 a 421. 
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tion avec la Puissance administrante, et de faire rap
port a ce sujet a l' Assemblee generate lors de sa 
trente-deuxieme session. 

BY seance pteniere 
1er decembre 1976 

31/49. Question des iles Falkland (Malvinas) 

L' Assembtee generate, 
Ayant examine la question des iles Falkland (Mal

vinas), 
Rappelant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decem

bre 1960, 2065 (XX) du 16 decembre 1965 et 3160 
(XXVIII) du 14 decembre 1973, 

Considerant les paragraphes ayant trait a cette ques
tion figurant dans la Declaration politique adoptee par 
la Conference de ministres des affaires etrangeres des 
pays non alignes, tenue a Lima du 25 au 30 aout 197526 

et dans la Declaration politique adoptee par Ia cin
quieme Conference des chefs d'Etat ou de gouverne
ment des pays non alignes, tenue a Colombo du 16 au 
19 aout 197627 ' 

Tenant compte du chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui con
cerne !'application de la Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif aux iles Falkland (Malvinas)28 et, en particulier, 
des conclusions et des recommandations du Comite 
special au sujet de ce territoire29 , 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif aux iles Falakland (Malvinas) et, en particulier, 
les conclusions et les recommandations du Comite 
special au sujet de ce territoire; 

2. Exprime sa reconnaissance au Gouvernement 
de 1' Argentine pour les efforts qu'il n'a cesse de 
deployer, conformement aux decisions pertinentes de 
1' Assemblee generale, pour faciliter le processus de 
decolonisation et promouvoir le bien-etre de la popula
tion des iles; 

3. Prie le Gouvernement de 1' Argentine et le 
Gouvernement du Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du Nord d'accelerer les negociations con
cernant le conflit de souverainete, comme il est 
demande dans les resolutions 2065 (XX) et 3160 
(XXVIII) de I' Assemblee generate; 

4. Fait appel aux deux parties pour qu'elles 
s'abstiennent de prendre des decisions impliquant le 
recours a des modifications unilaterales de la situation 
pendant que les lies passent par le processus 
recommimde dans les resolutions susmentionnees; 

5. Prie les deux gouvernements d'informer le 
Secretaire general et 1' Assemblee generate le plus tot 
possible des resultats des negociations. 

sse seance pleniere 
Jer decembre 1976 

26 Nl0217 et Corr.l, annexe, par. 87. 
27 N31/197, annexe I, par. 119. 
28 Documents officiels de /' Assemblee genera/e, trente et unieme 

session, Supplement n° 23 CN31/23/Rev .I), chap. XXX. 
29 Ibid., chap. XXX, par. 8. 

31/50. Question du Belize 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine Ia question du Belize, 

Ayant examine le chapitre pertinent du rapport du 
Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui 
concerne I' application de la Declaration sur !'octroi de 
I' in dependance aux pays et aux peuples coloniaux30

, 

Rappetant sa resolution 3432 (XXX) du 8 decembre 
1975, 

Ayant entendu les declarations faites par le 
representant du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 
d'Irlande du Nord31 et le representant du Guatemala32 , 

Ayant aussi entendu Ia declaration du representant 
du Belize 33 , 

Reaffirmant les principes enonces dans la De
claration sur l'octroi de l'independance aux pays et 
aux peuples coloniaux, contenus dans sa resolution 
1514 (XV) du 14 decembre 1960, en particulier le prin
cipe selon lequel taus les peuples ont le droit de libre 
determination, en vertu duquel ils determinent libre
ment leur statut politique et poursuivent librement leur 
developpement economique, social et culturel, 

Notant que des negociations ont eu lieu entre le 
Gouvernement du Royaume-Uni, en tant que Puis
sance administrante, agissant en etroite consultation 
avec le Gouvernement belizien, et le Gouvernement 
guatemalteque, conformement aux dispositions des 
paragraphes 4 et 5 de la resolution 3432 (XXX), 

Regrettant que ces negociations n'aient pas permis 
d'ecarter les obstacles qui ont jusqu'a present 
empeche le peuple du Belize d' exercer librement et 
sans crainte son droit inalienable a l'autodetermination 
eta l'independance, 

1. Reaffirme le droit inalienable du peuple du Be
lize a l'autodetermination et a l'independance; 

2. Reaffirme que l'inviolabilite et l'integrite ter
ritoriale du Belize doivent etre preservees; 

3. Demande a taus les Etats de respecter le droit 
du peuple du Belize a l'autodetermination, a 
l'independance eta l'integrite territoriale, de lui facili
ter Ia realisation de son objectif, qui est 
l'independance dans Ia securite a une date rapprochee, 
et de s'abstenir de toute action qui menacerait 
l'integrite terri tori ale du Belize; 

4. Demande egatement au Gouvemement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord, en tant que Puissance administrante, agissant en 
etroite consultation avec le Gouvemement belizien, et 
au Gouvemement guatemalteque de poursuivre 
energiquement leurs negociations, conformement aux 
principes enonces dans la resolution 3432 (XXX) de 
I' Assemblee generate, :;tfin de les faire aboutir rapide
ment; 

5. Prie les deux gouvernements interesses de ren
dre compte a I' Assemblee gem!rale, lors de sa 
trente-deuxieme session, de taus accords qui auraient 
ete realises au cours des negociations susmentionnees; 

3o Ibid., chap. XXVI. 
31 Ibid., trente et unieme session, Quatrieme Commission, 

15" seance, par. 43 a 49. 
32 Ibid., 19" seance, par. 12 a 18, et 26" seance, par. 12 a 22; et 

ibid., Quatrieme Commission, Fascicule de session, rectificatif. 
.l3Jbid., 15" seance, par. 51 a 57. 
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6. Prie Ie Comite special charge d'etudier Ia situa
tion en ce qui concerne !'application de Ia Declaration 
sur I' octroi de I' in dependance aux pays et aux peuples 
coloniaux de poursuivre l'examen de Ia question. 

85" seance pleniere 
rr decembre 1976 

31/51. Question des Nouvelles-Hebrides 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine Ia question des Nouvelles-Hebrides, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 
du Co mite special charge d' etudier Ia situation en ce 
qui concerne !'application de Ia Declaration sur 
!'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux34, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant Ia Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes les autres resolutions et decisions de 
!'Organisation des Nations Unies concernant le ter
ritoire, en particulier les resolutions 3290 (XXIX) et 
3433 (XXX) de I' Assemblee generale, en date des 
13 decembre 1974 et 8 decembre 1975, 

Sachant que Ia France, en qualite de Puissance ad
ministrante, n'a pas participe aux debats du Comite 
special concernant le territoire, 

Ayant entendu les declarations des representants 
de Ia France35 et du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord36 , en qualite de Puis
sances administrantes, relatives a !'evolution de Ia 
situation aux Nouvelles-Hebrides, 

Prenant acte du communique commun publie par 
les Gouvernements de Ia France et du Royaume-Uni le 
7 octobre 197637 , dans lequel les Puissances adminis
trantes declarent qu'elles ont pour politique commune 
de promouvoir !'evolution democratique des Nouvel
les-Hebrides, conformement au principe de !'auto
determination, 

Consciente de Ia necessite de progresser plus 
rapidement vers une application integrale de la 
Declaration en ce qui conceme les Nouvelles
Hebrides, 

Ayant presents a I' esprit les resultats constructifs 
obtenus grace aux missions de visite envoyees 
precedemment dans des territoires coloniaux et 
reaffirmant sa conviction que l'envoi d'une telle mis
sion aux Nouvelles-Hebrides est indispensable pour 
obtenir directement des renseignements adequats sur 
les conditions qui regnent dans Ie territoire ainsi que 
sur les vues, les vceux et les aspirations de sa popula
tion quant a son statut futur' 

Consciente de Ia situation geographique et des con
ditions economiques particulieres des Nouvelles
Hebrides et soulignant Ia necessite prioritaire de diver
sifier leur economie, 

34 Ibid., trente et unieme session, Supplement n° 23 
(N31/23/Rev .1), chap. III et XVI. 

35 Ibid., trente et unieme session, Quatrieme Commission, 
27• seance' par. 2 a 6. 

36 Ibid., 11• seance, par. I a II; et ibid .. Quatrieme Commission. 
Fascicule de session, rectificatif. 

37 A/31/286, annexe. 

1. Approuvc> Ie chapitre du rapport du Comite 
special charge d' etudier Ia situa~ion en ce qui con~erne 
!'application de Ia DeclaratiOn sur l'oc~r01 de 
l'independance aux pays et aux peuples colomaux re
latif aux Nouvelles- Hebrides38 ; 

2. Reaffirme Ie droit inalienable du peuple de ce 
territoire 'a l'autodetermination et a l'independance 
conformement a Ia Declaration; 

3. Reqffirmc> sa conviction que les questions de 
superficie. d'isolement geographique et de ressources 
limitees ne doivent en aucune fa<;on retarder 
!'application de Ia Declaration aux Nouvelles-Hebri
des; 

4. Note avec satisfaction Ia creation de l'As
semblee representative des Nouvelles-Hebrides et 
!'intention declaree par les Puissances administrantes 
d'accroitre progressivement les responsabilites con
fiees a ladite Assemblee, conformement aux vceux 
du peuple du territoire; 

5. Prie de nouveau les deux Puissances adminis
trantes de continuer a prendre des mesures en vue 
d'accelerer Ia decolonisation des Nouvelles-Hebrides; 

6. Prie les Puissances administrantes de prendre 
toutes les mesures appropriees en vue de renforcer 
l'economie des Nouvelles-Hebrides et d'elaborer des 
programmes concrets d'assistance et de developpe
ment economique pour ce territoire; 

7. Prie les Puissances administrantes de continuer 
a demander !'aide des institutions specialisees et des 
autres organismes des Nations Unies en vue 
d'accelerer les progres dans tous les secteurs de Ia vie 
nationale du territoire; 

8. Prie les Gouvemements de Ia France et du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 
Nord de cooperer avec le Comite special et 
d' en vi sager de permettre a une mission de visite de 
!'Organisation des Nations Unies de se rendre aux 
Nouvelles-Hebrides et de faire rapport a ce sujet au 
Comite special lorsque celui-ci examinera de nouveau 
Ia question des Nouvelles-Hebrides; 

9. Prie le Comite special de continuer a rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer Ia Declaration en ce 
qui concerne les Nouvelles-Hebrides, y compris 
!'envoi eventuel d'une mission de visite en consulta
tion avec les Puissances administrantes, et de faire 
rapport a I' Assemblee generale, lors de sa trente
deuxieme session, sur !'application de Ia presente 
resolution. 

85" seance p/eniere 
Jer decembre 1976 

31/52. Question des Bermudes, des iles Calmanes, des 
iles Turques et Calques et de Montserrat 

L' Assemhlee generate, 

Ayant examine Ia question des Bermudes, des iles 
Calmanes, des iles Turques et Cai'ques et de Mont
serrat, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui concerne I' application de Ia Declaration sur 

'"Documents <~fficiels de I'Assemblee generate, trente et unieme 
session. Supp/hnent n" 23 (A/31/23/Rev.J), chap. XVI. 
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!'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux39, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes les autres resolutions et decisions de 
!'Organisation des Nations Unies concernant les ter
ritoires enumeres ci-dessus, en particulier les 
resolutions 3425 (XXX) et 3427 (XXX) de l' Assemblee 
generate, en date du 8 decembre 1975, 

Tenant compte de la declaration de la Puissance 
administrante concernant les territoires enumeres ci
dessus40, 

Notant la volonte persistante de la Puissance ad
ministrante d'accorder l'independance aux peuples 
des territoires places sous son administration sur Ia 
base de leurs aspirations et de leurs vceux expres a cet 
egard, ainsi que sa politique declaree d'encourager le 
developpement d'institutions politiques libres et 
democratiques dans ces territoires, 

Consciente de la necessite d'accelerer les progres 
accomplis sur la voie de !'application integrate de la 
Declaration en ce qui concerne les territoires 
consideres, 

Ayant presents a I' esprit les resultats constructifs 
obtenus grace ala Mission de visite des Nations Unies 
envoyee a Montserrat en 197541 et reaffirmant sa con
viction que 1' envoi de telles missions dans des ter
ritoires coloniaux est indispensable pour obtenir di
rectement des renseignements adequats sur la situa
tion politique, economique et sociale de ces territoires 
ainsi que sur les vues, les vceux et les aspirations de 
leur population, 

Sachant que !'attention et !'assistance soutenues de 
!'Organisation des Nations Unies sont necessaires 
pour que la population de ces territoires atteigne les 
objectifs enonces dans la Charte des Nations Unies et 
dans la Declaration, 

Consciente de la situation geographique et des con
ditions economiques particulieres des territoires 
consideres, et soulignant la necessite prioritaire de di
versifier et renforcer davantage leur economie afin 
d'accroitre leur stabilite economique et de reduire leur 
dependance a l'egard d'activites economiques fluc
tuantes, 

1. Approuve les chapitres du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
1' application de la Declaration sur 1' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latifs aux Bermudes, aux iles Calmanes, aux iles Tur
ques et Calques et a Montserrat42 ; 

2. Reaffirme le droit inalienable des peuples de ces 
territoires a l'autodetermination et a l'independance 
conformement a la Declaration; 

3. Reaffirme sa conviction que les questions de 
superficie, d'isolement geographique et de ressources 
limitees ne doivent en aucune fa~on retarder 

39 Ibid., chap. III, XXVII et XXIX. 
40 Ibid., trente et unieme session, Quatrieme Commission, 

11• seance, par. l a ll; et ibid., Quatrieme Commission, Fascicule 
de session, rectificatif. 

41 Ibid., trentieme session, Supplement n" 23 (A/10023/Rev.l), 
chap. XXVIII, annexe. 

42 Ibid., trente et unieme session, Supplement n" 23 
(A/31/23/Rev.l), chap. XXVII et XXIX. 

------------------------------------
!'application de Ia Declaration aux territoires 
consideres; 

4. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que 
Puissance administrante, de continuer a prendre, en 
consultation avec les representants librement elus de 
Ia population, toutes les mesures necessaires en vue 
d'assurer Ia realisation complete et rapide des objectifs 
enonces dans Ia Declaration en ce qui concerne les 
territoires; 

5. Demande ala Puissance administrante d'elargir 
son programme d'aide budgetaire et d'aide au 
developpement et de prendre toutes les mesures pos
sibles, en consultation, le cas echeant, avec les 
autorites locales, en vue de diversifier et de renforcer 
davantage l'economie des territoires enumeres ci
dessus et d' elaborer des programmes concrets 
d'assistance et de developpement economique pour 
ces territoires; 

6. Prie instamment Ia Puissance administrante, 
agissant en cooperation avec les gouvernements des 
territoires interesses, de sauvegarder le droit 
inalienable des populations de ces territoires de jouir 
de leurs ressources naturelles en prenant des mesures 
efficaces pour garantir le droit de ces populations de 
disposer en toute propriete de ces ressources naturel
les et d 'exercer et de conserver la maitrise de leur mise 
en valeur future; 

7. Se felicite de I' attitude positive de Ia Puissance 
administrante en ce qui concerne l'accueil de missions 
de visite de !'Organisation des Nations Unies dans les 
territoires places sous son administration et prie le 
President du Comite special de poursuivre ses consul
tations en vue de I' envoi de telles missions, seton qu'il 
conviendra; 

8. Prie Ia Puissance administrante de continuer a 
demander !'assistance des institutions specialisees et 
des autres organismes des Nations Unies en vue 
d'accelerer le progres dans tous les secteurs de Ia vie 
nationale de ces territoires; 

9. Prie le Comite special de continuer a rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer la Declaration en ce 
qui concerne les Bermudes, les iles Calmanes, Ies iles 
Turques et Calques et Montserrat, y compris 1' envoi 
eventuel de missions de visite en consultation avec la 
Puissance administrante, et de faire rapport a 
l' Assemblee generate, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, sur !'application de Ia presente resolution. 

85" seance pleniere 
Jer decembre /976 

31/53. Question de Timor 

L'Assemblee generale, 

Reconnaissant le droit inalienable de tous les peu
ples a l'autodetermination et a l'independance, 
conformement aux principes de la Charte des Nations 
U nies et de la Declaration sur 1' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
contenue dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decem
bre 1960, 

Rappelant sa resolution 3485 (XXX) du 
12 decembre 1975 et les resolutions 384 (1975) et 389 
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(1976) du Conseil de securite, en date des 22 decembre 
1975 et 22 avril 1976, 

Ayant examine Ie chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne 
l'application de Ia Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif au territoire43, 

Ayant present a l' esprit le passage concernant Ia 
question du Timor oriental de Ia Declaration politique 
adoptee par Ia cinquieme Conference des chefs d'Etat 
ou de gouvernement des pays non alignes, tenue a 
Colombo du 16 au 19 aout 197644 , 

Ayant entendu Ia declaration du representant du 
Portugal45 , 

Ayant aussi entendu Ia declaration du representant 
du Frente Revolucioruiria de Timor Leste Indepen
dente46, 

Consciente de ce que tous les Etats doivent, 
conformement au paragraphe 4 de l' Article 2 de Ia 
Charte des Nations Unies, s'abstenir dans leurs rela
tions internationales de recourir a Ia menace ou a 
l'emploi de Ia force, soit contre l'integrite territoriale 
ou l'independance nationale de tout Etat, soit de toute 
autre maniere incompatible avec les buts de 
l'Organisation des Nations Unies, 

Profondement preoccupee par Ia situation critique 
resultant de l'intervention militaire des forces armees 
indonesiennes au Timor oriental, 

1. Reaffirme le droit inalienable du peuple du 
Timor oriental a l'autodetermination et a l'inde
pendance et Ia legitimite de sa lutte pour realiser ce 
droit; 

2. Reaffirme sa resolution 3485 (XXX) et les 
resolutions 384 (1975) et 389 (1976) du Conseil de 
securite; 

3. Affirme les principes enonces dans le passage 
concernant Ia question du Timor oriental de Ia 
Declaration politique adoptee par Ia cinquieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvernement des 
pays non alignes; 

4. Deplore vivement le refus persistant du 
Gouvernement indonesien d' observer les dispositions 
de Ia resolution 3485 (XXX) de l' Assemblee generate 
et des resolutions 384 (1975) et 389 (1976) du Conseil 
de securite; 

5. Rejette l'allegation selon laquelle le Timor 
oriental a ete integre a l'Indonesie, dans Ia mesure ou 
Ia population du territoire n'a pas ete en mesure 
d'exercer librement son droit a l'autodetermination et 
a l'independance; 

6. Demande au Gouvernement indonesien de re
tirer toutes ses forces du territoire; 

7. Appelle I' attention du Conseil de securite, 
conformement au paragraphe 3 de l' Article 11 de Ia 
Charte des Nations Unies, sur Ia situation critique 
dans le territoire du Timor oriental et lui recommande 
de prendre toutes mesures efficaces pour faire appli
quer immediatement ses resolutions 384 ( 1975) et 389 

43 Ibid., chap. XII. 
44 A/31/197, annexe I, par. 36. 
45 Documents officiels de I' Assembtee generate, trente et unieme 

session, Quatrieme Commission, 13• seance, par. 1 a 5. 
46 Ibid., par. 7 a 23. 

(1976) en vue d'assurer le plein exercice par le peuple 
du Timor oriental de son droit a l'autodetermination et 
a l'independance; 

8. Prie le Comite special charge d'etudier Ia situa
tion en ce qui concerne l'application de Ia Declaration 
sur I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux de continuer a s'occuper activement de Ia 
situation dans le territoire, de suivre Ia mise en reuvre 
de la presente resolution, d'envoyer des que possible 
une mission de visite dans le territoire aux tins de 
I' application complete et rapide de Ia Declaration et de 
faire rapport a l' Assemblee generate lors de sa trente
deuxieme session; 

9. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-deuxieme session une question intitulee 
"Question du Timor oriental". 

BY seance pleniere 
1er decembre 1976 

31/54. Question des iles Vierges britanniques 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine Ia question des iles Vierges britanni
ques, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1%0, contenant Ia Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes les autres resolutions et decisions de 
}'Organisation des Nations Unies concernant le ter
ritoire, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier Ia situation en ce 
qui concerne }'application de Ia Declaration sur 
I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux47, y compris en particulier le rapport de Ia 
Mission de visite des Nations Unies envoyee dans le 
territoire en mai 1976 sur }'invitation de Ia Puissance 
administrante, le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord48, 

Ayant entendu Ia declaration de Ia Puissance ad
ministrante49, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne 
l'application de Ia Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif aux iles Vierges britanniques50 ; 

2. Reaffirme le droit inalienable du peuple des iles 
Vierges britanniques a l'autodetermination et a 
l'independance conformement a Ia Declaration; 

3. Prend note avec satisfaction des conclusions et 
des recommandations de Ia Mission de visite des Na
tions Unies envoyee dans le territoire en mai 19765 1 et 
exprime ses remerciements aux membres de Ia Mis
sion de visite pour le travail constructif qu'ils ont ac
compli ainsi qu' a Ia Puissance administrante et au 
Gouvernement des iles Vierges britanniques pour le 

47 Ibid., trente et unieme session, Supplement no 23 
(A/31/23/Rev.1), chap. III et XXVIII. 

48 Ibid., chap. XXVIII, annexe. 
49 Ibid., trente et unieme session, Quatrieme Commission, 

11• seance, par. 1 a 11; etibid., Quatrieme Commission, Fascicule de 
session, rectificatif. 

50 Ibid., trente et unieme session, Supplement n° 23 (A/31/23/ 
Rev.l), chap. XXVIII. 

51 Ibid., chap. XXVIII, annexe, par. 154 a 170. 
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concours et }'assistance qu'ils ont apportes a la Mis
sion; 

4. Prie le Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en tant que 
Puissance administrante, de continuer a prendre 
toutes les mesures necessaires, en consultation avec le 
Gouvemement des iles Vierges britanniques, pour 
accelerer le processus de decolonisation dans le ter
ritoire conformement aux disposition~ pertinentes de 
la Charte des Nations Unies et de la Declaration; 

5. Souscrit a I' opinion de la Mission de visite selon 
laquelle les mesures visant a stimuler le 
developpement economique des iles Vierges britanni
ques sont un element important du processus 
d'autodetermination et exprime l'espoir que la Puis
sance administrante continuera d'intensifier et 
d'etendre son programme d'appui financier et d'aide 
au developpement; 

6. Prie la Puissance administrante, compte tenu 
des conclusions et des recommandations de la Mission 
de visite, de continuer a demander l'aide des institu
tions specialisees et des autres organismes des Nations 
Unies en vue de developper et de renforcer l'economie 
du territoire et prie ces institutions et organismes de 
repondre de fa~on appropriee aux besoins en matiere 
de developpement des iles Vierges britanniques; 

7. Prie egalement la Puissance administrante, 
agissant en consultation avec le Gouvemement des 
iles Vierges britanniques, de preter particulierement 
attention ala formation de personnel local competent; 

8. Prie le Comite special de continuer a examiner 
cette question sous tous ses aspects a sa prochaine 
session, compte tenu des conclusions de la Mission de 
visite, et notamment d'envisager l'envoi d'une 
nouvelle mission dans les iles Vierges britanniques a 
un moment approprie, en consultation avec la Puis
sance administrante, et de faire rapport a ce sujet a 
1' Assemblee generate lors de sa trente-deuxieme 
session. 

BY seance p/eniere 
JPr decembre 1976 

31/55. Question des Samoa americaines 

L' Assembtee generate, 

Ayant examine la question des Samoa americaines, 
Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 

du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui conceme }'application de la Declaration sur 
l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux52, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes les autres resolutions et decisions de 
!'Organisation des Nations Unies concernant les 
Samoa americaines, 

Consciente de la necessite d'accelerer les progres en 
vue de }'application complete de Ia Declaration en ce 
qui concerne les Samoa americaines, 

Ayant presents a l' esprit les resultats constructifs 
obtenus grace aux missions de visite envoyees 

52 Ibid., chap. III et XXII. 

precedemment dans des territoires non autonomes et 
reaffirmant sa conviction que 1' envoi de telles missions 
est indispensable pour obtenir directement des rensei
gnements adequats sur les conditions qui existent dans 
ces territoires, ainsi que sur les vues, les vreux et les 
aspirations de leur population quanta leur statut futur' 

Sachant que )'attention et )'assistance soutenues de 
I'Organisation des Nations Unies sont necessaires 
pour que Ia population des Samoa americaines atteigne 
les objectifs enonces dans Ia Charte des Nations U nies 
et dans la Declaration, 

Consciente de la situation geographique et des con
ditions economiques particulieres des Samoa 
americaines et soulignant Ia necessite prioritaire de di
versifier leur economie afin de reduire leur 
dependance a l'egard d'activites economiques fluc
tuantes, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier Ia situation en ce qui conceme 
1' application de Ia Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif aux Samoa americaines53 ; 

2. Reaffirme le droit inalienable de Ia population 
des Samoa americaines a l' autodetermination et a 
l'independance, conformement ala Declaration; 

3. Reaffirme sa conviction que les questions de 
superficie, de situation geographique et de ressources 
Iimitees ne doivent en aucune fa~on retarder 
I 'application de Ia Declaration aux Samoa ameri
caines; 

4. Demande au Gouvemement des Etats-Unis 
d'Amerique, en tant que Puissance administrante, de 
continuer a prendre, en consultation avec les 
representants librement elus de Ia population, toutes 
les mesures necessaires pour assurer Ia realisation 
complete et rapide des objectifs enonces dans Ia 
Declaration en ce qui concerne le territoire; 

5. Demande a Ia Puissance administrante de pren
dre toutes les mesures possibles en vue de diversifier 
l'economie des Samoa americaines et d'elaborer des 
programmes concrets d'assistance et de developpe
ment economique pour ce territoire; 

6. Prie Ia Puissance administrante d'envisager 
favorablement d'inviter une mission des Nations 
Unies a se rendre dans les Samoa americaines pour 
observer Ia situation dans le territoire et prendre di
rectement connaissance des aspirations de Ia popula
tion quant a son statut politique; 

7. Prie instamment Ia Puissance administrante, 
agissant en cooperation avec le Gouvernement des 
Samoa americaines, de sauvegarder le droit 
inalienable de Ia population de ce territoire de jouir de 
ses ressources naturelles, en prenant des mesures ef
ficaces pour garantir le, droit de cette population de 
disposer en toute propriete de ces ressources naturel
les et d'exercer et de conserver la maitrise de leur mise 
en valeur future; 

8. Prie Ia Puissance administrante de continuer a 
demander I' aide des institutions specialisees et des au
tres organismes des Nations Unies pour accelerer le 
progres dans tous les secteurs de Ia vie nationale des 
Samoa americaines; 

" /hid., chap. XXII. 
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9. Prie le Comite special de continuer a rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer la Declaration en ce 
qui concerne les Samoa americaines, y compris I' envoi 
eventuel d'une mission de visite en consultation avec 
la Puissance administrante, et de faire rapport a 
1' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, sur !'application de Ia presente resolution. 

85" seance pleniere 
Jer decembre 1976 

31/56. Question du Brunei 

L' Assemblee generale, 

Ayant examine Ia question du Brunei, 

Ayant examine le chapitre pertinent du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne !'application de la Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux54 , 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que d'autres resolutions et decisions pertinentes 
de !'Organisation des Nations Unies concernant le ter
ritoire, y compris, notamment, le consensus adopte 
sur cette question par I' Assemblee generale le 
13 decembre 197455, 

Rappelant egalement sa resolution 3424 (XXX) du 
8 decembre 1975, 

1. Reaffirme le droit inalienable du peuple du 
Brunei a l'autodetermination et a l'independance, 
conformement a la Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux; 

2. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
1' application de la Declaration sur 1' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif au Brunei; 

3. Note qu'aucun progres n'a ete realise jusqu'ici 
dans !'application de la resolution 3424 (XXX) de 
1' Assemblee generale; 

4. Demande a toutes les parties interessees 
d'reuvrer en vue de )'application rapide de la 
resolution 3424 (XXX); 

5. Demande de nouveau au Gouvernement du 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du 
Nord, conformement a la responsabilite qui lui in
combe en tant que Puissance administrante, de pren
dre toutes les mesures qui relevent de sa competence 
en vue de favoriser rapidement !'organisation 
d'elections libres et democratiques par les autorites 
gouvernementales interessees au Brunei, en consulta
tion avec !'Organisation des Nations Unies et sous sa 
supervision, conformement au droit inalienable du 
peuple du Brunei a l'autodetermination et a 
l'independance, et demande en outre, avant les 
elections, la levee de !'interdiction de tous les partis 
politiques et le retour de tous les exiles politiques au 
Brunei, afin qu'ils puissent participer librement et 
pleinement aux elections; 

54 Ibid., chap. XVIII. 
55 Ibid., vingt-neuvieme session, Supplement n" 3/ (A/9631). 

p. 121, point 23. 

6. Demande a Ia Puissance administrante, 
conformement aux dispositions des resolutions per
tinentes de I' Assemblee generale, de cooperer pleine
ment avec le Comite special; 

7. Prie le Co mite special de continuer a etudier Ia 
situation dans le territoire et de faire rapport ace sujet 
a I' Assemblee generate lors de sa trente-deuxieme 
session. 

85" seance plenierc 
/''r deccmbrc 1976 

31/57. Question des iles Vierges americaines 

L' Assemblec f?eneralc, 

Ayant examine Ia question des iles Vierges 
americaines, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier Ia situation en ce 
qui concerne !'application de Ia Declaration sur 
I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux56, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, con tenant Ia Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
ainsi que toutes les autres resolutions et decisions de 
!'Organisation des Nations Unies concernant les iles 
Vierges americaines, 

Conscicnte de Ia necessite d'accelerer les progres en 
vue de !'application complete de la Declaration en ce 
qui concerne les iles Vierges americaines, 

Ayant presents a l' esprit les resultats constructifs 
obtenus grace aux missions de visite envoyees 
precedemment dans des territoires non autonomes et 
reaffirmant sa conviction que I' envoi de telles missions 
est indispensable pour obtenir directement des rensei
gnements adequats sur les conditions qui existent dans 
ces territoires, ainsi que sur les vues, les vreux et les 
aspirations de leur population quanta leur statut futur, 

Sachant que !'attention et !'assistance soutenues de 
!'Organisation des Nations Unies sont necessaires 
pour que Ia population des iles Vierges americaines 
atteigne les objectifs enonces dans Ia Charte des Na
tions Unies et dans Ia Declaration, 

Conscientc de la situation geographique et des con
ditions economiques particulieres du territoire et 
soulignant la necessite prioritaire de diversifier son 
economie afin de reduire sa dependance a l'egard 
d'activites economiques fluctuantes, 

I. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
special charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
1' application de la Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif aux iles Vierges americaines57 ; 

2. Reaffirme le droit inalienable du peuple des iles 
Vierges americaines a I' autodetermination et a 
l'independance, conformement a Ia Declaration; 

3. Reaffirme sa conviction que les questions de 
superficie, de situation geographique et de ressources 

56 Ibid .. trente et unieme se.Hion. Supplement n" 23 (A/31/23/ 
Rev. I), chap. III et XXXI. 

57 Ibid .. chap. XXXI. 
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limitees ne doivent en aucune far;on retarder 
!'application de la Declaration au territoire; 

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis 
d' Amerique, en tant que Puissance administrante, de 
continuer a prendre, en consultation avec les 
representants librement elus de la population, toutes 
les mesures necessaires pour assurer la realisation 
complete et rapide des objectifs enonces dans la 
Declaration en ce qui conceme les iles Vierges 
americaines; 

5. Demande a la Puissance administrante de pren
dre toutes les mesures possibles en vue de diversifier 
l'economie du territoire et d'elaborer des programmes 
concrets d'assistance et de developpement econo
mique pour les iles Vierges americaines; 

6. Prie la Puissance administrante d'envisager 
favorablement d'inviter une mission des Nations 
Unies a se rendre dans les iles Vierges americaines 
pour observer la situation dans le territoire et prendre 
directement connaissance des aspirations de la popula
tion quant a son statut politique; 

7. Prie instamment la Puissance administrante de 
sauvegarder, en cooperation avec le Gouvernement du 
territoire, le droit inalienable de la population du ter
ritoire de jouir de ses res sources nature lies, en prenant 
des mesures efficaces pour garantir le droit de cette 
population de disposer en toute propriete de ces res
sources nature lies et d' exercer et de conserver la 
maitrise de leur mise en valeur future; 

8. Prie la Puissance administrante de continuer a 
demander I' aide des institutions specialisees et des au
tres organismes des Nations Unies pour accelerer le 
progres dans tous les secteurs de la vie nationale des 
iles Vierges americaines; 

9. Prie le Comite special de continuer a rechercher 
les meilleurs moyens d'appliquer la Declaration en ce 
qui conceme les iles Vierges americaines, y compris 
l'envoi eventuel d'une mission de visite en consulta
tion avec la Puissance administrante, et de faire rap
port a 1' Assemblee generate, lors de sa trente
deuxieme session, sur l'application de la presente 
resolution. 

85" seance pleniere 
1er decembre 1976 

31/58. Question de Guam 

L' Assembtee generate, 

Ayant examine la question de Guam, 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport 
du Comite special charge d'etudier la situation en ce 
qui concerne !'application de la Declaration sur 
I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux58, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre! 
1960, contenant Ia Declaration sur !'octroi d•e 
l'independance aux pays et aux peuples coloniauH, 
ainsi que toutes les autres resolutions et decisions ( Je 
!'Organisation des Nations Unies concernant Guar n, 
en particulier ses resolutions 3429 (XXX) , du 
8 decembre 1975 et 3481 (XXX) du 11 decembre 197 5, 

58 ibid., chap. III, chap. V, annexe IV, et chap. XXIII. 

---------------------------

Conscient e de Ia necessite d'accelerer les progres en 
vue de !'apr 'lication complete de Ia Declaration en ce 
qui concerr te Guam, 

Deplorar zt la politique de la Puissance adminis
trante' qu .i continue a maintenir des installations 
militaires a Guam en violation des resolutions per
tinentes d .e I' Assemblee generate, 

Ayant presents a /'esprit les resultats constructifs 
obtenus grace aux missions de visite envoyees 
preceder nment dans les territoires coloniaux et 
reaffirm; lOt sa conviction que I' envoi de telles missions 
est indis .pensable pour obtenir directement des rensei
gnemen ts adequats sur les conditions qui existent dans 
ces terr itoires, ainsi que sur les vues, les vreux et les 
aspirati ons de leur population quant a leur statut futur' 

Sach tant que !'attention et !'assistance soutenues de 
l'Orga· nisation des Nations Unies soot necessaires 
pour c toe Ia population de Guam atteigne les objectifs 
enonc es dans la Charte des Nations Unies et dans Ia 
Decla ration, 

Cm isciente de Ia situation geographique et des con
dition ts economiques parti culieres de Guam et souli
gnant la necessite prioritaire de diversifier son 
econc )mie afin de reduire sa dependance a l'egard 
d'act ivites economiques fluctuantes, 

1. Approuve le chapitre du rapport du Comite 
speci ial charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne 
l'apr ,lication de Ia Declaration sur !'octroi de 
l'ind tependance aux pays et aux peuples coloniaux re
latif a Guam59 ; 

2 . Reaffirme le droit inalienable du peuple de 
Gu: am a l'autodetermin:ation et a l'independance, 
cor 1formement a la Declatration; 

: J. Reaffirme sa conviction que les questions de 
su• perficie, de situation ·geographique et de res sources 
lin nitees ne doivent en aucune far;on retarder 
I'~ tpplication de la Dedaration au territoire; 

4. Demande au Gouvernement des Etats-Unis 
d' 'Amerique, en tant. que Puissance administrante, de 
continuer a prendr·e, en consultation avec les 
r epresentants librem ent elus de Ia population, toutes 
l.es mesures necess aires pour assurer Ia realisation 
'complete et rapid(! des objectifs enonces dans la 
Declaration en ce qui concerne Guam; 

5. Desapprouv.e fortement l'etablissement a Guam 
d'installations mi'Jitaires, comme etant incompatible 
avec les buts et principes de la Charte des Nations 
Unies et de la r•esolution 1514 (XV) de I'Assemblee 
generate; 

6. Demande a la Puissance administrante de pren
dre toutes les o,1esures possibles en vue de diversifier 
l'economie du 1territoire et d'elaborer des programmes 
concrets d'ass istance et de developpement economi
que pour Gua· m; 

7. Deman,de a Ia Puissance administrante de re
venir sur son attitude en ce qui concerne l'accueil de 
missions de \fisite de !'Organisation des Nations Unies 
et de permetltre a une telle mission l'acces au territoire; 

8. Prie i nstamment la Puissance administrante de 
sauvegarde• r, en cooperation avec le Gouvemement de 
Guam, le d .roit inalienable de la population de ce ter
ritoire de jouir de ses res sources naturelles, en prenant 
-----

59 Ibid., d lap. XXIII. 
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des mesures efficaces pour garantir le c iroit de 1;ette 
population de disposer en toute propriet' ·~ de ces. res
sources naturelles et d'exercer et de c :onserver Ia 
maitrise de leur mise en valeur future; 

9. Prie Ia Puissance administrante de I continuer a 
demander l'aide des institutions specialisee. set des au
tres organismes des Nations Unies pour ac celerer les 
progres ·dans to us les secteurs de Ia vie na tionale de 
Guam; 

10. Prie le Comite special de contim 1er a re
chercher les meilleurs moyens d'apph \quer Ia 
Declaration en ce qui conceme Guam, y compris 
l'envoi eventuel d'une mission de visite en { ;onsulta
tion avec Ia Puissance administrante, et de f< 1ire rap
port a 1' Assemblee generate, lors de sa trente
deuxieme session, sur !'application de Ia p 1resente 
resolution. 

sse seance pie! 1iere 
rr decembre . 1976 

31/59. Question de Ia Cote fran~aise des Son 1alis 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine la question de Ia pretendue Cote 
fran<;:aise des Somalis (Djibouti), 

Ayant examine le chapitre pertinent du rappc •rt du 
Comite special charge d'etudier Ia situation en c e qui 
conceme !'application de Ia Declaration sur l'octr oi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniau x60

, 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decen 1.bre 
1960 con tenant Ia Declaration sur l' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux , 

Rappelant egalement ses resolutions 2228 (XXI) du 
20 decembre 1966, 2356 (XXH) du 19 decembre 1' 967 
et 3480 (XXX) du 11 decembre 1975 concernant Ia 
pretendue Cote fran<;:aise des ~~omalis (Djibouti), 

Ayant entendu les declarations des representar tts 
des mouvements de liberation, le Front de Iiberati( )n 
de Ia Cote des Somalis 61 et le Mouvement de liberatio m 
de Djibouti62 , 

Ayant aussi entendu les declat·ations du Presiden t 
du Conseil du gouvemement du tt~rritoire 63 , ainsi qut ~ 
celles des representants des partis .Politiques, a savoir · 
Ia Ligue populaire africaine pour l'independance64 , 

!'Union nationale pour l'independance65 et le Mouve
ment populaire de liberation66 , et d'un petitionnaire67 , 

Prenant note des declarations sole,nnelles faites par 
les chefs des delegations ethiopienn e et somalie au 
Conseil des ministres de l'Organisatimn de l'unite afri
caine, a sa vingt-septieme session orc.linaire, tenue a 
Port-Louis du 24 juin au 3 juillet 1976, et a Ia Qua
trieme Commission de l' Assemblee ge nerale68 , affir-

60 Ibid., chap. XIV. 
61 Ibid., trente et unieme session, Quatrierr. 1e Commission, 

14• seance, par. 60 it 109, 17• seance, par. 44 it 4~1, et 21• seance, 
par. 22 it 34; et ibid., Quatrieme Commission, Ft Jscicule de ses
sion, rectificatif. 

62 Ibid., 17• seance, par. 18 it 43. 
63 Ibid., 14• seance, par. 22 it 58, et 20" seance, pnr. 5 it 15. 
64 Ibid., 17• seance, par. 72 it 94. 
65 Ibid .• 20" seance, par. 35 it 60. 
66 Ibid., 17• seance, par. 52 it 69. 
67 Ibid., 20• seance, par. 63, 64, 68 it 70, 78, 79 et g. 4 it 87. 
68 Ibid., 20" seance, par. 92 it 146 (Ethiopie); 14• sea11ce, par. 110 

it 130, et 17• seance, par. 13 it 17 (Somalie); et ibid.. Quatrieme 
Commission, Fascicu/e de session, rectificatif. 

mant que leurs gouvernements respectifs reconnai
traient, respecteraient et honoreraient l'independance, 
Ia souverainete et l'integrite territoriale de Ia preten
due Cote fran<;:aise des Somalis (Djibouti) apres son 
accession a l'independance, 

Prenant note egalement de Ia resolution sur Ia ques
tion de Ia prt!tendue Cote fran<;:aise des Somalis (Dji
bouti) adoptee par Ia Conference de ministres des af
faires etrangeres des pays non alignes, tenue a Lima 
du 25 au 30 aout 197569 , et du passage concernant 
cette question de Ia Declaration politique adoptee par 
Ia cinquieme Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvemement des pays non alignes, tenue a Colombo 
du 16 au 19 aout 197670

' 

Ayant entendu Ia declaration du representant de Ia 
France, Puissance administrante71 , et en particulier 
!'engagement pris par son gouvemement de conduire 
le territoire a l'independance en 1977, 

1. Reaffirme le droit inalienable du peuple de la
dite Cote fran<;:aise des Somalis (Djibouti) a 
l'autodetermination et a l'independance; 

2. Reaffirme egalement son soutien sans reserve 
au droit du peuple de ladite Cote fran<;:aise des 
Somalis (Djibouti) a l'independance immediate et in
conditionnelle, conformement a la Declaration sur 
I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux contenue dans Ia resolution 1514 (XV) de 
1' Assemblee generate; 

3. Demande au Gouvemement fran<;:ais de mettre 
en reuvre scrupuleusement et equitablement, dans des 
conditions democratiques, le programme pour 
l'independance de Ia pretendue Cote fran<;:aise des 
Somalis (Djibouti) esquisse par le representant de la 
France dans sa declaration a Ia Quatrieme Commis
sion de I' Assemblee generate 71 , dans les delais 
indiques, a savoir l'ete de 1977; 

4. Demande instamment aux dirigeants du Con
seil du gouvemement du territoire ainsi qu'aux 
representants des mouvements de liberation, le Front 
de liberation de Ia Cote des Somalis et le Mouvement 
de liberation de Djibouti, et des partis et groupes 
politiques d'entreprendre les discussions les plus 
larges possibles en terrain neutre, sous les auspices de 
!'Organisation de l'unite africaine, en vue de resoudre 
leurs differends et de convenir d'une plate-forme 
politique commune avant Ia tenue d'un referendum, 
conformement a Ia resolution adoptee par le Conseil 
des ministres a sa vingt-septieme session ordinaire72 

puis approuvee par Ia Conference des chefs d'Etat et 
de gouvernement a sa treizieme session ordinaire; 

5. Demande egalement au Gouvemement fran<;:ais 
de cooperer pleinement avec !'Organisation de l'unite 
africaine dans ses efforts pour organiser, con
formement a Ia decision de Ia Conference des chefs 
d'Etat et de gouvemement, une table ronde afin de 
donner une suite rapide a la demande formulee au 

1paragraphe 4 ci-dessus; 

6. Prie le Gouvemement fran<;:ais de considerer le 
n ~sultat du referendum dans sa totalite, respectant 
ai nsi l'integrite territoriale du futur Etat; 

< ;9 A/10217 et Corr. I, annexe I, resolution I. 
7 0 N31/197, annexe I, par. 37. 
71 

• Documents officiels de /' Assemblee generale. trente et unieme 
sess. ion, Quatrieme Commission, 14• seance, par. I it 20. 

72 A/31/196 et Corr.l, annexe, resolution CM/Res.480 (XXVII). 
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7. Exige que le Gouvemement fran~ais retire sans 
delai sa base militaire du territoire; 

8. Demande en outre au Gouvernement fran~ais 
de permettre et de faciliter le retour dans le territoire 
de tous les refugies qui sont d'authentiques citoyens 
du territoire, conformement a Ia Convention de 
I' Organisation de l'unite africaine regissant les aspects 
propres aux problemes des refugies en Afrique, du 
10 septembre 1969, et a Ia Convention des Nations 
Unies relative au statut des refugies de 1951'3 ; 

9. Prie le Gouvernement fran~ais, afin de donner 
suite a 1a demande formulee au paragraphe 8 ci
dessus, de creer une commission speciale conforme
ment a Ia recommandation de Ia mission d'enquete de 
!'Organisation de l'unite africaine74; 

10. Reaffirme sa resolution 3480 (XXX); 
11. Fait siennes toutes les resolutions adoptees par 

!'Organisation de l'unite africaine sur Ia question de Ia 
pretendue Cote fran~aise des Somalis (Djibouti), en 
particulier les resolutions CM/Res.431/Rev .1 (XXV)75 
et CM/Res.480 (XXVII)16 , ainsi que Ia declaration 
adoptee par le Comite de coordination pour 1a 
liberation de 1' Afrique de !'Organisation de l'unite afri
caine et approuvee par le Conseil des ministres a sa 
vingt-septieme session ordinaire et par Ia Conference 
des chefs d'Etat et de gouvemement a sa treizieme 
session ordinaire, et se felicite des declarations solen
nelles des chefs des delegations ethiopienne et somalie 
au Conseil des ministres de !'Organisation de l'unite 
africaine et a Ia Quatrieme Commission de 1' As
semblee generate seton lesquelles leurs gouveme
ments reconnaitraient, respecteraient et honoreraient 
l'independance et Ia souverainete de Ia pretendue Cote 
fran~aise des Somalis (Djibouti) ainsi que son integrite 
territoriale apres son accession a l'independance; 

12. Demande a tous les Etats de ne pas s'ingerer 
dans les affaires interieures du territoire et de 
s'abstenir de toute action susceptible de gener ou de 
compromettre le processus en cours pour !'accession 
du pays a l'independance; 

13. Se jelicite des declarations des representants 
du peuple de Ia pretendue Cote fran~aise des Somalis 
(Djibouti), dans lesquelles ceux-ci ont declare que le 
territoire deviendrait membre de !'Organisation des 
Nations Unies et de !'Organisation de l'unite africaine 
immediatement apres son independance; 

14. Fait siennes les decisions de }'Organisation de 
I' unite africaine et de !'Organisation des Nations Unies 
d'envoyer des representants pour observer le 
referendum et toutes les etapes ulterieures du proces
sus de l'independance afin de s'assurer que le principe 
de l'autodetermination est applique dans le territoire 
sans heurts et de Ia fa~on Ia plus democratique 77 ; 

73 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 189, no 2545, p. 137. 
74 Voir document CM}759 (XXVII), 1976, de !'Organisation de 

!'unite africaine. 
7S Voir A/10297, annexe I. 
76 Voir A/31/196 et Corr.l, annexe. 
77 Le Secretaire general a annonce ulterieurement (A/32/66) que, 

ainsi qu'il avait ete convenu lors de !'adoption de Ia resolution 31/59, 
il avait procede aux consultations voulues avec les parties 
interessees et avait nomme Ia Norvege, Sri Lanka et le Venezuela 
comme membres de Ia Mission des Nations Unies chargee 
d'observer le referendum et les elections en Cote fran~ise des 
Somalis (Djibouti), et que les trois Etats Membres en question 
avaient designe les personnes ci-apres pour les representer au sein de 
Ia Mission: M. Ignatius B. Fonseka (Sri Lanka), MOe Maria 
Clemencia L6pez (Venezuela) et M. Tom Eric Vraalsen (Norvege). 

15. Prie instamment tous les Etats Membres, les 
institutions specialisees et les autres organismes des 
Nations Unies de foumir, en cooperation avec Ia Puis
sance administrante, toute !'assistance morale et 
materielle possible au peuple du territoire. 

31/146. 

8Y seance pteniere 
Jer decembre 1976 

Situation en Namibie resultant de I' occupation 
illegale du Territoire par I' Afrique du Sud 

L · Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour Ia Namibie78 et les chapitres pertinents du 
rapport du Comite special charge d'etudier Ia situation 
en ce qui concerne }'application de Ia Declaration sur 
I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux79, 

Ayant entendu les declarations du representant de Ia 
South West Africa People's Organization, qui a 
participe en qualite d'observateur a l'examen de Ia 
question par Ia Quatrieme Commission80 , 

Rappelant sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant Ia Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 

Rappelant, en particulier, ses resolutions 2145 
(XXI) du 27 octobre 1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967 
et les resolutions ulterieures tant de I' Assemblee 
generate que du Conseil de securite concernant Ia 
question de Namibie, ainsi que l'avis consultatifrendu 
par Ia Cour internationale de Justice le 21 juin 1971 81 , 
conformement a Ia demande que lui avait adressee le 
Conseil dans sa resolution 284 ( 1970) du 29 juillet 1970, 

Prenant en consideration 1a resolution pertinente 
adoptee par le Conseil des ministres de !'Organisation 
de l'unite africaine lors de sa vingt-septieme session 
ordinaire82 et approuvee ulterieurement par Ia 
Conference des chefs d'Etat et de gouvernement de 
l'Organisation de l'unite africaine a sa treizieme ses
sion ordinaire tenue a Port-Louis du 2 au 6 juillet 1976, 

Prenant en consideration egalement Ia partie per
tinente de Ia Declaration politique et Ia resolution con
cernant Ia Namibie adoptees par Ia cinquieme 
Conference des chefs d'Etat ou de gouvemement des 
pays non alignes, qui s'est tenue a Colombo du 16 au 
19 aout 197683 , 

Reaffirmant que le Territoire et le peuple de 
Namibie relevent directement de Ia responsabilite de 
)'Organisation des Nations Unies et que le peuple 
namibien doit avoir Ia possibilite d'acceder a 
l'autodetermination et a l'independance dans le cadre 
d'une Namibie unie, 

78 Documents officiels de l'Assembtee generate, trente et unieme 
session, Supplement n° 24 (A/31/24). 

79 Ibid., Supplement n° 23 (A/31/23/Rev.l), chap. I, II, IV a VII 
et IX. 

80 Ibid., trente et unieme session, Quatrieme Commission, 30• et 
45• seances. 

81 Consequences juridiques pour /es Etats de Ia presence continue 
de /'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest tifricain) nonobstant Ia 
resolution 276 ( 1970) du Conseil de securite, avis consultatif, C.I.J. 
Recueil 1971, p. 16. 

82 A/31/196 et Corr.l, annexe, resolution CM/Res.500 (XXVII), 
83 A/31/197, annexe I, par. 52 a 55, et annexe IV, sect. A, 

resolution 3. 
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Deplorant vivement le refus persistant de 1' Afrique 
du Sud de se conformer aux resolutions et aux 
decisions de !'Organisation des Nations Unies, le 
maintien de son occupation illegale de Ia Namibie, sa 
repression brutale du peuple namibien et sa violation 
persistante des droits de l'homme de celui-ci, ainsi que 
ses efforts pour detruire l'unite nationale et l'integrite 
territoriale de Ia Namibie, 

Condamnant energiquement les tentatives de 
1' Afrique du Sud de perpetuer, par Ia convocation 
d'une pretendue conference constitutionnelle, son ex
ploitation coloniale du peuple et des ressources de Ia 
Namibie, en denaturant les veritables aspirations du 
peuple namibien, 

Gravement preoccupee de Ia militarisation de Ia 
Namibie par le regime d' occupation illegal d' Afrique 
du Sud, de ses menaces et de ses actes d'agression 
contre des pays africains independants et de 
!'expulsion par Ia force de Namibiens de Ia region 
situee pres de Ia frontiere nord du Territoire a des fins 
militaires, 

Deplorant vivement Ia politique des Etats qui, 
malgre les decisions pertinentes de l'Organisation des 
Nations Unies et l'avis consultatif de Ia Cour inter
nationale de Justice en date du 21 juin 1971, con
tinuent d'avoir avec !'Afrique du Sud, lorsqu'elle 
pretend agir au nom de Ia Namibie ou en ce qui Ia 
conceme, des relations diplomatiques, economiques, 
consulaires et autres, de meme qu'une collaboration 
militaire ou strategique, qui ont toutes pour etiet de 
soutenir ou d' encourager 1' Afrique du Sud dans son 
attitude de deft a l'egard de !'Organisation des Nations 
Unies, 

Reconnaissant que Ia situation en Namibie constitue 
une menace a Ia paix et a Ia securite intemationales, 

Notant avec satisfaction I' opposition du peuple 
namibien a Ia presence illegale de I' Afrique du Sud 
dans le Territoire et a sa politique raciste et oppressive 
et, en particulier, les progres de Ia lutte, sous toutes 
ses formes, que ce peuple mene pour Ia liberation 
nationale sous Ia direction de Ia South West Africa 
People's Organization, 

Appuyant fermement les efforts deployes par le 
Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie en vue de 
s'acquitter des responsabilites qui lui ont ete confiees 
par les resolutions pertinentes de 1' Assemblee 
generale, 

1. Reaffirme le droit inalienable du peuple nami
bien a l'autodetermination, a Ia liberte et a 
l'independance nationale dans le cadre d'une Namibie 
unie, conformement ala Charte des Nations Unies et 
tel qu'il a ete reconnu dans les resolutions 1514 (XV) et 
2145 (XXI) et dans des resolutions ulterieures de 
1' Assemblee generale relatives a Ia Namibie, ainsi que 
Ia legitimite de sa lutte, par tous les moyens dont il 
dispose, contre l'occupation illegale de son pays par 
I' Afrique du Sud; 

2. Reconnait que le mouvement de liberation 
nationale de la Namibie, la South West Africa People's 
Organization, est le seul representant authentique du 
peuple namibien; 

3. Appuie Ia lutte armee que mene le peuple nami
bien sous la conduite de Ia South West Africa People's 
Organization pour l'autodetermination, Ia liberte et 

l'independance nationale dans le cadre d'une Namibie 
unie; 

4. Fait appel a tousles Etats Membres pour qu'ils 
apportent tout l'appui et toute !'assistance necessaires 
ala South West Africa People's Organization dans sa 
lutte pour l'independance et l'unite nationale de Ia 
Namibie; 

5. Prie toutes les institutions specialisees et les au
tres organismes des Nations Unies d'elaborer, en con
sultation avec le Conseil des Nations Unies pour Ia 
Namibie et dans leurs domaines respectifs de 
competence, des programmes d'assistance au peuple 
namibien et a son mouvement de liberation, Ia South 
West Africa People's Organization; 

6. Decide d'accroitre les credits inscrits au. budget 
du Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie pour 
financer un bureau de Ia South West Africa People's 
Organization a New York, afin de s'assurer que le 
peuple namibien est dument et convenablement 
represente a l'Organisation des Nations Unies par 
l'intermediaire de Ia South West Africa People's Or
ganization; 

7. Decide de continuer a defrayer un representant 
de la South West Africa People's Organization lorsque 
le Conseil des Nations Unies pour la Namibie le juge 
necessaire; 

8. Condamne energiquement 1' Afrique du Sud 
pour son refus persistant de se retirer de Ia Namibie et 
pour ses manreuvres destinees a affermir son occupa
tion illegale du Territoire; 

9. Condamne energiquement !'administration ille
gale sud-africaine pour son agression contre le peuple 
namibien et son mouvement de liberation nationale; 

10. Condamne energiquement !'administration ille
gale sud-africaine pour sa repression massive du 
peuple namibien et de son mouvement de liberation en 
vue de l'instauration, entre autres, d'un climat 
d'intimidation et de terreur pour imposer au peuple 
namibien une pretendue structure constitutionnelle 
tendant a miner l'integrite territoriale et l'unite de la 
Namibie et a maintenir une politique impitoyable de 
segregation raciale; 

11. Condamne energiquement le renforcement de 
Ia puissance militaire de 1' Afrique du Sud en Namibie, 
ses menaces et ses actes d'agression contre des pays 
africains independants et !'expulsion par Ia force de 
Namibiens de Ia region situee pres de Ia frontiere nord 
du Territoire a des fins militaires; 

12. Condamne energiquement 1' Afrique du Sud 
pour I' organisation des pretendus pourparlers cons
titutionnels de Windhoek, qui visent a perpetuer sa 
politique d'apartheid et de foyers nationaux ainsi que 
I' oppression coloniale et I' exploitation du peuple et des 
ressources de Ia Namibie, en denaturant les veritables 
aspirations du peuple namibien a l'autodetermination, 
a Ia liberte eta l'independance nationale dans le cadre 
d'une Namibie unie; 

13. Demande instamment a Ia communaute inter
nationale, notamment a tous les Etats Membres, de 
s'abstenir de reconnaitre toute autorite que le regime 
illegal d'occupation pourrait mettre en place ala suite 
des pourparlers constitutionnels frauduleux en cours 
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ou dans toute autre circonstance en Namibie ou de 
cooperer avec elle; 

14. Condamne energiquement les activites de 
toutes les societes etrangeres qui operent en Namibie 
sous l'administration illegale de I' Afrique du Sud et qui 
exploitent les ressources humaines et naturelles du 
Territoire, et exige que cette exploitation cesse 
immediatement; 

15. Reaffirme que les activites de ces societes soot 
illegales; 

16. Decide que tous les pourparlers en vue de 
l'independance de la Namibie doivent etre menes 
entre les representants de 1' Afrique du Sud et de la 
South West Africa People's Organization sous les aus
pices de !'Organisation des Nations Unies a seule fin 
de debattre les modalites de la passation des pouvoirs 
au peuple namibien; 

17. Prie tous les Etats Membres de cooperer 
pleinement avec 1e Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie a l'accomplissement du mandat qui lui a ete 
cootie aux termes et en vertu des dispositions de Ia 
resolution 2248 (S-V) de I' Assemblee generale; 

18. Condamne 1' Afrique du Sud pour son refus 
persistant de respecter les resolutions pertinentes du 
Conseil de securite, en particulier Ia resolution 385 
(1976) du 30 janvier 1976; 

19. Exige que 1' Afrique du Sud mette fin a 
!'extension de I' apartheid en Namibie eta sa politique 
de "bantoustanisation" du Territoire qui vise a 
detruire l'unite nationale et l'integrite territoriale de Ia 
Namibie; 

20. Exige que 1' Afrique du Sud libere tous Ies pri
sonniers politiques namibiens, y compris tous ceux qui 
soot emprisonnes ou detenus pour infraction aux 
pretendues lois sur Ia securite interieure, que ces 
Namibiens aient ete inculpes ou juges ou soient 
detenus sans inculpation et qu 'ils soient detenus en 
Namibie ou en Afrique du Sud; 

21. Declare que, pour que le peuple namibien 
puisse decider librement de son propre avenir, il est 
indispensable d'organiser d'urgence des elections 
libres sous Ia supervision et le controle de 
!'Organisation des Nations Unies dans )'ensemble de 
Ia Namibie en tant qu'entite politique unitaire; 

22. Exige que I' Afrique du Sud accorde incon
ditionnellement a tous les Namibiens actuellement en 
exil pour des raisons politiques toutes Ies facilites pour 
rentrer dans leur pays sans risque d'arrestation, de 
detention, d'intimidation ou d' emprisonnement; 

23. Reaffirme que I' occupation illegale de Ia 
Namibie par 1' Afrique du Sud et Ia guerre que celle-ci 
y mene constituent une menace contre Ia paix et Ia 
securite intemationales; 

24. Declare que l'occupation illegale continue de 
Ia Namibie par 1' Afrique du Sud constitue un acte 
d'agression contre le peuple namibien et contre 
l'Organisation des Nations Unies en tant qu'autorite 
legale chargee d'administrer le Territoire jusqu'a 
I' independance; 

25. Prie instamment le Conseil de securite de 
reprendre l'examen de Ia question de Namibie, qui 
reste inscrite a son ordre du jour, et, eu egard au fait 
que l' Afrique du Sud ne se conforme pas a Ia 

--------------------------------------
resolution 385 (1976) du Conseil, d'imposer a 
J'encontre de I' Afrique du Sud un embargo obligatoire 
sur Ies armes; 

26. Prie tous les Etats de cesser toute forme di
recte ou indirecte de consultation, de cooperation ou 
de collaboration militaire avec I' Afrique du Sud et de 
s' en abstenir; 

27. Prie tous les Etats de prendre des mesures ef
ficaces pour empecher le recrutement de mercenaires 
appeles a servir en Namibie ou en Afrique du Sud; 

28. Prie tous les Etats de prendre des mesures 
pour mettre fin a tous les accords de licences en 
matiere d'armes conclus avec )'Afrique du Sud et 
d'interdire Ia communication a I' Afrique du Sud de 
tous renseignements relatifs a des armes ou a des 
armements; 

29. Prie tous les Etats de cesser et d'empecher : 

a) Toute fourniture d'armes et de munitions a 
!'Afrique du Sud; 

b) Toute fourniture d'avions, de vehicules ou de 
materiel militaire destines aux forces armees et aux 
organisations paramilitaires ou policieres d' Afrique du 
Sud; 

c) Toute fourniture de pieces de rechange pour des 
armes, des vehicules ou du materiel militaire utilises 
par les forces armees et Ies organisations paramili
taires ou policieres d' Afrique du Sud; 

d) Toute fourniture d'avions, de vehicules ou de 
materiel dits a double usage qui pourraient etre con
vertis a un usage militaire par I' Afrique du Sud; 

e) Toutes activites dans leur pays qui encouragent 
ou visent a encourager la foumiture d'armes, de muni
tions, d'avions militaires ou de vehicules militaires a 
!'Afrique du Sud, ainsi que Ia fourniture de materiel ou 
de materiaux destines a Ia fabrication et a l'entretien 
d'armes et de munitions en Afrique du Sud et en 
Namibie; 

f) Toute cooperation ou activite conjointe de so
cietes publiques ou privees avec I' Afrique du Sud 
pour developper, directement ou indirectement, Ia 
technologie nucleaire, notamment pour permettre au 
regime raciste d' Afrique du Sud de se doter d'une 
capacite nucleaire; 

30. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, sur l'application de Ia presente resolution. 

105" seance p/eniere 
20 decembre 1976 

31/147. Programme de travail du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie 

L'Assemhlee generate, 
Ayant examine la question de Namibie, 
Ayant examine le rapport du Conseil des Nations 

Unies pour Ia Namibie84 et les chapitres pertinents du 
rapport du Comite special charge d'etudier la situation 
en ce qui conceme !'application de Ia Declaration sur 
I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux85, 

84 Documents officie/s de I'Assemb/ee generate, trente et unii'me 
session, Supplement n" 24 {A/31/24). 

"'Ibid .. Supplement n" 23 {A/31/23/Rev.l). chap. I, II, IV a VII 
et IX. 
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Rappelant sa resolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967, 
portant creation du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie en tant qu'autorite administrante legale de la 
Namibie jusqu'a son independance, 

Reaffirmant que le Territoire et le peuple de la 
Namibie relevent directement de la responsabilite de 
!'Organisation des Nations Unies et que le peuple 
namibien doit avoir la possibilite d'acceder a 
l'autodetermination eta l'independance dans le cadre 
d'une Namibie unie, 

Natant avec satisfaction les efforts deployes par le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie en vue de 
s'acquitter des responsabilites qui lui ont ete confiees 
par la resolution 2248 (S-V) et les resolutions 
ulterieures de l' Assemblee generate concernant la 
Namibie, 

1. Approuve le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, y compris les recommandations 
qu'il contient86, et decide de prevoir les credits 
necessaires a !'application de ces recommandations; 

2. Decide qu'en application des dispositions de la 
resolution 2248 (S-V) de 1' Assemblee generate, parmi 
les autres fonctions qu'il est appele a remplir en vue 
d'executer pleinement son mandat, le Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie continuera d'exercer les 
pouvoirs et fonctions ci-apres : 

a) En tant qu'organe de !'Organisation des Nations 
Unies, il sera charge : 

i) De proceder a un examen annuel de la situation 
politique, militaire, economique et sociale qui 
influe sur la lutte des Namibiens pour 
l'autodetermination, la liberte et l'independance 
dans une Namibie unie, et presenter a 
1' Assemblee generate des rapports sur ces ques
tions, ainsi que des recommandations 
appropriees, pour qu'elle les examine et prenne 
les mesures voulues; 

ii) De representer la Namibie aupres de tous les 
organes, organisations et conferences inter
gouvernementaux et non gouvernementaux, 
seton qu'il conviendra, afin de veiller a ce que 
les droits et interets de la Namibie soient 
proteges; 

iii) De tenir des consultations avec les Etats 
Membres pour les encourager a se conformer 
aux resolutions de !'Organisation des Nations 
Unies concernant la Namibie; 

iv) De coordonner l'aide fournie a la Namibie par 
les organismes des Nations Unies et autres or
ganes du systeme des Nations Unies; 

v) D'assurer la garde du Fonds des Nations Unies 
pour la Namibie et, a ce titre, en assurer 
1' administration et la gestion; 

b) En tant qu' Autorite administrante de la Namibie, 
il sera charge : 

i) D'examiner periodiquement les consequences 
nefastes de !'administration sud-africaine-illegale 
en Namibie; 

ii) De formuler des projets et programmes d'assis
tance aux Namibiens; 

iii) De tenir des consultations avec la South West 
Africa People's Organization, selon qu'il con-

86 Ibid., Supplement n" 24 (A/31/24), vol. I, par. 272 et 273. 

viendra, pour ce qui concerne la formulation et 
!'execution de son programme de travail; 

iv) De proposer au Programme des Nations Unies 
pour le developpement des projets d'assistance 
aux Namibiens, compte tenu des ressources reo
dues disponibles au titre du chiffre indicatif de 
planification pour la Namibie; 

v) D'examiner et d'approuver le budget annuel de 
l'Institut des Nations Unics pour la Namibie, a 
Lusaka, qui doit etre soumis au Conseil par le 
College de l'lnstitut, et formuler des recomman
dations quant a l' orientation generate de ses 
travaux; 

vi) De formuler une politique de diffusion intensive 
de renseignements sur la Namibie, en consulta
tion avec le Service de !'information du Secre
tariat; 

3. Prie le Secretaire general, agissant en consulta
tion avec le President du Conseil des Nations Unies 
pour la Namibie, de renforcer les groupes qui assurent 
le service du Conseil, conformement a ses besoins, 
afin que celui-ci puisse s 'acquitter pleinement de 
toutes les taches et fonctions supplementaires que lui 
impose la nouvelle situation concernant la Namibie; 

4. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie d'autoriser le Commissaire des Nations 
Unies pour la Namibie a nommer un representant 
resident du Commissaire au Botswana afin d'accroitre 
l'efficacite de !'assistance fournie aux Namibiens par 
le Conseil. 

105" seance pteniere 
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31/148. Intensification et coordination de l'action de 
l'Organisation des Nations Unies en faveur de 
Ia Namibie 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine la question de Namibie, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie87 et les chapitres pertinents du 
rapport du Comite special charge d'etudier la situation 
en ce qui concerne !'application de la Declaration sur 
l' octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux88, 

Rappelant ses resolutions 2145 (XXI) du 27 octobre 
1966 et 2248 (S-V) du 19mai 1967, ainsi que les 
resolutions ulterieures de 1' Assemblee generate rela
tives a la Namibie, 

Deplorant vivement la politique des Etats qui, 
malgre les decisions pertinentes de !'Organisation des 
Nations Unies et l'avis consultatif rendu par la Cour 
internationale de Justice le 21 juin 1971 89 , continuent 
d'avoir avec 1' Afrique du Sud, lorsqu'elle pretend agir 
au nom de la Namibie ou en ce qui la concerne, des 
relations diplomatiques, economiques, consulaires et 
autres, de meme qu'une collaboration militaire ou 

87 Ibid., Supplement n" 24 (A/31/24). 
88 Ibid., Supplement n" 23 (A/31/23/Rev .I), chap. I, II, IV a VII 

et IX. 
89 Consequences juridiques pour les Etats de Ia presence continue 

de /'Afrique du Sud en Namibie (Sud-Ouest africain) nonobstant Ia 
resolution 276 ( /970) du Conseil de securite. avis consu/tatif, C.I.J. 
Recuei/ 1971, p. 16. 
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strategique, qui ont toutes pour effet de soutenir ou 
d'encourager l'Afrique du Sud dans son attitude de 
defi a l'egard de l'Organisation des Nations Unies, 

Condamnant vigoureusement le soutien que !'ad
ministration illegale sud-africaine continue de re
cevoir des interets etrangers, economiques, financiers 
et autres, qui collaborent avec elle pour exploiter les 
ressourccs naturelles et humaines du Territoire inter
national de Ia Namibie et pour affermir encore davan
tage sa domination illegale et raciste sur ce territoire, 

1. Demande aux Etats qui ne l'ont pas encore fait 
de se conformer aux dispositions pertinentes des 
resolutions de I' Assemblee generate et du Conseil de 
securite relatives a Ia Namibie, ainsi qu'a l'avis con
sultatif rendu par Ia Cour internationale de Justice le 
21 juin 1971 ; 

2. Prie instamment les Etats qui ne l'ont pas en
core fait de rompre les relations economiques avec 
l' Afrique du Sud qui interessent Ia Namibie et de 
prendre des mesures pour obliger le Gouvernement 
sud-africain a se retirer immediatement de Namibie, 
conformement aux resolutions 2145 (XXI) et 2248 
(S-V) ainsi qu'aux resolutions ulterieures de I' Assem
blee generate relatives a Ia Namibie; 

3. Prie a nouveau tous les Etats Membres de pren
dre toutes les mesures appropriees pour faire en sorte 
que soient pleinement appliquees et respectees les dis
positions du decret no 1 pour Ia protection des res
sources naturelles de Ia Namibie, que le Conseil des 
Nations Unies pour Ia Namibie a promulgue le 
27 septembre 197490 , et toutes les autres mesures qui 
pourront etre necessaires pour contribuer a proteger 
les ressources naturelles de Ia Namibie; 

4. Prie le Secretaire general d'etablir des listes 
mises a jour des societes etrangeres qui exercent des 
activites en Namibie, ainsi qu'un resume des prin
cipales activites ainsi exercees, y compris une note 
recapitulative sur le role de ces societes en Namibie; 

5. Sefelicite de !'inauguration de l'Institut des Na
tions Unies pour Ia Namibie a Lusaka et prie tous les 
Etats et les institutions specialisees et autres or
ganismes des Nations Unies de verser une contribu
tion financiere suffisante au Fonds des Nations Unies 
pour Ia Namibie de fa~on que le Conseil des Nations 
Unies pour Ia Namibie puisse faire face aux couts 
supplementaires de l'Institut; 

6. Autorise le Conseil des Nations Unies pour Ia 
Namibie a entendre des temoignages eta continuer de 
rechercher des renseignements concernant !'exploita
tion et l'achat d'uranium namibien eta faire rapport sur 
cette question a l' Assemblee generate lors de sa trente
deuxieme session; 

7. Autorise le Conseil des Nations Unies pour Ia 
Namibie a signaler aux gouvernements des Etats des
quels relevent des societes, publiques ou privees, 
exer~ant des activites en Namibie le caractere illicite 
de ces activites et Ia position du Conseil a cet egard; 

8. Autorise le Conseil des Nations Unies pour Ia 
Namibie a contacter les organes d'administration et de 
gestion des societes etrangeres exer~ant des activites 
en Namibie, en s'attachant particulierement a celles 
d'entre elles qui ne relevent pas directement de 

90 Documents officiels de l'Assemb/ee generale, vingt-neuvieme 
session, Supplement n• 24 A (N9624/Add.l), par. 84. 

-----------------

gouvernements, pour les avertir du fondement illicite 
de leurs activites en Namibie et de Ia position du Con
seil a cet egard; 

9. Demande aux Etats qui ont en Namibie une 
representation consulaire residente ou non residente, 
qu'elle soit ordinaire ou honoraire, d'y mettre fin. 

/05" seance p/eniere 
20 decembre 1976 

31/149. Action des organisations intergouvernemen
tales et non gouvernementales en ce qui con
cerne Ia Namibie 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour Ia Namibie91 , et les chapitres pertinents du 
rapport du Comite special charge d'etudier Ia situation 
en ce qui conceme !'application de Ia Declaration sur 
!'octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux92, 

Rappelant sa resolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967, 
portant creation du Conseil des Nations Unies pour Ia 
Namibie qu'elle a charge d'administrer Ia Namibie 
jusqu' a l' independance' 

Rappelant en outre Ia Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
figurant dans sa resolution 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, et le Programme d'action pour !'application 
integrale de Ia Declaration, figurant dans sa resolution 
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, ainsi que toutes les 
autres resolutions pertinentes de I' Assemblee generale 
et du Conseil de securite, 

Tenant compte des declarations du representant de 
Ia South West Africa People's Organization93 , qui a 
participe en qualite d'observateur a l'examen de Ia 
question par Ia Quatrieme Commission, et consciente 
de Ia necessite urgente et pressante qu'il y a pour les 
Namibiens vivant hors de Namibie a recevoir une as
sistance concrete des institutions specialisees et 
d'autres organismes des Nations Unies, 

Reaffirmant qu'il incombe aux institutions spe
cialisees et aux autres organismes des Nations 
Unies de prendre toutes mesures efficaces, dans leurs 
domaines de competence respectifs, en vue d'assurer 
1' application integrale et rapide de Ia Declaration et 
des autres resolutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies, en particulier en ce qui concerne Ia 
foumiture, a titre prioritaire, d'un appui moral et 
materiel aux peuples des territoires coloniaux et a 
leurs mouvements de liberation nationale, 

1. Prie toutes les institutions specialisees et les au
tres organismes des Nations Unies d'elaborer, en con
sultation avec le Conseil des Nations Unies pour Ia 
Namibie et dans leurs domaines de competence res
pectifs, des programmes d'assistance au peuple 
namibien et a son mouvement de liberation, Ia South 
West Africa People's Organization; 

2. Exprime sa satisfaction au Programme des Na
tions Unies pour le developpement pour avoir etabli 

91 Ibid., trente et unieme session, Supplement n• 24 (A/31/24). 
92 Ibid., Supplement n• 23 (N31/23/Rev.l), chap. I, VI, VII et 

IX. 
9 ' Ibid., trente et unii•me session, Quatrieme Commission. 30" et 

45• seances. 
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un chiffre indicatif de planification pour Ia Namibie et 
lui demande de continuer a cooperer avec le Conseil 
des Nations Unies pour Ia Namibie a l'elaboration de 
programmes d'assistance aux Namibiens; 

3. Prie toutes les institutions specialisees et les au
tres organisations et conferences des Nations Unies 
d'envisager d'octroyer au Conseil des Nations Unies 
pour Ia Namibie le statut de membre a part entiere, 
pour lui permettre, en tant qu' Autorite administrante 
de Ia Namibie, de participer a ce titre aux travaux de 
ces institutions, organisations et conferences; 

4. Prie les institutions specialisees et les autres or
ganismes des Nations Unies d'envisager favorable
ment de renoncer a mettre une contribution en re
couvrement aupres de Ia Namibie pendant Ia periode a 
laquelle la Namibie est representee par le Conseil des 
Nations Unies pour Ia Namibie; 

5. Prie taus les organes, organisations et 
conferences intergouvemementaux et non gouver
nementaux de veiller a ce que les droits et interets de 
la Namibie soient proteges et invite le Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie a participer a leurs 
travaux, en tant qu'Autorite administrante de la 
Namibie, chaque fois que ces droits et interets sont en 
cause; 

6. Prie le Conseil des Nations Unies pour Ia 
Namibie de poursuivre l'examen de cette question et 
de presenter un rapport a ce sujet a l' Assemblee 
generate lors de sa trente-deuxieme session. 

105e seance pleniere 
20 decembre 1976 

31/150. Diffusion d'informations sur Ia Namibie 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour Ia Namibie94 et les chapitres pertinents du 
rapport du Comite special charge d'etudier la situation 
en ce qui conceme 1' application de la Declaration sur 
I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples co
loniaux95, 

Rappelant ses resolutions 2145 (XXI) du 27 octobre 
1966 et 2248 (S-V) du 19 mai 1967, ainsi que les 
resolutions ulterieures de 1' Assemblee generale et du 
Conseil de securite concernant la question de 
Namibie, 

Soulignant la necessite urgente de mobiliser con
tinuellement 1' opinion publique mondiale en vue 
d'aider efficacement le peuple namibien a parvenir a 
l'autodetermination, a la liberte et a l'independance 
dans une Namibie unie et, en particulier, d'intensifier 
la diffusion generale et continue d'informations sur la 
lutte pour la liberation qui est menee actuellement par 
le peuple namibien sous la direction de son mouve
ment de liberation, la South West Africa People's Or
ganization, 

~ftaffirmant !'importance de la publicite comme 
moyen de faciliter 1' execution du mandat que 
1' Assemblee generate a confie au Conseil des Nations 
Unies pour Ia Namibie et consciente qu'il est urgent 

94 Ibid., tret.te et unreme session, Supplement n" 24 (A/31/24). 
9

' Ibid., Supp:'ement n" 23 (A/31/23/Rev.l), chap. I, II, VI, VII et 
IX. 

----------------------------------------

que le Service de !'information du Secretariat inten
sifie ses efforts pour faire connaitre a 1, opinion pu
blique mondiale taus les aspects de Ia question de 
Namibie, 

I. Prie le Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie d'envoyer une mission au siege des institu
tions specialisees et des organisations non gouver
nementales pour discuter de Ia question de Ia diffusion 
de renseignements et de !'assistance aux Namibiens; 

2. Prie le Secretaire general de charger le Service 
de !'information du Secretariat, agissant en coopera
tion avec le Conseil des Nations Unies pour Ia Na
mibie: 

a) D'acquerir et de distribuer des films appropries 
sur la Namibie, y compris le nouveau film sur Ia 
N amibie qui a ete pro jete au Siege a I' occasion de Ia 
Joumee de Ia Namibie, le 26 aout 1976; 

b) De realiser, en consultation avec la South West 
Africa People's Organization, un film sur Ia situation 
actuelle en Namibie et la lutte du peuple namibien en fa
veur d'une independance nationale veritable; 

c) De poursuivre son programme de publicite par Ia 
television, la radio et les autres moyens d'information; 

d) De continuer a assurer la publicite voulue au 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie et a Ia 
South West Africa People's Organization sur les 
chaines de television des Etats-Unis d' Amerique et 
des autres principaux pays occidentaux, aux fins de 
mobiliser dans ces pays un appui pour la cause de 
l'independance nationale veritable de Ia Namibie; 

3. Prie les Etats Membres et I' Administration 
postale de !'Organisation des Nations Unies d'emettre 
des timbres commemoratifs relatifs a la Namibie 
jusqu'a ce que Ia Namibie accede a une independance 
nationale veritable; 

4. Prie egalement le Secretaire general de charger 
le Service de !'information de continuer a ne menager 
aucun effort pour assurer la publicite voulue et pour 
diffuser des renseignements en vue de mobiliser 
!'opinion publique en faveur de l'independance de la 
Namibie; 

5. Decide de prevoir les credits necessaires pour 
couvrir les depenses supplementaires a engager pour 
accroitre le tirage du Bulletin de Ia Namibie et 
d'ajouter !'allemand aux langues dans lesquelles il est 
publie; 

6. Decide de celebrer Ia semaine du 27 octobre 
comme Semaine de solidarite avec le peuple namibien 
et son mouvement de liberation, Ia South West Africa 
People's Organization, comme l'a propose le President 
du Senegal a la Conference intemationale sur la 
Namibie et les droits de l'homme96 , et prie le Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie d'etablir un pro
gramme commemoratif a cette fin; 

7. Prie le Secretaire general de faire etablir 
d'urgence, en consultation avec le Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie, une carte detaillee de la 
Namibie, refletant I'integrite territoriale du Territoire 
de la Namibie; 

8. Prie en outre le Conseil des Nations Unies pour 
Ia Namibie de suivre les progres realises dans 
l'application de la presente resolution et de faire rap-

96/bid., Supplement n" 24 (A/31/24), vol. II, annexe II, par. 25. 
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port a ce sujet a 1' Assemblee generale lors de sa 
trente-deuxieme session. 

105e seance pleniere 
20 decembre 1976 

31/151. Fonds des Nations Unies pour la Namibie 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 2145 (XXI) du 27 octobre 
1966, par laquelle !'Organisation des Nations Unies a 
decide de mettre fin au mandat de I' Afrique du Sud sur 
la Namibie et d'assumer directement Ia responsabilite 
du Territoire jusqu'a son accession a l'independance, 
et sa resolution 2248 (S-V) du 19 mai 1967, portant 
creation du Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, 

Rappelant en outre sa resolution 3112 (XXVIII) du 
12 decembre 1973, par laquelle elle a confie au Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie Ia garde du Fonds 
des Nations Unies pour la Namibie, 

Reaffirmant sa determination de continuer a s'ac
quitter de cette responsabilite a l'egard du Territoire 
conformement ala resolution 2248 (S-V) et aux resolu
tions ulterieures de 1' Assemblee generate, 

Consciente du fait qu'en assumant directement Ia 
responsabilite de Ia Namibie !'Organisation des Na
tions Unies a accepte ]'obligation solennelle d'aider 
par tous les moyens possibles le people namibien dans 
sa lutte pour l'autodetermination, la liberte et 
l'independance nationale dans une Namibie unie, 

Convaincue de la necessite d'accorder toute 
l'assistance materielle possible aux Namibiens vic
times des politiques repressives et discriminatoires de 
1' Afrique du Sud ainsi qu'aux personnes a leur charge, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie sur le Fonds des Nations Unies 
pour la Namibie 97 , 

I. Prend acte du rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie sur les activites du Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie et approuve les con
clusions et recommandations qui y figurent 98 ; 

2. Exprime sa satisfaction a tous ceux qui ont 
apporte des contributions volontaires au Fonds des 
Nations Unies pour Ia Namibie; 

3. Decide d'affecter au Fonds des Nations Unies 
pour la Namibie une somme de 300 000 dollars des 
Etats-Unis pre levee sur le budget ordinaire de 
}'Organisation des Nations Unies pour l'exercice 1977; 

4. Prie le Secretaire general et le Conseil des Na
tions Unies pour la Namibie de continuer a faire appel 
aux gouvemements, aux organisations intergouver
nementales et non gouvemementales et aux par
ticuliers pour qu'ils apportent des contributions volon
taires genereuses au Fonds des Nations Unies pour Ia 
Namibie; 

5. Invite les gouvemements a adresser une fois de 
plus un appel a leurs organisations et institutions 
nationales pour qu'elles apportent des contributions 
volontaires au Fond des Nations Unies pour la 
Namibie; 

97 Ibid., vol. II, annexe XIII. 
98 Ibid., annexe XIII, par. 89 a 106. 

6. Lance un appet a tousles Etats, aux institutions 
specialisees et autres organismes des Nations Unies, 
ainsi qu'aux autres organisations s'interessant spe
cialement a Ia Namibie, pour qu'ils apportent des 
contributions financieres a I'Institut des Nations Unies 
pour Ia Namibie par l'intermediaire du Fonds des Na
tions Unies pour Ia Namibie; 

7. Exprime sa satisfaction aux institutions spe
cialisees et aux autres organismes des Nations 
Unies pour leur assistance aux Namibiens et leur de
mande d'accorder Ia priorite, en consultation avec le 
Conseil des Nations Unies pour la Namibie, a 
!'allocation de fonds pour !'assistance materielle au 
peuple namibien; 

8. Prie Ies institutions specialisees et les autres or
ganismes des Nations Unies d'accorder au Conseil des 
Nations U nies pour IaN amibie toute l' assistance dont il 
aura besoin pour executer son programme de travail; 

9. Demande a toutes les institutions specialisees et 
autres organismes des Nations Unies- en particulier 
I' Organisation intemationale du Travail, !'Organisation 
des Nations Unies pour )'alimentation et l'agriculture, 
!'Organisation des Nations Unies pour !'education, la 
science et Ia culture, !'Organisation mondiale de la 
sante, Ia Banque intemationale pour la reconstruction 
et le developpement, le Fonds monetaire internatio
nal, le Programme des Nations Unies pour le 
developpement, le Haut Comrnissaire des Nations 
Unies pour les refugies et I'Institut des Nations Unies 
pour Ia formation et la recherche- d'aider l'Institut 
des Nations Unies pour Ia Namibie par tousles moyens 
possibles, notamment en lui fournissant des services de 
specialistes, de conferenciers et de chercheurs; 

10. Exprime sa satisfaction des efforts deployes par 
le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
refugies pour venir en aide aux refugies namibiens; 

11. Decide que les Namibiens continueront a 
pouvoir pretendre a }'assistance foumie par l'interme
diaire du Programme d'enseignement et de formation 
des Nations Unies pour 1' Afrique australe et du Fonds 
d'affectation speciale des Nations Unies pour l' Afrique 
du Sud; 

12. Prie le Secretaire general de faire rapport a 
l' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, sur !'application de Ia presente resolution. 

105'" seance pleniere 
20 decembre 1976 

31/152. Statut d'observateur pour la South West 
Mrica People's Organization 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine Ia question de Namibie, 

Reconnaissant la phase cruciale qu'a atteinte Ia lutte 
du peuple namibien ainsi que les exigences accrues et 
les taches critiques auxquelles doit faire face son 
mouvement de liberation, Ia South West Africa 
People's Organization, 

Tenant compte du rapport du Conseil des Nations 
Unies pour la Namibie99 et des recommandations qui y 
figurent 100 , 

99 Ibid., Supplement n" 24 (A/31/24). 
100 Ibid., Supplement n" 24 (A/31/24), vol. I, par. 272 et 273. 
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Reafftrmant les resolutions et les decisions de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite concer
nant Ia question de Namibie, 

Rappelant, en particulier, sa resolution 3111 
(XXVIII) du 12 decembre 1973, par laquelle elle are
connu que la South West Africa People's Organization 
etait le representant authentique du peuple namibien, 

Notant que !'Organisation de !'unite africaine et les 
pays non alignes ont reconnu Ia South West Africa 
People's Organization et l'ont invitee a participer a 
leurs reunions en qualite d'observateur, 

1. Invite Ia South West Africa People's Organiza
tion a participer aux sessions et aux travaux de 
I' Assemblee generate en qualite d'observateur; 

2. Invite Ia South West Africa People's Organiza
tion a participer aux sessions et aux travaux de toutes 
les conferences intemationales convoquees sous les 
auspices de 1' Assemblee generate en qualite d' obser
vateur; 

3. Considere que Ia South West Africa People's 
Organization a le droit de participer en tant 
qu'observateur aux sessions et aux travaux de toutes 
les conferences intemationales convoquees sous les 
auspices d'autres organes de !'Organisation des Na
tions Unies; 

4. Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
necessaires en vue de !'application de Ia presente 
resolution et d'accorder toutes les facilites necessaires. 

JOY seance pleni'ere 
20 decembre 1976 

31/153. Programme d'edification de Ia nation nami
bienne 

L 'Assembtee generate, 

Rappelant sa resolution 2145 (XXI) du 27 octobre 
1966, par laquelle elle a decide d'assumer directement 
Ia responsabilite de Ia Namibie, ainsi que sa resolution 
2248 (S-V) du 19 mai I %7, portant creation du Conseil 
des Nations Unies pour Ia Namibie charge d'adminis
trer le territoire jusqu'a son independance, 

Consciente de l'etape decisive franchie par les 
Namibiens dans leur lutte pour l'autodetermination, Ia 
liberte et l'independance sous Ia direction de Ia South 
West Africa People's Organization, 

Reconnaissant que, en assumant directement Ia 
charge de Ia Namibie, !'Organisation des Nations Unies 
et ses Etats Membres ont aussi assume Ia charge d'aider 
le peuple namibien moralement et materiellement, 

Rappelant sa resolution 2679 (XXV) du 9 decembre 
1970, par laquelle elle a decide de creer le Fonds des 
Nations Unies pour Ia Namibie, ainsi que ses 
resolutions ulterieures relatives au Fonds, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations . 
Unies pour Ia Namibie 101 , 

Se jelicitant de !'inauguration de l'Institut des Na
tions Unies pour Ia Namibie a Lusaka, 

Louant les mesures prises par diverses institutions 
specialisees et d'autres organismes et organes des Na
tions Unies en vue d'apporter une assistance a Ia 
Namibie, 

101 Ibid., Supplement n" 24 (A/31/24). 

Reafftrmant sa resolution de s'acquitter de ses obli
gations a l'egard du peuple et du Territoire namibiens, 

I. Decide d'entreprendre, pour aider a !'edification 
de Ia nation namibienne, un programme complet 
d'assistance dans le cadre du systeme des Nations 
Unies, qui portera a la fois sur Ia periode actuelle de 
lutte pour l'independance et sur les premieres annees 
d'independance de Ia Namibie et qui comprendra : 

a) L'examen et Ia planification de mesures d'assis
tance aux Namibiens par les institutions specialisees 
et autres organismes et organes des Nations Unies; 

b) Le regroupement de toutes les mesures en un plan 
d'action general soutenu; 

c) L'application du plan d'action; 

2. Demande au Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, en sa qualite d' Autorite administrante du 
Territoire, d'elaborer, en consultation avec Ia South 
West Africa People's Organization, des directives et 
des principes pour ce programme, qui sera appele Pro
gramme d'edification de Ia nation namibienne, et de 
diriger et coordonner !'execution du Programme; 

3. Invite tous les Etats a participer au Programme 
d'edification de la nation namibienne en appuyant les 
mesures d'assistance aux Namibiens et en contribuant 
au Fonds des Nations Unies pour la Namibie et a 
l'Institut des Nations Unies pour Ia Namibie; 

4. Demande aux institutions specialisees et autres 
organismes et organes des Nations Unies de participer, 
en cooperation avec le Conseil des Nations Unies pour 
Ia Namibie, a l'elaboration et a !'execution du Pro
gramme d' edification de la nation namibienne; 

5. Prie le Secretaire general d'apporter au Conseil 
des Nations Unies pour Ia Namibie !'assistance 
necessaire pour assurer !'execution efficace du Pro
gramme d'edification de Ia nation namibienne. 

JOY seance pleniere 
20 decembre 1976 

31/154. Question de Ia Rhodesie du Sud 

A 

L' Assembtee generate, 

Ayant examine Ia question de Ia Rhodesie du Sud 
(Zimbabwe), 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
conceme !'application de Ia Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 102 , 

Ayant entendu la declaration du representant de Ia 
Puissance administrante JOJ, 

Tenant compte du rapport du Groupe ad hoc cree par 
le Comite special a sa 1029" seance, le te• avril 1976104, 

Rappel ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant Ia Declaration sur !'octroi de 

102 Ibid., Supplement n° 23 (N31/23/Rev.l), chap. I, II et IV a 
VIII. 

103 Ibid., trente et unieme session, Quatrieme Commission, 
4!• seance, par. 9 a 37. 

104 Ibid., trente et unieme session, Supplement n" 23 (N3I/ 
23/Rev.l), chap. VII, annexe I. 
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l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Pro
gramme d'action pour !'application integrate de Ia 
Declaration, ainsi que toutes les autres resolutions rela
tives a Ia question de Ia Rhodesie du Sud adoptees par 
1' Assemblee generate, le Conseil de securite et le 
Comite special, 

Ayant present a I' esprit le fait que le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du 
Nord, en sa qualite de Puissance administrante, a Ia 
responsabilite primordiale de mettre fin a Ia situation 
critique en Rhodesie du Sud (Zimbabwe) qui, comme le 
Conseil de securite l'a affirme maintes fois, constitue 
une menace a Ia paix et a Ia securite internationales, 

Reaffirmant que toute tentative pour negocier 
l'avenir du Zimbabwe avec le regime illegal sur Ia base 
de l'independance avant l'instauration d'un gouverne
ment par Ia majorite contreviendrait aux droits 
inalienables du peuple du territoire et serait contraire 
aux dispositions de Ia Charte des Nations Unies et de Ia 
resolution 1514 (XV), 

Prenant note de Ia position officielle de Ia Puissance 
administrante, selon laquelle il ne saurait y avoir 
d'independance avant l'instauration d'un gouverne
ment par Ia majorite au Zimbabwe 105 , 

Reaffirmant aussi qu' elle a faites siennes les disposi
tions pertinentes de Ia Declaration de Dar es-Salam sur 
1' Afrique australe adoptee par le Conseil des ministres 
de !'Organisation de l'unite africaine a sa neuvieme 
session extraordinaire, tenue du 7 au 10 avril 1975 106 , 

Faisant siennes les dispositions pertinentes relatives 
a l' Afrique australe de Ia Declaration politique adoptee 
par Ia cinquieme Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignes, tenue a Colombo 
du 16 au 19 aout 1976 107' 

Prenant note de Ia convocation de Ia conference sur 
le Zimbabwe a Geneve, 

Condamnant le regime illegal de Ia minorite raciste 
pour son oppression intensifiee du peuple du Zimbab
we, l'emprisonnement et Ia detention arbitraires de diri
geants politiques et autres, I' execution illegale de com
battants de Ia liberte et le deni continu des droits fon
damentaux de Ia personne humaine, en particulier les 
brutalites, les tortures et les assassinats dont sont vic
.times des villageois innocents, sans raison aucune, les 
mesures criminelles arbitraires de chatiment collectif et 
les mesures destinees a creer au Zimbabwe un Etat 
pratiquant 1' apartheid, 

Rendant hommage a Ia ferme determination du peu
ple du Zimbabwe, sous Ia direction de son mouvement 
de liberation nationale, d'acceder a Ia liberte et a 
l'independance, 

1. Reaffirme le droit inalienable du peuple du Zim
babwe a l'autodetermination, a Ia liberte et a 
l'independance et Ia legitimite de Ia lutte qu'il mene 
pour obtenir par tous les moyens dont il dispose Ia 
jouissance de ce droit, comme le prevoit Ia Charte des 
Nations Unies et conformement aux objectifs de Ia 
resolution 1514 (XV) de 1' Assemblee generale; 

2. Reaffirme le principe qu'il ne saurait y avoir 
d'independance avant l'instauration d'un gouverne-

'"5 Ibid., chap. VIII, annexe, par. 44. 
106Jbid., trentieme session, Supplement no 23 (A/10023/Rev.l), 

chap. IX, annexe, par. 99. 
101 Voir A/31/197, annexe I. 

ment par Ia majorite au Zimbabwe et que tout reglement 
relatif a l'avenir du territoire doit etre elabore avec 
l'entiere participation du peuple du Zimbabwe et 
conformement a ses veritables aspirations; 

3. Condamne energiquement le regime illegal de Ia 
rninorite raciste pour les mesures brutales et re
pressives qu'il continue de prendre contre le peuple 
du Zimbabwe, en particulier les meurtres arbitraires 
d' Africains qu'il commet au Zimbabwe et hors de ce 
territoire; 

4. Condamne en outre energiquement le regime 
illegal de Ia minorite raciste pour ses actes syste
matiques d'agression contre des Etats africains voisins; 

5. Demande au Gouvernement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, dans l'exercice 
de sa responsabilite primordiale de Puissance adminis
trante, de prendre toutes mesures efficaces pour as
surer !'accession du Zimbabwe a l'independance, 
conformement aux aspirations de Ia majorite de Ia 
population, et de n'accorder en aucun cas au regime 
illegal aucun des pouvoirs ou des attributs de Ia 
souverainete; 

6. Porte a I' attention de Ia Puissance administrante 
pour qu' elle pre nne les mesures appropriees les sec
tions pertinentes du rapport du Groupe ad hoc cree par 
le Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui 
concerne !'application de Ia Declaration sur I' octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux a sa 
1029" seance, le ter avril 1976 104 ; 

7. Soutientfermement le peuple du Zimbabwe dans 
sa lutte pour parvenir au gouvernement par Ia majorite; 

8. E.xige : 

a) La fin immediate des executions de combattants 
de Ia liberte par le regime illegal de Smith; 

b) La mise en liberte inconditionnelle et immediate 
de tousles prisonniers et detenus politiques et de toutes 
les personnes frappees d'interdiction, Ia levee de toutes 
les restrictions qui entravent l'activite politique et 
1' etablissement de Ia pleine liberte democratique et de 
I' egalite des droits politiques, ainsi que Ia restitution a Ia 
population des droits fondamentaux de Ia personne 
humaine; 

c) L 'abolition immediate de toutes les mesures 
repressives, en particulier les brutalites commises dans 
Ia "zone d'operations", Ia fermeture arbitraire de 
zones africaines, !'eviction, le transfert et Ia 
reinstallation d' Africains, Ia creation de pretendus 
villages proteges et Ia persecution de missionnaires 
chretiens favorables a Ia cause de Ia liberation du Zim
babwe; 

d) L'arret de l'aftlux d'immigrants etrangers dans le 
territoire et le retrait immediat de tous les mercenaires 
du territoire; 

9. Demande a tous les Etats de prendre toutes les 
mesures efficaces necessaires en vue d'empecher Ia 
publicite visant a attirer des mercenaires et le recrute
ment de mercenaires pour Ia Rhodesie du Sud; 

10. Prie tousles Etats, directement et par leur ac
tion dans les institutions specialisees et les autres or
ganismes des Nations Unies dont ils sont membres, 
ainsi que les organisations non gouvernementales 
interessees et les divers programmes relevant du sys-
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teme des Nations Unies, d'apporter au peuple du Zim
babwe et a son mouvement de liberation, en consulta
tion et en cooperation avec !'Organisation de !'unite 
africaine, toute !'assistance morale, materielle, politi
que et humanitaire necessaire dans sa lutte pour le 
retablissement de ses droits inalienables; 

1 L Invite tous les gouvemements, les institutions 
specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies, les organes de !'Organisation des Nations 
Unies interesses et les organisations non gouver
nementales s'interessant particulierement a la 
decolonisation, ainsi que le Secretaire general, a pren
dre des mesures, selon qu'il conviendra, pour assurer, 
par tous les moyens dont ils disposent, la diffusion 
generate et suivie d'informations sur Ia situation au 
Zimbabwe et sur les decisions et actions pertinentes de 
!'Organisation des Nations Unies, en insistant par
ticulierement sur !'application des sanctions contre le 
regime illegal; 

12. Formule l'espoir que la conference sur le Zim
babwe a Geneve permettra de creer les conditions 
d'une accession rapide a l'independance sur la base du 
gouvernement par la majorite, conformement aux 
resolutions pertinentes adoptees par !'Organisation 
des Nations Unies; 

13. Prie le Gouvemement du Royaume-Uni, con
formement a son intention declaree, de cooperer 
avec le Comite special dans !'execution du mandat que 
l' Assemblee generale lui a confie et de faire rapport a 
ce sujet au Comite special eta l' Assemblee, lors de sa 
trente-deuxieme session; 

14. Prie le Comite special de continuer a examiner 
en tant que question prioritaire la situation dans le 
territoire et de faire rapport a ce sujet a l' Assemblee 
lors de sa trente-deuxieme session. 

B 

L'Assemblee generate, 

JOY seance pteniere 
20 decembre 1976 

Ayant adopte Ia resolution A ci-dessus concernant 
la question de la Rhodesie du Sud (Zimbabwe), 

Deplorant vivement la collaboration croissante, en 
violation de l' Article 25 de Ia Charte des Nations 
Unies et des decisions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies, que certains Etats, en particulier 
1' Afrique du Sud, maintiennent avec le regime illegal 
de Ia minorite raciste, faisant ainsi serieusement obs
tacle a !'application effective des sanctions et des au
tres mesures qui ont ete prises jusqu'a present contre 
le regime illegal, 

Gravement preoccupee par Ia poursuite des impor
tations aux Etats-Unis d'Amerique de chrome et de 
nickel provenant de Rhodesie du Sud, en violation des 
decisions pertinentes du Conseil de securite et au 
mepris des resolutions connexes de l' Assemblee 
generale, 

Profondement troublee par les nouvelles recentes 
faisant etat de violations nombreuses des sanctions 
imposees par !'Organisation des Nations Unies, y 
compris !'exploitation d'aeronefs sud-rhodesiens aux 
fins du transport international de passagers et de mar-

chandises, ainsi que le maintien en activite de bureaux 
d'information et d'agences de compagnies d'aviation 
du regime illegal a l'exterieur de Ia Rhodesie du Sud et, 
de ce fait, l'affiux de touristes etrangers sur le ter
ritoire, 

Considerant que les evenements dans Ia region ap
pellent en particulier une action internationale positive 
et concertee en vue d'imposer un isolement maximal 
au regime illegal, 

Reaffirmant sa conviction que les sanctions ne met
tront fin au regime illegal de Ia minorite raciste que si 
elles soot de portee generate, de caractere obligatoire 
et efficacement controlees, mises en vigueur et 
appliquees, notamment par l' Afrique du Sud, 

Notant avec satisfaction Ia decision du Gouverne
m~nt mozambicain de fermer sa frontiere avec Ia 
Rhodesie du Sud et d'imposer des sanctions contre le 
regime illegal de Ia minorite raciste, conformement 
aux decisions pertinentes du Conseil de securite 108 , 

1. Condamne energiquement les gouvernements, 
en particulier le regime raciste sud-africain, qui, en 
violation des resolutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies et en contravention flagrante des 
obligations expresses qui leur incombent en vertu du 
paragraphe 5 de 1' Article 2 et de l' Article 25 de la Charte 
des Nations Unies, continuent a collaborer avec le re
gime illegal de Ia minorite raciste, et de man de aces gou
vernements de cesser immediatement cette collabo
ration; 

2. Condamne toutes les violations des sanctions 
obligatoires imposees par le Conseil de securite ainsi 
que le fait que certains Etats Membres continuent a ne 
pas les appliquer strictement, comme etant contraires 
aux obligations qu'ils ont assumees en vertu du 
paragraphe 5 de l' Article 2 et de I' Article 25 de la 
Charte; 

3. Condamne Ia poursuite des importations aux 
Etats-Unis d'Amerique de chrome et de nickel prove
nant de Rhodesie du Sud (Zimbabwe) et demande au 
Gouvernement des Etats-Unis d'abroger rapidement 
tous textes h~gislatifs autorisant ces importations; 

4. Demande a tousles gouvernements qui ne l'ont 
pas encore fait : 

a) De prendre des mesures rigoureuses afin 
d'assurer le strict respect, par toutes les personnes 
physiques ou morales relevant de leur juridiction, des 
sanctions imposees par le Conseil de securite et 
d'interdire toute forme de collaboration de leur part 
avec le regime illegal; 

b) De prendre des dispositions effectives pour em
pikher ou decourager !'emigration en Rhodesie du Sud 
(Zimbabwe) d'individus ou de groupes d'individus re
levant de leur juridiction; 

c) De mettre fin a tous actes qui pourraient conferer 
un semblant de legitimite au regime illegal, notamment 
en interdisant le fonctionnement et les activites d' Air 
Rhodesia, de !'Office national de tourisme rhodesien 
et du Bureau d'information rhodesien, ainsi que toutes 
autres activites contraires aux buts et objectifs des 
sanctions; 

'"" Voir Documents ojficie/s du Consei/ de securite, trente et 
unieme annee, Supplement de janl'ier, fevrier et mars /976, docu· 
ments S/12004 et Add.!. 
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d) D'invalider les passeports et autres documents 
delivres aux fins de voyages dans le territoire; 

5. Se fe/icite vivement de la decision prise par le 
Gouvemement mozambicain de fermer sa frontiere 
avec Ia Rhodesie du Sud et d'imposer des sanctions 
totales contre le regime de Smith, et considere que 
cette decision contribuera de fa~on importante au sou
tien de Ia lutte de liberation au Zimbabwe et a 
l'isolement maximal du regime illegal; 

6. Prie tous les Etats, directement et par leur ac
tion dans les institutions specialisees et les autres or
ganismes des Nations Unies dont ils soot membres, 
ainsi que les divers programmes relevant du systeme 
des Nations Unies, d'apporter au Gouvernement 
mozarnbicain toutes les formes d'assistance finan
ciere, technique et materielle necessaires pour lui 
permettre de surmonter les difficultes economiques 
que pourrait entrainer pour lui !'application de sanc
tions economiques contre le regime illegal; 

7. Prie en outre le Conseil de securite d'examiner 
periodiquement Ia question de !'assistance econo
mique au Gouvernement mozambicain ainsi qu'au 
Gouvernement zambien; 

8. Reaffirme sa conviction que la portee des sanc
tions decidees contre le regime illegal doit etre elargie 
de maniere a inclure toutes les mesures visees a 
I' Article 41 de Ia Charte et prie le Conseil de securite 
d'envisager de prendre d'urgence les dispositions 
necessaires a cet egard; 

9. Prie le Comite special charge d'etudier Ia situa
tion en ce qui concerne !'application de Ia Declaration 
sur I' octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux de suivre !'application de Ia presente 
resolution et invite le Comite du Conseil de securite 
cree en application de Ia resolution 253 ( 1968) concer
nant Ia question de Ia Rhodesie du Sud a continuer de 
cooperer aux travaux connexes du Comite special. 

JOY seance pleniere 
20 uecemhre 1976 
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31/5. K inancement de Ia Force d'urgence des Natioms 
T Jnies et de Ia Force des Nations Unies chargt~e 
d'observer le degagement 

390(1976) du 28 mai 1976, courtjusqu'au 30 novembre 
1976 inclus, 

A 

L: Ass.embtee generale, 

lRappelant que le credit actuellement ouvert pour Ia 
Force d'urgence des Nations Unies en vertu du 
paragra phe 1 de Ia section II de Ia resolution 3374 B 
(XXX) de I' Assemblee generate, en date du 
28 novembre 1975, n'a ete vote que pour Ia periode se 
terminant le 24 octobre 1976, 

Rappe1ant en outre que le pouvoir qu'a actuelleme:nt 
le Secre"taire general d' engager des depenses pour la 
Force. des Nations Unies chargee d'observer le 
degargemtent en vertu de la section III de la resolutiion 
3374, C (XXX) de l' Assemblee generate, en date du 
2 dr~cembre 1975, expire le 31 octobre 1976, 

Prenant note de la resolution 396 (1976) du Conseil 
d'e secu1rite, en date du 22 octobre 1976, par laquelle le 
Conseil a renouvele le mandat de la Force d'urgemce 
des Nations Unies pour la periode allant du 25 octolore 
1976 au 24 octobre 1977 inclus, 

Natant en outre que le present mandat de Ia Force 
des Nations Unies chargee d'observer le degagernent, 
que le Conseil de securite a renouvele par sa resolution 

l. Decide d'autoriser le Secretaire general a en
gager des depenses pour la Force d'urgence des Na
tions Unies jusqu'a concurrence de 6 916 666 dollars 
par mois, pour la periode allant du 25 octobre au 
30 novembre 1976 inclus, et pour la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement jusqu'a 
concurrence de l 288 636 dollars, pour la periode al
lant du te• au 30 novembre 1976 inclus, de fa~on a 
donner a l'Assemblee generate suffisamment de temps 
pour examiner le rapport du Secretaire general sur le 
financement des Forces; 

2. Decide en outre de repartir les depenses 
susmentionnees entre les Etats Membres con
formement au plan enonce dans les resolutions 
3374 Bet C (XXX) de I' Assemblee generale. 

B 

L' Assemblee generale, 

4 r seance pteniere 
26 octobre 1976 

Rappelant que le pouvoir qu'a actuellement le 
Secretaire general d'engager des depenses pour Ia 
Force d'urgence des Nations Unies et pour Ia Force 
des Nations Unies chargee d'observer le degagement 
en vertu du paragraphe 1 de Ia resolution 31/5 A de 
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I' Assemblee generate, en date du 26 octobre 1976, ex
pire le 30 novembre 1976, 

Prenant note de Ia resolution 396 (1976) du Conseil 
de securite, en date du 22 octobre 1976, par laquelle le 
Conseil a renouvele le mandat de Ia Force d'urgence 
des Nations Unies pour Ia periode allant du 25 octobre 
1976 au 24 octobre 1977 inclus, et de Ia resolution 398 
(1976) du Conseil, en date du 30 novembre 1976, par 
laquelle le Conseil a renouvele le mandat de Ia Force 
des Nations Unies chargee d'observer le degagement 
pour la peri ode allant du 1 ~r decembre 1976 au 31 mai 
1977 inclus, 

1. Decide d'autoriser le Secretaire general a en
gager des depenses pour la Force d'urgence des Na
tions Unies et pour la Force des Nations Unies 
chargee d'observer le degagement jusqu'a concur
rence de 6 739 205 dollars et I 393 607 dollars par 
mois, respectivement, pour Ia periode allant du 1er au 
21 decembre 1976 indus, de fa<;on a donner a 
I' Assemblee generate suffisamment de temps pour 
examiner le rapport du Secretaire general sur le finan
cement des Forces2 ; 

2. Decide en outre de repartir les depenses 
susmentionnees entre les Etats Membres con
formement au plan enonce dans les resolutions 
3374 B (XXX) et 3374 C (XXX) de I' Assemblee 
generate, en date des 28 novembre et 2 decembre 
1975. 

c 

L'Assemblee generate, 

84e seance pleniere 
/''r decembre 1976 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le financement de Ia Force d'urgence des Nations 
Unies et de la Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement3 , ainsi que le rapport con
nexe du Comite consultatifpour les questions adminis
tratives et budgetaires4 , 

Ayant presentes a l' esprit les resolutions 340 ( 1973), 
346 (1974)' 362 (1974), 368 (1975)' 371 (1975), 378 
(1975) et 396 (1976) du Conseil de securite, en date des 
25 octobre 1973,8 avril1974, 23 octobre 1974, 17 avril 
1975, 24 juillet 1975, 23 octobre 1975 et 22 octobre 
1976, 

Rappelant ses resolutions 3101 (XXVIII) du 
11 decembre 1973, 3211 B (XXIX) du 29 novembre 
1974, 3374 B (XXX) du 28 novembre 1975, 31/5 A du 
26 octobre 1976 et 31/5 B du 1er decembre 1976, 

Reaffirmant ses decisions anterieures concernant le 
fait que, pour couvrir les depenses occasionnees par 
des operations de cette nature, il convient d'appliquer 
une procedure differente de celle qui est utilisee pour 
couvrir les depenses inscrites au budget ordinaire de 
!'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte du fait que les pays eco
nomiquement developpes sont en mesure de verser 
des contributions relativement plus importantes et que 
les pays economiquement peu developpes ont une 
capacite relativement limitee de participer au finance-

2 A/31/288. 
3 Ibid. 
4 A/31/410. 

ment des operations de maintien de Ia paix qui 
entrainent de lourdes depenses, 

Ayant presentes il I' esprit Ies responsabilites 
speciales qui incombent aux Etats membres perma
nents du Conseil de securite touchant le financement 
des operations de cette nature, comme il est indique 
dans Ia resolution 1874 (S-IV) de I' Assemblee 
generale, en date du 27 juin 1963, et dans d'autres 
resolutions de I' Assemblee, 

1. Decide d'ouvrir au Compte special dont il est 
question au paragraphe 1 de Ia section II de Ia 
resolution 3211 B (XXIX) de I' Assemblee generate un 
credit de 76 276 000 dollars pour les operations de Ia 
Force d'urgence des Nations Unies pour Ia periode 
allant du 25 octobre 1976 au 24 octobre 1977 inclus; 

2. Decide en outre, a titre d'arrangement special, 
sans prejudice de Ia position de principe que les Etats 
Membres pourront prendre lors de l'examen eventuel, 
par I' Assemblee generate, d'arrangements relatifs au 
financement des operations de maintien de Ia paix, de 
repartir le montant de 14 147 968 dollars, correspon
dant, proportionnellement, a Ia periode allant du 
25 octobre au 31 decembre 1976 indus, entre les Etats 
Membres selon les proportions fixees par le bareme 
des quotes-parts pour 1974-1976 et le montant de 
62 128 032 dollars, correspondant, propor
tionnellement, a Ia periode allant du 1 er janvier au 24 oc
tobre 1977 inclus, entre les Etats Membres selon 
les proportions fixees par le bareme des quotes-parts 
pour 1977 et, nonobstant les dispositions du para
graphe 2 de Ia resolution 31/5 A et du para
graphe 2 de la resolution 31/5 B de l'Assemblee, en 
date des 26 octobre et 1er decembre 1976 respec
tivement : 

a) De repartir un montant de 47 082 775 dollars 
pour Ia periode de douze mois susmentionnee entre les 
Etats Membres vises a l'alinea a du paragraphe 2 de Ia 
resolution 3101 (XXVIII) de l'Assemblee generate, 
8 948 590 dollars etant repartis selon les proportions 
fixees par le bareme des quotes-parts pour 1974-1976 
et 38 134 185 dollars selon les proportions fixees par le 
bareme des quotes-parts pour 1977; 

h) De repartir un montant de 27 476 768 dollars 
pour Ia periode de douze mois susmentionnee entre les 
Etats Membres vises a l'alinea b du paragraphe 2 de 
Ia resolution 3101 (XXVIII) et a I' aline a b du 
paragraphe 2 de Ia section II de Ia resolution 3374 B 
(XXX), 4 899 441 dollars etant n!partis selon les pro
portions fixees par le bareme des quotes-parts pour 
1974-1976 et 22 577 327 dollars selon les proportions 
fixees par le bareme des quotes-parts pour 1977; 

C) De repartir un JllOntant de 1 663 063 dollars pour 
Ia periode de douze mois susmentionnee entre les 
Etats Membres vises a l'alinea c du paragraphe 2 de 
la resolution 3101 (XXVIII) et a l'alinea c du 
paragraphe 2 de Ia section II de Ia resolution 3374 B 
(XXX), 290 033 dollars etant repartis selon les pro
portions fixees par le bareme des quotes-parts pour 
1974-1976 et 1 373 030 dollars selon les proportions 
fixees par le bareme des quotes-parts pour 1977; 

d) De repartir un montant de 53 394 dollars pour Ia 
periode de douze mois susmentionnee entre les Etats 
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Membres VISes a l'alinea d du paragraphe 2 de la 
resolution 3101 (XXVIII) et au paragraphe 1 de la 
section IV de la resolution 3374 B (XXX), 9 904 dol
lars etant repartis selon les proportions fixees par le 
bareme des quotes-parts pour 1974-1976 et 43 490 dol
lars seton les proportions fixees par le bareme des 
quotes-parts pour 1977; 

II 

1. lnsiste sur Ia necessite de contributions volon
taires a Ia Force d'urgence des Nations Unies, tant en 
especes que sous forme de services et de fournitures 
pouvant etre acceptes par le Secretaire general; 

2. Prie Je Secretaire general de prendre toutes les 
mesures voulues pour veiller ace que les operations de 
Ia Force d'urgence des Nations Unies soient menees 
avec le maximum d'efficacite et d'economie; 

III 

1. Decide que le Cap-Vert, les Comores, le 
Mozambique, Ia Papouasie-Nouvelle-Guinee, Sao 
Tome-et-Principe et le Surinam seront inclus dans le 
groupe d'Etats Membres mentionnes a l'alinea d du 
paragraphe 2 de Ia resolution 3101 (XXVIII) de 
I' Assemblee generate, et que leurs contributions a Ia 
Force d'urgence des Nations Unies seront calculees 
conformement aux dispositions de l'alinea g de Ia 
resolution 31/95 B de I' Assemblee, en date du 
14 decembre 1976; 

2. Decide en outre que, conformement a l'alinea c 
de !'article 5.2 du reglement financier de 
}'Organisation des Nations Unies, les contributions 
des Membres enumeres au paragraphe 1 de Ia presente 
section a Ia Force d'urgence des Nations Unies 
jusqu'au 24 octobre 1976 seront comptabilisees 
comme recettes accessoires et deduites des credits 
ouverts repartis dans Ia section I ci-dessus. 

D 

L'Assemblee generale, 

107e seance pleniere 
22 decembre 1976 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
le financement de Ia Force d'urgence des Nations 
Unies et de Ia Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement5 , ainsi que le rapport con
nexe du Co mite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires6 , 

Ayant presentes ii l' esprit les resolutions 350 (1974), 
363 (1974), 369 (1975), 381 (1975), 390 (1976) et 398 
(1976) du Conseil de securite, en date des 31 mai 1974, 
29 novembre 1974, 28 mai 1975, 30 novembre 1975, 
28 mai 1976 et 30 novembre 1976, 

Rappe/ant ses resolutions 3101 (XXVIII) du 
11 decembre 1973, 3211 B (XXIX) du 29 novembre 
1974, 3374 C (XXX) du 2 decembre 1975, 31/5 A du 
26 octobre 1976 et 31/5 B du ter decembre 1976, 

Reaffirmant ses decisions anterieures concernant le 
fait que, pour couvrir les depenses occasionnees par 

s A/31/288. 
6 A/31/410. 

des operations de cette nature, il convient d'appliquer 
une procedure differente de celle qui est utilisee pour 
couvrir les depenses inscrites au budget ordinaire de 
!'Organisation des Nations Unies, 

Tenant compte du fait que les pays economiquement 
developpes sont en mesure de verser des contributions 
relativement plus importantes et que les pays 
economiquement peu developpes ont une capacite re
lativement limitee de participer au financement des 
operations de maintien de Ia paix qui entrainent de 
lourdes depenses, 

Ayant presentes ii I' esprit Jes responsabilites 
speciales qui incombent aux Etats membres perma
nents du Conseil de securite touchant le financement 
des operations de cette nature, comme il est indique 
dans Ia resolution 1874 (S-IV) de I' Assemblee 
generale, en date du 27 juin 1963, et dans d'autres 
resolutions de 1' Assemblee, 

1. Rappelle que, a Ia suite du renouvellement au
deJa du 31 mai 1976 du mandat de la Force des Nations 
Unies chargee d'observer le degagement, un montant 
de 6 443 180 dollars a ete reparti ainsi que l'autorisait 
Ia section III de Ia resolution 3374 C (XXX) de 
1' Assemblee generate pour les operations de la Force 
des Nations Unies chargee d'observer le degagement 
pour Ia peri ode allant du 1 er juin au 31 octobre 1976 
inclus, et que l'exercice financier de Ia Force des Na
tions Unies chargee d'observer Je degagement se ter
mine le 24 octobre; 

2. Decide d'ouvrir au Compte special dont il est 
question au paragraphe 1 de Ia section II de Ia 
resolution 3211 B (XXIX) de I' Assemblee generale un 
credit de 6 152 182 dollars pour les operations de Ia 
Force des Nations Unies chargee d'observer Je 
degagement pour Ia periode allant du 1 er juin au 
24 octobre 1976 inclus, seton Ia repartition autorisee 
dans la section III de Ia resolution 3374 C (XXX) de 
I' Assemblee; 

II 

1. Decide d'ouvrir au Compte special un credit de 
9 824 086 dollars pour les operations de Ia Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degagement pour 
Ia periode allant du 25 octobre 1976 au 31 mai 1977 
inclus; 

2. Decide en outre, a titre d'arrangement special, 
sans prejudice de Ia position de principe que les Etats 
Membres pourront prendre lors de l'examen eventuel, 
par I' Assemblee generate, d' arrangements relatifs au 
financement des operations de maintien de Ia paix, de 
repartir le montant de 3 026 169 dollars, correspon
dant, proportionnellement, a Ia periode allant du 
25 octobre au 31 decembre 1976 inclus, entre les Etats 
Membres seton les proportions fixees par le bareme 
des quotes-parts pour 1974-1976 et le montant de 
6 797 917 dollars, correspondant, proportionnelle
ment, a Ia periode allant du 1er janvier au 31 mai 1977 
inclus, entre les Etats Membres seton les proportions 
fixees par le bareme des quotes-parts pour 1977 et, 
nonobstant les dispositions du paragraphe 2 de Ia 
resolution 31/5 A et du paragraphe 2 de Ia resolution 
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31/5 B de l' Assemblee, en date des 26 octobre et 
1 er decembre 1976 respectivement : 

a) De repartir un montant de 6 086 613 dollars pour 
Ia periode allant du 25 octobre 1976 au 31 mai 1977 
indus entre les Etats Membres vises a l'alinea a du 
paragraphe 2 de Ia resolution 3101 (XXVIII) de 
I' Assemblee generate, 1 914 052 dollars etant repartis 
selon les proportions fixees par le bareme des quotes
parts pour 1974-1976 et 4 172 561 dollars selon les pro
portions fixees par le bareme des quotes-parts pour 
1977; 

b) De repartir un montant de 3 518 325 dollars pour 
Ia periode allant du 25 octobre 1976 au 31 mai 1977 
indus entre les Etats Membres vises a I'alinea b du 
paragraphe 2 de Ia resolution 3101 (XXVIII) et a 
l'alinea b du paragraphe 2 de Ia section II de Ia 
resolution 3374 C (XXX), 1 047 962 dollars etant 
repartis selon les proportions fixees par le bareme des 
quotes-parts pour 1974-1976 et 2 470 363 dollars selon 
les proportions fixees par le bareme des quotes-parts 
pour 1977; 

c) De repartir un montant de 212 271 dollars pour Ia 
periode allant du 25 octobre 1976 au 31 mai 1977 indus 
entre les Etats Membres vises a l'alinea c du 
paragraphe 2 de Ia resolution 3101 (XXVIII) et a 
l'alinea c du paragraphe 2 de Ia section II de Ia 
resolution 3374 C (XXX), 62 037 dollars etant repartis 
selon les proportions fixees par le bareme des quotes
parts pour 1974-1976 et 150 234 dollars selon les pro
portions fixees par le bareme des quotes-parts pour 
1977; 

d) De repartir un montant de 6 877 dollars pour Ia 
periode allant du 25 octobre 1976 au 31 mai 1977 indus 
entre les Etats Membres vises a l'alinea d du 
paragraphe 2 de Ia resolution 3101 (XXVIII) et au 
paragraphe 1 de Ia section V de Ia resolution 3374 C 
(XXX), 2 118 dollars etant repartis selon les pro
portions fixees par le bareme des quotes-parts pour 
1974-1976 et 4 759 dollars selon les proportions fixees 
par le bareme des quotes-parts pour 1977; 

III 

Autorise le Secretaire general a engager des 
depenses pour Ia Force des Nations Unies chargee 
d'observer le degagement a raison de 1 359 583 dollars 
au maximum par mois pour Ia periode allant du 1er juin 
au 24 octobre 1977 indus, au cas oil le Conseil de 
securite deciderait de proroger le mandat de Ia Force 
au-dela de Ia periode de six mois autorisee en vertu de 
sa resolution 398 ( 1976) du 30 novembre 1976, ledit 
montant devant etre reparti entre les Etats Membres 
conformement au plan enonce dans Ia presente 
resolution; 

IV 

1. Insiste sur Ia necessite de contributions volon
taires a Ia Force des Nations Unies chargee d'observer 
le degagement, tant en especes que sous forme de ser
vices et de fournitures pouvant etre acceptes par le 
Secretaire general; 

2. Prie le Secretaire general de prendre toutes les 
mesures voulues pour veiller ace que les operations de 
Ia Force des Nations Unies chargee d'observer le 

degagement soient menees avec le maximum 
d'efficacite et d'economie; 

v 

I. Decide que le Cap- Vert, les Co mores, le Mozam
bique, la Papouasie-Nouvelle-Guinee, Sao Tome-et
Principe et le Surinam seront indus dans le groupe 
d'Etats Membres mentionnes a l'alinea d du paragra
phe 2 de Ia resolution 3101 (XXVIII) de l'Assemblee 
generate et que leurs contributions a Ia Force des Na
tions Unies chargee d'observer le degagement seront 
calculees conformement aux dispositions de l'alinea g 
de Ia resolution 31/95 B de l'Assemblee, en date du 
14 decembre 1976; 

2. Decide en outre que, conformement a l'alinea c 
de l'article 5.2 du reglement financier de 
]'Organisation des Nations Unies, les contributions 
des Membres enumeres au paragraphe 1 de Ia presente 
section a Ia Force des Nations U nies chargee 
d'observer le degagement jusqu'au 24 octobre 1976 
seront comptabilisees comme recettes accessoires et 
deduites des credits ouverts repartis dans Ia section II 
ci-dessus. 

JOr seance p/eniere 
22 decembre 1976 

31(22. Rapports financiers et comptes et rapports du 
Comite des commissaires aux comptes 

A 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 

L' Assemblee generate 

I. Accepte le rapport financier et les comptes de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'exercice 
biennal 1974-1975, ainsi que l'opinion du Comite des 
commissaires aux comptes7 ; 

2. Approuve les observations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et budge
taires a formulees dans son rapport8 ; 

3. Prie le Secretaire general de prendre les me
sures correctives qui s'imposeraient eu egard aux ob
servations faites par le Comite des commissaires aux 
comptes dans son rapport 9 • 

B 

8/e seance pleniere 
29 novembre 1976 

CENTRE DU COMMERCE INTERNATIONAL 

L' Assemblee generale 

1. Accepte les rapports financiers et les comptes 
du Centre du commerce international pour les exer
cices 1974 et 1975, ainsi que l'opinion du Comite des 

7 Documents officiels de l'Assemblee genera/e. trente et unieme 
~·ession. Supplement n° 7 (A/31/7 et Corr.l), vol. I, chap. I a III. 

R A/31/140, par. 3 a 14. 
"Documents officiels de /'Assemblee genera/e. trente et unieme 

session. Supplement n" 7 (A/31/7 et Corr. 1), vol. I, chap. IV. 
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commissaires aux comptes pour chacun de ces exer
cices10; 

2. Approuve les observations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et budge
taires a formulees dans son rapport 11 ; 

3. Prie le Secretaire general de prendre les me
sures correctives qui s'imposeraient eu egard aux ob
servations faites par le Comite des commissaires aux 
comptes dans son rapport 12 . 

c 

8/P Seance pleniere 
29 novembre 1976 

UNIVERSITE DES NATIONS UNIES 

L' Assemblee generale 

1. Accepte le rapport financier et les comptes de 
l'Universite des Nations Unies pour l'exercice biennal 
1974-1975, ainsi que l' opinion du Co mite des commis
saires aux comptes 13 ; 

2. Approuve les observations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et budge
taires a formulees dans son rapport 14; 

3. Prie le Secretaire general de prendre les me
sures correctives qui s'imposeraient eu egard aux ob
servations faites par le Comite des commissaires aux 
comptes dans son rapport 15 • 

D 

8/P seance pleniere 
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PROGRAMME DES NATIONS UNIES 
POUR LE DEVELOPPEMENT 

L' Assemblee generate 
1. Accepte le rapport financier et les comptes du 

Programme des Nations Unies pour le developpement 
pour l'exercice termine le 31 decembre 1975, ainsi que 
!'opinion du Comite des commissaires aux comptes 16 ; 

2. Prend acte des observations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et budge
taires a formulees dans son rapport 17 ; 

3. Prie l'Administrateur du Programme des Na
tions Unies pour le developpement de prendre les me
sures correctives qui s'imposeraient eu egard aux ob
servations faites par le Comite des commissaires aux 
comptes dans son rapport 18 . 

8/P seance pleniere 
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10 Ibid., Supplement n" 7 (A/31/7 et Corr.2 et 3), vol. II, chap. I a 
VI. 

11 A/31/140, par. 15 et 16. 
12 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme 

session, Supplement n"7 (A/31/7 et Corr.2 et 3), vol. II, chap. VII. 
13 Ibid., Supplement n" 7 (A/31/7), vol. III, chap. I a III. 
14 N31/140, par. 33 et 34. 
15 Documents officiels de l'Assemblee genera/e. trente et unieme 

session, Supplement n" 7 (A/31/7), vol. Ill, chap. IV. 
16 Ibid., Supplement n" 7 A (A/31/7/ Add.!), chap. I a III. 
17 A/31/140, par. 17 a 20. 
18 Documents officiels de I' Assemblee generate, trente et unieme 

session, Supplement n" 7A (A/31/7/Add.l), chap. IV. 

E 

FoNDS DES NATIONS UNIES POUR L'ENFANCE 

L' Assembtee generate 

I. Accepte le rapport financier et les comptes du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance pour 
I' exercice 197 5, ainsi que les opinions du Comite des 
commissaires aux comptes19; 

2. Prend acte des observations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et 
budgetaires a formulees dans son rapport 20 ; 

3. Prie le Directeur general du Fonds des Nations 
Unies pour I'enfance de prendre les mesures correc
tives qui s 'imposeraient eu egard aux observations 
faites par le Comite des commissaires aux comptes 
dans ses rapports21 . 

F 
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OFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES NATIONS 

UNIES POUR LES REFUGIES DE PALESTINE DANS LE 
PROCHE-ORIENT 

L'Assemblee generate 

I. Accepte les comptes de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les refugies de Pales
tine dans le Proche-Orient pour 1' exercice termine le 
31 decembre 1975, ainsi que )'opinion du Comite des 
commissaires aux comptes22 ; 

2. Prie le Commissaire general de !'Office de se
cours et de travaux des Nations U nies pour les refugies 
de Palestine dans le Proche-Orient de prendre les me
sures correctives qui s'imposeraient eu egard aux ob
servations faites par le Comite des commissaires aux 
comptes dans son rapport 23 • 

G 

8/P Seance pleniere 
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INSTITUT DES NATIONS UNIES POUR LA FORMATION 
ET LA RECHERCHE 

L' Assembtee generate 
1. Accepte le rapport financier et les comptes de 

l'Institut des Nations Unies pour la formation et la 
recherche pour 1' e xercice termine le 31 decembre 
1975, ainsi que !'opinion du Comite des commissaires 
aux comptes24 ; 

19 Ibid., Supplement n" 7B (A/31/7/Add.2), premiere partie, 
chap. I a III, et deuxieme partie. chap. I a III. 

2o A/31/140, par. 21 a 24. 
21 Documents officiels de l'Assemblee generate, trente et unieme 

session, Supplement n" 7B (N3117/Add.2), premiere partie, 
chap. IV, et deuxieme partie, chap. IV. 

22 Ibid., Supplement n" 7C (A/31/7/ Add.3 et Corr.l}, chap. I, 
par. II et 12, et chap. II. 

23 Ibid., chap. I, par. 1 a 10. 
24 Ibid., Supplement n" 7D (A/31/7/ Add.4), chap. I a III. 
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2. Prend acte des observations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et 
budgetaires a formulees dans son rapport25

; 

3. Prie le Directeur general de l'Institut des Na
tions Unies pour la formation et la recherche de pren
dre les mesures correctives qui s 'imposeraient eu 
egard aux observations faites par le Comite des com
missaires aux comptes dans son rapport26 • 

H 

81e seance pleniere 
29 novembre 1976 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES GEREES PAR LE HAUT 
CoMMISSAIRE DES NATIONS UNIES POUR LES RE
FUGIES 

L' Assemblee generale 

1. Accepte les comptes relatifs aux contributions 
volontaires gerees par le Haut Commissaire des Na
tions Unies pour les refugies pour l'exercice termine le 
31 decembre 1975, ainsi que l'opinion du Comite des 
commissaires aux comptes27 ; 

2. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies de prendre les mesures correctives 
qui s'imposeraient eu egard aux observations faites 
par le Comite des commissaires aux comptes dans son 
rapport28 • 

I 

81e seance pleniere 
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FONDS DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES 
POUR L'ENVIRONNEMENT 

L' Assemblee generate 

1. Accepte le rapport financier et les comptes du 
Fonds du Programme des Nations Unies pour 
l'environnement pour l'exercice termine le 
31 decembre 1975, ainsi que !'opinion du Comite des 
commissaires aux comptes29 ; 

2. Prend acte des observations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et 
budgetaires a formulees dans son rapport30 ; 

3. Prie le Directeur executif du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement de prendre les 
mesures correctives qui s'imposeraient eu egard aux 
observations faites par le Comite des commissaires 
aux comptes dans son rapport31 • 

2s A/31/140, par. 25 a 27. 
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26 Documents o.fficiels de l'Assembtee generate, trente et unieme 
session, Supplement n° 7D (A/31/7/Add.4), chap. IV. 

27 Ibid., Supplement n° 7E (A/31/7/ Add.5), chap. I et II. 
21 Ibid., chap. Ill. 
29 Ibid., Supplement n° 7F (A/31/7/Add.6 et Corr.l), chap. I a IV. 
3o A/31/140, par. 29 a 31. 
31 Documents o.fficie/s de l'Assembtee generate, trente et unieme 

session, Supplement no 7F (A/31/7/Add.6 et Corr.l), chap. V. 

J 

FONDS DES NATIONS UNIES POUR LES ACTIVITES 
EN MATIERE DE POPULATION 

L'Assemblee generate 
1. Accepte le rapport financier et les comptes du 

Fonds des Nations Unies pour les activites en matiere 
de population pour 1' exercice termine le 31 decembre 
1975, ainsi que l'opinion du Comite des commissaires 
aux comptes32 ; 

2. Prend acte des observations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et budge
taires a formulees dans son rapport33 ; 

3. Prie le Directeur executif du Fonds des Nations 
Unies pour les activites en matiere de population de 
prendre les mesures correctives qui s'imposeraient eu 
egard aux observations faites par le Comite des com
missaires aux comptes dans son rapport34 • 

81e seance pleniere 
29 novembre 1976 

31/23. Nominations aux sieges devenus vacants au 
Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires 

L'Assembtee generate 

Nomme membres du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires, pour un 
mandat de trois ansa compter du 1er janvier 1977 : 

M. Andrzej Abraszewski, 
M. C. S. M. Mselle, 
M. Tieba Ouattara, 
M. Christopher R. Thomas. 

* 
* * 

81e seance pleniere 
29 novembre 1976 

Par suite des nominations ci-dessus, le Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires se composera des 
membres suivants: M. Andrzej ABRASZEWSKI (Pologne)***, 
M. Yasushi AKASHI (Japon)*, M. Lucio GARciA DEL SoLAR 
(Argentine)**, M. Anatoly V. GRODSKY (Union des Republiques 
socialistes sovietiques)* •, M. Hou Tung (Chine)*, M. C. S. M. 
MsELLE (Republique-Unie de Tanzanie)***, M. Andre NAUDY 
(France)*, M. Tk~ba OuATTARA (Cote d'lvoire)***, M. Rudolf 
ScHMIDT (Republique fiderale d'AIIemagne)**, M. David L. 
STOTTLEMYER (Etats-Unis d'Amerique)**, M. Michael F. H. 
STVART(Royaume-Uni de·Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord)*, 
M. Morteza TALIEH (Iran)* et M. Christopher R. THOMAS 
(Trinite-et-Tobago)***. 

* Mandat expirant le 31 decembre 1977. 
** Mandat expirant le 31 decembre 1978. 
*** Mandat expirant le 31 decembre 1979. 

32 1bid., Supplement n° 7G (A/31/7/Add.7), chap. I a III. 
33 A/31/140, par. 32. 
34 Documents officiels de I'Assemblie generate, trente et unieme 

session, Supplement n° 7G (A/31/7/Add.7), chap. IV. 
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31/24. Nomination a un siege devenu vacant au 
Comite des commissaires aux comptes 

L' Assemblee genhale 

Namme 1' Auditeur general du Canada membre du 
Comite des commissaires aux comptes pour un man
dat de trois ans a compter du 1 er juillet 1977. 

* 
* * 

Br seance pleniere 
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Par suite de Ia nomination ci-dessus, le Comite des commissaires 
aux comptes se compos era des membres suivants : 1' Auditeur 
general du CANADA***, le Verificateur des comptes de Ia 
CoLOMBIE* et le V erificateur general des comptes du GHANA • *. 

* Mandat expirant le 30 juin 1978. 
** Mandat expirant le 30 juin 1979. 

*** Mandat expirant le 30 juin 1980. 

31/25. Nominations aux sieges devenus vacants au Tri
bunal administratif des Nations Unies 

L'Assemblee generale 

Namme membres du Tribunal administratif des Na
tions Unies, pour un mandat de trois ansa compter du 
1 er janvier 1977 : 

Mme Paul Bastid, 
M. Mutuale Tshikankie, 

M. R. Venkataraman. 

* 
* * 

8/e seance pleniere 
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Par suite des nominations ci-dessus, /e Tribunal administratif des 
Nations Unies se composera des membres suil•ants : Mme Paul 
BASTID (France)***, M. Francisco FORTEZA (Uruguay)**, 
M. MuTUALE TSHIKANKIE(Zai're)***, M. Francis T. P. PLIMPTON 
(Etats-Unis d'Amerique)*, sir Roger Bentham STEVENs 
( Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord)*, 
M. Endre UsTOR(Hongrie)** et M. R. VENKATARAMAN (lnde)***. 

* Mandat expirant le 31 decembre 1977. 
* * Mandat expirant le 31 decembre 1978. 

*** Mandat expirant le 31 decembre 1979. 

31/26. Composition du Secretariat 

L' Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 1852 (XVII) du 
19 decembre 1962, 2539 (XXIV) du 11 decembre 1969, 
2736 (XXV) du 17 decembre 1970 et 3417 (XXX) du 
8 decembre 1975, relatives a la composition du 
Secretariat, et ses resolutions 3009 (XXVII) du 
18 decembre 1972, 3352 (XXIX) du 18 decembre 1974 
et 3416 (XXX) du 8 decembre 1975, relatives a 
l' emploi des femmes au Secretariat, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
la composition du Secretariat35 , 

35 A/31/ 154 et Corr .1 et 2. 

Ayant examine le rapport du Secretaire general con
cernant le rapport du Corps commun d'inspection sur 
les problemes de personnel a !'Organisation des Na
tions Unies et les principales recommandations du 
Service de gestion administrative36 , ainsi que le rap
port du Corps commun d'inspection sur Ia mise en 
reuvre des reformes concernant la politique du person
nel approuvees par 1' Assemblee generate en 197437 , et 
ayant entendu les declarations que le representant du 
Secretaire general a faites au sujet de ces rapports 38 , 

Natant les efforts accomplis par le Secretaire 
general pour assurer une repartition geographique 
equitable des postes d'administrateur et de rang 
superieur au Secretariat, 

Natant avec preoccupation que les progres realises 
dans !'application de Ia resolution 3417 (XXX), rela
tive a Ia composition du Secretariat, et dans celle de Ia 
resolution 3416 (XXX), relative a l'emploi des femmes 
au Secretariat, sont limites, 

Reaffirmant que les considerations touchant les 
qualites de travail, de competence et d'integrite qui 
sont enoncees au paragraphe 3 de l' Article 101 de Ia 
Charte des Nations Unies en ce qui concerne le re
crutement du personnel ne sont pas incompatibles 
a vee le principe d'une repartition geographique 
equitable quant a Ia composition du Secretariat, 

Preaccupee par le fait que les reformes de Ia poli
tique du personnel approuvees par l' Assemblee 
generate progressent trop lentement, 

Reconnaissant que les plus hautes qualites de 
travail, de competence et d'integrite ne sont pas exclu
sivement le propre des ressortissants d'un Etat 
Membre ou d'un groupe d'Etats Membres particulier, 

Reaffirmant que le principe de Ia repartition 
geographique equitable doit s'appliquer a !'ensemble 
du Secretariat et qu'a cette fin aucun poste, 
departement, division ou service du Secretariat ne doit 
etre considere comme !'apanage d'un Etat Membre ou 
d'une region quelconque, 

Desireuse de renforcer le role du Bureau des ser
vices du personnel du Secretariat dans !'application 
des nombreuses resolutions adoptees en Ia matiere, 

Convaincue que Ia realisation des buts et objectifs 
de !'Organisation des Nations Unies, specialement en 
ce qui concerne le nouvel ordre economique 
international, exige que les pays en developpement 
soient representes de fa<;:on adequate au Secretariat a 
tous les niveaux et, en particulier, aux postes de rang 
eleve, 

l. Adopte: 

a) La nouvelle methode de calcul des fourchettes 
souhaitables des postes pour les Etats Membres qui 
est exposee au paragraphe II du rapport du Secretaire 
general sur Ia composition du Secretariat35 ; 

b) La nouvelle fourchette souhaitable de 2 a 7, 
proposee par le Secretaire general au paragraphe 14 de 
son rapport, pour les Etats Membres qui versent Ia 
contribution minimale aux depenses de !'Organisation 

36 A/C.5/31/9. 
37 A/31/264 et Corr.l. 
38 Voir Documents officiels de I'Assemblee genera/e. trente et 

unieme session, Cinquieme Commission, 15" et 22• seances: et ibid., 
Cinquieme Commission, Fascicule de session, rectificatif. 
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des Nations Unies, ce qui permettra d'assurer une plus 
large repartition des postes du Secretariat; 

2. Reaffirme sa resolution 3417 A (XXX) et prie le 
Secretaire general, en appliquant cette ~esolution, de 
prendre des mesures efficaces, par vme _de rec~te
ment ou de promotion, ou par ces deux met~odes a la 
fois, pour augmenter le nombre de ressorttssants de 
tous les pays en developpement aux postes de rang 
eleve et de direction au Secretariat, de fa~on que ces 
pays soient representes de maniere appropriee a ces 
niveaux; 

3. Prie le Secretaire general de donner Ia priorite 
au recrutement de candidats ressortissants d'Etats 
Membres non representes ou sous-representes; 

4. Prie instamment le Secretaire general de redou
bler d' efforts pour attirer des personnes plus jeunes au 
service de !'Organisation des Nations Unies, de ma
niere a augmenter la proportion de jeunes au 
Secretariat et a y assurer un meilleur equilibre des 
ages; 

5. Prie instamment les Etats Membres d'inten
sifier leurs efforts pour chercher et proposer des can
didates qualifiees a des postes d'adrninistrateur, en 
particulier au niveau des fonctions de direction, a 
!'Organisation des Nations Unies et dans les institu
tions specialisees, afin d'augmenter Ia proportion de 
femmes occupant des postes de rang eleve dans le 
cadre d'une repartition geographique equitable; 

6. Prie le Secretaire general d'assurer, en prenant 
toutes les mesures appropriees, des chances de pro
motion egales aux femmes au Secretariat, sans aucune 
discrimination fondee sur le sexe; 

7. Prie egalement le Secretaire general de nommer 
aussitot que possible un jury charge d'examiner les 
plaintes faisant etat d'un traitement discriminatoire et 
de recommander des mesures appropriees; 

8. Prie en outre le Secretaire general de communi
quer a I' Assemblee generate, lors de sa trente
troisieme session, des renseignements precis indiquant 
le resultat des efforts qu'il aura faits pour realiser les 
objectifs de Ia presente resolution. 

sr seance pleniere 
29 novembre 1976 

31/27. Application des reformes concernant Ia politi
que du personnel 

L'Assemblee generate, 

Rappelant Ia decision par laquelle, a sa vingt
neuvieme session, elle a autorise le Secretaire general 
a appliquer les propositions concernant !'amelioration 
des politiques et pratiques de !'Organisation des Na
tions Unies en matiere de personnel qui etaient 
formulees dans son rapport et 1' a prie de lui rendre 
compte, lors de sa trente et unieme session, des pro
gres realises dans !'application desdites propo
sitions39, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general sur 
les progres accomplis au 30 juin 197640 et le rapport du 

39 Ibid., vingt-neuvieme session, Supplement n" 31 (A/9631), 
p. 144, point 81, alinea c, sous-alineas i et ii. 

40 A/C.5/31/9. 

Corps common d'inspection sur la mise en reuvre des 
reformes concernant la politique du personnel 
approuvees par 1' Assemblee generate en 197441 , 

Preoccupee par Ia lenteur de Ia mise en reuvre de ces 
reformes, 

Prenant note de Ia declaration selon laquelle, de 
l'avis du Secretaire general, les reformes doivent etre 
pour la plupart rnises en reuvre en 1977 et en 1978, 

1. Prie le Secretaire general de prendre toutes les 
mesures necessaires pour accelerer la mise en reuvre 
des reformes susvisees; 

2. Invite le Secretaire general a presenter a 
1' Assemblee generate, lors de sa trente-troisieme ses
sion, un rapport sur !'application de ses propositions 
en appelant specialement !'attention sur toute pro
position qui n'aurait pas encore ete entierement mise 
en reuvre. 

8/e seance pteniere 
29 novembre 1976 

31/93. Plan a moyen terme 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant les recommandations pertinentes du 
Comite ad hoc d'experts charge d'examiner les fi
nances de !'Organisation des Nations Unies et des ins
titutions specialisees42 , 

Rappelant egalement ses resolutions 3199 (XXVIII) 
du 18 decembre 1973, 3392 (XXX) du 20 novembre 
1975 et 3534 (XXX) du 17 decembre 1975, 

Ayant presentes a I' esprit les resolutions 2008 (LX) 
et 2019 (LXI) du Conseil economique et social, en date 
des 14 mai et 3 aout 1976, 

Ayant examine le plan a moyen terme pour Ia 
periode 1978-1981 43, Ia section H du chapitre III et la 
section A du chapitre VII du rapport du Conseil 
economique et social44 , le rapport du Comite du pro
gramme et de Ia coordination sur les travaux de sa 
seizieme session45 , Ie rapport du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires sur le 
plan a moyen terme46 , le rapport du Secretaire general 
sur )'application des principales recommandations du 
Corps commun d'inspection sur la planification a 
moyen terme dans le systeme des Nations Unies47 , le 
rapport du Secretaire general sur !'application de la 
resolution 3534 (XXX) de 1' Assemblee generale48 et le 
rapport y relatif du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires49 , 

Consciente de Ia necessite de mieux harmoniser les 
programmes dans toutle systeme des Nations Unies, 

Consciente de l'utilite du plan a moyen terme 
comme instrument de coordination effective des 
activites du systeme des Nations U nies, 

41 A/31/264 et Corr.l. 
42 Documents ofjiciels de I'Assemb/ee genera/e. vingt et unieme 

session, Annexes, point 80 de l'ordre du jour, document A/6343. 
43 Ibid., trente et unieme session, Supplement n°6A (A/31/6/ Add.! 

et Corr.l a 5) . 
44 Ibid., Supplement n" 3 (A/31/3). 
45 Ibid., Supplement n" 38 (A/31/38). 
46 A/31/139. 
47 A/C .5/31/15. 
48 A/C.5/31/27. 
49 A/31/326. 
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Consciente egalement des roles respectifs que 
jouent 1' Assemblee generate et le Conseil economique 
et social pour coordonner les decisions prises par les 
organes sectoriels et regionaux, tout en donnant une 
orientation generale, en determinant les politiques a 
suivre et en indiquant les domaines prioritaires, 

Rappelant que la necessite d'ameliorer et de reo
forcer le processus d'evaluation comme element de 
la planification, de la programmation et de la 
budgetisation est reconnue depuis la publication du 
rapport du Co mite ad hoc d' experts charged' examiner 
les finances de !'Organisation des Nations Unies et des 
institutions specialisees, 

1. Prend acte avec satisfaction du plan a moyen 
terme pour la periode 1978-1981 et l'accepte, compte 
tenu des recommandations et conclusions formulees 
dans les rapports du Comite du programme et de Ia 
coordination et du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires, comme cadre 
pour la preparation du budget-programme pour 
1' exercice biennal 1978-1979; 

2. Demande instamment a chaque organisme des 
Nations Unies de planifier ses activites compte tenu 
des programmes connexes prevus au plan d'autres 
elements du systeme ou executes par eux; 

3. Decide qu'a l'avenir les plans a moyen terme de 
!'Organisation des Nations Unies devraient etre etablis 
selon Ia procedure suivante : 

a) Le projet de plan a moyen terme propose par le 
Secretaire general devrait comprendre : 

i) Un bref expose de I' orientation que les activites 
de !'Organisation des Nations Unies devraient 
prendre a moyen terme; 

ii) Une serie de documents dans lesquels chaque 
grand programme, elabore conformement aux 
decisions des organes deliberants, serait 
presente sous forme recapitulative; 

iii) Les donnees financieres suivantes : 
a. Toutes allocations approuvees au titre du 

budget ordinaire de l'exercice en cours; 

b. Les depenses extra-budgetaires effectives de 
l'annee precedente ou de l'exercice biennal 
precedent; 

c. Des previsions, en pourcentage seulement, 
quant a la proportion des montants alloues a 
chaque programme, durant Ia periode cou
verte par le plan que le Secretaire general en
tend consacrer a chaque sous-programme; 

d. Des indications, donnees autant que possible 
par programme, sous-programme et element 
de programme, quant au calendrier des 
activites prevues au plan; 

e. Selon qu'il conviendra et dans la mesure du 
possible, les montants approximatifs qui ont 
ete alloues ou depenses (correspondant aux 
rubriques a. et b. ci-dessus) pour des 
activites connexes par d'autres organismes 
des Nations Unies; 

iv) Des indications preliminaires et approximatives 
des depenses futures a imputer sur le budget or
dinaire et sur des fonds extra-budgetaires pour 
le plan dans son ensemble et par grand pro-

gramme, indications qui ne constitueraient pas 
des plafonds et ne Iieraient pas les Etats 
Membres; 

v) Des renseignements appropries sur la fac;on dont 
les programmes proposes pour !'Organisation 
des Nations Unies se relieraient aux activites 
d'autres organismes des Nations Unies; 

b) Le plan a moyen terme sera examine par 
I' Assemblee generate compte tenu des observations et 
recommandations du Conseil economique et social, du 
Comite du programme et de Ia coordination et du 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires, conformement aux procedures adop
tees par le Conseil economique et social dans sa deci
sion 139 ( ORG-76) du 15 janvier 1976; 

c) Apres a voir ete approuve par 1' Assemblee 
generate, le plan a moyen terme constituera Ia prin
cipale directive de politique generale de )'Organisation 
des Nations Unies : 

i) Enonc;ant les objectifs a moyen terme a attein
dre au cours d'une periode de quatre ans; 

ii) Decrivant Ia strategie a suivre a cette fin et les 
moyens d'action a utiliser; 

iii) Donnant une estimation indicative des ressour
ces necessaires en termes globaux et par grand 
programme; 

4. Fait siennes les autres recommandations du 
Comite du programme et de Ia coordination qui ne sont 
pas visees au paragraphe 3 ci-dessus et accueille avec 
satisfaction les observations y relatives du Comite 
consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires; 

5. Prie le Secretaire general de prendre des me
sures pour associer plus etroitement au processus de 
planification et de programmation les organes sec
toriels, techniques et regionaux qui formulent les pro
grammes; 

6. Prie instamment ces organes de s'abstenir 
d'entreprendre de nouvelles activites non prevues 
dans le plan a moyen terme et dans le budget-pro
gramme subsequent, a moins que ne survienne une 
necessite pressante de caractere imprevisible 
determinee par I' Assemb lee generale; 

7. Prie le Secretaire general de veiller ace que Ia 
procedure de planification et de budgetisation par pro
gramme mentionnee ci-dessus soit respectee; 

8. Reaffirme qu'elle n'examinera de demandes de 
credits additionnels pour l'expansion d'activites en 
cours ou le lancement de nouveaux programmes 
qu'apres !'approbation expresse de ceux-ci par 
1' Assemblee generate; 

9. Reaffirme sa resolution 3534 (XXX) et souligne 
Ia responsabilite qui incombe au Secretaire general de 
porter a !'attention des organes intergouvemementaux 
competents les activites qui sont depassees, d'une 
utilite marginate ou inefficaces, en indiquant les res
sources susceptibles d'etre liberees, de fac;on que les 
organes interesses puissent prendre les mesures 
necessaires; 

10. Decide que le Co mite du programme et de Ia 
coordination agira en tant que principal organe sub
sidiaire du Conseil economique et social et de 
I' Assemblee generate pour Ia planification, Ia pro
grammation et Ia coordination, et approuve le mandat 



VIII. - Resolutions adoptees sur les rapports de Ia Cinquieme Commission 165 

refondu enonce dans Ia resolution 2008 (LX) du Con
seil economique et social; 

11. Charge le Comite du programme et de Ia coor
dination en particulier : 

a) D'examiner a fond, sur une base selective, les 
grands programmes du planet de recommander toutes 
modifications necessaires au Conseil economique et 
social et a 1' Assemblee generale; 

b) De determiner les programmes, sous-pro
grammes ou elements de programme qui sont 
depasses, d'une utilite marginale ou inefficaces et de 
recommander, selon qu'il conviendra, leur reduction 
ou leur suppression; 

c) D'evaluer le degre de coordination technique de 
programmes determines dans le cadre du systeme des 
Nations Unies et de recommander les mesures a pren
dre a cet egard; 

12. Decide en outre que, pour encourager les Etats 
Membres a se faire representer par des specialistes de 
niveau eleve et pour assurer Ia continuite de cette 
representation a l'organe dont le role central et les 
responsabilites globales sont reconnus, !'Organisation 
prendra a sa charge a partir de 1978, pour une periode 
d'essai et sous reserve d'examen par 1' Assemblee 
generale lors de sa trente-quatrieme session - a titre 
d'exception speciale aux principes fondamentaux 
enonces au paragraphe 2 de Ia resolution 1798 (XVII) 
de l'Assemblee, en date du 11 decembre 1962, en ce 
qui concerne le paiement par !'Organisation des frais 
de voyage et d'indemnites de subsistance aux 
membres des organes et des organes subsidiaires de 
!'Organisation-, les frais de voyage (en classe 
economique) et l'indemnite de subsistance (au taux 
normalement applicable aux membres du Secretariat 
majore de 15 p. 100) d'un representant de chacun des 
Etats membres du Comite du programme et de Ia 
coordination. 

98e seance pleniere 
14 decembre 1976 

31/94. Coordination administrative et budgetaire 
entre I'Organisation des Nations Unies et les 
institutions specialisees ainsi que I' Agence in
temationale de l'energie atomique 

A 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine avec satisfaction les rapports du 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires relatifs a Ia coordination administrative 
et budgetaire entre l'Organisation des Nations Unies 
et les institutions specialisees ainsi que 1' Agence inter
nationale de l'energie atomique50 et aux questions de 
coordination touchant les activites du Programme des 
Nations Unies pour l'environnement51 , 

Preoccupee par Ia necessite croissante d'une coor
dination administrative et budgetaire efficace dans le 
cadre du systeme des Nations Unies, 

1. Souscrit aux observations et commentaires du 
Comite consultatif pour les questions administratives 

50 A/31/233 et Add. I. 
51 A/31/227. 

et budgetaires figurant dans les rapports sus
mentionnes; 

2. Renvoie aux organisations interessees les ob
servations du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires figurant dans ses rap
ports et appelle expressement !'attention du Conseil 
d'administration du Programme des Nations Unies 
pour 1' environnement sur le rapport concernant les 
questions de coordination touchant les activites du 
Programmes 1; 

3. Renvoie le rapport du Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires sur les 
questions de coordinations 1 au Comite du programme 
et de Ia coordination compte tenu de Ia decision prise 
par ce comite d'examiner en detail les programmes 
relatifs a l'environnement lors de sa dix-septieme ses
sion, en 1977; 

4. Prie le Secretaire general de renvoyer aux chefs 
de secretariat des organismes des Nations Unies, par 
l'intermediaire du Comite administratif de coordina
tion, les questions soulevees par les rapports 
susmentionnes et les debats y relatifs de Ia Cinquieme 
Commission qui appellent leur attention et les mesures 
necessaires, en particulier Ia question du roulement 
des fonctionnaires; 

5. Transmet ces rapports au Comite des commis
saires aux comptes, aux membres du Groupe de 
verificateurs exterieurs des comptes et au Corps 
commun d'inspection, pour information; 

6. Prie le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires de continuer a 
completer, selon qu 'il conviendra, les rapports an
nuels sur Ia coordination administrative et budgetaire 
par des rapports sur des problemes precis, compte 
tenu des suggestions formulees a cet egard au cours 
des debats de Ia Cinquieme Commission. 

8 

L' Assemblee generate, 
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C onsiderant Ia multiplication rapide des appli
cations des techniques de traitement electronique des 
donnees aux systemes d'information et aux banques 
de donnees dans !'ensemble du systeme des Nations 
Unies, leur valeur potentielle pour accelerer 
!'execution et Ia coordination d'importants pro
grammes, en particulier dans le domaine du deve
loppement economique et social, et !'importance que 
revet !'utilisation efficace des ressources disponibles, 

1. Prie le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires de conseiller des prin
cipes d'action et de formuler des recommandations en 
ce qui concerne Ia coordination administrative des 
activites de traitement electronique des donnees et des 
systemes d'information des organismes des Nations 
Unies; en s'acquittant de cette tache, le Comite con
sultatif devrait identifier les principales questions qui 
permettront de mieux tirer parti de la multiplication 
des applications du traitement electronique des 
donnees et des systemes d'information et faire porter 
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son attention sur elles et devrait egalement examiner 
les methodes et les criteres a appliquer pour : 

a) Evaluer l'utilite des systemes d'information exis
tants et proposes; 

b) Coordonner et harmoniser les systemes 
d'information existants et prevus; 

c) Estimer le cout de l'etablissement et de 
l' exploitation des systemes; 

d) Examiner toutes autres questions de coordina
tion administrative, y compris les principes a appliquer 
en matiere d'acquisition et d'utilisation de materiel in
formatique, qui, de I' avis du Comite consultatif ou du 
Comite administratif de coordination, demandent a 
etre etudiees par les Etats Membres; 

2. Prie le Comite administratif de coordination de 
contribuer a cette tache en foumissant, selon les be
soins, les services et !'assistance du Bureau interor
ganisations pour les systemes informatiques et 
activites connexes. 

c 

L' Assemblee generale, 
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Prenant acte avec satisfaction du rapport du 
Secretaire general52 sur Ia suite donnee aux recom
mandations du Service de gestion administrative et du 
rapport y relatif du Comite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires53 , 

Convaincue qu'un programme efficace et suivi 
d'amelioration de Ia gestion est essentiel pour le fonc
tionnement rationnel et economique de !'Organisation 
et qu'il faut pour cela un mecanisme central interne 
competent, dote du mandat necessaire et beneficiant 
de l'appui maximal du Secretaire general, 

Natant !'opinion du Secretaire general selon la
quelle, bien qu'un "resultat assez satisfaisant" 54 ait 
ete obtenu dans !'application des recommandations 
formulees dans le passe par le Service de gestion ad
ministrative, d'autres mesures doivent etre prises dans 
tout le Secretariat pour obtenir de meilleurs resultats 
des efforts visant a ameliorer la gestion, 

Natant egalement Ia declaration faite a ce sujet a Ia 
Cinquieme Commission par le Secretaire general ad
joint a !'administration eta Ia gestion, en particulier le 
paragraphe 17 du compte rendu analytique contenant 
ladite declaration55 , 

Approuvant les observations formulees par le 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires aux paragraphes 12 a 19 de son rapport, 
en particulier au paragraphe 14, 

1. Prie le Secretaire general : 
a) De donner effet sans tarder aux mesures 

indiquees au paragraphe 67 de son rapport52 ; 

52 A/C.5/3l/6. 
53 Documents officiels de I'Assemb/ee generate, trente et unieme 

session, Supplement no 8 (A/31/8 et Add.! a 26), document 
A/3l/8/Add.5. 

54 A/C.5/3l/6, par. 64. 
55 Documents officiels de I'Assemblee generate, trente et unieme 

session, Cinquieme Commission, 24• seance; et ibid., Cinquieme 
Commission, Fascicule de session, rectificatif. 

b) De renforcer le role et les fonctions actuels du 
Service de gestion administrative : 

i) En autorisant le Service a definir les problemes 
qui se posent en matiere de gestion ou les 
domaines dans lesquels celle-ci doit etre 
amelioree, ales examiner eta presenter des rap
ports a leur sujet contenant des recommanda
tions precises quant aux mesures a prendre; 

ii) En examinant ces rapports et recommandations 
lorsqu'il les recevra et en prenant les mesures 
voulues pour que les services et departements 
interesses appliquent promptement et effec
tivement les recommandations qu'il aura 
approuvees; 

iii) En donnant au Service le pouvoir de suivre 
l'application des recommandations approuvees 
par le Secretaire general et, le cas echeant, 
d'apporter son concours a cette fin; 

iv) En demandant aux services ou departements 
interesses de lui faire rapport tous les six mois 
sur les progres realises dans l'application des 
recommandations approuvees, ainsi que sur 
tous les problemes et difficultes rencontres a 
cette occasion; 

c) D'informer tout le personnel du Secretariat du 
role et des fonctions revises du Service de gestion ad
ministrative, ainsi que de l'appui sans reserve qu'illui 
accorde, et de demander au personnel d'apporter au 
Service toute sa cooperation et toute son aide; 

d) De preter une attention particuliere a Ia question 
des effectifs du Service de gestion administrative, pour 
qu'il dispose en permanence d'un personnel possedant 
les plus hautes competences techniques; 

e) De presenter chaque an nee au Co mite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires un 
rapport succinct sur les projets d'amelioration de Ia 
gestion et sur les divers autres services consultatifs 
fournis par le Service de gestion administrative au 
cours des douze mois ecoules, ces rapports devant 
inclure ega~ement : 

i) Une liste complete des rapports et recommanda
tions presentes au cours de l'annee par le Ser
vice, avec mention des recommandations ou 
parties de recommandations qui n'ont pas ete 
approuvees par le Secretaire general; 

ii) U n resume des rapports sur I' etat de 
!'application des recommandations presentes au 
cours de 1' an nee ecouh!e conformement au 
sous-alinea iv de l'alinea b ci-dessus, ainsi 
qu 'une evaluation par le Secn!taire general des 
avantages obtenus a cette date, ou escomptes 
pour l'avenir, du fait de !'application des re
commandations approuvees faisant !'objet 
desdits rapports; 

f) De veiller a ce que le projet de budget-pro
gramme, a compter de l'exercice biennal 1978-1979, 
fasse apparaitre tous les avantages obtenus grace aux 
efforts d'amelioration de Ia gestion mentionnes au 
sous-alinea ii de l'alinea e ci-dessus; 

g) De faire rapport a I' Assemblee generale lors de 
sa trente-troisieme session sur les resultats obtenus 
grace a l'appfication des mesures mentionnees au 
paragraphe 67 de son rapport52 et des procedures 
enoncees dans Ia presente resolution; 
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2. Prie le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires : 

a) D'appeler !'attention de I' Assemblee generate 
sur toute situation ou probleme requerant son atten
tion qui pourrait decouler des rapports annuels 
mentionnes a l'alinea e du paragraphe 1 ci-dessus; 

b) De presenter ses vues et recommandations sur le 
rapport du Secretaire general prevu a l'alinea g du 
paragraphe 1 ci-dessus; 

3. Decide d'examiner a sa trente-troisieme session 
Ia question du contr6le de !'administration et de Ia 
gestion a !'Organisation des Nations Unies, en se fon
dant sur le rapport du Secretaire general prevu a 
l'alinea g du paragraphe 1 ci-dessus et sur les vues et 
recommandations presentees a ce sujet par le Cornite 
consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires. 

98" seance pleniere 
14 decembre 1976 

31/95. Bareme des quotes-parts pour Ia repartition 
des depenses de I'Organisation des Nations 
Unies 

A 

L 'Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 582 (VI) du 21 decembre 
1951, 665 (VII) du 5 decembre 1952, 1927 (XVIII) du 
11 decembre 1963, 2118 (XX) du 21 decembre 1965, 
2%1 C (XXVII) du 13 decembre 1972 et 3062 
(XXVIII) du 9 novembre 1973, relatives ala necessite 
de tenir davantage compte de Ia situation des pays 
dont le revenu par habitant est faible lors du calcul de 
leurs quotes-parts, en raison de leurs problemes 
economiques et financiers' 

Rappelant que !'inflation et l'instabilite monetaire, 
entre autres, compromettent Ia capacite de paiement 
des pays reconnus par !'Organisation des Nations 
Unies comme etant les moins avances des pays en 
developpement et des pays les plus gravement 
touches, 

Reconnaissant Ia necessite de reexaminer les 
quotes-parts des pays les moins avances et des pays 
les plus gravement touches afin de les aider a faire face 
a leurs priorites nationales et pour permettre d'operer 
les ajustements necessaires pour ces pays, 

Estimant que Ia formule actuelle de fixation de 
quotes-parts au taux plancher est incompatible avec le 
principe de Ia capacite de paiement, 

Estimant egalement que Ia responsabilite financiere 
collective implique que tous les Etats Membres finan
cent au moins un pourcentage minimal des depenses 
de !'Organisation, 

1. Reaffirme que Ia capacite des Etats Membres de 
contribuer au financement des depenses budgetaires 
de l'Organisation des Nations Unies est le critere fon
damental regissant Ia fixation du bareme des quotes
parts; 

2. Decide d'abaisser le plancher aux fins de Ia for
mulation et du calcul des quotes-parts; 

3. Prie le Comite des contributions de tenir compte 
de cette decision lors de Ia formulation du prochain 
bareme des quotes-parts, dans Ia mesure oil les lirnites 
purement pratiques et techniques des calculs le per
mettent, etant entendu que Ia contribution minimale 
ne devrait pas etre inferieure a 0,01 p. 100 des 
depenses totales de !'Organisation; 

4. Prie egalement le Comite des contributions 
d'etudier d'urgence et en detailles moyens de rendre 
le bare me des quotes-parts plus juste et plus equitable 
en tenant compte des avis exprimes par les Etats 
Membres a Ia trente et unieme session de 1' Assemblee 
generale, notamment : 

a) En tentant d'ameliorer I' evaluation statistique de 
Ia capacite relative de paiement en utilisant en par
ticulier des indicateurs statistiques et des criteres 
nouveaux ou supplementaires; 

b) En envisageant la possibilite de reduire les varia
tions extremes des quotes-parts entre deux baremes 
successifs, sans deroger pour l'essentiel au principe de 
la capacite de paiement, soit en allongeant la periode 
statistique de base actuellement fixee a trois ans, soit 
par toute autre methode appropriee; 

c) En tenant compte du fait que Ia capacite de paie
ment d'Etats Membres peut subir le contrecoup de 
fluctuations importantes de leur activite economique, 
dues a diverses raisons; 

5. Prie en outre le Comite des contributions 
d'inclure, le cas echeant, dans les rapports ulterieurs 
du Comite une justification de tout accroissement im
portant de Ia quote-part d'un Etat Membre entre deux 
baremes successifs; 

6. Prie le Comite des contributions de presenter a 
l' Assemblee generate, Jors de sa trente-deuxieme ses
sion, un rapport detaille sur ses conclusions en vue de 
lui permettre d' en vi sager de prendre rapidement des 
mesures en ce qui conceme un nouveau bareme; 

7. Decide d'elargir la composition du Comite des 
contributions, avec effet au 1er janvier 1977, en lui ad
joignant cinq membres56 • 

L'Assemblee generate 
Decide ce qui suit : 

B 
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a) Le bareme des quotes-parts pour le calcul des 
contributions des Etats Membres au budget de 
!'Organisation des Nations Unies pour l'annee 1977 
sera le suivant : 

Etats Membres Pourcentages 

Afghanistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Afrique du Sud . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,40 
Albanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Algerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . o, 1 o 
Allemagne, Republique federale d' . . . . . . 7,74 
Arabie Saoudite . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,24 
Argentine . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,83 
Australie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 ,52 

56 Voir egalement resolution 31/96. 
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Etats Membres Pourcentages 

Autriche . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,63 
Bahamas............................. 0,02 
Bahrein . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Bangladesh . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Barbade . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
B~l~ique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 ,07 
Bemn................................ 0,02 
Bhoutan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Birmanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Bolivie. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Botswana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Bresil . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,04 
Bulgarie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,13 
Burundi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2,96 
Cap-Vert............................. 0,02 
Chili..... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,09 
Chine................................ 5,50 
Chypre . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Colombie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,11 
Comores . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Congo . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Costa Rica . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Cote d'Ivoire . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Cuba . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,13 
Danemark............................ 0,63 
Egypte............................... 0,08 
El Salvador . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Emirats arabes unis . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,08 
Empire centrafricain . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Equateur............................. 0,02 
Espagne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 ,53 
Etats-Unis d'Amerique . . . . . . . . . . . . . . . . 25,00 
Ethiopie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Fidji . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Finlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,41 
France . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,66 
Gabon............................... 0,02 
Gambie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Ghana . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Grece................................ 0,39 
Grenade . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Guatemala . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Guinee............................... 0,02 
Guinee-Bissau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Guinee equatoriale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Guyane . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Haiti . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Haute-Volta . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Honduras . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Hongrie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,34 
Inde . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,70 
Indonesie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,14 
Irak . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,10 
Iran . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,43 
Irlande............................... 0,15 
Islande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Israel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,24 
Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,30 
Jama~iriya arabe libyenne . . . . . . . . . . . . . 0,17 
Jamruque . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Japon................................ 8,66 
Jordanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Kampuchea democratique . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Kenya............................... 0,02 
Koweit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,16 

Etats Membres Pourcentages 

Lesotho . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Liban................................ 0,03 
Liberia . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,04 
Madagascar . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Malaisie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,09 
Malawi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Maldives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Mali................................. 0,02 
Malte . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Maroc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,05 
Maurice.............................. 0,02 
Mauritanie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Mexique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,78 
Mongolie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Mozambique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Nepal................................ 0,02 
Nicaragua . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Niger................................ 0,02 
Nigeria . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,13 
Norvege . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,43 
Nouvelle-zelande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,28 
Oman................................ 0,02 
Ouganda . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Pakistan . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,06 
Panama . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Papouasie-Nouvelle-Guinee . . . . . . . . . . . . 0,02 
Paraguay . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Pays-Bas............................. 1,38 
Perou................................ 0,06 
Philippines . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,10 
Pologne . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1 ,40 
Portugal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,20 
Qatar................................ 0,02 
Republique arabe syrienne . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Republique democratique allemande . . . . 1 ,35 
Republique democratique populaire lao . . 0,02 
Republique Dominicaine . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Republique socialiste sovietique de Bielo-

russie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,40 
Republique socialiste sovietique 

d'Ukraine ......................... . 
Republique-Unie de Tanzanie ......... . 
Republique-Unie du Cameroun ........ . 
Roumanie ........................... . 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Ir-

lande du Nord ..................... . 
Rwanda ............................. . 
Sao Tome-et-Principe ................ . 
Senegal ............................. . 
Sierra Leone ........................ . 
Singapour ........................... . 
Somalie ............................. . 
Souaziland .......................... . 
Soudan ............................. . 
Sri Lanka ........................... . 
Suede .............................. . 
Surinam ............................ . 
Tchad .............................. . 
Tchecoslovaquie ..................... . 
Thailande ........................... . 
Togo ............................... . 
Trinite-et-Tobago .................... . 
Tunisie ............................. . 
Turquie ............................. . 

1,50 
0,02 
0,02 
0,26 

4,44 
0,02 
0,02 
0,02 
0,02 
0,08 
0,02 
0,02 
0,02 
0,02 
1,20 
0,02 
0,02 
0,87 
0,10 
0,02 
0,02 
0,02 
0,30 
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Etats Membres Pourcentages 

Union des Republiques socialistes sovie-
tiques ............................. . 

Uruguay ............................ . 
Venezuela ........................... . 
Yemen .............................. . 
yemen democratique ................. . 
Y ougoslavie ......................... . 
Zaire ............................... . 
Zambie ............................. . 

11,33 
0,04 
0,40 
0,02 
0,02 
0,38 
0,02 
0,02 

100,00 

b) Par derogation a l'article 160 du reglement 
interieur de I' Assemblee generate, le bareme des 
quotes-parts qui figure a I' alinea a ci-dessus sera revu 
en 1977 par le Comite des contributions et un rapport a 
ce sujet sera soumis pour examen a 1' Assemblee lors 
de sa trente-deuxieme session; 

c) A I' avenir, le Comite des contributions fixera le 
bareme des quotes-parts sur la base : 

i) Des criteres definis dans son rapport57 ; 

ii) Des criteres supplementaires definis dans la 
resolution A ci-dessus; 

iii) De Ia disparite persistante entre la situation 
economique des pays developpes et celle des 
pays en developpement; 

iv) Des methodes qui permettent d'eviter des varia
tions excessives du montant des quotes-parts 
des differents pays etablies selon deux baremes 
successifs; 

v) Du debat de la Cinquieme Commission, au titre 
du point 100 de l'ordre du jour, au cours de la 
trente et unieme session, en particulier de 
l'inquietude exprimee a l'egard d'une forte aug
mentation des quotes-parts de differents pays; 

d) Nonobstant les dispositions de l'article 5.5 du 
reglement financier de l'Organisation des Nations 
Unies, le Secretaire general pourra accepter, a sa 
discretion et apres avoir consulte le President du 
Comite des contributions, qu'une partie des contribu
tions des Etats Membres pour l'annee civile 1977 soit 
versee dans des monnaies autres que le dollar des 
Etats-Unis; 

e) Pour I' an nee 197 5, le Cap-Vert, Sao 
Tome-et-Principe et le Mozambique, qui sont devenus 
Membres de l'Organisation des Nations Unies le 
16 septembre 1975, et Ia Papouasie-Nouvelle-Guinee, 
les Comores et le Surinam, qui sont devenus Membres 
de l'Organisation des Nations Unies les 10 octobre, 
12 novembre et 4 decembre 1975, respectivement, 
verseront chacun un montant representant le 
neuvieme de 0,02 p. 100; 

f) Pour I' annee 197 6, le Cap-Vert, Sao 
Tome-et-Principe, le Mozambique, la 
Papouasie-Nouvelle-Guinee, les Comores et le 
Surinam verseront chacun un montant representant 
0,02 p. 100; 

g) Les quotes-parts des six nouveaux Etats 
Membres pour 1975 et 1976 seront appliquees aux 
memes montants a recouvrer que ceux auxquels 
s'appliquera la quote-part des autres Etats Membres, 

57 Documents officiels de/' Assemblt?e gem?rale, trente et unieme 
session, Supplement n° II (A/31/11) et A/31/11/Add.l. 

si ce n'est que, en ce qui conceme les credits ouverts 
par Ia section II de la resolution 3211 B (XXIX) de 
I' Assemblee generate, en date du 29 novembre 1974, 
et par les resolutions 3374 B (XXX) et 3374 C (XXX) 
de I' Assemblee, en date des 28 novembre et 
2 decembre 1975, pour le financement de la Force 
d'urgence des Nations Unies, y compris la Force des 
Nations Unies chargee d'observer le degagement, les 
contributions desdits Etats (determinees seton le 
groupe de pays dans lequel l' Assemblee pourra les 
ranger) seront calculees en proportion par rapport a 
I'annee civile; 

h) Sous reserve de !'article 160 du reglement 
interieur de I' Assemblee generate, les Etats qui ne sont 
pas membres de !'Organisation des Nations Unies, 
mais qui participent a certaines de ses activites, seront 
appeles a verser des contributions representant leur 
part du cout de ces activites en 1977, selon le bare me 
suivant : 

Etats non memhres Pourcentages 

Liechtenstein . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Monaco . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Republique de Coree . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,13 
Republique populaire democratique de 

Coree.............................. 0,05 
Saint-Marin . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Saint-Siege . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 
Suisse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,96 
Tonga . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 0,02 

etant entendu que Ies Etats enumeres ci-apres seront 
appeles a contribuer : 

i) A Ia Cour internationale de Justice : 

Liechtenstein, 
Saint-Marin, 
Suisse; 

ii) Au controle international des stupefiants : 

Liechtenstein, 
Monaco, 
Republique de Coree, 
Saint-Siege, 
Suisse, 
Tonga; 

iii) A La Commission economique et sociale pour 
I' Asie et le Pacifique : 

Republique de Coree; 

iv) A Ia Commission economique pour I' Europe : 

Suisse; 

v) A La Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement : 

Liechtenstein, 
Monaco, 
Republique de Coree, 
Republique populaire democratique de Coree, 
Saint-Marin, 
Saint-Siege, 
Suisse; 
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vi) A /'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel : 

Liechtenstein, 
Monaco, 
Republique de Coree, 
Saint-Siege, 
Suisse; 

i) Nonobstant les activites enumerees a l'alinea h 
ci-dessus et compte tenu des dispositions de 
!'article 5.9 du reglement financier de !'Organisation 
des Nations Unies, les Etats non membres 
susmentionnes, ainsi que les Etats enumeres ci
dessous, verseront egalement des contributions 
representant leur part du cout des autres activites ou 
conferences auxquelles ils participent, selon le bareme 
prevu par la presente resolution : 

Etats non membres 
Nauru ............... . 
Samoa-Occidental .... . 

Pourcentages 

1976 
0,02 
0,02 

1977 
0,02 
0,02 

98e seance pleniere 
14 decembre 1976 

31/96. Augmentation do nombre des membres do 
Comite des contributions : amendement a 
l'article 158 do reglement interieur de 
I' Assemblee generate 

L'Assemblee generale, 

Ayant decide, au paragraphe 7 de la resolution 
31/95 A en date du 14 decembre 1976, d'augmenter de 
cinq le nombre des membres du Comite des contribu
tions, a compter du 1er janvier 1977, 

Decide de modifier, avec effet au 1 er janvier 1977, 
!'article 158 de son reglement interieur de maniere 
qu'il se lise comme suit : 

"Article 158 

"L' Assemblee generale nomme un Comite des 
contributions, qui est un comite technique com
prenant dix-huit membres." 

98e seance pleniere 
14 decembre 1976 

31/140. Plan des conferences 

L' Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 1202 (XII), du 
13 decembre 1957, 1851 (XVII) du 19 decembre 1962, 
1987 (XVIII) du 17 decembre 1963, 2116 (XX) du 
21 decembre 1%5, 2239 (XXI) du 20 decembre 1966, 
2361 (XXII) du 19 decembre 1967, 2478 (XXIII) du 
21 decembre 1968, 2609 (XXIV) du 16 decembre 1969, 
2693 (XXV) du 11 decembre 1970, 2834 (XXVI) du 
17 decembre 1971, 2960 (XXVII) du 13 decembre 
1972, 3351 (XXIX) du 18 decembre 1974 et 3491 
(XXX) du 15 decembre 1975, 

I. Prend acte du rapport du Comite des 
conferences cree par Ia resolution 3351 (XXIX) de 
I' Assemblee generale58 ; 

2. ApprmH·e Ie projet de calendrier des 
conferences et reunions pour 1977 figurant a 
l'annexe I du rapport; 

3. Prend acte du calendrier provisoire pour 1978 
figurant a l'annexe II du rapport59

: 

4. Reaffirme le principe general selon lequel, en 
etablissant leur programme de conferences et 
reunions, les organes de !'Organisation des Nations 
Unies prevoiront de se reunir a leurs sieges respectifs, 
sous reserve des exceptions ci-apres : 

a) Le Conseil d'administration du Programme des 
Nations Unies pour le developpement pourra, 
conformement a son reglement interieur' tenir l'une de 
ses sessions a !'Office des Nations Unies a Geneve; 

b) La Commission du droit international tiendra ses 
sessions a Geneve: 

c) La Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international pourra, sous reserve de Ia 
disposition enoncee au paragraphe 6 de Ia section II 
de Ia resolution 2205 (XXI) de I' Assemblee generale, 
en date du 17 decembre 1966, tenir des sessions alter
nativement a New York eta Geneve; 

d) Le Conseil economique et social pourra tenir sa 
session ordinaire d'ete a Geneve, etant entendu que Ia 
date de cloture devra preceder de six semaines au 
mains 1' ouverture de Ia sesswn ordinaire de 
1' Assemblee generale; 

e) Les commissiOns techniques du Conseil 
economique et social autres que Ia Commission des 
droits de l'homme et Ia Commission des stupefiants se 
reuniront a leur siege, a mains que Ia tenue de leurs 
sessions a Geneve ne permette d'obtenir une organisa
tion plus rationnelle du programme de travail, cette 
decision ne prejugeant en rien toute decision ulterieure 
tendant ace qu'elles se reunissent a Vienne; 

f) Les sessions ordinaires de Ia Commission 
economique et sociale pour 1' Asie et le Pacifique, de Ia 
Commission economique pour 1' Amerique latine, de Ia 
Commission economique pour l' Afrique et de Ia 
Commission economique pour 1' Asie occidentale, 
ainsi que les reunions de leurs organes subsidiaires, 
pourront se tenir en dehors du siege de Ia commission 
interessee lorsque celle-ci en aura ainsi decide, sous 
reserve, dans le cas des sessions ordinaires de ces 
commissions, de !'approbation du Conseil economique 
et social et de I' Assemblee generale; 

g) La Commission de Ia fonction publique inter
nationale tiendra sa session annuelle ordinaire au 
Siege et, au cas ou plus d'une session devrait se tenir 
dans le courant d'une meme annee, elle pourra accep
ter !'invitation de l'une de ses organisations par
ticipantes de tenir son autre session ou ses autres ses
sions au siege de ladite organisation; 

58 /bid., Supplement n" 32 (A/31/32 et Corr.l). 
59 Conformement a sa resolution 3491 (XXX), 1'Assemblee 

generate sera saisie a sa trente-deuxieme session, pour approbation, 
des projets de calendrier pour 1978 et 1979 correspondant au 
budget-programme. 
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5. Decide que tout organe de !'Organisation des 
Nations Unies pourra tenir ses sessions hors de son 
siege dans le cas oil un gouvernement, en l'invitant a 
se n!unir sur son territoire, aura accepte de prendre a 
sa charge, apres consultation avec le Secretaire 
general quanta leur nature eta leur montant probable, 
les depenses supplementaires effectives qui en 
resulteront directement ou indirectement; 

6. Prie le Comite des conferences et le Secretaire 
general de tenir compte des principes ci-apres pour 
etablir le projet de calendrier des conferences et 
reunions; 

a) Le programme des reunions qui auront lieu pen
dant la periode consideree se deroulera conformement 
au calendrier biennal des conferences et reunions 
adopte par l' Assemblee generate; 

b) Toutes les reunions de !'Organisation des Na
tions Unies seront financees dans les limites des res
sources allouees par l' Assemblee generate a cette fin; 

c) Entre les sessions de l' Assemblee generale, le 
Comite des conferences pourra, dans des circons
tances speciales ou extraordinaires, approuver cer
taines derogations au calendrier, a condition que les 
changements touchant la deuxieme annee de 
l'exercice biennal soient approuves par l'Assemblee; 

d) Les organes subsidiaires de l' Assemblee 
generate ne devraient pas creer sans !'approbation de 
l' Assemblee de nouveaux organes permanents ni des 
organes de session ou intersessions speciaux 
necessitant des ressources supplementaires, et les au
tres organes principaux de !'Organisation des Nations 
Unies devraient, s'ils ne l'ont pas encore fait, prendre 
une decision semblable en ce qui conceme leurs or
ganes subsidiaires respectifs; 

e) Un intervalle suffisant, qui serait fixe par 
l' organe interesse' devrait etre prevu entre les sessions 
d'un meme organe, de maniere a permettre aux Etats 
Membres de tirer le maximum de profit de ses activites 
et a menager suffisamment de temps pour preparer les 
activites futures; 

f) Les organes de !'Organisation des Nations Unies 
se reuniront a leurs sieges respectifs, sous reserve des 
exceptions a ce principe qui ont ete approuvees par 
l'Assemblee generale; 

II 

1. Prend note des mesures prises par ses organes 
subsidiaires et par le Secretariat pour appliquer les 
criteres enonces dans Ia resolution 3415 (XXX) de 
1' Assemblee generate, en date du 8 decembre 1975, et 
prie instamment tous les organes de poursuivre leurs 
efforts pour rationaliser l'etablissement des comptes 
rendus de leurs seances; 

2. Invite a nouveau les organes subsidiaires a envi
sager d'appliquer a leurs propres organes subsidiaires 
le critere 6, selon lequel il ne devrait plus etre etabli de 
comptes rendus d'aucune sorte pour les seances des
dits organes60 ; 

3. Reaffirme que le Comite pour I' elimination de Ia 
discrimination raciale et Ia Commission du droit inter
national continueront d'avoir a Ia fois des comptes ren
dus provisoires et des comptes rendus definitifs; 

60 A/INF/31/2 et Corr.l. 

4. Prie 1e Secretaire general de specifier, dans 
l'etat des incidences financieres qui accompagne tout 
projet de resolution tendant a creer un nouvel organe, 
quels services de conference seront fournis; 

5. Reaffirme sa decision61 seton laquelle les 
declarations ne peuvent etre reproduites in extenso 
que si elles servent de base aux debats et apres qu'un 
etat des incidences financieres a ete presente a 
l'organe demandant qu'elles soient ainsi reproduites. 

103e seance pteniere 
17 decembre 1976 

31/141. Rapport de Ia Commission de Ia fonction pu
blique internationale 

A 

DEUXIEME RAPPORT ANNUEL DE LA COMMISSION 

DE LA FONCTION PUBLIQUE INTERNATIONAL£ 

L' Assembtee generate 

1. Prend acte avec satisfaction du deuxieme rap
port annuel de la Commission de la fonction publique 
internationale62 ; 

2. Approuve !'intention qu'a Ia Commission 
d'assumer immediatement les fonctions qui lui incom
bent en vertu de !'article 12 de son statut63 en ce qui 
concerne les traitements des agents de la categorie des 
services generaux et Ia prie de presenter ses conclu
sions et recommandations en temps voulu pour que 
l' Assemblee generate puisse les examiner a sa trente
deuxieme session. 

8 

JOJe seance pleniere 
17 decembre 1976 

REVISION DU REGIME DES TRAITEMENTS DES NATIONS 

UNIES: AMENDEMENTS AU STATUT DU PERSONNEL 
DE L'0RGANISATION DES NATIONS UNIES 

L'Assemblee generate, 

Rappetant ses resolutions 3042 (XXVII) du 
19 decembre 1972, 3357 (XXIX) du 18 decembre 1974 
et 3418 (XXX) du 8 decembre 1975 par lesquelles elle 
demandait a Ia Commission de la fonction publique 
internationale de revoir en priorite le regime des 
traitements des Nations Unies, 

Notant avec satisfaction que la Commission a 
termine en temps opportun Ia majeure partie de cette 
revision, 

Ayant examine le rapport de Ia Commission sur 
cette question64 ainsi que les observations 
communiquees par le Secretaire general en sa qualite 
de President du Comite administratif de coordination65 

61 Resolution 2292 (XXII), annexe, par. b. 
62 Documents officiels de I'Assemblee genera/e. trente et unieme 

session, Supplement n• 30 (A/31/30), premiere partie. 
63 Resolution 3357 (XXIX), annexe. 
64 Documents officiels de I' Assemblee generale, trente et unieme 

session, Supplement n• 30 (N31/30), deuxieme partie, et 
A/31/30/ Add. I. 

65 A/31/239. 
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et celles du Comite consultatif pour les questions ad
ministratives et budgetaires66

, 

Natant les conclusions de Ia Commission qui sont 
exposees au chapitre II de son rapport64

, 

I 

1. Decide que Ia Commission de Ia fonction pu
blique intemationale, en sa qualite d'organe perma
nent, devrait suivre constamment le rapport entre les 
taux de remuneration dans Ia fonction publique choisie 
comme point de comparaison - a l'heure actuelle Ia 
fonction publique des Etats-Unis d' Amerique- et 
dans le regime des Nations Unies, compte dument 
tenu de tous les facteurs pertinents, y compris les 
differences qui existent entre les deux fonctions pu
bliques, et decide que, chaque fois que Ia Commission 
le juge necessaire, elle devrait recommander des me
sures correctives a I' Assemblee generale ou, si des 
mesures conservatoires sont necessaires d'urgence 
entre les sessions de I' Assemblee pour eviter un 
elargissement excessif de Ia marge dont Ia 
remuneration a !'Organisation des Nations Unies 
depasse celle de Ia fonction publique prise comme 
point de comparaison, prendre elle-meme les mesures 
appropriees dans le cadre du systeme des ajustements 
(indemnites de paste ou deductions); 

2. Decide que : 

a) Le montant correspondant a cinq classes 
d'indemnite de paste sera incorpore au traitement de 
base des administrateurs et des fonctionnaires de rang 
superieur; 

b) La base du systeme des ajustements (indemnites 
de paste ou deductions) sera desormais New 
York = 100 en novembre 1973 au lieu de New 
York = 100 en decembre 1969; 

3. Approuve les baremes revises des contributions 
du personnel, des ajustements (indemnites de paste ou 
deductions) et des traitements bruts et nets applicables 
aux administrateurs et aux fonctionnaires de rang 
superieur et figurant dans l'annexe a Ia presente 
resolution; 

4. Autorise des versements temporaires tran
sitoires, non soumis a retenue pour pension, aux fonc
tionnaires dont la remuneration, en application des 
baremes revises, serait inferieure a celle qu'ils 
re<;oivent en application des baremes actuels, le mon
tant de ces versements et les modalites de leur 
reduction progressive et, finalement, de leur 
elimination devant etre determines par Ia Commission; 

5. Decide que, dans les cas au le montant revise du 
traitement soumis a retenue pour pension serait 
inferieur a celui qui existerait, sans revision, le 1er jan
vier 1977, ce demier montant sera maintenu tem
porairement jusqu'a ce que le montant revise le rat
trape; 

6. Decide que les versements a Ia cessation de ser
vice (indemnites de licenciement, primes de rapatrie
ment, versements en compensation de jours de conge 
annuel accumules et versements en cas de deces), qui 
soot actuellement calcules en fonction du ''traitement 
ou salaire de base", le seront desormais en fonction du 

66 Documents officiels de I'Assemblee generate, trente et unieme 
session, Supplement n° 8 (A/31/8 et Add.l a 26), document 
A/31/8/Add.6. 

"traitement soumis a retenue pour pension, deduction 
faite des contributions du personnel"; 

7. Decide de supprimer, pour les administrateurs 
et les fonctionnaires de rang superieur, l'indemnite ac
tuelle pour conjoint a charge, le montant actuel de 
l'indemnite etant incorpore au nouveau traitement de 
base; 

8. Decide de porter a 300 dollars par an, pour les 
administrateurs et les fonctionnaires de rang 
superieur, le montant de l'indemnite pour personne 
non directement a charge; 

9. Decide de modifier le bareme de la prime de 
rapatriement des fonctionnaires ayant des charges de 
famille et des fonctionnaires sans charges de famille 
appartenant a la categoric des administrateurs et aux 
categories superieures comme il est indique dans 
l'annexe ala presente resolution; 

10. Decide : 

a) De modifier comme suit le pourcentage des frais 
approuves remboursable en vertu des dispositions re
latives a l'indemnite pour frais d'etudes : 

Frais inferieurs ou egaux a 2 000 dol-
lars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 75 p. 100 

Frais compris entre 2 001 et 3 000 dol-
lars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50 p. 100 

Frais compris entre 3 001 et 4 000 dol-
lars . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25 p. 100 

b) De porter a 750 dollars le montant uniforme 
verse pour les frais de pension lorsqu'un enfant 
frequente en dehors du lieu d'affectation un 
etablissement d'enseignement qui ne prend pas de 
pensionnaires; 

II. Decide de modifier les conditions de paiement 
et les taux de l'indemnite de licenciement comme il est 
indique dans l'annexe a Ia presente resolution; 

12. Decide que, en attendant les resultats de 
!'etude que Ia Commission poursuit sur la 
remuneration des agents des services generaux et afin 
d'eviter entre-temps toute reduction du traitement 
soumis a retenue pour pension des agents des services 
generaux qui pourrait resulter de !'application aux 
traitements desdits agents des nouveaux baremes des 
contributions du personnel etablis au paragraphe 3 
ci-dessus pour les administrateurs et les fonctionnaires 
de rang superieur, le bareme actuel des contributions 
du personnel continuera, a titre de mesure temporaire, 
a etre applique aux agents des services generaux; 

13. Approu1·e les amendements au Statut du per
sonnel de !'Organisation des Nations Unies qui soot 
necessaires pour donner effet aux decisions ci-dessus 
et qui figurent dans l'annexe a la presente resolution; 

14. Invite le Secretaire general a apporter en 
consequence au Reglement du personnelles modifica
tions necessaires et a faire rapport a ce sujet a 
I' Assemblee generale Iars de sa trente-deuxieme ses
sion, conformement aux dispositions de l'article 12.2 
du Statut du personnel; 

15. Decide que Ia date d'entree en vigueur des 
decisions ci-dessus sera le ter janvier 1977; 

II 

I. Recommande que la Commission de la fonction 
publique internationale poursuive son etude des autres 
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reformes a apporter eventuellement au regime des 
traitements de la fonction publique internationale et, a 
cet egard, Ia prie de faire rapport a l' Assemblee 
generale sur Ia possibilite d'etablir un systeme modifie 
des ajustements (indemnites de poste ou deductions), 
compte tenu des vues exprimees au paragraphe 229 du 
rapport de la Commission67 ; 

2. Note !'intention de la Commission de pour
suivre ses etudes en vue de definir des methodes per
mettant de proceder a une comparaison de la 
"remuneration totale" entre la fonction publique ser
vant de point de comparaison et le regime des traite
ments des Nations Unies et prie Ia Commission de 
faire cette comparaison pour toutes les classes et de 
rendre compte de ses conclusions a I' Assemblee 
generale lors de sa trente-troisieme session au plus 
tard; 

3. Prie Ia Commission de reexaminer, compte tenu 
des vues exprimees a la Cinquieme Commission pen
dant Ia session en cours : 

a) Les conditions d'octroi des versements ala ces
sation de service (par exemple, prime de rapatrie
ment, indemnite de licenciement), en particulier a 
!'occasion du depart a Ia retraite, et Ia possibilite de 
fixer un plafond pour le total des sommes auxquelles 
lesdits versements donnent droit; 

b) L'instauration eventuelle d'une "prime de fin de 
service", en particulier les conditions dans lesquelles 
le paiement de ladite prime serait justifie; 

c) La necessite d'une indemnite pour frais d'etudes 
postsecondaires dans le cas des enfants des fonction
naires expatries et, en particulier, la necessite d'une 
indemnite pour couvrir ces frais d'etudes dans des 
pays autres que le pays d'origine du fonctionnaire; 

4. Prie la Commission d'examiner et de proposer a 
I' Assemblee generale lors de sa trente-deuxieme ses
sion des mesures visant a aligner sur le bareme des 
indemnites de licenciement approuve au 
paragraphe 11 de la section I ci-dessus le montant 
maximal de la somme globale payable au conjoint a 
charge ou a l'enfant a charge d'un fonctionnaire en 
activite qui vient a deceder. 

ANNEXE 

103e seance pteniere 
17 decembre 1976 

Amendements au Statut du personnel 
de !'Organisation des Nations Unies 

Article 3.2 

Remplacer Ia deuxieme phrase du texte actuel par Ia phrase 
suivante : 

"Le montant de l'indemnite par annee scolaire et par enfant est 
calcule a raison de 75 p. 100 pour Ia premiere tranche de 2 000 
dollars de frais d'etudes ouvrant droit a indemnite, de 50 p. 100 
pour Ia tranche suivante de I 000 dollars et de 25 p. 100 pour Ia 
tranche suivante de I 000 dollars, Ia somme ne pouvant depasser 
2 250 dollars." 

Article 3.3 

Remplacer l'alinea b par le texte suivant : 

67 Ibid., Supplement n° 30 (A/31/30), deuxieme partie, et 
A/31/30/Add.l. 

"b) i) Les contributions, dans le cas des fonctionnaires dont le 
bareme des traitements est fixe aux paragraphes I et 3 de 
l'annexe I du present Statut. sont calculees d'apres le bareme 
suivant : 

Tmo: dt• Ia contrihutum 
{p. /00) 

Total d£•s .wmmt•s impostihlt>.\ 
(dollars des Etal.\·Unis) 

Premiere tranche de 10 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 2 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 2 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 2 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 4 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 4 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 4 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 5 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 5 000 dol-
lars par an .............. .. 

Tranche suivante de 5 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 6 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 6 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 6 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 7 000 dol-
lars par an ............... . 

Tranche suivante de 7 000 dol-
lars par an ............... . 

Au-deJa .................... . 

Fom·tionnaire.\ 
avcmt un 

con}oim a clwr!(l' 
ou un t•nfant 

il chargt• 

12,3 

25 

28 

31 

34 

37 

40 

43 

46 

48 

50 

52 

54 

56 

58 
60 

Fom titmnaire.\· 
11 'avcmt ni 

conjoitit ii t·har;:e 
ni t•nfant 
iidw,·ge 

17,3 

29,7 

32,7 

35,6 

39,5 

42,5 

45,5 

48,5 

51,5 

53,5 

55,5 

57.5 

59,5 

61,5 

63,5 
64,5 

"ii) Les contributions, dans le cas des fonctionnaires dont le 
bare me des traitements est fixe conformement au paragraphe 7 de 
l'annexe I du present Statut, sont calculees d'apres le bareme 
suivant : 

Totcil des .\Oimlll's onposah/c.\ 
(dollars des l:tt~ts-Unis) 

Premiere tranche de I 000 dollars par an 
Tranche suivante de I 000 dollars par an ..... . 
Tranche suivante de I 000 dollars par an ..... . 
Tranche suivante de I 000 dollars par an ..... . 
Tranche suivante de 6 000 dollars par an ..... . 
Tranche suivante de 6 000 dollars par an ..... . 
Tranche suivante de 8 000 dollars par an ..... . 
Tranche suivante de 8 000 dollars par an ..... . 
Tranche suivante de 8 000 dollars par an ..... . 
Au-dela ................................... . 

Taux de Ia 
l mHrihution 

(p./00) 

5 
10 
15 
20 
25 
30 
35 
40 
45 
50 

"iii) Le Secretaire general decide quel est celui des deux 
baremes des contributions figurant aux sous-alineas i et ii ci
dessus qui est applicable a chacun des groupes de personnel dont 
les traitements sont fixes conformement au paragraphe 6 de 
I' annexe I du present Statut. 

"iv) Pour les fonctionnaires dont le bareme des traitements est 
etabli dans une monnaie autre que le dollar des Etats-Unis, les 
montants auxquels s'appliqueront les taux d'imposition seront 
fixes a !'equivalent en monnaie locale des montants en dollars des 
baremes ci-dessus, a Ia date a laquelle le bareme des traitements 
des fonctionnaires consideres aura ete approuve." 

Article 3.4 

Remplacer l'alinea a par le texte suivant : 

"a) Les fonctionnaires dont le bareme des traitements est fixe 
aux paragraphes I et 3 de l'annexe I du present Statui ont droit 
aux indemnites pour charges de famille ci-apres : 



174 Assemblee generale - Trente et unieme session 

"i) 450 dollars par an pour chaque enfant a charge, si ce n'est 
qu'il n'est pas verse d'indemnite pour le premier enfant a 
charge si le fonctionnaire n'a pas de conjoint a charge, 
!'interesse beneficiant alors du taux de contribution duper
sonnel applicable aux fonctionnaires ayant des personnes a 
charge qui est fixe au sous-alinea i de I' a linea b de 
l'article 3.3; 

"ii) Quand le fonctionnaire n'a pas de conjoint a charge, une 
indemnite unique de 300 dollars par an pour l'une des per
sonnes ci-apres, si elle est a Ia charge de I' interesse : pere, 
mere, frere ou sreur." 

ANNEXE I 

Bareme des traitements et dispositions connexes 

Remplacer le texte actuel du paragraphe I par le texte suivant : 

"I. L'Administrateur du Programme des Nations Unies pour 
le developpement, ayant un statut equivalant a celui du chef du 
secretariat d'une grande institution specialisee, re9oit un traite
ment de 99 350 dollars des Etats-Unis par an; les Secretaires 
generaux adjoints re9oivent un traitement de 76 030 dollars des 
Etats-Unis par an et les Sous-Secretaires generaux re9oivent un 
traitement de 67 430 dollars des Etats-Unis par an- sous reserve 

du bareme des contributions du personnel figurant a !'article 3.3 
du Statut du personnel et, le cas echeant, des ajustements 
(indemnites de poste ou deductions). S'ils remplissent par ailleurs 
les conditions requises, ils re9oivent les indemnites dont les fonc
tionnaires beneficient d'une maniere generale." 

Remplacer le texte actuel du paragraphe 3 par le texte suivant : 

"3. Sous reserve des dispositions du paragraphe 6 de Ia 
presente annexe, le bareme des traitements des fonctionnaires de 
Ia categorie des directeurs et des administrateurs generaux et de Ia 
categorie des administrateurs est celui qui est fixe dans Ia presente 
annexe." 

Remplacer le texte actuel du paragraphe 9 par le texte suivant : 

"9. Pour que les fonctionnaires beneficient de niveaux de vie 
equivalents dans les differents bureaux, le Secretaire general peut 
ajuster les traitements de base fixes aux paragraphes I et 3 de Ia 
presente annexe par le jeu d'ajustements (indemnites de poste ou 
deductions) n'ouvrant pas droit a pension, qui sont determines en 
fonction du cout de Ia vie et des niveaux de vie relatifs, ainsi que 
de facteurs connexes, au lieu d'affectation interesse, par rapport 
a New York. Ces ajustements ne sont pas soumis a retenue au 
titre des contributions du personnel. Leur montant est celui qui 
est fixe dans Ia presente annexe." 

Ajouter, a Ia fin de l'annexe I, les tableaux suivants : 



BAREME DES TRAITEMENTS DES ADMJNJSTRATEURS ET DES FONCTIONNAIRES DE RANG SUPERIEUR (MONT ANTS ANNUELS BRUT ET NET 
APRES APPLICATION DU BAREME DES CONTRIBUTIONS DU PERSONNEL) 

(Dollars des Etats-Unis) 

Entree en vigueur : J•' janvier 1977 

Echelons 

Classes II III IV v VI VII VIII IX X XI XII XIIJ :s 
;:::: 

SGA Brut ......... 76 030 
Net F ....... 43 872 ::r::l 
Net C ....... 39 800,65 

,., 
s. 

SSG Brut ......... 67 430 a 
Net F ....... 40 269,20 = = Net C ....... 36 660,55 "' !. 

D-2 Brut ......... 52 650 54 160 55 700 57 300 = 
Net F ....... 33 552 34 276,80 35 002 35 738 '5!. ,., 
Net C ....... 30 756,25 31 398 32 038,50 32 686,50 ~ 

! 
D-1 Brut ......... 43 890 45 320 46 760 48 190 49 650 51 070 52 450 ... 

Net F ....... 29 245 29 960 30 680 31 395 32 112 32 793,60 33 456 i 
Net C ....... 26 931,05 27 567,40 28 208,20 28 844,55 29 481,25 30 084,75 30 671,25 ... = 'C 

P-5 Brut ......... 38 190 39 340 40 460 41 530 42 600 43 690 44 790 45 890 47 000 48 110 'C 

= Net F ....... 26 298,80 26 896,80 27 479,20 28 035,60 28 592 29 145 29 695 30 245 30 800 31 355 ::1 
fll 

Net C ....... 24 298,35 24 833.10 25 353,90 25 851,45 26 349 26 842,05 27 33!,55 27 821,05 28 315 28 808,95 =-.. 
P-4 Brut ......... 29 940 30 910 31 880 32 860 33 860 34 860 35 850 36 840 37 880 38 930 39 980 40 980 i' 

Net F ....... 21 755,80 22 308,70 22 861,60 23 420,20 23 964,40 24 504,40 25 039 25 573,60 26 135,20 26 683,60 27 229,60 27 749,60 0. 
NetC ....... 20 209,10 20 708,65 21 208,20 21 712,90 22202,10 22 687,10 23 167,25 23 647,40 24 151,80 24 642,45 25 130,70 25 595,70 = ..c 

= P-3 Brut ......... 23 910 24 760 25 620 26 460 27 300 28 170 29 060 29 940 30 760 31 580 32 400 33 230 34 080 ;~ 

3 Net F ....... 18 193,30 18 706 19 222 19 726 20 230 20 746,90 21 254,20 21 755,80 22 223,20 22 690,60 23 158 23 624,20 24 083,20 .. 
Net C ....... 16 978,25 17 444,20 17 912,90 18 370,70 18 828,50 19 297,55 19 755,90 20 209,10 20 631,40 21 053,70 21 476 21 896,55 22 308,80 ("J 

= 
P-2 Brut ......... 19 040 19 710 20 390 21 070 21 760 22 440 23 130 23 820 24 530 25 250 25 970 3 

3 
Net F ....... 15 096,40 15 538,60 15 975,70 16 404,10 16 838,80 17 267,20 17 701,90 18 136,60 18 568 19 000 19 432 i' 
Net C ....... 14 149,20 14 554,55 14 954,25 15 345,25 15 742 16 133 16 529,75 16 926,50 17318,85 17 711,25 18 103,65 s· 

= P-1 Brut ......... 14 300 14 900 15,510 16 120 16 750 17 380 18 020 18 640 19 260 19 860 
Net F ....... 11 917 12 331 12 751,90 13 169,20 13 585 14 000,80 14 423,20 14 832,40 15 241,60 15 637,60 
Net C ....... 11 215,20 II 601,60 II 994,44 12 382,60 12 763.75 13 144,QO 13 532.10 13 907,20 14 282,30 14 645,30 

F = Fonctionnaires ayant un conjoint a chaq~e ou des enfants a charge. 
C = Fonctionnaires sans conjoint a charge m enfants a charge. 

-~ 



BAREME DES AJUSTEMENTS (MONT ANTS PAR CLASSE, EN DOLLARS DES ETATS-UNJS) 

Entree en vigueur: I" janvier 1977 

i) lndemnites de paste (pour les regions oille cout de Ia vie est plus eleve qu'au lieu d'ajfectation de base) 

Echelons 
> 

Classes /J Ill IV v VI VII VIII IX X XI XII Xlll ~ .. 
SGA F I 810 

a ........... 5!: 
c I 642 

,., 
. . . . . . . . . . . "' (IQ 

SSG F I 661 
,, . . . . . . . . . . . = c I 512 
,, 

........... 
~ 

D-2 F ........... I 384 I 414 I 444 I 474 ;; 

c ........... I 269 I 295 I 322 I 348 .... 
D-1 F I 249 I 272 I 294 I 317 I 339 I 362 I 384 

.., . . . . . . . . . . . "' c ........... I 150 I 171 I 190 I 210 I 229 I 249 I 269 = ;-

P-5 F ........... I 144 I 163 I 181 I 199 I 219 I 236 I 256 I 275 I 294 I 312 ~ 

c ........... I 057 I 074 I 090 I 106 I 124 I 138 1 156 I 173 I 189 I 206 = 
~~ 

P-4 F ........... 957 979 I 001 I 022 I 046 I 065 I 084 I 103 I 123 I 147 I 170 I 192 a 
c ........... 889 909 929 948 969 986 I 003 I 020 I 038 I 059 I 080 I 100 

.. 
"' 

P-3 F ........... 803 I 012 I 030 I 050 
~ 

826 847 867 889 911 934 956 975 993 5· c ........... 749 770 789 807 827 847 868 888 905 921 939 955 973 = 
P-2 F ........... 667 687 705 724 743 762 781 799 818 837 855 

c ........... 626 643 660 677 695 712 729 746 763 780 797 

P-1 F ........... 531 549 567 585 603 621 640 656 673 690 
c ........... 499 516 533 550 567 583 600 615 631 646 

F = Fonctionnaires ayant un conjoint a charge ou des enfants a charge. 
C = Fonctionnaires sans conjoint a charge ni enfants a charge. 



;:; -~ 
ii) Deductions (pour les regions oit le cout de Ia vie est mains eleve qu'au lieu d'affectation de base) 

:= ,., 
Echelons ~ c 

Cla.ues 1/ Ill IV v VI VI/ VIII IX X XI XI/ XIII =. = = SGA F 1 755 "' •••••• 0 •• 0. !. c ........... 1 592 = 
SSG F ........... 1 611 

'i. ,., .. 
c ··········· 1466 "' "' c 

D-2 F ........... 1 342 1 371 1 400 1 430 
., 

c ........... 1 230 1 256 1 282 1 307 .... 
"' ., 

D-1 F ··········. I 170 I 198 I 227 I 256 I 284 I 312 I 338 110 
"c:J 

c ··········· I 077 I 103 I 128 I 154 I 179 1 203 I 227 "c:J = 
I 188 I 232 I 254 

:l 
P-5 F ........... I 052 I 076 I 099 I 121 I 144 I 166 I 210 "' c ........... 972 993 I 014 I 034 I 054 I 074 I 093 I 113 I 133 1 152 

Q, .. 
P-4 F ··········· 870 892 914 937 959 980 I 002 I 023 I 045 I 067 I 089 I 110 

;-

c ........... 808 828 848 869 888 907 927 946 966 986 I 005 I 024 
(") 

= .c 
P-3 F ........... 728 748 769 789 809 830 850 870 889 908 926 945 963 c 

~ c ........... 679 698 717 735 753 772 790 808 825 842 859 876 892 a .. 
P-2 F ........... 604 622 639 656 674 691 708 725 743 760 777 (") 

c ........... 566 582 598 614 630 645 661 677 693 708 724 = a 
P-1 F ........... 477 493 510 527 543 560 577 593 610 626 

a 
r;;· 

c ··········· 449 464 480 495 511 526 541 556 571 586 f!l. = = 
F = Fonctionnaires ayant un conjoint a charge ou des enfants a charge. 
C = Fonctionnaires sans conjoint a charge ni enfants a charge. 
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ANNEXE III 

lndemnitt' de licenciement 

Remplacer le texte actuel de l'annexe Ill par le texte suivant : 

"Les fonctionnaires licencies re<yoivent une indemnite 
conformement aux dispositions ci-apres : 

"a) Sauf dans les cas prevus aux alineas h, c et e de Ia presente 
annexe eta l'alinea b de !'article 9.3 du Statut. les indemnites de 
licenciement sont calculees d'apres le bareme suivant : 

Mois de traitt•mt•nt (.wumis tl retenm• pour pension), deduction 
faitc. sdon qu'il com·ienr. d£• Ia contribution du personnel 

Annees 
de service 

l\lominations ii 
titre perman£'nt 

Moins d'une ... Non applicable 
I ........... Non applicable 
2........... 3 
3........... 3 
4........... 4 
5........... 5 

6 .......... . 
7 .......... . 
8 .......... . 
9 .......... . 

10 .......... . 
II. ......... . 
12 .......... . 
13 .......... . 
14 .......... . 
15 et davan-

tage ...... . 

6 
7 
8 
9 
9,5 

10 
10,5 
II 
II ,5 

12 

l\'ominatiom il titre 
lt•mporairc dt' Jun;t, 

non Jitermint;e 

Neant 

l l 

5 
6 
7 
9 
9,5 

10 
10,5 
II 
II ,5 

12 

Nominationj' ii titrt• 
temporairt• de dun>e 
Jdamint't' dt• plus 

de six nu)is 

Une semaine 
pour chaque 
mois de servi
ce restant a 
accomplir, 
sous reserve 
d'un minimum 
de six semai
nes 

3 
5 
7 
9 
9,5 

10 
10,5 
II 
11,5 

12 

"b) Un fonctionnaire a !'engagement duquel il est mis fin pour 
raisons de sante re<yoit une indemnite egale a l'indemnite prevue a 
l'alinea a de Ia presente annexe, deduction faite du montant de 
toute pension d'invalidite qu'il peut recevoir en vertu des statuts 
de Ia Caisse commune des pensions du personnel des Nations 
Unies pendant le nombre de mois auxquels le taux de l'indemnite 
correspond. 

"c) Un fonctionnaire a !'engagement duquel il est mis fin parce 
que ses services ne donnent pas satisfaction ou qui, a titre de 
mesure disciplinaire, est renvoye pour faute autrement que sans 
preavis peut se voir accorder par le Secretaire general, a Ia 
discretion de celui-ci, une indemnite de licenciement d'un mon
tant n'excedant pas Ia moitie de celui de l'indemnite prevue a 
l'alinea a de Ia presente annexe. 

"d) II n'est pas verse d'indemnite : 

"A un fonctionnaire qui se demet de ses fonctions, sauf s'il a 
deja re<,:u un preavis de licenciement et si Ia date de cessation de 
service est fixee d'un commun accord; 

"A un fonctionnaire titulaire d'une nomination a titre tem
poraire de duree non determinee qui est licencie au cours de Ia 
premiere annee de service; 

"A un fonctionnaire titulaire d'une nomination a titre tem
poraire de duree determinee qui cesse ses fonctions a Ia date 
specifiee dans Ia lettre de nomination; 

"A un fonctionnaire renvoye sans preavis; 

''A un fonctionnaire qui abandonne son poste; 

"A un fonctionnaire mis a Ia retraite qui re<yoit les prestations 
prevues par les statuts de Ia Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies. 

"e) Les personnes specialement engagees pour une conference 
ou une periode de courte duree, ou pour etre affectees a une 
mission, ou en qualite de consultants ou d'experts, et les fonc
tionnaires recrutes sur le plan local pour travailler dans les 
bureaux de !'Organisation hors du Siege peuvent, le cas echeant, 
recevoir une indemnite de licenciement, aux conditions prevues 
dans leur lettre de nomination." 

ANNEXE IV 

Prime de rapatriement 

Remplacer Ia derniere phrase de l'annexe et le bareme des primes 
de rapatriement par le texte et le bareme suivants : 

"Le montant de Ia prime est proportionnel au temps que 
!'interesse a passe au service de !'Organisation des Nations Unies 
et est calcule d'apres le bareme suivant : 

Annt;t'.\ de .\en•ice 
nmtinu hon du 
pa\'s d' origine 

I . . . . . . . . . . . 
2 ........... 
3 ........... 
4 ........... 
5 ........... 
6 ........... 
7 ........... 
8 ........... 
9 ........... 

10 ........... 
II. .......... 
12 ou plus ... 

Fonctionnain• qui, lor.\· de Ia 
ce.~.wtion dt• sen·in·. n'a ni 
enfant tl charRt' ni conjoint 

Fonctionnairt' qui, 
tors de Ia n>,,·smion dt• Administrutt•urs 
Jer\'in·, a un enfi.mt d f'l fom·tionnaire.\· 
charge ou un conjoint dl> 'mng sup•'rh•ur 

Agt•nt.'i 
dt•s .\l'Fl'iCt'.~ 

gt;nhaux 

( Semaine,,, de traitnnntl .wumis i1 rt'lt•nut' pour pt•llsion. 
deduction fllitt', st'lon qit'il com·it•nt. dt• Ia contribution 

. du pt•rsonnd) 

4 3 2 
8 5 4 

10 6 5 
12 7 6 
14 8 7 
16 9 8 
18 10 9 
20 II 10 
22 13 II 
24 14 12 
26 15 13 
28 16 14" 

31/191. Crise financiere de l'Organisation des Nations 
Unies 

L 'Assemblee genera/e, 

Rappelant sa resolution 3538 (XXX) du 
17 decembre 1975 portant creation du Comite de 
negociation sur Ia crise financiere de !'Organisation 
des Nations Unies, 

Reaffirmant sa determination de trouver une solu
tion durable aux problemes financiers de !'Orga
nisation, 

Considerant que le Comite n'a pas ete en mesure de 
terminer son rapport68 a temps pour qu'il soit examine 
convenablement par les Etats Membres a Ia presente 
session de 1' Assemblee generate, 

l. Decide de differer jusqu'a sa trente-deuxieme 
session 1' examen du rapport du Co mite de negociation 
sur Ia crise financiere de !'Organisation des Nations 
Unies; 

2. Prie le Comite de maintenir a I' etude Ia situation 
financiere de !'Organisation des Nations Unies en vue 
de promouvoir une solution durable des problemes 
financiers de !'Organisation; 

3. Prie en outre le Comite de presenter, si besoin 
est, un rapport supplementaire sur les faits nouveaux 
intervenus; 

4. Decide en outre d'inscrire a l'ordre du jour pro
visoire de sa trente-deuxieme session la question 
intitulee "Crise financiere de !'Organisation des Na
tions Unies : rapport du Comite de negociation sur la 
crise financiere de !'Organisation des Nations Unies". 

/07P Seance pleniere 
22 decembre 1976 

68 Ibid .. Supplement n" 37 (A/31/37). 
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31/192. Statot do Corps common d'inspection69 

L' Assemblee generale, 

Rappelant ses resolutions 2150 (XXI) du 
4 novembre 1966, 2360 (XXII) du 19 decembre 1967, 
2735 A (XXV) du 17 decembre 1970 et 2924 B 
(XXVII) du 24 novembre 1972, relatives a Ia creation, 
a Ia constitution et au maintien du Corps commun 
d 'inspection, 

Ayant pris en consideration les vues presentees par 
le Secretaire general, en sa qualite de President du 
Comite administratif de coordination70 , par le Conseil 
economique et sociaF I' par le Comite du programme 
et de Ia coordination72 et par le Corps commun 
d'inspection73 , ainsi que les observations et recom
mandations du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires74 sur Ia question du 
maintien du Corps commun d'inspection, 

Tenant compte des vues exprimees a Ia Cinquieme 
Commission, 

1. Approuve le 
d'inspection figurant 
resolution; 

statut du Corps commun 
dans l'annexe a Ia presente 

2. Invite les organisations du systeme des Nations 
Unies a notifier des que possible au Secretaire general 
leur acceptation dudit statut et a prendre les disposi
tions voulues pour utiliser les services du Corps com
mun d'inspection. 

ANNEXE 

JOr seance pleniere 
22 decembre 1976 

Statut du Corps common d 'inspection 

CHAPITRE PREMIER 

INSTITUTION DU CORPS COMMUN 

Article premier 

I. L' Assemblee generale de !'Organisation des Nations Unies 
(ci-apres denommee 1' Assemblee generale) decide que le Corps 
commun d'inspection, cree a titre experimental en vertu de Ia 
resolution 2150 (XXI) de 1' Assemblee generale, en date du 
4 novembre 1966, et maintenu ulterieurement en fonctions en vertu 
des resolutions 2735 A (XXV) et 2924 B (XXVII) de 1' Assemblee, 
en date des 17 decembre 1970 et 24 novembre 1972, est institue 
conformement au present statut et avec effet au t•• janvier 1978. Les 
fonctions, pouvoirs et responsabilites du Corps commun 
d'inspection (ci-apres denomme le Corps commun) sont definis au 
chapitre II du present statut. 

2. Le Corps commun exerce ses fonctions pour le compte de 
l'Assemblee generale et il est responsable devant elle de meme que 
devant les organes deliberants competents des institutions 
specialisees et des autres organisations internationales du systeme 
des Nations Unies qui acceptent le present statut (denommees ci
apres collectivement les organisations). Le Corps commun est un 
organe subsidiaire des organes deliberants des organisations. 

3. L'acceptation du present statut par une des organisations est 
notifiee par ecrit au Secretaire general de !'Organisation des Nations 

69 Voir egalement sect. X.B.6 ci-dessous, decision 31/424. 
70 A/31/75/ Add.! et Add.l/Corr.l. 
71 Documents officiels de I' Assemblee generale, /rente et unieme 

session, Supplement n° 3 (A/31/3), chap. III, sect. H, et chap. VII, 
sect. C. 

12 /bid., Supplement n° 38 (A/31/38). 
73 Voir A/31/89 et Add. I. 
74 A/31/325. 

Unies (ci-apres denomme le Secretaire general) par le chef de 
secretariat de !"organisation interessee. 

CHAPITRE II 

CoMPOSITION DU CORPS COMMUN ET NOMINATION DE SES MEMBRES 

Article 2 

I. Le Corps commun se compose de onze inspecteurs au maxi· 
mum, choisis parmi les membres des corps de controle ou 
d'inspection nationaux, ou parmi des personnes ayant des attribu
tions semblables, en raison de leur experience particuliere des ques
tions administratives et financieres a !'echelon national ou interna
tional, y compris des questions de gestion. Les inspecteurs exercent 
leurs fonctions a titre personnel. 

2. Les inspecteurs sont tous de nationalite differente. 

Article 3 

I. A partir de Ia trente-deuxieme session de I' Assemblee 
generale, en 1977, le President de I' Assembh!e generale con suite les 
Etats Membres en vue d'etablir, compte dument tenu du principe 
d'une repartition geographique equitable et d'un roulement raison· 
nable, une liste de pays qui seront pries de presenter des candidats 
repondant aux conditions indiquees au paragraphe I de !'article 2 
ci-dessus. 

2. Le President de 1' Assemblee general e. en procedant aux con
sultations appropriees, y compris des consultations avec le 
President du Conseil economique et social et avec le President du 
Comite administratif de coordination, examine les qualifications des 
candidats proposes. Apres de nouvelles consultations, s'il y a lieu. 
avec les Etats interesses, le President de I' Assemblee generale 
presente Ia liste des candidats a I' Assemblee aux fins de nomination. 

3. Les dispositions des paragraphes I et 2 du present article 
determinent Ia procedure a suivre pour remplacer les inspecteurs 
doni le mandai est venu a expiration, qui ont demissionne ou qui ont 
cesse d'etre membres du Corps commun pour toute autre raison. 

Article 4 

I. Les inspecteurs sont nommes pour cinq ans et leur mandai 
peut etre renouvele pour une autre periode de cinq ans. Afin 
d'assurer Ia continuite dans Ia composition du Corps commun, six 
des inspecteurs nommes a compter du I"' janvier 1978 rempliront 
leur mandat jusqu'au bout, le mandat des autres expirant a Ia fin de 
Ia troisieme annee. 

2. L'inspecteur nomme pour remplacer un inspecteur dont le 
mandat n'a pas expire n'exerce ses fonctions que pendant Ia duree 
dudit mandat qui reste a courir, a condition que celle-ci soil au 
moins egale a trois ans. Si ce n'est pas le cas, !edit inspecteur est 
nomme pour un mandat complet. 

3. Un inspecteur peut demissionner en donnant au President du 
Corps commun un preavis de six mois. 

4. II n'est mis fin au mandat d'un inspecteur que si, du jugement 
unanime de tous les autres inspecteurs, il a cesse de s'acquitter de 
ses fonctions d'une maniere compatible avec les dispositions du 
present statui et apres que cette conclusion a ete confirmee par 
I' Assemblee generale. 

5. Toute vacance est notifiee au Secretaire general par le 
President du Corps commun afin que les mesures administratives 
necessaires soient prises. II y a vacance des que cette notification 
est faite. 

CHAPITRE III 

FONCTIONS, POUVOIRS ET RESPONSABILITES 

Article 5 

I. Les inspecteurs ont les plus larges pouvoirs d'investigation 
dans tousles domaines qui interessent l'efficacite des services et le 
bon emploi des fonds. 

2. lis apportent un point de vue independant par le moyen 
d'inspections et d'evaluations visant a ameliorer Ia gestion et les 
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methodes eta assurer one plus grande coordination entre les organi
sations. 

3. Le Corps common s'assure que les activites entreprises par 
les organisations sont executees de Ia fa<;on Ia plus economique et 
qu'il est fait le meilleur usage possible des ressources disponibles 
pour mener a bien ces activites. 

4. Sans prejudice du principe selon lequel !'evaluation 
exterieure demeure Ia responsabilite des organes intergouvernemen
taux competents, le Corps common peut, compte dument tenu de 
ses autres fonctions, aider lesdits organes a s'acquitter de leurs 
responsabilites quant a !'evaluation exterieure des programmes et 
activites. De sa propre initiative ou a Ia demande des chefs de 
secretariat, le Corps common peut aussi conseiller les organisations 
au sujet de leurs methodes d'evaluation interieure, evaluer 
periodiquement ces methodes et proceder a des evaluations ad hoc 
de programmes et d'activites. 

5. Les inspecteurs peuvent proposer les reformes ou faire les 
recommandations qu'ils jugent necessaires aux organes compe
tents des organisations. lis n'ont pas, toutefois, de pouvoir de 
decision et ils ne s'ingerent pas dans les activites des services qu 'ils 
inspectent. 

Article 6 

l. Agissant individuellement ou par petits groupes, les inspec
teurs font des enquetes et des inspections sur place, dont certaines 
sans notification prealable, selon les modalites et aux dates dont ils 
decident eux-memes, dans n'importe lequel des services des organi
sations. 

2. Les organisations accordent, a tousles echelons, leur entiere 
cooperation aux inspecteurs, y compris l'acces a tout renseignement 
ou document particulier en rapport avec leurs travaux. 

3. Les inspecteurs sont tenus au secret professionnel en ce qui 
concerne tousles renseignements confidentiels qu'ils re<;oivent. 

Article 7 

Les inspecteurs s'acquittent de leurs fonctions en toute 
independance et dans !'interet exclusif des organisations. 

Article 8 

Le Corps common arrete les normes a appliquer et les procedures 
a suivre pour les enquetes et inspections. 

CHAPITRE IV 

MODALITES DE FONCTIONNEMENT 

Article 9 

l. Le Corps common etablit lui-meme son programme de travail 
annuel. Ce faisant, il prend en consideration, outre ses propres ob
servations, ses connaissances et son appreciation du rang de priorite 
a attribuer aux domaines susceptibles de faire !'objet d'une inspec
tion, toutes demandes emanant des organes competents des organi
sations et toutes suggestions faites par les chefs de secretariat des 
organisations et par les organes charges, dans le systeme des Na
tions Unies, des fonctions de contr6Ie budgetaire, d'enquete, de 
coordination et d'evaluation. 

2. Un exemplaire du programme de travail approuve par le 
Corps common est envoye au Secretaire general et, pour informa
tion, au Comite consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires. Le Secretaire generalle fait publier comme document 
de !'Organisation des Nations Unies et le fait transmettre aux chefs 
de secretariat des organisations et aux organes charges, dans le 
systeme des Nations Unies, des fonctions de contr6le budgetaire, 
d'enquete, de coordination et d'evaluation. 

Article 10 

l. Le Corps common presente un rapport annuel sur ses 
activites a I' Assemblee generale et aux organes competents des au
tres organisations. 

2. Chaque organisation inclut dans son rapport annuel au Con
seil economique et social des renseignements sur les travaux du 
Corps common qui Ia concernent. 

Articli' II 

I. Le Corps commun peut etablir des rapports, des notes et des 
lettres confidentielles. 

2. Les inspecteurs redigent, sous leur propre signature, des rap
ports qui n'engagent qu'eux-memes et dans lesquels ils exposent 
leurs conclusions et proposent des solutiuns aux problemes dont ils 
ont cons tate l' existence. Ces rapports sont finalement mis au point 
apres consultations entre les inspecteurs de fa<;on que les recom
mandations formulees soient soumises au jugement collectif du 
Corps common. 

3. Les rapports du Corps common contiennent un resume des 
principales conclusions ou recommandations. 

4. La procedure d'acheminement et de traitement des rapports 
est Ia suivante : 

a) Le Corps common ,;uumet le texte original des rapports aux 
chefs de secretariat des organisations interessees; 

h) Le Corps common fait traduire lui-meme les rapports qui con
cement deux ou plusieurs organisations; les rapports qui ne concer
nent qu'une seule organisation sont traduits par ladite organisation; 

c) Des reception des rapports, le chef ou les chefs de secretariat 
interesses en font immediatement distribuer des exemplaires, 
accompagnes ou non de leurs observations, aux Etats membres de 
leur organisation; 

d) Lorsqu'un rapport ne concerne qu'une seule organisation, 
!edit rapport et les observations y relatives du chef de secretariat 
sont transmis, dans un detai de trois mois au plus apres Ia reception 
du rapport, a l'organe competent de ladite organisation pour que 
!edit organe les examine a sa prochaine session. Dans le cas de 
!'Organisation des Nations Unies, le Corps common indique. si pos
sible, quels sont les organes de !'Organisation qu'un rapport 
interesse essentiellement, et le Secretaire general tient compte de 
ces indications pour distribuer le rapport. Le Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires re<;oit tous les rap
ports, pour information. S'ille juge bon, le Comite consultatif peut 
decider de publier des commentaires et observations sur n'importe 
lequel des rapports qui relevent de sa competence; 

e) Lorsqu'un rapport concerne deux ou plusieurs organisations, 
les chefs de secretariat interesses se consultent normalement dans le 
cadre du Comite administratif de coordination et, dans Ia mesure du 
possible, coordonnent leurs observations. Le rapport ainsi que les 
observations conjointes des chefs de secretariat et toutes observa
tions de chacon d'eux sur les questions concernant particulierement 
son organisation sont publics en temps voulu pour etre soumis aux 
organes competents des organisations dans un delai de six mois au 
plus apres Ia reception du rapport, pour que lesdits organes les 
examinent a leur prochaine session. Si, dans des cas exceptionnels, 
il faut plus de six mois pour les consultations, de sorte que les 
observations ne peuvent etre publiees en temps voulu pour etre 
soumises aux organes competents a Ia session suivant 
immediatement !'expiration du delai de six mois, un rapport 
interimaire exposant les raisons du retard et indiquant une date 
ferme pour Ia presentation des observations definitives est soumis 
aux organes competents interesses; 

f) Les chefs de secretariat des organisations interessees infor
ment le Corps common de toutes les decisions que l'organe 
competent de leur organisation a prises au sujet des rapports du 
Corps common. 

5. Les notes et les lettres confidentielles sont soumises aux 
chefs de secretariat pour qu'ils en fassent !'usage qu'ilsjugent bon. 

Article 12 

Les chefs de secretariat des organisations veillent a ce que les 
recommandations du Corps common qui ont ete approuvees par 
leurs organes competents respectifs soient appliquees aussi di
ligemment que possible. Cette application peut faire !'objet de 
verifications de Ia part des organes competents des organisations, 
lesquels peuvent en outre demander que le Corps common publie 
des rapports complementaires. Le Corps common peut egalement 
etablir ces rapports de sa propre initiative. 
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CHAPITRE V 

CONDITIONS o'EMPLOI 

Article 13 

Aux fins de Ia Convention sur les privileges et les immunites des 
Nations Unies75 • les inspecteurs ont Ia qualite de fonctionnaires de 
!'Organisation des Nations Unies. lis ne sont pas consideres comme 
faisant partie du personnel du Secretariat. 

Article 14 

I. Les inspecteurs re'<oivent le traitement et les indemnites aux
quels ont droit les fonctionnaires de !'Organisation des Nations 
Unies ayant rang de directeur (D-2) a !'echelon IV. 

2. Les dispositions applicables aux inspecteurs en matiere 
d'indemnisation et d'assurances correspondent a celles qui sont 
prevues pour un fonctionnaire de !'Organisation des Nations Unies 
ayant rang de directeur (D-2), notamment en ce qui concerne : 

a) Le paiement d'indemnites en cas de maladie, d'accident ou de 
deces imputables a l'exercice de fonctions officielles, en vertu des 
dispositions de l'appendice D du Reglement du personnel de 
!'Organisation des Nations Unies; 

b) Le versement, en cas de deces ou d'invalidite survenant alors 
que l'inspecteur exerce ses fonctions ou re'<oit une pension 
d'invalidite, de prestations comparables a celles qui sont payables 
dans le cas des participants a Ia Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies en vertu des articles des statuts de Ia 
Caisse relatifs a Ia pension d'invalidite, a Ia pension de veuve, a Ia 
pension de veuf, a Ia pension d'enfant et a Ia pension de personne 
indirectement a charge; 

c) La partiCipation aux plans d'assurance medicate de 
!'Organisation des Nations Unies dans les memes conditions que les 
fonctionnaires ayant rang de directeur (D-2). 

3. Les inspecteurs ont droit aux pre stations de retraite que 
I' Assemblee generate determine. 

4. Lors de tout voyage en mission (y compris a I' occasion de Ia 
nomination, du conge dans les foyers et du rapatriement), les inspec
teurs et les personnes a leur charge voyagent dans les memes condi
tions que les fonctionnaires de !'Organisation des Nations Unies 
ayant rang de directeur (D-2). 

5. Tout inspecteur a droit a un conge annuel, a des conges de 
maladie et au conge dans les foyers dans les memes conditions que 
les fonctionnaires de !'Organisation des Nations Unies nommes 
pour une duree determinee identique a Ia duree du mandat des ins
pecteurs. 

Article 15 

Les inspecteurs ne peuvent accepter d'autre emploi pendant Ia 
duree de leur mandat. Un inspecteur ne peut pas non plus etre 
nomme fonctionnaire d'une organisation, ni engage par elle a titre de 
consultant, tant qu'il exerce les fonctions d'inspecteur ni pendant 
les trois ans qui suivent Ia date a laquelle il a cesse d'etre membre du 
Corps common. 

CHAPITRE VI 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES, BUDGETAIRES ET FINANCIERES 

Article 16 

Le Corps common est installe a Geneve. 

Article 17 

Le Secretaire general fournit les bureaux et installations connexes 
ainsi que l'appui administratif dont le Corps common a besoin. 

Article 18 

Le Corps common elit chaque annee parmi les inspecteurs un 
president .:tun vice-president. Le President coordonne I' execution 

7s Nations Unies, Recueil des Traites, vol. I, n" 4, p. 15. 

du programme de travail annuel du Corps common. Le President est 
!'agent officiel de liaison pour les communications avec les organes 
competents et les chefs de secretariat des organisations. II 
represente le Corps common, si besoin est, aux reunions des organi
sations et exerce, au nom du Corps common, toutes autres fonctions 
que ce dernier peut decider de lui confier. 

Article /9 

I. Le Corps common est seconde par un secretaire executif et 
par le personnel qui peut etre approuve conformement a I' article 20 
du present statu!. 

2. Le personnel, recrute conformement aux dispositions du 
paragraphe 3 de I' Article 101 de Ia Charte des Nations Unies, est 
nomme par le Secretaire general apres consultations avec le Corps 
common et, en ce qui conceme Ia nomination du secretaire executif, 
apres consultations avec le Corps common et le Comite adminis
tratif de coordination. Les membres du secretariat du Corps com
mon sont fonctionnaires de !'Organisation des Nations Unies et les 
articles et dispositions du Statut du personnel et du Reglement du 
personnel de ('Organisation des Nations Unies leursont applicables. 

Article 20 

I. Le budget du Corps common est inclus dans le budget or
dinaire de !'Organisation des Nations Unies. Le projet de budget est 
etabli par le Secretaire general, apres consultations avec le Comite 
administratif de coordination, sur Ia base des propositions faites par 
le Corps common. Le projet de budget est soumis a I' Assemblee 
generate avec le rapport y relatif du Comite administratif de coordi
nation et avec les observations et recommandations du Comite con
sultatif pour les questions administratives et budgetaires. Le Corps 
common est invite a se faire representer aux reunions au cours 
desquelles son projet de budget est examine. 

2. Les depenses du Corps common sont reparties entre les 
organisations participantes selon des modalites dont elles con
viennent. 

CHAPITRE VII 

DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 21 

Le present statut peut etre modifie par I'Assemblee generate. Les 
amendements sont soumis a Ia meme procedure d'acceptation que le 
present statut. 

Article 22 

Une organisation ne peut retirer son acceptation du statut que si 
elle a donne au Secretaire general un preavis de deux ans a cet effet. 
Le Secretaire general porte ce preavis a !'attention de I' Assemblee 
generate et, par l'intermediaire des chefs de secretariat interesses, a 
!'attention des organes competents des autres organisations. 

31/193. Corps commun d'inspection76 

A 

EXTENSION DU DROIT A PENSION AUX MEMBRES 
DU CORPS COMMUN D'INSPECTION 

L'Assemblee generate, 

Prenant acte des rapports du Secn!taire general sur 
Ia question de I' extension du droit a pension aux 
membres du Corps commun d'inspection77 , des 
observations y relatives du Corps commun 
d'inspection78 , des paragraphes pertinents du rapport 
du Comite mixte de Ia Caisse commune des pensions 

76 Voir egalement sect. X.B.6 ci-dessous, decision 31/424. 
77 A/C.5/1697, A/C.5/31/30. 
78 A/31/89/Add.!, annexe. 
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du personnel des Nations Unies79 et du rapport du 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires80 , 

Approuve les recommandations que le Comite con
sultatif pour les questions administratives et budge
taires a formulees aux paragraphes 8 et 9 de son rap
port. 

B 

107e seance pleniere 
22 decembre 1976 

TRAITEMENTS ET CONDITIONS D'EMPLOI 
DES FONCTIONNAIRES DU SECRETARIAT 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport du Corps commun 
d'inspection sur quelques aspects de la greve survenue 
a l'Office des Nations Unies a Geneve du 25 fevrier au 
3 mars 197681 , les observations collectives du Comite 
administratif de coordination82 et les observations du 
Secretaire general sur les recommandations 3 et 4 
formulees dans le rapport du Corps commun 
d'inspection83 , 

Convaincue de la necessite de reexaminer les 
methodes employees pour les enquetes sur les traite
ments et le systeme de classement des emplois d'agent 
des services generaux a Geneve, 

Natant que l'Organisation mondiale de Ia sante et le 
Bureau international du Travail ont prie Ia Commis
sion de Ia fonction publique intemationale d'assumer 
des que possible les fonctions definies au paragraphe 1 
de !'article 12 de son statut84 , particulierement en ce 
qui conceme le bareme des traitements des agents des 
services generaux en poste a Geneve, 

Natant egalement avec satisfaction que Ia Commis
sion de Ia fonction publique intemationale, comme 
suite a ces demandes, a decide d'assumer plus tot les 
fonctions qui lui sont devolues en vertu du pararaphe 1 
de !'article 12 de son statut8S, 

Reconnaissant qu'il importe de maintenir 
l'harmonie avec les institutions et les organisations 
sises a Geneve en ce qui conceme la gestion des ser
vices du personnel, 

Constatant que l'etendue des responsabilites et des 
pouvoirs delegues par le Secretaire general a l'Office 
des Nations Unies a Geneve devrait etre suffisante 
pour assurer Ia bonne gestion des services du person
nel et le deroulement des relations avec le personnel 
dudit Office, conformement au Statut du personnel et 
au Reglement du personnel de !'Organisation des Na
tions U nies, 

79 Documents officie/s de/' Assemblee generate, trente et unieme 
session, Supplement n" 9 (A/31/9), par. 89 a 91. 

80 A/31/417. 
81 Voir A/31/ 137. 
82 A/31/137/Add.l, annexe. 
83 A/31/137/ Add.2. 
84 Resolution 3357 (XXIX), annexe. 
85 Voir Documerlts officiels de /'Assembtee generate, trente et 

unieme session, Supplement n" 30 (N31/30), par. 337. 

l. Prie Ia Commission de Ia fonction publique in
temationale de fixer d'urgence, conformement a 
l'alinea a de l'article 11 de son statut, les modalites 
d' application des principes applicables a Ia 
determination des conditions d'emploi des agents des 
services generaux en poste a Geneve et, suivant ces 
modalites et en application du paragraphe 1 de 
I' article 12 de son statut, de faire faire une enquete sur 
les conditions d'emploi locales a Geneve, de faire des 
recommandations quant au bareme des traitements 
qu'elle jugera approprie dans ces conditions et 
d'informer l'Assemblee generate, lors de sa trente
deuxieme session, des mesures prises a cet egard; 

2. Prie en outre la Commission de la fonction pu
blique intemationale, lorsqu' elle examinera les condi
tions d'emploi des agents des services generaux a 
Geneve, d'examiner les bases sur lesquelles les 
recents relevements substantiels des traitements des 
fonctionnaires de cette categorie ont ete determines et 
d'en tenir pleinement compte lorsqu 'elle examinera 
les traitements desdits fonctionnaires et les methodes 
a appliquer pour les futurs relevements des traite
ments, dans Ia mesure ou elles concement les agents 
des services generaux en poste a Geneve; 

3. Prie instamment Ia Commission de Ia fonction 
publique intemationale de tenir compte, dans 
l'accomplissement de ces taches, de tousles aspects, 
en particulier du paragraphe 29 du rapport du Corps 
commun d'inspection sur quelques aspects de la greve 
survenue a l'Office des Nations Unies a Geneve du 
25 fevrier au 3 mars 1976, des observations collectives 
du Comite administratif de coordination s'y rapportant 
et des observations du Secretaire general sur les 
recommandations 3 et 4 formulees dans le rapport du 
Corps commun d'inspection, et !'invite a faire part de 
ses observations; 

4. Prie le Secretaire general de communiquer a la 
Commission de Ia fonction publique intemationale, 
dans le courant du premier semestre de 1977, des des
criptions d'emploi pour la categorie des agents des 
services generaux a Geneve, regroupees par categorie 
de fonctions communes, afin de permettre ala Com
mission de s'acquitter de sa tache en matiere 
d'enquetes; 

5. Decide que toutes les incidences financieres 
d'une decision de relever les traitements a Geneve de
vraient etre couvertes par des economies realisees 
dans !'execution du budget de !'Organisation des Na
tions Unies pour 1976-1977, y compris par des 
reductions des postes d'agent des services generaux, 
et prie le Secretaire general de presenter a l' Assemblee 
generale, lors de sa trente-deuxieme session, un rap
port sur les reductions qui auront pu etre operees; 

6. Prie en outre le Secn!taire general d' elaborer, 
dans le courant de l'annee 1977, des normes de clas
sement des emplois pour Ia categorie des agents des 
services generaux a Geneve et, en appliquant ces 
normes, d'instituer un systeme de classement des em
plois, y compris une structure des groupes profession
nels et un classement des postes; 

7. Prie instamment le Secretaire general, lorsqu'il 
aura acheve l'examen des facteurs pertinents auquel il 
procede actuellement et opere un relevement 
interimaire approprie des traitements des agents des 
services generaux au ter janvier 1977, de s'abstenir 
d' operer de nouveaux relevements interimaires et de 



VIII. - Resolutions adoptees sur les rapports de Ia Cinquieme Commission 183 

prendre d'autres engagements quant aux emoluments 
des agents des services generaux en poste a Geneve 
tant que la Commission de la fonction publique inter
nationale n'aura pas presente le rapport et les recom
mandations qui lui sont demandes au paragraphe 3 ci
dessus; 

8. Reaffirme qu'elle compte que le Secretaire 
general exercera pleinement ses pouvoirs pour assurer 
!'application efficace et effective des instructions ad
ministratives touchant la delegation de responsabilites 
et de pouvoirs correspondants a !'Office des Nations 
Unies a Geneve; 

II 

Decide qu 'il ne sera pas verse de traitement aux 
fonctionnaires pour les periodes durant lesquelles ils 
se seront absentes de leur travail sans y avoir ete 
autorises, sauf si cette absence est due a des raisons 
independantes de leur volonte ou a des raisons 
medicales dument certifiees. 

107e seance pleniere 
22 decembre 1976 

31/194. Utilisation des locaux a usage de bureaux et 
des installations de conference au Centre du 
Donaupark a Vienne 

L'Assemblee generale, 

Rappelant sa resolution 3350 (XXIX) du 
18 decembre 1974, dans laquelle elle a accueilli favo
rablement !'invitation du Gouvernement autrichien 
tendant a ce que !'Organisation des Nations Unies 
utilise apres 1978 les installations qui seront disponi
bles a Vienne au Centre du Donaupark, 

Rappelant egalement sa resolution 3529 (XXX) du 
16 decembre 1975, dans laquelle elle a pris acte du 
rapport du Secretaire general sur !'inclusion de Vienne 
dans le plan des conferences 86 , 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur 
!'utilisation des locaux a usage de bureaux et des ins
tallations de conference au Centre du Donaupark a 
Vienne87 et du rapport connexe du Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires88 , 

1. Approuve Ia recommandation du Secretaire 
general relative a Ia tour A-2, qui figure a l'alinea a du 
paragraphe 13 de son rapport87 , et auto rise en 
consequence le Secretaire general a conclure des ar
rangements appropries avec I' Agence intemationale 
de l'energie atomique et le Gouvernement autrichien; 

2. Approuve le plan d'action progressif expose aux 
paragraphes 11 et 12 et resume a l'alinea b du 
paragraphe 13 du rapport du Secretaire general87 et 
aux paragraphes 1 a 3 de l'annexe I ace rapport; 

3. Autorise le Secretaire general a donner effet aux 
propositions concernant la premiere phase, ainsi qu'a 
celles qui figurent aux paragraphes 29 a 36 et 41 de son 
rapport87 ; 

4. Prie le Secretaire general, conformement aux 
directives enoncees au paragraphe 4 de Ia resolution 

86 A/10348. 
87 A/C.5/31/34 et Corr.2. 
88 A/31/452. 

3529 (XXX) de 1' Assemblee generale, de presenter a 
1' Assemblee, lors de sa trente-troisieme session, des 
propositions concretes de nature a permettre qu'a Ia 
fin du plan d'action progressif l'objectif fixe au 
paragraphe II du rapport du Secretaire general87 soit 
atteint; 

5. Prie egalement le Secretaire general de prendre 
toutes les mesures voulues pour faire en sorte que le 
succes de Ia Decennie des Nations Unies pour Ia 
femme et de Ia conference mondiale de 1980 ne soit 
pas compromis par Ia mise a execution de Ia premiere 
phase conformement au paragraphe 3 de Ia presente 
resolution; 

6. Prie en outre le Secretaire general de faire rap
port a 1' Assemblee generate a intervalles reguliers sur 
!'application de Ia presente resolution. 

107e seance pleniere 
22 decembre 1976 

31/195. Agrandissement des salles de conference et 
amelioration des installations a I 'usage des 
services de conference et des delegues au Siege 
de l'Organisation des Nations Unies 

L 'Assemblee generale 

1. Prend acte des rapports du Secretaire general89 

et du Comite consultatifpour les questions administra
tives et budgetaires90 sur l'agrandissement des salles 
de conference et !'amelioration des installations a 
!'usage des services de conference et des delegues au 
Siege de !'Organisation des Nations Unies; 

2. Approuve les recommandations formulees par le 
Comite consultatifaux paragraphes 13, 15, 20, 22, 27, 
30, 33, 36, 38 et 39 de son rapport, telles qu'elles sont 
resumees aux paragraphes 40 et 41; 

3. Decide de differer sa decision sur les options 
exposees aux paragraphes 3 a 5 du rapport du 
Secretaire general quant a Ia maniere de disposer les 
sieges tors de Ia reconstruction de Ia salle de 
I' Assemblee generale; 

4. Prie le President de I' Assemblee generale, apres 
avoir consulte les Etats Membres, d'informer le 
Secretaire general, le 31 janvier 1977 au plus tard, de 
)'option Ia plus acceptable pour les Etats Membres; 

5. Prie le Secretaire general, sur Ia base de cette 
information, de faire executer les plans de reconstruc
tion de Ia salle de I· Assemblee generale et de presenter 
un rapport a I' Assemblee lors de sa trente-deuxieme 
session. 

107" seance pleniere 
22 decembre 1976 

31/196. Rapport du Comite mixte de Ia Caisse com
mune des pensions du personnel des Nations 
Unies 

L 'Assemblee generale, 

Ayant examine le rapport du Comite mixte de Ia 
Caisse commune des pensions du personnel des Na
tions Unies a I' Assemblee generate et aux organisa-

•• A/C.5/31/22 et Corr.I. 
90 Documents officiels de I'Assemb/ee genera/e. trente et unieme 

session, Supplement n"8 (A/31/8 et Add.l a 26), document 
A/31/8/Add.23. 
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tions affiliees ala Caisse commune pour 197691
, ainsi 

que le rapport y relatif du Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires92 , 

A.JUSTEMENT DES PENSIONS COMPTE TENU 
DES VARIATIONS DU COUT DE LA VIE 

1. Prie le Comite mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies de continuer 
a etudier le systeme d'ajustement des pensions compte 
tenu des variations du cout de la vie, en gardant 
presentes a l' esprit les vues exprimees a ce propos au 
cours de la trente et unieme session de l' Assemblee 
generate et eu egard a l' evaluation actuarielle de la 
Caisse au 31 decembre 1976, et de presenter ses re
commandations a l' Assembh!e lors de sa trente
troisieme session; 

2. Decide que le systeme d'ajustement des pen
sions approuve conformement a la section I de la 
resolution 3354 (XXIX) de l' Assemblee generate, en 
date du 18 decembre 1974, restera en vigueur jusqu'au 
31 decembre 1978; 

3. Decide en outre que l'une des bases des 
deliberations futures du Comite mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations 
Unies devrait etre de n'admettre que jusqu'a un cer
tain point, sans assurer l'egalite de pouvoir d'achat, le 
principe de la compensation, par quelque moyen que 
ce soit, des differences entre les pays quant au cout de 
la vie, de maniere que le nouveau systeme n'exige pas 
d'augmentation, actuellement ni a l'avenir, des 
charges financieres des Etats Membres; 

II 

AMEN DEMENTS AUX ST A TUTS DE LA CAISSE COM
MUNE DES PENSIONS DU PERSONNEL DES NATIONS 
UNIES 

Decide de modifier l'article 20, le sous-alinea i de 
l'alinea b de }'article 29, l'alinea b de l'article 30, les 
alineas c et d de l'article 34 et l'alinea d de I' article 35 
des statuts de la Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies, sans effet retroactif, acomp
ter du 1 er janvier 1977, comme il est indique dans 
l'annexe VII au rapport du Comite mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations 
Unies 93 ; 

III 

ADMISSION DE L'0RGANISATION MONDIALE 
DE LA PROPRIET1~. INTELLECTUELLE 

Decide d'admettre }'Organisation mondiale de la 
propriete intellectuelle a la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies avec effet au 
1er janvier 1977, conformement a l'article 3 des statuts 
de la Caisse; 

91 Ibid., Supplement n" 9 (A/31/9) et A/31/9/ Add.I. 
92 A/31/409. 
93 Documents officiels de l'Assemblt!e generate, trente et unieme 

session, Supplement n" 9 (A/31/9). 

IV 

FONDS DE SECOURS 

Autorise le Comite mixte de la Caisse commune des 
pensions du personnel des Nations Unies a completer, 
pour une nouvelle periode d'un an, les contributions 
volontaires versees au Fonds de secours par une 
somme de 100 000 dollars au maximum; 

v 
DEPENSES D' ADMINISTRATION 

Approuve les depenses, directement a la charge de 
la Caisse commune des pensions du personnel des Na
tions Unies, d'un montant total net de 3 129 400 dol
lars pour 1977 et des depenses additionnelles d'un 
montant total net de 14 200 dollars pour 1976 aux fins 
de !'administration de la Caisse, conformement a l'etat 
estimatif presente dans l'annexe III au rapport du 
Comite mixte de la Caisse commune des pensions du 
personnel des Nations Unies93 , si ce n'est que lemon
tant prevu pour les depenses de personnel de 1977 est 
reduit de 15 000 dollars; 

VI 

OBSERVATIONS DU COMITE CONSULTATIF POUR LES 
QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET BUDGETAIRES 

1. Fait sienne l'opinion du Comite consultatifpour 
les questions administratives et budgetaires seton la
quelle le Comite mixte de la Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies, en etudiant les 
propositions concernant les ajustements qu 'it doit 
soumettre a l' Assemblee generate tors de sa trente
troisieme session, devrait tenir compte non seulement 
de l' evaluation actuarielle de la Caisse au 31 decembre 
1976 mais egalement de toutes les conclusions per
tinentes de la Commission de la fonction publique in
ternationale, comme il est indique au paragraphe 22 du 
rapport du Co mite consultatif92 , ainsi que de tous les 
aspects de la fiscalite nationale qui peuvent etre perti
nents; 

2. Fait sienne egalement }'opinion du Comite con
sultatif pour les questions administratives et 
budgetaires seton laquelle le Comite mixte de la Caisse 
commune des pensions du personnel des Nations 
Unies, en faisant ses propositions au sujet des ajuste
ments, devrait tenir compte des questions de principe 
mentionnees au paragraphe 27 du rapport du Comite 
consultatif92 et des solutions dont il est question au 
paragraphe 28 dudit rapport; 

VII 

MESURES PROVISOIRES A APPLIQUER AUX RETRAITES 
ACTUELS EN CE QUI CONCERNE LA BAISSE DU 
POUVOIR D' ACHAT DE LEUR PENSION 

Decide d'autoriser la Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations Unies a faire en 1977 des 
paiements, d'un montant total ne depassant pas 
500 000 dollars, afin de compenser Ia perte subie par 
les retraites qui ont vu le pouvoir d'achat de leur pen
sion diminuer sensiblement dans leur pays de 
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residence, etant entendu que les directives a appliquer 
pour faire ces paiements sont les suivantes : il ne sera 
effectue de paiements que pour Ia partie de Ia perte en 
sus de 20 p. 100 et pour les pensions dont le montant, 
une fois ajuste, ne depasserait pas 50 p. 100 du traite
ment de base net d'un administrateur adjoint de 
2e classe ( classe P-1, echelon I), et un rapport sur les 
depenses ainsi faites en application de la presente 
resolution sera soumis par le Comite mixte a 
I' Assemblee generate tors de sa trente-deuxieme ses
sion. 

J07e seance pleniere 
22 decembre 1976 

31/197. Placements de Ia Caisse commune des pen
sions du personnel des Nations Unies 

L' Assemblee generate, 
Notant avec preoccupation que la Caisse commune 

des pensions du personnel des Nations Unies a 
effectue des placements a long terme, dans des titres 
de societes transnationales, qui se montent a 600 mil
lions de dollars environ, 

Rappetant les resolutions adoptees par 
l'Organisation des Nations Unies et par d'autres or
ganisations intemationales en ce qui conceme le 
nouvel ordre economique international et les societes 
transnationales, 

Tenant compte du fait que les placements effectues 
par la Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies dans des titres de societes trans
nationales peuvent aller a l'encontre des objectifs et 
des buts des organismes des Nations Unies, 

Considerant que le montant des placements 
effectues par Ia Caisse commune des pensions du per
sonnel des Nations Unies directement dans des pays 
en developpement, bien qu'en augmentation, est ex
tremement faible, 

1. Prie le Secretaire general, agissant en consulta
tion avec le Comite des placements, dont Ia composi
tion sera elargie a Ia presente session94 pour assurer 
une repartition geographique plus diversifiee et plus 
equitable, de veiller ace que les ressources placees par 
la Caisse commune des pensions du personnel des Na
tions Unies dans des titres de societes transnationales 
. soient placees a des conditions sures et rentables et, 
dans toute la mesure possible, dans des titres de 
qualite de pays en developpement; 

2. Prie egatement le Secretaire general de faire 
rapport a I' Assemblee generate, lors de sa trente
deuxieme session, sur )'application de la presente 
resolution. 

J07e seance pteniere 
22 decembre 1976 

31/198. Nominations aux sieges devenus vacants au 
Comite des contributions95 

A 

L' Assembtee generate 

Nomme membres du Comite des contributions, 
pour un mandat de trois ans a compter du 1er janvier 
1977: 

94 Voir sect. II de Ia resolution 31/196. 
95 Voir egalement resolution 31/96. 

M. Richard V. Hennes, 

M. Junpei Kato, 
M. Dragos Serbanescu. 

L'Assemblee generate 

B 

107e seance pleniere 
22 decembre 1976 

1. Nomme membres du Comite des contributions, 
pour un mandat de trois ansa compter du ter janvier 
1977: 

M. Talib El-Shibib, 

M. Gbadebo Oladeinde George, 

M. Euthimios Stoforopoulos; 

2. Nomme membre du Comite des contributions, 
pour un mandat de deux ansa compter du ter janvier 
1977: 

M. Wilfried Koschorreck; 

3. Nomme membre du Comite des contributions, 
pour un mandat d'un an a compter du ter janvier 1977 : 

M. Bernal Vargas Saborio. 

* 
* * 

/07e seance pleni'ere 
22 decembre 1976 

Par suite des nominations ci-dessus, le Comite des contributions 
se composera des membres suivants : M. Abdel Hamid AsDEL
GHANI (Egypte)*, M. Amjad Au (Pakistan)**, M. Miguel A. 
DAVILA MENDOZA (Mexique)**, M. Talib EL-SHIBIB (Jrak)***, 
M. Gbadebo Oladeinde GEORGE (Nigeria)***, M. Richard V. 
HENNES(Etats-Unis d'Amerique)***, M. Junpei KATo(Japon)***, 
M. Japhet G. Km (Kenya)*, M. Wilfried KoscHORRECK 
(Republique jedhale d'Allemagne)**, M. Angus J. MATHESON 
(Canada)*, M. John I. M. RHODES (Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'lrlande du Nord)*, M. Michel RoUGE (France)**, 
M. Dragos SERBANESCU (Roumanie)***, M. David SILVEIRA DA 
MOTA (Bresil)*, M. Euthimios STOFOROPOULOS (Grece)***, 
M. Anatoly Semenovitch TcHISTYAKOV (Union des Republiques 
socialistes sovietiques)**, M. TIEN Yi-nung (Chine)** et M. Bernal 
VARGAS SABORIO (Costa Rica)*. 

* Mandat expirant le 31 decembre 1977. 
* * Mandat expirant le 31 decembre 1978. 
*** Mandat expirant le 31 decembre 1979. 

31/199. Confrrmation des nominations faites par le 
Secretaire general aux sieges devenus vacants 
au Comite des placements 

L'Assemblee generate 

1. Confirme Ia nomination par le Secretaire 
general des personnes suivantes comme membres du 
Comite des placements, pour un mandat de trois ans a 
compter du ter janvier 1977 : 

M. Aloysia de Andrade Faria, 

M. B. K. Nehru, 

M. Stanislaw Raczkowski; 

2. Confirme la nomination par le Secretaire 
general de la personne suivante comme membre du 
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Comite des placements, pour un mandat de deux ansa 
compter du 1er janvier 1977 : 

M. Toshio Shishido. 

* 
* * 

107e seance pleniere 
22 decembre 1976 

Par suite des nominations ci-dessus. /e Comite des placements se 
compos era des membres suivants : M. R. Manning BROWN**, 
M. Aloysio de Andrade FARIA***, M. Jean GuYoT**, !'honorable 
David MoNTAGU*, M. B. K. NEHRu***, M. Yves 0LTRAMARE*. 
M. Stanislaw RACZKOWSKI*** et M. Toshio SHISHIDO**. 

* Mandat expirant le 31 decembre 1977. 
** Mandat expirant le 31 decembre 1978. 
*** Mandat expirant le 31 decembre 1979. 

31/200. Nominations aux sieges devenus vacants a Ia 
Commission de Ia fonction publique inter
nationale 

L' Assemblee generate 
Nomme membres de la Commission de la fonction 

publique intemationale, pour un mandat de quatre ans 
a compter du 1 er janvier 1977 : 

M. Amjad Ali, 
M. Michael 0. Ani, 
M.P. N. Haksar, 
M. Anatoly Semenovitch Tchistyakov, 
Mme Halima Warzazi. 

* 
* * 

J07e seance pteniere 
22 decembre 1976 

Par suite des nominations ci-dessus. Ia Commission de /afonction 
publique internationa/e se composera des membres suivants : 
M.A. L. Aou (Ghana[**, M. Amjad Au (Pakistan)***, 
M. Michael 0. ANI(Nigeria)***, M. Pascal FROCHAUX (Suisse)**, 
M. Toru HAGIWARA (Japan)*, M.P. N. HAKSAR (/nde)***, 
M. Robert E. HEMPTON (Etats-Unis d'Amerique)*, M.A. H. M. 
HILLIS (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d' lr/ande du Nord)*, 
M. Jili NosEK (Tchecoslovaquie)**, M. Antonio Fonseca PIMEN
TEL(Bresil)*, M. Jean-Louis PLJHON(France)*, M. Raul A. QuiJA
NO (Argentine)**, M. Anatoly Semenovitch TcHISTYAKOV (Union 
des Republiques socialistes sovietiques)***, M. Doudou THIAM 
(Senegal)** et Mme Halima WARZAZI (Maroc)***. 

* Mandat expirant le 31 decembre 1977. 
* * Mandat expirant le 31 decembre 1978. 
*** Mandat expirant le 31 decembre 1980. 

31/201. Nominations aux sieges devenus vacants au 
Comite des pensions do personnel de l'Organi
sation des Nations Unies 

L' Assemblee generate 
1. Nomme membres du Comite des pensions du 

personnel de !'Organisation des Nations Unies, pour 
un mandat de trois ansa compter du 1er janvier 1977 : 

M. Emesto Garrido, 
M. Mario Majoli, 
M. Michael G. Okeyo; 

2. Nomme membres suppleants du Comite des 
pensions du personnel de !'Organisation des Nations 
Unies, pour un mandat de trois ans a compter du 
1er janvier 1977: 

M. Sol Kuttner, 

M. August Marpaung, 

M. Rudolf Schmidt. 

* 
* * 

107e seance pleniere 
22 decembre 1976 

Par suite des nominations ci-dessus, les membres et membres 
suppliants du groupe elu par /' Assemblee generate au Comite des 
pensions du personnel de /'Organisation des Nations Unies, dont le 
mandat expire /e 31 decembre /979, seront /es suivants : 

Membres 

M. Ernesto GARRIDO (Philippines), 

M. Mario MAJOLI (Jtalie), 

M. Michael G. 0KEYO (Kenya). 

Membres suppleants 

M. Sol KuTTNER (Etats-Unis d'Amhique), 

M. August MARPAUNG ( /ndonesie), 

M. Rudolf ScHMIDT ( Republique federa/e d' Allemagne). 

31/202. Creation du Fonds des Nations Unies pour le 
developpement industriel96 

L' Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 3086 (XXVIII) du 
6 decembre 1973, par laquelle elle a prie le Secretaire 
general d'etablir un rapport sur Ia question de la 
creation d'un fonds des Nations Unies pour le 
developpement industriel, 

Rappelant egalement sa resolution 3307 (XXIX) du 
14 decembre 1974, par laquelle elle a prie la deuxieme 
Conference generate de !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel d'etudier la 
creation d'un fonds pour le developpement industriel, 
qui serait finance sur la base de contributions volon
taires, y compris les principes directeurs qui devraient 
en regir le fonctionnement, 

Tenant compte des dispositions relatives a un fonds 
des Nations Unies pour le developpement industriel, 
figurant aux paragraphes 72 et 73 de la section V, 
intitulee "Dispositions institutionnelles", de la I:>e
claration et du Plan d'action de Lima concernant le 
developpement et la cooperation industriels97 qu'elle a 
approuves a sa septieme session extraordinaire par sa 
resolution 3362 (S-VII) du 16 septembre 1975, 

Rappelant en outre sa resolution 3402 (XXX) du 
28 novembre 1975, par laquelle elle a prie le Conseil du 
developpement industriel de lui faire rapport sur cette 
question a sa trente et unieme session, 

Decide decreer un Fonds des Nations Unies pour le 
developpement industriel, gere par !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel 

96 Voir egalement sect. X.B.6 ci-dessous, decision 31/426. 
97 Voir A/10112, chap. IV. 
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conformement aux dispositions enoncees dans 
l'annexe a la presente resolution. 

ANNEXE 

/Ole seance pleniere 
22 decembre 1976 

Dispositions concernant Ia gestion du Fonds 
des Nations Unies pour le developpement industriel 

I.- OBJET 

L'objet du Fonds des Nations Unies pour le developpement in
dustriel (ci-apres denomme le Fonds) est d'augmenter les ressources 
de !'Organisation des Nations Unies pour le developpement indus
triel et de renforcer son aptitude a repondre avec rapidite et sou
plesse aux besoins des pays en developpement. Le Fonds complete 
!'assistance fournie au moyen des ressources de !'Organisation des 
Nations Unies et du Programme des Nations Unies pour le 
developpement en vue de favoriser une croissance acceleree et au
tonome des pays en developpement dans le domaine de l'industrie. 

II. - PRINCIPES DIRECTEURS ET FONCTIONS 

I. Le Fonds est utilise conformement aux buts et principes 
enonces dans Ia Charte des Nations Unies et aux dispositions de Ia 
resolution 2152 (XXI) de I' Assemblee generate, en date du 
17 novembre 1966, portant creation de !'Organisation des Nations 
Unies pour le developpement industriel. 

2. La Declaration et le Plan d'action de Lima concernant le 
developpement et Ia cooperation industriels servent de principes 
directeurs pour Ia preparation des programmes finances par le 
Fonds. En particulier, le Fonds doit permettre a !'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel : 

a) De participer a Ia mise en a:uvre de Ia Declaration et du Pro
gramme d'action concernant l'instauration d'un nouvel ordre 
economique international, adoptes par I' Assemblee generale a sa 
sixieme session extraordinaire98 , pour autant qu 'ils concernent le 
developpement industriel; 

b) D'appliquer les recommandations pertinentes de Ia resolution 
3362 (S-VII) de I'Assemblee generate, en date du 16 septembre 
1975, adoptee a Ia septieme session extraordinaire; 

c) De mettre en a:uvre les recommandations du Comite special 
sur Ia strategie a long terme de !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel; 

d) D'executer des projets hors siege, en particulier des projets 
non classiques; 

e) D'intensifier ses activites dans le domaine de Ia mise au point 
.et du transfert des techniques; 

f) D'intensifier ses programmes visant a etablir une cooperation 
entre les pays en developpement, ainsi qu'entre les pays en 
developpement et les pays developpes, ou a accroitre cette 
cooperation; 

g) De renforcer ses activites promotionnelles; 

h) De renforcer ses systemes d'information industrielle; 

i) De prendre des mesures concertees et des mesures speciales 
pour aider les pays en developpement les moins avances. 

Ill.- ROLE DU CONSEIL DU DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET DU 

DIRECTEUR EXECUTIF DE L'0RGANISATION DES NATIONS 
UNIES POUR LE DEVELOPPEMENT INDUSTRIEL 

1. Le Conseil du developpement industriel ( ci-apres denomme le 
Conseil) definit les normes de fonctionnement et d'administration du 
Fonds et formule les directives de politique generate visant a faire en 
sorte que les ressources du Fond soient utilisees avec le maximum 
d'efficacite et de rentabilite conformement aux objectifs du Fonds99 • 

98 Resolutions 3201 (S-VI) et 3202 (S-VI). 
99 Voir resolution 31/203, annexe. 

2. Le Directeur executif de !'Organisation des Nations Unies 
pour le developpement industriel, en tenant compte de Ia necessite 
d'une coordination appropriee avec le Programme des Nations 
Unies pour le developpement, etablit et soumet chaque annee au 
Conseil le programme du Fonds en decrivant en detailles projets et 
autres activites a entreprendre. II soumet en meme temps un plan 
contenant les previsions de recettes et de depenses pour les deux 
annees suivantes, y compris les depenses d'appui au programme et 
les depenses d'administration du Fonds, ainsi que les virements 
entre le Fonds et les reserves. 

3. Le Conseil approuve le programme du Fonds et exerce un 
controle eflectif sur les activites qu'il comporte, en repartissant 
entre lesdites activites les ressources disponibles indiquees dans les 
previsions etablies par le Directeur executif. Le Conseil autorise 
I' allocation des fonds necessaires pour couvrir 1es principales 
categories de depen~es suivantes : 

a) Depenses pour les activites du programme; 

b) Maintien d'une marge de securite pour les depenses relatives 
aux projets en cas d'urgence; 

c) Allocation de fonds, le cas echeant, a d'autres organes de 
!'Organisation des Nations Unies, aux institutions specialisees ou a 
l'Agence intemationale de l'energie atomique. 

4. Le Conseil approuve les projets dans les limites des res
sources aflectees aux activites du programme du Fonds et assure en 
consequence Ia repartition des fonds entre 1esdits projets. Le Con
seil peut deleguer ces pouvoirs au Directeur executif, dans les li
mites et pour 1es categories de projets qu 'it fixe. 

IV.- DISPOSITIONS FINANCIERES 

I. Le Fonds est finance au moyen de contributions volontaires, 
qui peuvent etre acceptees de gouvemements, d'organisations inter
gouvemementales, d'organisations non gouvemementales et 
d'autres sources non gouvernementales a des fins compatibles avec 
les objectifs du Fonds. Ces contributions soot versees dans Ia mon
naie choisie par le donateur. Les ressources disponibles placees 
sous l'autorite de !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel et provenant des contributions volontaires 
seront integrees et feront partie du Fonds. Les contributions volon
taires des gouvernements peuvent etre offertes, au choix de ces 
derniers : 

a) Sous Ia forme d'annonces de contributions pour une ou 
plusieurs annees; 

b) Conformement aux articles 7.2 et 7.3 du reglement financier de 
!'Organisation des Nations Unies; 

c) Selon ces deux methodes. 

D'autres contributions peuvent etre acceptees conformement aux 
articles 7.2 et 7.3 du reglement financier de !'Organisation des Na
tions Unies. 

2. Les contributions volontaires soot regies par le reglement 
financier de !'Organisation .des Nations Unies, sous reserve des modi
fications que I' Assemblee generate peut approuver sur recommanda
tion du Conseil. 

3. Le Fonds est gere conformement aux regles de gestion finan
ciere du Fonds des Nations Unies pour le developpement industriel. 

31/203. Procedures generales regissant le fonctionne
ment du Fonds des Nations Unies pour le 
developpement industriel 

L'Assemblee generale 

Adopte les procedures generales regissant le fonc
tionnement du Fonds des Nations Unies pour le 
developpement industriel enoncees dans l'annexe a Ia 
presente resolution. 

J07e seance rleniere 
22 decembre 1976 
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ANNEXE 

Procedures generales regissant le fonctionnement du Fonds 
des Nations Unies pour le developpement industriel 

I.- INTRODUCTION 

Le Fonds des Nations Unies pour le developpement industriel a ete 
cree par I' Assemblee generale aux termes de sa resolution 31/202 du 
22 decembre 1976. Les presentes procedures generales sont 
formulees en application du paragraphe I de Ia section III de 
l'annexe a ladite resolution, qui prevoit que le Conseil du 
developpement industriel formule les directives de politique generate 
necessaires au fonctionnement du Fonds. 

Article premier 

DEFINITIONS 

Aux fins des presentes procedures generales : 

a) Le mot "Fonds" designe le Fonds des Nations Unies pour le 
developpement industriel; 

b) Le mot' 'Conseil" designe le Conseil du developpement indus
triel de !'Organisation des Nations Unies pour le developpement 
industriel; 

c) Le mot "gouvemement" designe le gouvernement de tout Etat 
Membre de !'Organisation des Nations Unies ou membre d'une ins
titution specialisee ou de I' Agence internationale de l'energie atomi
que qui participe au Fonds a titre de contribuant ou de beneficiaire, ou 
a ces deux titres; 

d) Les mots "le Secretaire general" designent le Secretaire 
general de !'Organisation des Nations Unies ou le fonctionnaire au
que! il a delegue ses pouvoirs ou ses attributions; 

e) Les mots "le Directeur executif' designent le Directeur 
executif de I' Organisation des Nations U nies pour le developpement 
industriel ou le fonctionnaire au que! il a de!egue ses pouvoirs ou ses 
attributions; 

f) Les mots "le Controleur" designent le Controleur de 
!'Organisation des Nations Unies ou Ia personne a laquelle il a 
delegue ses pouvoirs; 

g) Le mot "contribution" designe toute contribution volontaire au 
Fonds, quelle qu'en soit Ia provenance; 

h) Le mot "contribuant" designe toutgouvernement, organisation 
ou personne qui verse une contribution au Fonds; 

i) Les mots "document de projet" designent le document officiel 
decrivant l'objectif de chaque projet du Fonds, les activites prevues 
pour son execution ainsi que ses incidences financieres, et au vu 
duquel le projet est approuve; 

JJ Les mots "ressources financieres" designent les ressources de 
toute provenance mises a Ia disposition du Fonds, y compris les 
contributions, mais exception faite des contributions de contrepartie 
des gouvemements beneficiaires; 

k) Les mots "contributions de contrepartie" designent les mon
tants verses au titre d'un projet par le gouvernement beneficiaire pour 
couvrir les couts des services et des moyens d'execution 
specifiquement designes dans le document de projet; 

/) Les mots "regles de gestion financiere" designent les regles de 
gestion financiere du Fonds des Nations Unies pour le 
developpement industriel; 

m) Le mot "allocation" designe l'autorisation donnee par le Di
recteur executif de proceder a des engagements de depenses et a des 
decaissements conformement auxdites regles et aux fins specifiees 
dans !'allocation; 

n) Le mot "engagement" designe !'obligation qui a ete 
regulierement contractee d'engager une depense sur les ressources 
du Fonds; 

o) Le mot "depense" designe tout versement effectue directement 
par le Directeur executif a !'aide des ressources du Fonds pour regler 
un engagement en totalite ou en partie. 

II.- RESSOURCES DU FONDS 

Article 2 

RESSOURCES FINANCIERES 

Les ressources financieres du Fonds proviennent des contributions 
volontaires et d'autres sources telles qu'elles sont definies dans les 
regles de gestion financiere. 

Article 3 

ANNONCES DE CONTRIBUTIONS 

1. Les gouvernements peuvent annoncer des contributions au 
Fonds a tout moment. 

2. Les contributions peuvent etre annoncees pour une ou 
plusieurs annees. Les gouvernements sont instamment pries 
d'annoncer leurs contributions pour plusieurs annees chaque fois que 
cela est possible. Bien que les gouvernements aient Ia latitude 
d'annoncer leurs contributions au Fonds quand ils le desirent, its sont 
instamment pries de le faire a !'occasion de Ia conference pour les 
annonces de contributions. 

3. A Ia demande du Conseil, le Secretaire general convoque une 
conference au cours de laquelle les gouvernements peuvent annoncer 
leurs contributions au Fonds. 

Article 4 

GESTION DES RESSOURCES 

Les ressources du Fonds sont obtenues, autorisees, gerees, 
utili sees et affectees conformement aux regles de gestion financiere. 

Article 5 

COMPTES SPECIAUX 

Dans le cadre du Fonds, des comptes speciaux peuvent etre 
constitues par le Directeur executif a certaines fins compatibles avec 
les principes, buts et activites du Fonds, conformement a !'article 7.3 
du reglement financier de !'Organisation des Nations Unies. L'objet 
et Ia portee de chaque compte special seront definis clairement. Les 
regles de gestion financiere sont applicables a tous les comptes 
speciaux constitues en vertu du present article. 

III. - APPROBATION ET EXECUTION 
DU PROGRAMME DU FONDS 

Article 6 

RESPONSABILITE DU CoNSEIL ET DU DIRECTEUR EXECUTIF 

I. Le Conseil donne les directives de politique generate 
necessaires pour que les ressources du Fonds soient utilisees de Ia 
maniere Ia plus efficace et Ia plus rationnelle en vue d'atteindre les 
objectifs du Fonds. 

2. Le Directeur executif soumet chaque annee au Conseille pro
gramme du Fonds pour l'annee suivante. Ce programme est elabore 
compte tenu des directives qui peuvent avoir ete enoncees par le 
Conseil. Les activites du programme sont presentees de fa~on suf
fisamment detaillee, avec indication des previsions de depenses 
selon les types d'activite. 

3. En presentant ses propositions relatives au programme, le 
Directeur executif : 

a) lndique le montant estimatif des ressources futures du Fonds; 

b) Propose les sommes a affecter aux reserves ou a prelever sur 
celles-ci; 

c) Specifie les montants a reserver pour les depenses d'appui au 
programme et les depenses d'administration; 

d) lndique le montant estimatif des ressources qui sont, compte 
tenu de ce qui precede, disponibles pour financer les projets. 

4. L'elaboration du programme se fait de maniere a laisser une 
certaine latitude dans le choix definitif des projets a executer au cours 
d'un exercice donne. 
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5. Le projet de programmes est accompagne d'un plan contenant 
des previsions sur les ressources futures et leur repartition proposee. 
Ce plan porte sur deux exercices. celui du programme et l'exercice 
suivant. 

6. Le Conseil approuve le programme et auto rise !'allocation des 
fonds selon Ia procedure prescrite au paragraphe 3 de Ia section III de 
l'annexe a Ia resolution 31/202 de I' Assemblee generale. 

7. Le Conseil exerce un controle effect if sur les activites constitu
tives du Fonds. A cet effet, il veille a ce que des evaluations 
systematiques de chacon des projets et du programme du Fonds 
soient entreprises. 

8. Le secretariat de !'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel elabore sur une base continue les projets 
necessaires pour mener a bien les activites du programme approuvees 
par le Conseil, dans Ia limite des ressources du Fonds. 

9. Tout gouvernement sollicitant !'assistance du Fonds presente 
au Directeur executif une demande ecrite contenant des rensei
gnements detailles sur le type d'assistance requis, les objectifs qu'il 
espere atteindre et les services et moyens qu 'il compte pouvoir four
nir. Le gouvernement est tenu de fournir un calendrier et de designer 
les autorites publiques chargees du projet. 

10. Pour chaque projet, le secretariat de !'Organisation des Na
tions Unies pour le developpement industriel etablit un document de 
projet et le sou met pour approbation conformement au paragraphe 4 
de Ia section III de l'annexe a Ia resolution 31/202. Les objectifs du 
projet, ainsi que !'action consecutive qui doit etre entreprise apres 
l'achevement du projet, soot definis dans ce document. Un projet 
peut, dans certains cas, a voir comme objectif d'etablir les bases d'une 
telle action consecutive. 

II. Le document de projet : 

a) Precise toutes les ressources financieres, techniques, adminis
tratives et autres necessaires pour mener a bien le projet; 

b) Comprend un plan d'operations et toutes dispositions speciales 
applicables a !'execution du projet; 

c) Contient un projet de budget indiquant les incidences finan
cieres du projet dans son integralite et, le cas echeant, Ia contribution 
de contrepartie que doit apporter le gouvernement beneficiaire, 
notamment le montant, l'echeance et Ia forme de ladite contribution. 

Lorsque Ia dun!e prevue pour !'execution du projet excede un exer
cice financier' il est etabli un pro jet de budget distinct par exercice. 

12. Apres approbation, les documents de projet sont signes par 
les representants du gouvernement beneficiaire, le cas echeant, et du 
Directeur executif. Les documents approuves, y compris le projet de 
budgetet le plan d'operations, servent de base a I' allocation des fonds 
necessaires aux activites en question. 

13. Les services d'appui au programme et les services adminis
tratifs necessaires pour !'execution des projets du programme du 
Fonds soot fournis par les divers services du secretariat de 
l'Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel, 
selon qu'il conviendra. Le cotlt de ces services sera rembourse par 
prelevement sur les ressources du Fonds au taux applique par le 
Programme des Nations Unies pour le developpement, a Ia date 
consideree, pour les remboursements aux organisations chargees de 
!'execution. 

14. Le Directeur executifsoumet au Conseil un rapport annuel et, 
le cas echeant, un rapport special sur Ia realisation du programme du 
Fonds dans tous ses aspects, l'accent etant mis sur Ia notion de 
compte rendu des activites. 

31/204. Emoluments des membres de Ia Cour inter
nationale de Justice 

L'Assemblee generate, 

Rappelant Ia decision qu'elle a prise, par sa 
resolution 3537 B (XXX) du 17 decembre 1975, de fixer 
le traitement annuel des membres de Ia Cour inter
nationale de Justice a 50 000 dollars des Etats-Unis, 
avec efiet au 1•r janvier 1976, 

Ayant examine le rapport du Secretaire general 100 et 
le rapport y relatif du Co mite consultatif pour les ques
tions administratives et budget aires 101 , 

I. Decide que le traitement annuel des membres de 
Ia Cour intemationale de Justice sera revise a sa 
trente-cinquieme session, puis normalement tous les 
cinq ans; 

2. Decide en outre, avec effet au 1er janvier 1977, 
qu'entre ces revisions periodiques les membres de Ia 
Cour intemationale de Justice pourront aussi recevoir, 
en sus de leur traitement annuel tel qu'il est defini aux 
paragraphes I et 5 de I' Article 32 du Statut de Ia Cour, 
un complement interimaire de traitement pour cherte 
de vie qui ne sera pas repute faire partie dudit traite
ment et dont le montant sera determine par les disposi
tions enoncees au paragraphe 17 du rapport du Comite 
consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires; 

3. Decide que les allocations et indemnites prevues 
aux paragraphes 2 a 4 de I' Article 32 du Statut de Ia 
Cour intemationale de Justice et Ia pension de retraite 
attribuee aux membres de Ia Cour seront reexaminees 
lors de Ia revision periodique de leur traitement annuel 
et que le systeme des ajustements intt~rimaires ne s'y 
appliquera pas. 

107" seance pleniere 
22 decemhre 1976 

31/205. Emploi d'experts et de consultants a 
!'Organisation des Nations Unies 

L'Assemhlee genh·ale 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
I'emploi d'experts et de consultants a I'Organisation 
des Nations Unies 102 et du rapport presente oralement 
par le Comite consultatif pour les questions adminis
tratives et budgetaires 103 ; 

2. Reaffirme les decisions qu'elle avait prises a sa 
232Y seance pleniere 104, le 18 decembre 1974, eta sa 
2444• seance pleniere 1 os, le 17 decembre 1975, au sujet 
de l'emploi d'experts et de consultants; 

3. Prie le Secretaire general de lui presenter a sa 
trente-deuxieme session, par l'intermediaire du 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires, un nouveau rapport sur )'application 
des decisions susmentionnees. 

100 A/C.S/31/13. 

107" seance pleniere 
22 decembre 1976 

101 Documents ~~fficiels de I'Assemhh'e f?<'nerale. trente et unieme 
session. Supplement n"8 (A/31/8 et Add.l a 26). document 
A/31/8/ Add.3. 

102 A/C.5/31/10 et Add. I et Add.I/Corr.l. 
10 -' Documents officiels de I'Assemblee f?enerale, trente et unieme 

session, Cinquieme Commission, 6'" seance, par. 57 a 60; et ibid .. 
Cinquieme Commission, Fascicule de session, rectificatif. 

104 Ibid., l'in[?t-neul·ieme session. Supplement n" 31 (A/9631), 
p. 142, point 73. 

105 Ibid., trentieme session. Supph;ment n" 34 (A/10034). p. 154. 
point 96, al. t. 
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31/206. Montants estimatifs revises relatifs a Ia 
Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine les montants estimatifs revises 106 

comme suite aux decisions prises par le Conseil du 
commerce et du developpement en application des 
resolutions adoptees par Ia Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement a sa qua
trieme session, tenue a Nairobi du 5 au 31 mai 1976, et 
le rapport y relatif du Co mite consultatif pour les ques
tions administratives et budgetaires 107 , 

106 A/C.5/31/49. 
107 Documents officiels de I'Assemblee genera/e. trente et unieme 

session, Supplement n° 8 (A/31/8 et Add.l a 26), document 
A/31/8/Add.l2. 

I. Decide que Ia mesure dans laquelle une latitude 
accrue en matiere budgetaire, financiere et administra
tive sera accordee a Ia Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement devrait etre telle 
que cette demiere puisse utiliser au mieux ses res
sources en fonction de ce qui est exige d'elle; 

2. Prie le Secretaire general de preci ser, aussitot 
que possible, les raisons de renforcer le cabinet du 
Secretaire general de Ia Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement et considere que, 
d'ici Ia, une utilisation souple des ressources disponi
bles permettra peut-etre de renforcer ce cabinet 
comme it convient. 

/07e seance pleniere 
22 decembre 1976 

31/207. Budget-programme de l'exercice biennal 1976-1977 

A 

OuvERTURE DE CREDITS REVISEE POUR L'ExERCICE BIENNAL 1976-1977 

L'Assemblee generate 

Decide que, pour I' exercice biennal 1976-1977 : 

1. Le credit de 745 813 800 dollars, qu'elle a ouvert par sa resolution 3539 A (XXX) du 17 decembre 1975, 
est augmente de 38 119 100 dollars, cette augmentation se repartissant comme suit : 

Chapitres 

TITRE PREMIER. - Politiques, direction et coordi
nation d' ensemble 

te•. Politiques, direction et coordination d'ensemble. 
TOTAL, TITRE PREMIER 

TITRE II. - Activites politiques et maintien de Ia 
paix 

2. Affaires politiques et affaires du Conseil de secu-
rite; maintien de Ia paix ................... . 

TOTAL, TITRE II 

TITRE III.- Activites politiques, tutelle et deco
lonisation 

3. Affaires politiques, tutelle et decolonisation .... 
TOTAL, TITRE III 

TITRE IV. - Activites economiques' sociales et 
humanitaires 

4. Organes directeurs (activites economiques et so-
ciales) ................................... . 

SA. Departement des affaires economiques et sociales 
5B. Centre des Nations Unies sur les societes transna-

tionales .................................. . 
6. Commission economique pour I 'Europe ....... . 
7. Commission economique et sociale pour I' Asie et 

le Pacifique .............................. . 
8. Commission economique pour l' Amerique latine 
9. Commission economique pour I' Afrique ....... . 

Credits ouverts 
par Ia resolution 

3539 A (XXX) 

20 674 800 
20 674 800 

41 730 600 
41 730 600 

8 057 000 
8 057 000 

1 816 200 
41 728 100 

1 215 500 
14 855 800 

15 478 900 
17 979 300 
18 243 000 

Augmentations 
Oil 

(diminutions) 

Dollars des Etats-Unis 

514 100 
514 100 

5 355 800 
5 355 800 

103 000 
103 000 

1 647 900 
(213 600) 

1 778 300 
346 300 

(240 400) 
356 900 
732 500 

Credits 
revises 

21 188 900 
21 188 900 

47 086 400 
47 086 400 

8 160 000 
8 160 000 

3 464 100 
41 514 500 

2 993 800 
15 202 100 

15 238 500 
18 336 200 
18 975 500 
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Chapitres 

TITRE IV. - Activites economiques' sociales et 
humanitaires (suite) 

10. Commission economique pour I' Asie occiden-
tale ..................................... . 

11. Conference des Nations Unies sur le commerce et 
le developpement ......................... . 

12. Organisation des Nations U nies pour le developpe-
ment industriel ........................... . 

13A. Programme des Nations U nies pour I' environne-
ment .................................... . 

13B. Habitat : Conference des Nations Unies sur les 
etablissements humains ................... . 

14. Controle international des stupefiants ......... . 
15. Programme ordinaire d'assistance technique ... . 
16. Haut ~ommissariat des Nations Unies pour les re-

fug~es ................................... . 
17. Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour 

les secours en cas de catastrophe ........... . 
TOTAL, TITRE IV 

TITRE V.- Droits de l'homme 

18. Droits de l'homme .......................... . 
TOTAL, TITRE V 

TiTRE VI.- Cour internationale de Justice 
19. Cour internationale de Justice ................ . 

TOTAL, TITRE VI 

TiTRE VII. - Activites juridiques 
20. Activites juridiques ......................... . 

TOTAL, TITRE VII 

TITRE VIII. -Services communs 
21. Information ................................ . 
22. Administration, gestion et services generaux ... . 
23. Services de conference et bibliotheques ....... . 

ToTAL, TITRE VIII 

TiTRE IX. - Depenses speciales 

24. Obligations emises par !'Organisation des Nations 
Unies ................................... . 

ToTAL, TITRE IX 

TiTRE X. - Contributions du personnel 
25. Contributions du personnel .................. . 

TOTAL, TITRE X 

TiTRE XI. - Depenses d' equipement 
26. Travaux de construction, transformation et ame

lioration des locaux et gros travaux d'entre-
tien ..................................... . 

TOTAL, TITRE XI 
ToTAL GENERAL 

Credits ouverts 
par Ia resolution 

3539 A (XXX) 

8 674 800 

45211900 

45 157 000 

6 078 000 

1 002 500 
4 317 100 

20 092 900 

15 509 100 

1 563 000 

258 923 100 

5 943 600 
5 943 600 

5 229 100 
5 229 100 

7 866 500 
7 866 500 

30 619 400 
128 534 400 
107 247 700 
266 401 500 

17 297 000 
17 297 000 

99 973 100 
99 973 100 

13 717 500 
13 717 500 

745 813 800 

Augmentations 
ou 

(diminutions) 

Dollars des Etats-Unis 

1 151 400 

3 237 400 

930 100 

(31 000) 

(45 000) 
44 800 

436 300 

( 12 000) 
10 119 900 

478 400 
478 400 

(49 400} 
(49 400) 

164 500 
164 500 

(378 300) 
7 694 700 
I 286 900 
8 603 300 

(98 000} 
(98 000} 

8 597 800 
8 597 800 

4 329 700 
4 329 700 

38 119 100 

Credits 
revises 

191 

9 826 200 

48 449 300 

46 087 100 

6 047 000 

957 500 
4 361 900 

20 092 900 

15 945 400 

1 551 000 
269 043 000 

6 422 000 
6 422 000 

5 179 700 
5 179 700 

8 031 000 
8 031 000 

30 241 100 
136 229 100 
108 534 600 
275 004 800 

17 199 000 
17 199 000 

108 570 900 
108 570 900 

18 047 200 
18 047 200 

783 932 900 

2. Le Secretaire general est autorise a virer des credits d'un chapitre a un autre du budget, avec 
l'assentiment du Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires; 

3. Le credit total net ouvert aux divers chapitres du budget pour les travaux contractuels d'imprimerie sera 
gere comme un tout sous Ia direction du Comite des publications de !'Organisation des Nations Unies; 
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4. Les credits ouverts au chapitre 15 pour les programmes d'assistance technique seront geres 
conformement au reglement financier de !'Organisation des Nations Unies, si ce n'est que, pour la definition des 
engagements et leur periode de validite, il y aura lieu d'appliquer les procedures suivantes : 

a) Les engagements concernant le lou age de services contractes pendant I' exercice biennal en cours de
meurent valables pendant l'exercice biennal suivant, a condition que la nomination des experts interesses soit 
effectuee avant Ia fin de I' exercice biennal en cours et que Ia duree totale de Ia periode sur laquelle portent les 
engagements imputes a cette fin sur Ies ressources de l'exercice biennal en cours ne depasse pas vingt-quatre 
mois de travail d'expert; 

b) Les engagements concernant les bourses de perfectionnement contractes pendant l'exercice biennal en 
cours demeurent valables jusqu 'ace qu'ils soient regles, a condition que le boursier interesse ait ete designe par le 
gouvernement qui demande la bourse et accepte par !'Organisation et qu'une lettre officielle d'attribution de 
bourse ait ete adressee audit gouvernement; 

c) Les engagements concernant les marches ou les commandes de foumitures ou de materiel comptabilises 
pendant l'exercice biennal en cours demeurent valablesjusqu'a ce que le montant en ait ete paye au titulaire du 
marc he ou au vendeur, a moins qu 'ils ne soient annules; 

5. Outre les credits ouverts au paragraphe 1 ci-dessus, un prelevement de 27 000 dollars sur le revenu 
accumule du Fonds de dotation de la Bibliotheque est autorise pour chacune des annees de 1' exercice biennal 
1976-1977 pour l'achat de livres, de periodiques, de cartes et de materiel de bibliotheque, et pour les autres 
depenses de la Bibliotheque du Palais des Nations faites conformement a !'objet du Fonds de dotation et aux 
dispositions qui le regissent. 

B 
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PREVISIONS DE RECETTES REVISEES POUR L'EXERCICE BIENNAL 1976-1977 

L'Assemblee generale 

Decide que, pour 1' exercice biennal 1976-1977 : 
1. Les previsions de recettes, autres que les contributions des Etats Membres, qu'elle a approuvees par sa 

resolution 3539 B (XXX) du 17 decembre 1975, sont augmentees de 8 595 000 dollars, cette augmentation se 
repartissant comme suit : 

Chapitres des recettes 

TITRE PREMIER. - Recettes provenant des con
tributions du personnel 

1 er. Recettes provenant des contributions du personnel 

2. 
3. 

ToTAL, TITRE PREMIER 

TITRE n. - Autres recettes 
Recettes generales .......................... . 
Activites productrices de recettes ............ . 

TOTAL, TITRE II 
TOTAL GENERAL 

Mont ants 
estimatifs 

approuves dans 
Ia resolution 

3539 B (XXX) 

101 552 000 
101 552 000 

9 953 000 
6 787 300 

16 740 300 
118 292 300 

Augmentations 
ou 

(diminutions) 

Dollars des Etats-Unis 

8 597 800 
8 597 800 

235 500 
~238 300} 

~2 800} 
8 595 000 

Montants 
revises 

110 149 800 
110 149 800 

10 188 500 
6 549 000 

16 737 500 
126 887 300 

2. Les recettes provenant des contributions du personnel seront creditees au Fonds de perequation des 
impots, conformement aux dispositions de Ia resolution 973 (X) de I' Assemblee generate en date du 15 decembre 
1955; ' 

3. Les depenses directement imputables a 1' Administration postale de !'Organisation des Nations Unies 
aux services destines aux visiteurs, aux restaurants et services annexes, aux services de television et a Ia vent~ 
des publications, pour lesquelles il n'est pas ouvert de credits budgetaires, seront imputees sur Ies recettes 
provenant de ces activites. 
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c 

EXECUTION DU BUDGET POUR L' ANNEE 1977 

L'Assemblee generale 

Decide que, pour l'annee 1977 : 
1. Les depenses de 411 026 000 dollars des Etats-Unis prevues au budget, a savoir 372 906 900 dollars des 

Etats-Unis representant la moitie des credits ouverts pour l'exercice biennal 1976-1977 par la resolution 3539 A 
(XXX) de l'Assemblee generale et 38 119 100 dollars des Etats-Unis correspondant aux credits additionnels 
ouverts pour le meme exercice biennal par la resolution A ci-dessus, seront couvertes comme suit, conformement 
aux articles 5.1 et 5.2 du reglement financier de !'Organisation des Nations Unies : 

a) Jusqu'a concurrence de 8 370 150 dollars, par la moitie des recettes, autres que celles qui proviennent des 
contributions du personnel, prevues pour l'exercice biennal 1976-1977 dans la resolution 3539 B (XXX) de 
1' Assemblee generale; 

b) Deduction faite d'un montant de 2 800 dollars correspondant a la diminution des recettes, autres que 
celles qui proviennent des contributions du personnel, qui a ete prevue pour l'exercice biennal1976-1977 par la 
resolution B ci-dessus; 

c) Jusqu'a concurrence de 4 648 537 dollars, par le solde de l'excedent budgetaire au 31 decembre 1975, soit 
6 256 439 dollars moins le montant de 1 607 902 dollars qui a ete deduit des contributions mises en recouvrement 
aupres des Etats Membres pour l'annee 1976; 

d) Jusqu'a concurrence de 421 284 dollars, par les contributions dues par les nouveaux Etats Membres pour 
1975 et 1976; 

e) Jusqu'a concurrence de 397 588 829 dollars, par les contributions dues par les Etats Membres en appli
cation de la resolution 31/95 B de l' Assemblee generate, en date du 14 decembre 1976, relative au bareme des 
quotes-parts pour l'annee 1977; 

2. 11 sera deduit des contributions dues par les Etats Membres, conformement aux dispositions de la 
resolution 973 (X) de 1' Assemblee generale, en date du 15 decembre 1955, leurs soldes crediteurs respectifs au 
Fonds de perequation des impots, soit un montant total de 59 553 727 dollars des Etats-Unis, a savoir : 

a) 50 776 000 dollars, soit la moitie du montant estimatif des recettes provenant des contributions du per
sonnel qui a ete approuve pour l'exercice biennal 1976-1977 par la resolution 3539 B (XXX) de l'Assemblee 
generale; 

b) 8 597 800 dollars, soit le montant estimatif des recettes additionnelles provenant des contributions du 
personnel qui a ete approuve pour l'exercice biennal 1976-1977 par la resolution B ci-dessus; 

c) 179 927 dollars, soit l'excedent des recettes effectives provenant des contributions du personnel par 
rapport aux previsions revisees pour l'exercice biennal 1974-1975 qui ont ete approuvees par la resolution 3531 B 
(XXX) de l'Assemblee generale. 

31/208. Questions se rapportant au budget-programme 
de l'exercice biennal 1976-1977 

L'Assemblee genirale 

I 

Yearbook of the United Nations 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general re
latif au Yearbook of the United Nations 108 ; 

2. Fait siens les commentaires et observations 
formules par le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires dans son rapport 109 ; 

3. Approuve la recommandation du Comite con
sultatif figurant au paragraphe 13 de son rapport 109 ; 

108 A/C.S/31/12. 
109 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme 

session, Supplement n" 8 (A/31/8 et Add.! a 26), document 
A/31/8/Add.l. 

II 
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RESEAU DES cENTREs D'INFORMATION 
DES NATIONS UNIES 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general re
latif au reseau des centres d'information des Nations 
Unies 110 ; 

2. Fait siens les commentaires et observations 
formules par le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires dans son rapport 111 ; 

III 

TENDANCES FUTURES DE L'UTILISATION 
DE L'ORDINATEUR 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
le traitement electronique de }'information et les sys-

110 A/C.S/31/14. 
111 Documents officiels de I' Assemblee genera/e. trente et unieme 

session, Supplement n" 8 (A/31/8 et Add.l a 26), document 
A/31/8/ Add.2. 
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temes informatiques dans les organismes des Nations 
Unies 112 , ainsi que du rapport y relatif du Co mite con
sultatif pour les questions administratives et budge
taires 113 ; 

2. Prend note des avis exprimes par les delegations 
ala Cinquieme Commission 114 ; 

3. Fait siennes les observations et recommanda
tions formulees par le Comite consultatif dans son 
rapport 1 13 ; 

IV 

RECOMMANDATIONS DU SERVICE 
DE GESTION ADMINISTRATIVE 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
la suite donnee aux recommandations du Service de 
gestion administrative 115 , ainsi que du rapport y relatif 
du Comite consultatif pour les questions administra
tives et budgetaires 116 ; 

2. Fait siennes les observations et recommanda
tions formulees par le Comite consultatif aux paragra
phes 12 a 19 de son rapport 116 ; 

v 
DEFINITION D'UN PRINCIPE RATIONNEL DE REPARTI

TION DES DEPENSES ENTRE LE BUDGET ORDINAIRE 
DE L'0RGANISATION DES NATIONS UNIES ET LE 

FONDS DU PROGRAMME DES NATIONS UNIES POUR 
L'ENVIRONNEMENT 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
la definition d'un principe rationnel de repartition des 
depenses entre le budget ordinaire de !'Organisation 
des Nations Unies et le Fonds du Programme des Na
tions Unies pour l'environnement 117 , ainsi que du rap
port y relatif du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires 118 ; 

2. Fait siennes les conclusions formulees par le 
Comite consultatif au paragraphe 16 de son rapport 118 ; 

VI 

LOCAUX DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES A 
GENEVE, ADms-ABEBA, BANGKOK, SANTIAGO ET 
NAIROBI 

1. Prend acte des rapports du Secretaire general 
sur l'agrandissement du Palais des Nations, a Ge
neve119, et sur les locaux de !'Organisation des Na
tions Unies a Addis-Abeba, a Bangkok eta Santiago 
du Chili 120 , ainsi qu' a Nairobi 121 ; 

112 A/C.S/31/3. 
113 A/31/255. 
114 Voir Documents officiels de /'Assemblee genera/e. trente et 

unieme session, Cinquieme Commission, 15", 21", 23", 25• et 27" 
seances; et ibid., Cinquieme Commission, Fascicule de .fession, rec
tificatif. 

ItS A/C.5/31/6. 
116 Documents officiels de I'Assemb/ee general e. trente et unieme 

session, Supplement n° 8 (A/31/8 et Add. I a 26), document 
A/31/8/Add.5. 

11
7 A/C.5/31/39 et Corr.l et 2. 

118 Documents officiels de/' Assemblee generale, trente et unieme 
session, Supplement n" 8 (A/31/8 et Add. I a 26), document 
A/31/8/Add.IO. 

119 A/C.5/31/20. 
120 A/C.5/3l/41. 
121 A/C.5/31/45. 

2. Prend acte egalement du rapport y relatif du 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires 122 ; 

VII 

MONT ANTS ESTIMATIFS REVISES RELATIFS AU CENTRE 

DES NATIONS UNIES SUR LES SOCIIhES TRANS

NATIONALES 

Decide que, avant de prendre une decision sur le 
logiciel destine au Centre des Nations Unies sur les 
societes transnationales, le Secretaire general devrait 
prendre dument en consideration les differentes col
lections de programmes qui pourraient convenir, dont 
celle du Reseau integre de systemes informatiques, et 
faire rapport sur la question au Comite consultatif pour 
les questions administratives et budgetaires; 

VIII 

SERVICES LINGUISTIQUES ARABES A L'0RGANISATION 
DES NATIONS UNIES 

l. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
les services linguistiques arabes a !'Organisation des 
Nations Unies 123 et approuve les arrangements en 
matiere d'organisation proposes dans la section IV 
dudit rapport;· 

2. Approuve les observations et recommandations 
formulees par le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires dans son rapport 124 ; 

IX 

EMOLUMENTS DU SECRETAIRE GENERAL 

1. Approuve les recommandations que le Comite 
consultatif pour les questions administratives et 
budgetaires a formulees au sujet des emoluments du 
Secretaire general aux paragraphes 5, 6 et 7 de son 
rapport 125 ; 

2. Approuve 1' ouverture d'un credit additionnel 
net de 12 000 dollars au chapitre premier du budget
programme de l'exercice biennal1976-1977 et une aug
mentation de 21 000 dollars au titre des contributions 
du personnel au chapitre 25, augmentation compensee 
par un montant equivalent inscrit au chapitre premier 
des recettes; 

X 

HONORAIRES DU PRESIDENT DU COMITE CONSUL
TATIF POUR LES QUESTIONS ADMINISTRATIVES ET 
BUDGET AIRES 

Prie le Secretaire general d 'examiner, dans le cadre 
du pro jet de budget-programme pour 1' exercice bien
nat 1978-1979, le montant des honoraires re~us par le 
President du Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires et de faire rapport a ce 
sujet a 1 'Assemblee generate; 

122 Documents officiels de/' Assembtee generate, trente et unieme 
session, Supplement n" 8 (A/31/8 et Add.! a 26), document 
A/31/8/Add.l6. 

123 A/C.5/31/60 et Corr.l. 
124 Documents officiels de/' Assemb/ee generate, trente et unieme 

session, Supplement n" 8 (A/31/8 et Add. I a 26), document 
A/31/8/ Add.26. 
• 

125 Ibid., document A/31/8/Add.24. 
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XI 

CONDITIONS APPLICABLES AUX VOYAGES AUTORISES 

1. Prend acte du rapport du Secretaire general sur 
les conditions applicables aux voyages autorises, par 
avion, des fonctionnaires de !'Organisation des Na
tions Unies pour la periode allant du 1er juillet 1975 au 
30 juin 1976126 ; 

126 NC.S/31/5. 

2. Decide qu'a l'avenir le Secretaire general fera 
rapport sur }'application de la resolution 3198 
(XXVIII) de 1' Assemblee generate, en date du 
18 decembre 1973, au Comite consultatif pour les 
questions administratives et budgetaires et que le 
Comite consultatif, s'il le juge necessaire, portera a 
!'attention de 1' Assemblee tout element pertinent des 
renseignements donnes par le Secretaire general. 
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31/18. Conference des Nations Unies sur Ia succession 
d 'Etats en matiere de traites 

Estimant que le projet d'articles adopte par Ia 
Commission du droit international a sa vingt-sixieme 
session represente une bonne base pour l'elaboration 
d'une convention internationale et de tels autres ins
truments qui pourront etre appropries sur Ia question 
de Ia succession d' Etats en matiere de traites, 

L'Assemblee generate, 

Rappelant que, par sa resolution 3496 (XXX) du 
15 decembre 1975, elle a decide de convoquer une 
conference de plenipotentiaires en 1977 pour examiner 
le projet d'articles sur Ia succession d'Etats en matiere 
de traites, adopte par Ia Commission du droit interna
tional a sa vingt-sixieme session2 , et de consacrer le 
resultat de ses travaux dans une convention inter
nationale et dans tels autres instruments qu'elle pour
rait juger appro pries, 

Rappelant en outre que, dans Ia section II de sa 
resolution 3315 (XXIX) du 14 decembre 1974, elle a 
exprime sa satisfaction a Ia Commission du droit inter
national pour ses travaux precieux sur Ia question de Ia 
succession d'Etats en matiere de traites ainsi qu'aux 
rapporteurs speciaux sur ce point pour leur contribu
tion a ces travaux, 

1 Pour les decisions adoptees sur les rapports de Ia Sixieme Com
mission, voir sect. X.B.7 ci-dessous. 

2 Documents officiels de /' Assemblee genera/e. vingt-neuvieme 
session, Supplement n" 10 (A/9610/Rev.l), chap. II, sect. D. 

197 

Prenant acte des rapports du Secretaire generaP qui 
contiennent les commentaires et observations 
presentes par un certain nombre d'Etats Membres 
conformement aux resolutions 3315 (XXIX) et 3496 
(XXX) de I' Assemblee generate, 

Ayant present a !'esprit l'alinea a du paragraphe I 
de I' Article 13 de Ia Charte des Nations Unies qui 
prevoit que I' Assemblee generate provoque des etudes 
et fait des recommandations en vue d'encourager le 
developpement progressif du droit international et sa 
codification, 

Estimant qu'une fois menes a bien Ia codification et 
le developpement progressif des regles de droit inter
national regissant Ia succession d'Etats en matiere de 
traites contribueraient a developper les relations 
amicales et Ia cooperation entre les Etats, quels que 
soient leurs regimes constitutionnels et sociaux, et 

.1 A/10198 et Add.! a 6, A/31/144. 
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aideraient a promouvoir et a mettre en reuvre les buts 
et principes enonces aux Articles 1 et 2 de Ia Charte, 

Natant que le Gouvernement autrichien a invite Ia 
Conference des Nations Unies sur Ia succession 
d'Etats en matiere de traites a se tenir a Vienne, 

1. Decide que Ia Conference des Nations Unies sur 
la succession d'Etats en matiere de traites, men
tionnee dans la resolution 3496 (XXX) de 1' As
sembl<!e generate, se tiendra a Vienne du 4 avril au 
6 mai 1977; 

2. Prie le Secretaire general d'inviter : 
a) Tous les Etats a participer a Ia Conference; 

b) Les representants des organisations qui ont re9u 
une invitation permanente de l' Assemblee generate a 
participer aux sessions et aux travaux de toutes les 
conferences internationales convoquees sous ses aus
pices, en qualite d'observateurs, conformement a la 
resolution 3237 (XXIX) de l' Assemblee generate, en 
date du 22 novembre 1974; 

c) Les representants des mouvements de liberation 
nationale reconnus par !'Organisation de !'unite 
africaine dans sa region, en qualite d'observateurs, 
conformement a la resolution 3280 (XXIX) de 
1' Assemblee generate, en date du 10 decembre 1974; 

d) Les institutions specialisees, 1' Agence inter
nationale de l'energie atomique, ainsi que les organes 
interesses de !'Organisation des Nations Unies et les 
organisations intergouvernementales interessees, a se 
faire representer a Ia Conference par des observateurs; 

3. Soumet a l'examen de Ia Conference, en tant 
que proposition de base, le projet d'articles sur Ia suc
cession d'Etats en matiere de traites adopte par Ia 
Commission du droit international a sa vingt-sixieme 
session; 

4. Decide que les langues de Ia Conference seront 
celles utilisees a 1' Assemblt~e generate et dans ses 
grandes commissions; 

5. Prie le Secretaire general de presenter a la 
Conference toute la documentation pertinente et des 
recommandations relatives aux methodes de travail et 
aux procedures a suivre et de mettre a sa disposition le 
personnel et les facilites et services necessaires, en 
prevoyant notamment l'etablissement de comptes ren
dus analytiques; 

6. Prie le Secretaire general de prendre les disposi
tions necessaires pour que le dernier Rapporteur 
special de la Commission du droit international sur la 
question de Ia succession d'Etats en matiere de traites 
participe ala Conference en qualite d'expert. 

77e seance pleniere 
24 novembre 1976 

31/19. Respect des droits de l'homme en periode de 
conflit arme 

L' Assemblee generale, 

Consciente du fait qu'il demeure urgent de mieux 
appliquer les regles humanitaires existantes relatives 
aux conflits armes et d'elaborer de nouvelles regles 
afin de diminuer les souffrances provoquees par tous 
ces conflits, 

Rappelant les resolutions successives adoptees les 
annees precedentes par !'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine des droits de l'homme en 
periode de conflit arme et les debats sur ce sujet, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general sur Ia 
troisieme session de la Conference diplomatique sur Ia 
reaffirmation et le developpement du droit interna
tional humanitaire applicable dans les conflits armes, 
qui s'est tenue a Geneve du 21 avril au 11 juin 1976, et 
sur Ia seconde session de Ia Conference d'experts 
gouvernementaux sur l'emploi de certaines armes 
conventionnelles, convoquee par le Comite interna
tional de Ia Croix-Rouge a Lugano du 28 janvier au 
26 fevrier 19764 , 

Se [elicitant des progres substantiels realises a Ia 
troisieme session de la Conference diplomatique et des 
travaux de Ia Conference d'experts gouvernementaux, 

Natant que Ia Conference diplomatique continuera 
d'examiner l'emploi de certaines armes conventionnel
les, y compris toute arme qui peut etre consideree 
comme causant des souffrances inutiles ou comme 
ayant des efiets non selectifs, et de rechercher, pour 
des raisons humanitaires, un accord sur des regles 
eventuelles interdisant ou limitant l'emploi de ces 
armes, 

1. Demande a toutes les parties a des conflits 
armes de reconnaitre et d'executer les obligations qui 
soot les leurs en vertu des instruments humanitaires et 
de respecter les regles internationales humanitaires qui 
soot applicables, en particulier les Conventions de La 
Haye de 1899 et de 19075 , le Protocole de Geneve de 
19256 et les Conventions de Geneve de 19497 ; 

2. AppeLle L'attention de la Conference diplomati
que sur la reaffirmation et le developpement du droit 
international humanitaire applicable dans les conflits 
armes et des gouvernements et organisations qui y par
ticipent sur Ia necessite de mesures propres a pro
mouvoir sur une base universelle la diffusion des re
gles de droit international humanitaire applicables dans 
les conflits armes et une education en la matiere; 

3. Demande instamment a tousles participants a Ia 
Conference diplomatique de faire tout leur possible 
pour parvenir a un accord sur des regles 
supplementaires qui puissent contribuer a soulager les 
souffrances causees par les conflits armes eta faire res
pecter et a proteger, dans ces conflits, les non
combattants et les biens de caractere civil et pour con
duire Ia Conference a une heureuse conclusion pen
dant sa session finale en 1977; 

4. Exprime sa reconnaissance au Conseil federal 
suisse pour a voir convoque du 17 mars au 10 juin 1977 
Ia quatrieme session de la Conference diplomatique; 

5. Prie le Secn!taire general de faire rapport a 
1' Assemblee generate, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, sur les faits nouveaux pertinents concernant les 
droits de l'homme en periode de conflit arme, en par
ticulier sur les debats et les conclusions de la session 
de 1977 de la Conference diplomatique; 

4 N31/ 163 et Add.!. 
5 Dotation Carnegie pour Ia paix internationale, Les conventions 

et declarations de La Haye de /899 et /907, New York, Oxford 
University Press, 1918. 

6 Societe des Nations Unies, Recueil des Traites, vol. XCIV, 
n" 2138, p. 65. 

7 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 75, n"' 970 a 973. 
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6. Decide d'inscrire a 1' ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxii~me session Ia question intitulee ''Res
pect des droits de l'homme en periode de conflit 
arme''. 
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31/28. Rapport du Comite special de Ia Charte des 
Nations Unies et du ratTermissement du role de 
I'Organisation 

L' Assemblee generate, 

Rappelant ses resolutions 992 (X) du 21 novembre 
1955, 2285 (XXII) du 5 decembre 1967, 2552 (XXIV) 
du 12 decembre 1969, 2697 (XXV) du 11 decembre 
1970, 2968 (XXVII) du 14 decembre 1972 et 3349 
(XXIX) du 17 decembre 1974, 

Rappelant egalement ses resolutions 2925 (XXVII) 
du 27 novembre 1972, 3073 (XXVIII) du 30 novembre 
1973 et 3282 (XXIX) du 12 decembre 1974, relatives au 
raffermissement du role de !'Organisation des Nations 
Unies, 

Rappelant en particulier sa resolution 3499 (XXX) 
du 15 decembre 1975, par laquelle elle a cree le Comite 
special de Ia Charte des Nations Unies et du raffermis
sement du role de !'Organisation, 

Ayant examine le rapport du Comite special de Ia 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du 
role de l'Organisation8 , 

Considerant que le Comite special n'a pas acheve Ia 
tache qui lui etait confiee, 
, Rea!jirmant son soutien a~x buts et principes 
enonces dans Ia Charte des Nattons Unies, 

1. Prend acte du rapport du Comite special de Ia 
Charte des Nations Unies et du raffermissement du 
role de !'Organisation; 

2. Decide que le Comite special doit poursuivre 
s~s tra~aux conformement aux paragraphes 1 et 2 de Ia 
resolutiOn 3499 (XXX) de 1' Assemblee generate; 

3. Invite les gouvernements a soumettre ou a 
mettre a jour leurs observations et propositions 
conformement a Ia resolution 3499 (XXX) de 
l'Assemblee generate; 

4. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
speci~l tout l'appui necessaire, y compris 
l ~tablissement de comptes rendus analytiques de ses 
seances; 

5. Prie le Comite special de presenter un rapport 
sur ses travaux a 1' Assemblee generate Iars de sa 
trente-deuxieme session; 

6. Decide d'inscrire a 1' ordre du jour provisoire de 
sa trente-de~x!em~ ~ession Ia question intitulee "Rap
port du Conute spec1al de Ia Charte des Nations Unies 
et du raffermissement du role de !'Organisation". 

8/e seance pteniere 
29 novembre 1976 

8 Documents officiels de I' Assemblee generate, trente et unieme 
session, Supplement n° 33 (A/31/33). 

31/76. Application par les Etats des dispositions de Ia 
Convention de Vienne sur les relations diplo
matiques de 1961 

L' Assemblee generate, 

Prenant acte du rapport du Secretaire general9 re
latif a I' application par les Etats des dispositions de Ia 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
de 196P0 , 

Notant que le nombre d'Etats parties a Ia Conven
tion de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 
a augmente apres 1' adoption par 1' Assemblee generate 
de Ia resolution 3501 (XXX) du 15 decembre 1975, 

Preoccupee par Ia persistance des cas de violation 
des normes du droit diplomatique concernant, en par
ticulier, le statut du courrier diplomatique et de Ia va
lise diplomatique non accompagnee d'un courrier diplo
matique, 

Reconnaissant l'opportunite d'etudier Ia question 
du statut du courrier diplomatique et de Ia valise di
plomatique non accompagnee d'un courrier diplomati
que au regard de Ia Convention de Vienne sur les rela
tions diplomatiques de 1961, 

Estimant souhaitable d'examiner periodiquement, 
lors de ses sessions, Ia question de l'application par les 
Etats des dispositions de Ia Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques de 1961, 

1. Invite instamment les Etats qui ne l'ont pas en
core fait a devenir parties a Ia Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques de 1961; 

2. Reaffirme Ia necessite pour les Etats 
d'appliquer strictement Ies dispositions de Ia Conven
tion de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961, 
de fa~on a maintenir entre eux des relations normales, 
a renforcer Ia paix et Ia securite internationales et a 
developper Ia cooperation internationale; 

3. Invite les Etats Membres a presenter ou 
completer leurs commentaires et observations sur les 
moyens d'assurer l'application des dispositions de Ia 
Convention de Vienne sur les relations diplomatiques 
~e 1961 et sur Ia desirabilite d'elaborer des disposi
tions touchant le statut du courrier diplomatique 
conformement au paragraphe 4 de Ia resolution 3501 
(XXX) de I' Assemblee generate, en prenant egalement 
en consideration Ia question de Ia valise diplomatique 
non accompagnee par un courrier diplomatique; 

4. Prie Ia Commission du droit international 
~'etudie~ en temps opportun, en tenant compte des 
mformat10ns contenues dans le rapport du Secretaire 
g_eneral relatif a }'application par les Etats des disposi
tiOns de Ia Convention de Vienne sur les relations di
plomatiques de 1961 et des autres informations sur Ia 
question qui seront re~ues des Etats Membres par 
I'intermediaire du Secnhaire general, les propositions 
concernant }'elaboration d'un protocole relatif au 
stat~t du courrier diplomatique et de Ia valise diplo
matique non accompagnee par un courrier diploma
tique, qui developperait et concretiserait Ia Conven
tion de Vienne sur les relations diplomatiques de 1961; 

5. Prie le Secretaire general de presenter a 
1' Assemblee generate lors de sa trente-troisieme ses-

9 A/31/145 et Add. I. 
10 Nations Unies, Recueil des Traites, vol. 500, no 7310, p. 95. 
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sion un rapport analytique concernant les moyens 
d'assurer I' application de la Convention de Vienne sur 
les relations diplomatiques de 1961, sur la base des 
commentaires et observations re<;:us des Etats 
Membres ace sujet et compte tenu des resultats, s'ils 
sont deja disponibles, de I' etude par la Commission du 
droit international des propositions concernant 
l' elaboration du proto cole susmentionne; 

6. Decide d'inscrire a l' ordre du jour provisoire de 
sa trente-troisieme session la question intitulee 
''Application par les Etats des dispositions de la Con
vention de Vienne sur les relations diplomatiques de 
1961 : rapport du Secretaire general". 

97e seance pleniere 
13 decembre 1976 

31/'Y'!. Rapport de Ia Commission du droit interna
tional 

L'Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa vingt-huitieme ses
sion11, 

Soulignant Ia necessite de poursuivre le 
developpement progressif du droit international et sa 
codification pour en faire un moyen plus efficace 
d'atteindre les buts et d'appliquer les principes 
enonces aux Articles 1 et 2 de Ia Charte des Nations 
Unies et dans la Declaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et la 
cooperation entre les Etats 12 , et pour donner une im
portance accrue au role qu'il joue dans les relations 
entre Etats, 

Sejelicitant du fait que la Commission du droit inter
national a acheve l' examen en premiere lecture du pro
jet d'articles sur Ia clause de Ia nation la plus favorisee, 

Prenant note avec satisfaction des travaux realises 
par la Commission du droit international sur la 
responsabilite des Etats, la succession d'Etats dans les 
matieres autres que les traites et le droit relatif aux 
utilisations des voies d'eau internationales a des fins 
au~res que la navigation, 

Notant avec satisfaction que Ia Commission du 
droit international continue de s'attacher particuliere
ment a rationaliser davantage son organisation et ses 
methodes de travail, 

1. Prend acte du rapport de Ia Commission du 
droit international sur les travaux de sa vingt-huitieme 
session; 

2. Exprime sa satisfaction a la Commission du 
droit international pour le travail qu' elle a accompli a 
cette session; 

3. Approuve le programme de travail envisage par 
la Commission du droit international pour 1977; 

4. Recommande a la Commission du droit 
international : 

a) D'achever a sa trentieme session, en tenant 
compte des observations re<;:ues des Etats Membres, 
des organes de l'Organisation des Nations Unies 

11 Documents officiels de l'Assemblee generate, trente et unieme 
session, Supplement n• 10 (A/31/ 10). 

12 Resolution 2625 (XXV), annexe. 

competents en la matiere et des organisations inter
gouvernementales interessees, l'examen en deuxieme 
lecture du projet d'articles sur la clause de la nation la 
plus favorisee adopte a sa vingt-huitieme session; 

b) De poursuivre, a titre hautement prioritaire, ses 
travaux sur la responsabilite des Etats, en tenant 
compte des resolutions pertinentes de l' Assemblee 
generate adoptees a des sessions anterieures, afin de 
terminer, si possible avant !'expiration du prochain 
mandat des membres de Ia Commission du droit inter
national, la preparation du projet d'une premiere serie 
d'articles sur la responsabilite des Etats pour faits in
ternationalement illicites et d'aborder le plus tot pos
sible Ia question distincte de la responsabilite inter
nationale pour les consequences prejudiciables 
d'activites qui ne sont pas interdites par le droit inter
national; 

c) De poursuivre, en priorite, Ia preparation de pro
jets d'articles sur : 

i) La succession d'Etats dans les matieres autres 
que les traites; 

ii) Les traites conclus entre Etats et organisations 
internationales ou entre organisations inter
nationales; 

d) De poursuivre ses travaux sur le droit relatif aux 
utilisations des voies d'eau internationales a des fins 
autres que Ia navigation; 

5. Prie instamment les Etats Membres qui ne l'ont 
pas encore fait de presenter par ecrit au Secretaire 
general leurs observations sur la question du droit re
latif aux utilisations des voies d'eau internationales a 
des fins autres que Ia navigation; 

6. Exprime sa conviction que Ia Commission du 
droit international continuera d'evaluer l'etat 
d'avancement de son travail et d'adopter les methodes 
de travailles mieux con<;:ues pour assurer Ia realisation 
rapide des taches qui lui sont confiees; 

7. Appuie Ia demande de Ia Commission du droit 
international tendant a ce que le Secretaire general 
etablisse et publie des que possible une nouvelle 
edition revisee de Ia brochure intitulee La Commission 
du droit international et son reuvre; 

8. Exprime le vreu que des seminaires continuent a 
etre organises a I' occasion des sessions de Ia Commis
sion du droit international et qu'un nombre croissant 
de participants de pays en developpement se voient 
offrir Ia possibilite d'y assister; 

9. Prie le Secretaire general de porter a I' attention 
de Ia Commission du droit international les comptes 
rendus des de bats que I' Assemblee generate a 
consacres, lors de sa trente et unieme session, au rap
port de Ia Commission. 

99e seance pleniere 
15 decembre 1976 

31/98. Reglement d'arbitrage de Ia Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial inter
national 

L' Assemblee generale, 

Reconnaissant l'utilite de !'arbitrage en tant que 
methode de reglement des litiges nes des relations 
commerciales internationales, 
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Convaincue que l'etablissement d'un reglement 
d'arbitrage ad hoc qui soit acceptable dans des pays 
ayant des systemes juridiques, sociaux et 
economiques differents contribuerait sensiblement au 
developpement de relations economiques inter
nationales harmonieuses, 

Consciente que le Reglement d'arbitrage de Ia 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international a ete elabore a l'issue de consulta
tions approfondies avec les institutions d'arbitrage et 
les centres d'arbitrage commercial international, 

Notant que le Reglement d'arbitrage a ete adopte 
par la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international a sa neuvieme session 13 ' a 
l'issue de deliberations approfondies, 

1. Recommande !'application du Reglement 
d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international pour le reglement des 
litiges nes des relations commerciales internationales, 
particulierement par le renvoi au Reglement 
d'arbitrage dans les contrats commerciaux; 

2. Prie le Secretaire general d'assurer la plus large 
diffusion possible au Reglement d'arbitrage. 

99e seance plenrere 
15 decembre 1976 

31/99. Rapport de Ia Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international 

L' Assemblee generate, 

Ayant examine le rapport de Ia Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international sur 
les travaux de sa neuvieme session 14 , 

Rappelant sa resolution 2205 (XXI) du 17 decembre 
1966, par laquelle elle a cree Ia Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international et 
defini son objet et son mandat, ainsi que sa resolution 
3108 (XXVIII) du 12 decembre 1973, par laquelle elle a 
elargi la composition de la Commission, ainsi que ses 
precedentes resolutions concernant les rapports de Ia 
Commission sur les travaux de ses sessions annuelles, 

Rappelant egalement ses resolutions 3201 (S-VI) et 
3202 (S-VI) du 1er mai 1974, 3281 (XXIX) du 
12 decembre 1974 et 3262 (S- VII) du 16 septembre 
1975, 

Reaffirmant sa conviction que !'harmonisation et 
!'unification progressives du droit commercial interna
tional, en reduisant ou en supprimant les obstacles 
juridiques au courant des echanges internationaux, 
notamment ceux auxquels se heurtent les pays en 
developpement, contribueraient de fa~on appreciable 
a l'etablissement d'une cooperation economique uni
verselle entre tousles Etats sur la base de l'egalite eta 
l' elimination de la discrimination dans le commerce 
international et, partant, au bien-etre de tous les 
peuples, 

Prenant en consideration Ia necessite de tenir 
compte des differents systemes sociaux et juridiques 
en harmonisant les regles du droit commercial inter
national, 

13 Documents officiels de /'Assemb/ee generale, trente et unieme 
session, Supplement no 17 (A/31/17), chap. V, sect. C. 

14 /bid., Supplement no 17 (A/31/17). 

Notant avec satisfaction que la Commission des Na
tions U nies pour le droit commercial international a 
acheve ouest sur le point d'achever ses travaux sur un 
grand nombre de questions prioritaires inscrites a son 
programme de travail, 

Notant en outre qu'aux termes de ses resolutions 
2205 (XXI) et 3108 (XXVIII) un Etat elu membre de la 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international entre en fonctions le 1 er janvier de 
l'annee qui suit son election, et que son mandat prend 
fin le 31 decembre de Ia derniere annee de Ia periode 
pour laquelle il a ete elu, 

Considerant qu'une grande partie des travaux de 
fond de la Commission des Nations Unies pour le droit 
commercial international sont confies a ses groupes de 
travail qui se reunissent generalement pendant les 
mois de janvier et de fevrier qui precedent Ia session 
annuelle ordinaire de la Commission, et que les 
travaux de la Commission sont entraves parce que les 
sieges devenus vacants au sein des groupes de travail 
le 31 decembre ne peuvent etre pourvus avant lases
sion annuelle ordinaire suivante de la Commission, 

Tenant compte du fait que les gouvernements des 
Etats Membres qui ne sont pas membres de la Com
mission des Nations Unies pour le droit commercial 
international expriment parfois le desir d'assister aux 
sessions de Ia Commission et de ses groupes de travail 
en tant qu'observateurs et de l'avis exprime par Ia 
Commission au paragraphe 74 de son rapport sur les 
travaux de sa neuvieme session, seton lequel il est de 
l'interet des travaux de la Commission que les 
gouvernements des Etats qui ne sont pas membres de 
Ia Commission aient la possibilite de participer a ses 
travaux en qualite d' observateurs, 

Considerant qu'a sa seizieme session le Conseil du 
commerce et du developpement de la Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement a 
pris note avec satisfaction du rapport de Ia Commis
sion des Nations Unies pour le droit commercial inter
national1 5 , 

1. Prend acte avec satisfaction du rapport de Ia 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international sur les travaux de sa neuvieme ses
sion; 

2. Felicite la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international des progres qu'elle a 
realises dans ses travaux et des efforts qu'elle a 
deployes en vue d'ameliorer l'efficacite de ses 
methodes de travail; 

3. Note avec satisfaction l'achevement du projet 
de convention sur le transport de marchandises par 
mer 16 et !'adoption par Ia Commission du Reglement 
d'arbitrage de la Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international 17 ; 

4. Note egalement avec satisfaction qu'un projet 
de convention sur Ia vente internationale des objets 
mobiliers corporels a ete elabore par un groupe de 
travail de Ia Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international et que ce projet de con
vention a ete communique aux gouvemements et aux 
organisations internationales interessees pour avis; 

15 Ibid., Supplement n° 15 (A/31/15), vol. II, par. 268. 
16 Ibid., Suppliment no 17 (A/31/ 17), chap. IV, sect. C. 
17 Ibid., chap. V, sect. C. 
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5. Accueille avec satisfaction Ia decision de Ia 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international de tenir un deuxieme colloque inter
national sur le droit commercial international a 
!'occasion de sa dixieme session en I977 et, etant 
donne que l' organisation de ce colloque est financee 
grace a des contributions volontaires, adresse un 
appel aux gouvernements pour qu'ils contribuent aux 
depenses de ce colloque; 

6. Recommande a Ia Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international : 

a) De poursuivre ses travaux sur les questions ins
crites a son programme de travail; 

b) De poursuivre ses travaux sur Ia form~tion et 
!'assistance en matiere de droit commercial interna
tional, en tenant compte des interets particuliers des 
pays en developpement; 

c) De maintenir une collaboration etroite avec Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement et de continuer a collaborer avec les 
organisations internationales qui s'occupent du droit 
commercial international; 

d) De maintenir une liaison avec Ia Commission des 
societes transnationales pour 1' exam en des problemes 
juridiques au sujet desquels elle pourrait prendre des 
mesures; 

e) De continuer a accorder une attention par
ticuliere aux interets des pays en developpement et de 
tenir compte des problemes propres aux pays sans lit
toral; 

f) De maintenir a l' etude son programme et ses 
methodes de travail en vue d'accroitre encore davan
tage l'efficacite de ses travaux; 

7. Demande a la Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international de tenir compte 
des dispositions pertinentes des resolutions des 
sixieme et septieme sessions extraordinaires de 
I' Assemblee generate, ou sont enonces les principes 
fondamentaux du nouvel ordre economique interna
tional, en gardant presente a I' esprit la necessite, pour 
les organes de !'Organisation des Nations Unies, de 
participer a Ia mise en application de ces resolutions; 

8. Invite la Commission des societes trans
nationales a renvoyer a Ia Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international, pour 
examen, toutes questions juridiques particulieres de 
son programme de travail qui pourraient appeler des 
mesures de Ia part de cette derniere; 

9. Accueille avec satisfaction Ia decision prise par 
Ia Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international de revoir, dans un proche avenir, 
son programme de travail a long terme et, ace propos, 
prie le Secretaire general d'inviter les gouvernements 
a faire connaitre leur avis et leurs suggestions au sujet 
de ce programme; 

10. Decide: 

a) Que Ia duree du mandat des Etats actuellement 
membres de Ia Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international dont le mandat devait 
exP.irer le 31 decembre 1976 sera prolongee jusqu'a Ia 
vetlle de Ia session annuelle ordinaire de 1977 de Ia 
Commission et que Ia duree du mandat des Etats ac
tuellement membres de Ia Commission dont le mandat 

devait expirer le 3I decembre 1979 sera prolongee 
jusqu'a Ia veille de la session annuelle ordinaire de 
1980 de Ia Commission; 

b) Que, a partir de I' election des membres de Ia 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international a Ia trente et unieme session de 
I' Assemblee generate, tous les Etats elus membres de 
Ia Commission entreront en fonctions le premier jour 
de Ia session annuelle ordinaire de Ia Commission qui 
suit leur election et que leur mandat expirera a Ia veille 
de I' ouverture de Ia septieme session annuelle or
dinaire de Ia Commission qui suit leur election; 

c) Que les gouvernements des Etats Membres qui 
ne sont pas membres de Ia Commission des Nations 
Unies pour Ie droit commercial international sont 
autorises, Iorsqu'ils en font Ia demande, a assister au~ 
sessions de Ia Commission et de ses groupes de travml 
en qualite d'observateurs; 

II. Prie le Secretaire general de communiquer a Ia 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international les comptes rendus des debats que 
I' Assemblee generate a consacres, tors de sa trente et 
unieme session, au rapport de Ia Commission sur les 
travaux de sa neuvieme session. 

99'' seance pleniere 
15 decembre 1976 

31/100. Conference des Nations Unies sur le transport 
de marchandises par mer 

L'Assemblee generate, 

Rappelant sa resolution 2205 (XXI) du I7 decembre 
1966, par laquelle elle a cree Ia Commission des Na
tions Unies pour le droit commercial international et 
defini son objet et son mandat, 

Ayant examine le chapitre IV du rapport de Ia 
Commission des Nations Unies pour le droit commer
cial international sur les travaux de sa neuvieme ses
sion 18 qui contient un projet d'articles en vue d'une 
convention sur le transport de marchandises par mer, 

Natant que Ia Commission des Nations Unies pour 
le droit commercial international a examine et adopte 
le projet d'articles en prenant note des observations et 
commentaires presentes par les gouvernements, par le 
Groupe de travail de Ia reglementation internationale 
des transports maritimes de Ia Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement et par des 
organisations internationales, 

Prenant note avec satisfaction des observations du 
Conseil du commerce et du developpement de Ia 
Conference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement seton lesquelles Ia revision du droit du 
transport de marchandises par mer implique l'examen 
non seulement de ses aspects juridiques, mais 
egalement de ses aspects economiques et relatifs au 
commerce maritime, lesquels doivent etre dument pris 
en consideration a une conference internationale de 
plenipotentiaires 19 , 

Convaincue que le commerce international est un 
facteur important pour Ia promotion de relations 
amicales entre les Etats et que !'adoption d'une con-

18 Ibid., Supplement n" 17 (A/31/17). 
19 TD/B/C.4/153, annexe I. 
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vention sur le transport de marchandises par mer qui 
tiendrait compte des interets legitimes de tous les 
Etats, en particulier de ceux des pays en 
developpement, qui eliminerait les incertitudes et les 
ambigultes qui existent dans les regles et pratiques 
concernant les connaissements et qui etablirait une 
repartition equilibree des risques entre le proprietaire 
des marchandises et le transporteur contribuerait au 
developpement harmonieux du commerce interna
tional, 

1. Exprime sa satisfaction a Ia Commission des 
Nations Unies pour le droit commercial international 
pour l'reuvre utile qu'elle a accomplie en etablissant 
un projet d'articles en vue d'une convention sur le 
transport de marchandises par mer; 

2. Decide qu'une conference internationale de 
plenipotentiaires sera convoquee en 1978 a New York, 
ou en tout autre lieu approprie pour lequel le 
Secretaire general pourrait recevoir une invitation, 
pour examiner Ia question du transport de marchan
dises par mer et pour consacrer les resultats de ses 
travaux dans une convention internationale et dans 
tous autres instruments qu'elle jugera appropries; 

3. Renvoie ala conference Ie projet de convention 
sur le transport de marchandises par mer approuve par 
la Commission des Nations Unies pour le droit com
mercial international ainsi que Ie projet d'articles con
cernant les mesures d'application, les reserves et les 
autres dispositions finales que doit etablir le Secretaire 
general; 

4. Prie Ie Secretaire general : 

a) De communiquer le projet de convention sur le 
transport de marchandises par mer20 , ainsi que le pro
jet d'articles concernant les mesures d'application, les 
reserves et les autres dispositions finales qui doit etre 
etabli par le Secretaire general, aux gouvernements et 
aux organisations internationales interessees pour 
qu'ils presentent leurs observations et propositions; 

b) De convoquer Ia Conference des Nations Unies 
sur le transport de marchandises par mer a une date 
appropriee en 1978, en I'un des lieux vises au 
paragraphe 2 ci-dessus; 

c) De prendre les dispositions voulues pour faire 
etablir des comptes rendus analytiques des debats des 
seances plenieres de la Conference et des seances des 
comites pleniers que Ia Conference pourra decider de 
constituer; 

d) D'inviter tous les Etats a participer a la 
Conference des Nations Unies sur le transport de mar
chandises par mer; 

e) D'inviter des representants des organisations qui 
ont re~u une invitation permanente de I' Assemblee 
generale a participer aux sessions et aux travaux de 
toutes les conferences internationales convoquees 
sous ses auspices, en qualite d' observateurs, 
conformement a Ia resolution 3237 (XXIX) de 
l' Assemblee, en date du 22 novembre 1974; 

f) D'inviter les representants des mouvements de 
liberation nationale reconnus par !'Organisation de 
!'unite africaine dans sa region, en qualite 
d'observateurs, conformement a Ia resolution 3280 

20 Documents officiels de /'Assemb/ee genera/e. trente et unieme 
session, Supplement n" 17 (A/31/17), chap. IV, sect. C. 

(XXIX) de l'Assemblee generale, en date du 
10 decembre 1974; 

g) D'inviter les institutions specialisees, I' Agence 
internationale de I' energie atomique ainsi que les or
ganes de !'Organisation des Nations Unies et les 
organisations intergouvernementales regionales 
interessees a se faire representer a la Conference par 
des observateurs; 

h) D'appeler !'attention des Etats et des autres par
ticipants vises aux alineas d a g ci-dessus sur 
l'opportunite de designer pour les representer des per
sonnes specialement competentes dans le domaine qui 
sera examine; 

i) De presenter a Ia Conference : 
i) Toutes les observations et propositions re~ues 

des gouvernements; 
ii) Les documents de travail et les documents de 

base qui pourront etre re~us de Ia Commission 
des Nations Unies pour le droit commercial in
ternational, de Ia Conference des Nations Unies 
sur Ie commerce et le developpement et d'autres 
organisations internationales interessees, pre
nant en consideration les aspects juridiques, 
economiques et relatifs au commerce maritime 
du projet de convention; 

iii) Le projet d'articles concernant les mesures 
d'application, les reserves et les autres disposi
tions finales, ainsi que toute documentation et 
toutes recommandations pertinentes ayant trait 
aux methodes de travail et a Ia procedure; 

J) De veiller a ce que toute Ia documentation per
tinente destinee a Ia Conference soit distribuee a tous 
les participants a Ia Conference le plus tot possible; 

k) De prendre des dispositions en vue de fournir le 
personnel et les facilites necessaires a Ia Conference, 
en gardant present a )'esprit le fait que les aspects 
juridiques, economiques et relatifs au commerce 
maritime des transports de marchandises par mer doi
vent etre dument examines a Ia Conference. 

99e seance pleniere 
15 decembre 1976 

31/101. Rapport du Comite des relations avec le pays 
hote 

L'Assemblee generale, 

Ayant examine Ie rapport du Comite des relations 
avec le pays hote 21

, 

1. Accepte les recommandations du Comite des re
lations avec le pays hote formulees au paragraphe 65 
de son rapport; 

2. Decide que le Comite des relations avec le pays 
hote poursuivra ses travaux conformement a la 
resolution 2819 (XXVI) de I' Assemblee generale, en 
date du 15 decembre 1971, en vue d'examiner toutes 
les questions entrant dans le cadre de son mandat, et 
prie le Secretaire general de fournir au Comite toute 
I' assistance necessaire; 

21 Ibid., Supplement n" 26 (A/31/26). 
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3. Decide d'inscrire a l'ordre dujour provisoire de 
sa trente-deuxieme session Ia question intitulee "Rap
port du Comite des relations avec le pays hote". 

99e seance pleniere 
15 decembre 1976 

31/102. Mesures visant a prevenir le terrorisme inter
national qui met en danger ou aneantit 
d'innocentes vies humaines, ou compromet les 
libertes fondamentales, et etude des causes 
sous-jacentes des formes de terrorisme et 
d 'actes de violence qui ont leur origine dans Ia 
misere, les deceptions, les griefs et le desespoir 
et qui poussent certaines personnes a sacrifier 
des vies humaines, y compris Ia leur, pour 
tenter d'apporter des changements radicaux 

L'Assemblee generate, 

Profondement inquiete devant les actes de ter
rorisme international qui se produisent de plus en plus 
frequemment et qui entrainent Ia perte d'innocentes 
vies humaines, 

Reconnaissant !'importance de Ia cooperation inter
nationale pour I' elaboration de mesures pro pres a em
pecher effectivement ces actes de se produire et 
!'importance de !'etude des causes sous-jacentes de 
ces actes en vue de trouver des solutions justes et 
pacifiques aussi rapidement que possible, 

Rappelant Ia Declaration relative aux principes du 
droit international touchant les relations amicales et Ia 
cooperation entre les Etats conformement a Ia Charte 
des Nations Unies 22 , 

Constatant que le Comite special du terrorisme in
ternational, cree conformement a la resolution 3034 
(XXVII) de I' Assemblee generale, en date du 
18 decembre 1972, a ete oblige de suspendre ses 
travaux, 

Profondement convaincue de !'importance que 
represente pour l'humanite Ia poursuite des travaux du 
Comite special, 

1. Exprime sa profonde preoccupation devant le 
nombre croissant des actes de terrorisme international 
qui mettent en danger ou aneantissent d'innocentes 
vies humaines ou compromettent les libertes fon
damentales; 

2. Demande instamment aux Etats de continuer a 
rechercher des solutions justes et pacifiques qui per
mettront d'eliminer les causes sous-jacentes de ces 
actes de violence; 

3. Reaffirme le droit inalienable a 
l'autodetermination et a l'independance de tous les 
peuples soumis a des regimes coloniaux et racistes, 
ainsi qu'a d'autres formes de domination etrangere, et 
affirme Ia legitimite de leur lutte, en particulier Ia lutte 
des mouvements de liberation nationale, 
conformement aux buts et principes de Ia Charte et 
aux resolutions pertinentes des organes de 
!'Organisation des Nations Unies; 

4. Condamne les actes de repression et de ter
rorisme auxquels les regimes coloniaux, racistes et 
etrangers continuent de se livrer en privant des peu
ples de leur droit legitime a l'autodetermination et a 

22 Resolution 2625 (XXV), annexe. 

l'independance et d'autres droits de I'homme et 
libertes fondamentales; 

5. Invite les Etats a devenir parties aux conven
tions internationales existantes qui portent sur divers 
aspects du probleme du terrorisme international; 

6. Invite les Etats a prendre toutes les mesures 
appropriees au niveau national en vue de l'eliminati<;m 
rapide et definitive du probleme, compte tenu des dis
positions du paragraphe 3 ci-dessus; 

7. Invite le Comite special du terrorisme interna
tional a poursuivre ses travaux conformement au 
mandat a lui confie par Ia resolution 3034 (XXVII) de 
I' Assemblee generale; 

8. Invite les Etats qui ne l'ont pas encore fait a 
soumettre leurs observations et propositions concretes 
le plus tot possible au Secretaire general afin de per
mettre au Comite special de mieux s'acquitter de son 
mandat; 

9. Prie le Secretaire general de transmettre au 
Comite special une etude analytique sur les observa
tions soumises par les Etats conformement au 
paragraphe 8 ci-dessus; 

10. Prie le Comite special d'examiner les observa
tions soumises par les Etats conformement au 
paragraphe 8 ci-dessus et de presenter son rapport a 
I' Assemblee generale, lors de sa trente-deuxieme ses
sion, en y joignant ses recommandations en vue 
d'une cooperation eventuelle pour I' elimination rapide 
du probleme, compte tenu des dispositions du 
paragraphe 3; 

11. Prie le Secretaire general de fournir au Comite 
special les moyens et services necessaires, y compris 
des comptes rendus analytiques; 

12. Decide d'inscrire Ia question a l'ordre du jour 
provisoire de sa trente-deuxieme session. 

99'' seance pleniere 
15 decembre 1976 

31/103. Elaboration d'une convention internationale 
contre Ia prise d'otages 

L'Assemblee generale, 

Considerant que Ia codification et le developpement 
progressif du droit international contribuent a Ia mise 
en reuvre des buts et principes enonces aux 
Articles 1•·r et 2 de Ia Charte des Nations Unies, 

Considerant que, conformement aux principes 
proclames dans Ia Charte, Ia liberte, Ia justice et Ia 
paix dans le monde sont inseparables de Ia reconnais
sance de Ia dignite inherente a tous les membres de Ia 
famille humaine et de leurs droits egaux et 
inalienables, 

Tenant compte de Ia Declaration universelle des 
droits de l'homme 23 et du Pacte international relatif 
aux droits civils et politiques24 , qui stipulent que tout 
individu a droit a Ia vie, a Ia liberte et a Ia surete de sa 
personne, 

Reconnaissant que Ia prise d'otages est un acte qui 
met en danger d'innocentes vies humaines et qui viole 
Ia dignite humaine, 

13 Resolution 217 A (III). 
24 Resolution 2200 A (XXI). annexe. 



IX. - Resolutions adoptees sur les rapports de Ia Sixieme Commission 205 

Vivement emue du nombre croissant de ces actes, 

Rappelant l'interdiction de la prise d'otages 
enoncee aux articles 3 et 34 de la Convention de 
Geneve relative a Ia protection des personnes civiles 
en temps de guerre du 12 aout 194925 , Ia Convention 
de La Haye pour la repression de la capture illicite 
d'aeronefs de 197026 , Ia Convention de Montreal pour 
la repression d'actes illicites diriges contre la securite 
de !'aviation civile de 1971 27 , la Convention de 1973 
sur Ia prevention et Ia repression des infractions contre 
les personnes jouissant d'une protection inter
nationale, y compris les agents diplomatiques 28 , ainsi 
que la resolution 2645 (XXV) de 1' Assemblee generale, 
en date du 25 novembre 1970, qui condamnait le 
detournement d'aeronefs ou !'ingerence dans les 
liaisons aeriennes civiles' 

Reconnaissant Ia necessite urgente de prendre 
d'autres mesures propres a mettre fin a Ia prise 
d'otages, 

Consciente de la necessite de conclure, sous les aus
pices de I' Organisation des Nations U nies, une con
vention intemationale contre la prise d'otages, 

1. Decide de creer un Comite special pour 
I' elaboration d'une convention intemationale contre Ia 
prise d'otages, compose de trente-cinq Etats 
Membres; 

2. Prie le President de I' Assemblee generate, apres 
avoir consulte les presidents des groupes regionaux, 
de nommer les membres du Comite special en tenant 
compte d'une repartition geographique equitable et 
d'une representation des principaux systemes juridi
ques du monde; 

3. Prie le Comite special d'elaborer le plus tot 
possible une convention intemationale contre la
prise d'otages et autorise le Comite, dans 
l'accomplissement de son mandat, a examiner les sug-

25 Nations Unies, Recueil des Truitt;,\., vol. 75, n" 973, p. 287. 
26 United States Treaties and Other International Agreements, 

vol. 22, deuxieme partie (1971), p. 1649. 
27 Ibid., vol. 24, premiere partie ( 1973). p. 574. 
28 Resolution 3166 (XXVIII), annexe. 

gestions et propositions de tout Etat compte tenu des 
vues exprimees au cours du debat sur cette question a 
Ia trente et unieme session de I' Assemblee generale; 

4. Prie le Secretaire general d'accorder au Comite 
special toute !'aide necessaire et de mettre a sa dispo
sition tous les moyens dont il pourra a voir besoin pour 
accomplir sa tache, de communiquer au Comite les 
informations pertinentes concernant Ia prise d' otages 
et de veiller a ce que soient etablis et presentes des 
comptes rendus analytiques des reunions du Comite; 

5. Prie le Co mite special de presenter son rapport 
et de faire tous ses efforts pour soumettre un projet de 
convention a I' Assemblee generate en temps voulu 
pour que 1' Assemblee puisse I' examiner lors de sa 
trente-deuxieme session et prie le Secretaire general 
de transmettre ce rapport aux Etats Membres; 

6. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de 
sa trente-deuxieme session la question intitulee 
"Elaboration d'une convention internationale contre 
Ia prise d'otages". 

* 
* * 

99e seance pteni'ere 
l5 decembre 1976 

Le President de /'Assembler genhale a ulterieurement informe le 
Secretaire generaJ29 qu'il avail nomme membres du Camire special 
pour /'elaboration d'une com·ention internationale contre Ia prise 
d' otages trente-trois des trente-cinq Etats qu'i/ devait nom mer con
formement au paragraphe 2 de Ia resolution ci-dessus. 

En consequence. /e Comite ~pecial se compose des Etats Mem
bres suivants : ALGERIE, ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDE

RALE D', BARBADE, CANADA, CHILI, DANEMARK, EGYPTE, ETATS

UNIS D'AMERIQUE, FRANCE, GUINEE, IRAN, ITALIE, JAMAHI

RIYA ARABE LIBYENNE, JAPON, JORDANIE, KENYA, LESOTHO, 

MEXIQUE, NICARAGUA, NIGERIA, PAYS-BAS, PHILIPPINES, PoLO

GNE, REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE, REPUBLIQUE-UNIE DE TANZA

NIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 

NORD, SOMALIE, SUEDE, SURINAM, UNION DES REPUBLIQUES 

SOCIALISTES SOVIETIQUES, VENEZUELA, YEMEN DEMOCRATIQUE et 
YOUGOSLAVIE. 

'"N31/479. 
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prend le President de I' Assemblee, les dix-sept vice-presidents et les presidents des sept grandes 
commissions. 
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Premiere Commission : M. Henryk JAROSZEK (Pologne); 
Commission politique speciale : M. Mooki V. MoLAPO (Lesotho); 

Deuxieme Commission : M. Jaime V ALOES (Bolivie); 
Trolsieme Commission : M. Dietrich voN KYAW (Republique federale 

d' Allemagne); 
Quatrieme Commission: M. Tom Eric VRAALSEN (Norvege); 
Cinquieme Commission : M. Ali Sunni MUNTASSER (Jamahiriya arabe 

libyenne); 
Sixieme Commission : M. Estelito P. MENDOZA (Philippines). 

31/304. Election des vice-presidents de I' Assemblee generale2 

A sa 3• seance pleniere, le 22 septembre 1976, I' Assemblee generate, 
conformement a I' article 31 de son reglement interieur' a elu les representants des 
dix-sept Etats Membres suivants vice-presidents de I' Assemblee generate : Aus
TRALIE, CHINE, ETATS-UNIS o'AMERIQUE, FRANCE, GuiNEE, JAPON,. NI
CARAGUA, OMAN, PANAMA, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE, RE
PUBLIQUE DoMINICAINE, REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, ROYAUME-UNI DE 
GRANDE-BRETAGNE ET o'IRLANDE ou NoRD, SoUDAN, TcHAD, TuRQUIE et 
UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVI:ETIQUES. 

31/305. Election de cinq membres non permanents du Conseil de securite 

A sa 40• seance pleniere, le 21 octobre 1976, I' Assemblee generate, 
conformement a I' Article 23 de Ia Charte des Nations Unies eta I' article 142 du 
reglement interieur de l' Assemblee, a elu I' ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FE
DERALE- o', le CANADA, L'INDE, MAURICE et le VENEZUELA membres non 
permanents du Conseil de securite, pour un mandat de deux ans a compter du 
1 er janvier 1977, en vue de remplacer les Etats ci-apres, membres sortants : 
GUYANE, ITALIE, JAPON, REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE et Su-EDE. 

En consequence, le Conseil de securite se compose des Etats Membres 
suivants : ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE o'**, BENIN*, CANADA**, 
CHINE, ETATS-UNIS o'AMERIQUE, FRANCE, INDE**, JAMAHIRIYA ARABE 
LIBYENNE*, MAURICE**, PAKISTAN*, PANAMA*, RoUMANIE*, ROYAUME-UNI 
DE GRANDE-BRETAGNE ET o'IRLANDE DU NORD, UNION DES REPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVII?.TIQUES et VENEZUELA**. 

* Mandat expirant le 31 decembre 1977. 
** Mandat expirant le 31 decembre 1978. 

31/306. Election de sept membres du Comite du programme et de Ia coordination 

A sa 40" seance pleniere, le 21 octobre 1976, 1' Assemblee generate, sur Ia base 
des candidatures proposees par le Conseil economique et sociaP, a elu, 
conformement au paragraphe 7 de l'annexe a Ia resolution 2008 (LX) du Conseil, 
en date du 14 mai 1976, I' ARGENTINE, Ia COLOMBIE, les ETATS-UNIS 
o'AMERIQUE, Ia FRANCE, l'OUGANDA, le SOUDAN et l'UNION DES REPUBLIQUES 
sociALISTEs soviETIQUES membres du Comite du programme et de la coordina
tion, pour un mandat de trois ans a compter du 1•r janvier 1977, en vue de 
remplacer les Etats ci-apres, membres sortants : ARGENTINE, ETATs-UNIS 
o' AMERIQUE, FRANCE, HAITI, OuGANDA, ToGo et UNION DES REPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIETIQUES. 

En consequence, le Comite du programme et de la coordination se compose 
des Etats Membres suivants : ARGENTINE***, BELGIQUE**, BRESIL*, BuL
GARIE**, CHILI**, CoLOMBIE***, DANEMARK**, ETATS-UNIS o' AMERIQUE***, 
FRANCE*** ,INDE*, INDONESIE*, JAPON*, KENYA*, OuGANDA*** ,PAKISTAN**, 
REPUBLIQUE SOCIALISTE SOVIETIQUE DE BIELORUSSIE**' REPUBLIQUE-UNIE DE 
TANZANIE*, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET o'IRLANDE DU NORD**, 
SouDAN***, UNION DES REPUBLIQUES sociALISTES soviETIQUEs*** et ZAIRE*. 

* Mandat expirallt le 31 decembre 1977. 
** Maneat exlfi1'et'lfte !1 ci6Mmbre 1978. 

*** Mandat expirant le 31 decembre 1979. 
3 Decision 157 (LX) du Conseil economique et social, en date du 12 mai 1976. 
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31/307. Election de dix-huit membres du Conseil economique et social 

A sa 55e seance pleniere, le 5 novembre 1976, l' Assemblee generate, 
conformement a l'Article 61 de la Charte des Nations Unies eta l'article 145 du 
reglement interieur de 1' Assemblee, a elu la CoLOMBIE, les ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE, la HAuTE-VOLTA, l'IRAK, l'IRAN, l'ITALIE, la JAMAIQUE, la 
MAURITANIE, le MEXIQUE, Ia NOUVELLE-ZELANDE, les PAYS-BAS, les PHILIP
PINES, Ia PoLOGNE, Ia REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE, Ia REPUBLIQUE sociALISTE 
SOVIETIQUE D'UKRAINE, le RWANDA, Ia SoMALIE et le SouDAN membres du 
Conseil economique et social, pour un mandat de trois ansa compter du 1 er janvier 
1977, en vue de remplacer les Etats ci-apres, membres sortants : AusTRALIE, 
BELGIQUE, CoLOMBIE, CoNGO, CoTE D'lvOIRE, EGYPTE, ETATS-UNIS D'AME
RIQUE, IRAN, ITALIE, JAMAIQUE, JoRDANIE, LIBERIA, MEXIQUE, REPUBLIQUE 
DEMOCRATIQUE ALLEMANDE, ROUMANIE, THA"iLANDE, YEMEN DEMOCRATIQUE 
et ZAMBIE. 

En consequence, le Conseil economique et social se compose des Etats 
Membres suivants: AFGHANISTAN**, ALGERIE**, ALLEMAGNE, REPUBLIQUE 
FEDERALE D'**, ARGENTINE*, AuTRICHE**, BANGLADESH**, BoLIVIE**, 
BRESIL**, BULGARIE*, CANADA, CHINE*, COLOMBIE***, CUBA**, 
DANEMARK*, EQUATEUR*, ETATS-UNIS D'AMERIQUE** *, ETHIOPIE*, 
FRANCE**' GABON*' GRECE**' HAUTE- VOLTA***' IRAK***' IRAN***' 
ITALIE***, JAMAIQUE***, JAPON*, KENYA*, MALAISIE**, MAURITANIE***, 
MEXIQUE***, NIGERIA**, NoRVEGE*, NouvELLE-ZELANDE***, OuGANDA**, 
PAKISTAN*, PAYS-BAs***, PERou*, PHILIPPINEs***, PoLoGNE***, 
PoRTUGAL**, REPUBLIQUE ARABE sYRIENNE***, REPUBLIQUE sociALISTE. 
SOVIETIQUE D'UKRAINE***, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NoRD*, RwANDA***, SoMALIE***, SouDAN***, 
TcHECOSLOVAQUIE*, ToGo**, TuNISIE**, UNION DEs REPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIETIQUEs*, VENEZUELA**, YEMEN*, YouGOSLAVIE** et 
ZAIRE*. 

* Mandat expirant le 31 decembre 1977. 
** Mandat expirant 1e 31 decembre 1978. 

*** Mandat expirant 1e 31 decembre 1979. 

31/308. Election des membres de Ia Commission du droit international 

A sa 68e seance pleniere, le 17 novembre 1976, 1' Assemblee generale, 
conformement a sa resolution 174 (II) du 21 novembre 1947 et aux dispositions du 
statut de la Commission du droit international annexe a ladite resolution, tel qu'il 
a ete amende par les resolutions 1103 (XI) et 1647 (XVI) de l' Assemblee, en date 
des 18 decembre 1956 et 6 novembre 1961, a elu les vingt-cinq personnes 
suivantes membres de Ia Commission du droit international pour un mandat de 
cinq ans a compter du ter janvier 1977 : 

M. Roberto AGo (ltalie); 

M. Mohammed BEDJAOUI (Algerie); 

M. Juan Jose CALLE Y CALLE (Perou); 

M. Jorge CASTANEDA (Mexique); 

M. Emmanuel Kodjoe DADZIE (Ghana); 

M. Leonardo DiAz GoNzALEZ (Venezuela); 

M. Abdullah Ali EL-ERIAN (Egypte); 

M. Laurel B. FRANCIS (Jamai"que); 

M. Edvard HAMBRO (Norvege); 

M. S. P. JAGOTA (lnde); 

M. Frank X. J. C. NJENGA (Kenya); 

M. N. A. OucHAKOV (Union des Republiques socialistes sovietiques); 

M. Christopher Walter PINTO (Sri· Lanka); 

M. R. Q. QuENTIN-BAXTER (Nouvelle-Zelande); 

M. Paul REUTER (France); 

M. Willem RIPHAGEN (Pays-Bas); 

M. Milan SAHOVIC (Yougoslavie); 
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M. Stephen M. ScHWEBEL (Etats-Unis d'Amerique); 

M. Jose SETTE CAMARA (Bresil); 
M. Sompong SucHARITKUL (Thallande): 

M. Doudou THIAM (Senegal); 

M. Senjin TsuRUOKA (Japon); 
Sir Francis V ALLAT (Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du 

Nord); 
M. Stephan VEROSTA (Autriche); 

M. Alexander Y ANKOV (Bulgarie). 

31/309. Election de douze membres du Conseil mondial de I'alimentation 

A sa 84e seance pleniere, le 1 er decembre 1976, I' Assemblee generale, sur Ia 
base des candidatures proposees par le Conseil economique et social4

, a elu, 
conformement au paragraphe 8 de sa resolution 3348 (XXIX) du 17 decembre 
1974, l'AusTRALIE, Ia CoTE D'lvoiRE, CuBA, Ia FRANCE, le GuATEMALA, Ia 
JAMAIQUE, MADAGASCAR, le NIGERIA, le PAKISTAN, les PHILIPPINES, laPO~OGNE 
et I' UNION DES REPUBLIQUES socrALISTES sovrETIQUES membres du Consetl mon
dial de !'alimentation, pour un mandat de trois ansa compter du l"r janvier 1977, 
en vue de remplacer les Etats ci-apres, membres sortants : AusTRALIE, CoLOM
BIE, CUBA, FRANCE, GUATEMALA, GurNEE, INDE, JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE, 
MALI, PAKISTAN, RouMANIE et UNION DES REPUBLIQUES sociALISTES soviE
TIQUES. 

En consequence, le Conseil mondial de !'alimentation se compose des Etats 
suivants : ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'**, ARGENTINE**, 
AUSTRALIE***, BANGLADESH**, CANADA**, CoTE D'IVOIRE***, CUBA***, 
EGYPTE*, ETATS-UNIS D'AMERIQUE**, FRANCE***, GUATEMALA***, 
HoNGRIE*, INDONESIE**, IRAN*, ITALIE*. JAMAIQUE***, JAPON*, KENYA*, 
MADAGASCAR***, MAURITANIE**, MEXIQUE**, NIGERIA***, PAKISTAN***, 
PHILIPPINEs***, PoLOGNE***, RoYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE Du NoRD*, RwANDA**, SoMALIE**, SRI LANKA*, SuEDE*, 
TCHAD*' THAILANDE**' TRINITE-ET-TOBAGO*' UNION DES REPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIETIQUES***, VENEZUELA* et YOUGOSLAVIE**. 

* Mandat expirant le 31 decembre 1977. 
** Mandat expirant le 31 decembre 1978. 

*** Mandat expirant le 31 decembre 1979. 

31/310. Election de dix-sept membres de Ia Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international 

A sa 99e seance pleniere, le 15 decembre 1976, I' Assemblee generale, 
conformement aux paragraphes 1 a 3 de Ia section II de sa resolution 2205 (XXI) 
du 17 decembre 1966, tel qu'ils ont ete amendes par le paragraphe 8 de sa 
resolution 3108 (XXVIII) du 12 decembre 1973 et par le paragraphe 10, a et b, de 
sa resolution 31/99 du 15 decembre 1976, a elu l'AUSTRALIE, I'AUTRICHE, le 
BURUNDI, le CHILI, la COLOMBIE, J'EGYPTE, la FINLANDE, la FRANCE, le 
GHANA, l'tNDONESIE, le JAPON, le NIGERIA, Ia REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE AL
LEMANDE, la REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, le ROYAUME-UNI DE GRANDE
BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NoRD, StNGAPOUR et !'UNION DES REPUBLIQUES 
socrALISTES soviETIQUES membres de Ia Commission des Nations Unies pour le 
droit commercial international, pour un mandat de six ansa compter du premier 
jour de la dixie me session de la Commission5 , en 1977, en vue de remplacer les 
Etats ci-apres, membres sortants : AUSTRALIE, AUTRICHE, CHILI, EGYPTE, 
FRANCE, GHANA, GuYANE, JAPON, NEPAL, NIGERIA, NoRvEGE, PoLOGNE, 
REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NoRD, StNGAPOUR, SoMALIE et UNION DES REPUBLIQUES 
SOCIALISTES SOVIETIQUES. 

En consequence, Ia Commission des Nations Unies pour le droit commercial 
international se compose des Etats suivants : ALLEMAGNE, REPUBLIQUE 
FEDERALE D'*, ARGENTINE*, AusTRALIE**, AuTRICHE**, BARBADE*, 
BELGIQUE*, BRESIL*, BuLGARIE*, BuRUNDI**, CHILI**, CHYPRE*, Co-

4 Decision 200 (LXI) du Conseil economique et social, en date du 15 novembre 1976. 
5 Voir resolution 31/99, par. 10, a. 
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LOMBIE**, EGYPTE**, ETATS-UNIS D'AMERIQUE*, FINLANDE**, FRANCE**, 
GABON*, GHANA**, GRECE*, HONGRIE*, INDE*, INDONESIE**, JAPON**, 
KENYA*, MEXIQUE*, NIGERIA**, PHILIPPINES*, REPUBLIQUE ARABE 
SYRIENNE*, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE ALLEMANDE**, REPUBLIQUE-UNIE DE 
TANZANIE**, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NoRD**, SIERRA LEONE*, SINGAPOUR**, TcHEcosLOVAQUIE*, UNION DES RE
PUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES** et ZAi.RE*. 

* Mandat expirant Ia veille de l'ouverture de Ia session annuelle ordinaire de Ia Commission en 
1980. 

** Mandat expirant Ia veille de l'ouverture de Ia session annuelle ordinaire de Ia Commission en 
1983. 

31/311. Confirmation de Ia nomination du Directeur executif du Fonds special des 
Nations Unies 

A sa tote seance pleniere, le 16 decembre 1976, I'Assemblee generate a pris 
acte des renseignements figurant dans Ia note du Secretaire general6 • 

31/312. Election de dix-neuf membres du Conseil d 'administration du Programme 
des Nations Unies pour I 'environnement 

A sa tOte seance pleniere, le 16 decembre 1976, I'Assemblee generate, 
conformement au paragraphe l de Ia section I de sa resolution 2997 (XXVII) du 
15 decembre 1972, a elu I' ARGENTINE, le BANGLADESH, Ia BULGARIE, le 
CANADA, Ia CHINE, Ia CoTE D'lvoiRE, I'EsPAGNE, Ia FRANCE, le GHANA, le 
GuATEMALA, l'INDONESIE, la lAMA.iQUE, Ia NORVEGE, les PHILIPPINES, Ia RE
PUBLIQUE ARABE SYRIENNE, la REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, le SENEGAL, le 
TcHAD et la YouGOSLAVIE membres du Conseil d'administration du Programme 
des Nations Unies pour l'environnement, pour un mandat de trois ansa compter 
du ter janvier 1977, en v"ue de remplacer les Etats ci-apres, membres sortants : 
ARGENTINE, CANADA, CHINE, CoTE D'lvOIRE, ESPAGNE, FRANCE, GABON, 
GHANA, GuATEMALA, INDONESIE, JAMA.iQUE, LIBAN, MAROC, PHILIPPINES, RE
PUBLIQUE ARABE SYRIENNE, SIERRA LEONE. SuEDE, TcHECOSLOVAQUIE et 
YouGOSLAVIE. 

En consequence, le Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour l'environnement se compose des Etats suivants : ALLEMAGNE, RE
PUBLIQUE FEDERALE D'*, ARGENTINE***, BANGLADEsH***, BELGIQUE**, 
BREsiL*, BuLGARIE***, CANADA***, CHINE***, CHYPRE**, coLoMBIE*, coTE 
D'IVOIRE***, EGYPTE*, EMPIRE CENTRAFRICAIN**, ESPAGNE***, ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE*, FINLANDE*, FRANCE***, GHANA***, GRECE**, GRENADE**, 
GuATEMALA***, HoNGRIE**, INDE*, INDONESIE***, IRAK**, IRAN*, ITALIE*, 
JAMAHIRIYA ARABE LIBYENNE*, JAMAIQUE***, JAPON*, KENYA*, KOWEIT**, 
LIBERIA**' MALAISIE *, MEXIQUE **, NORVEGE ** *' NOUVELLE-ZELANDE **, 
OuGANDA **, PERou**, PHILIPPINEs***, PoLOGNE**, REPUBLIQUE ARABE 
SYRIENNE ** *, REPUBLIQUE- UNIE DE T ANZANIE ** *, RouMANIE *, RoY AUME
UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD**, RWANDA**, 
SENEGAL***, SoMALIE**, SouDAN*, SuissE*, TcHAD***, THAILANDE**, 
ToGo**, UNION DES REPUBLIQUES sociALISTES soviETIQUES*, URuGUAY**, 
VENEZUELA*, YouGOSLAVIE*** et ZAIRE*. 

* Mandat expirant le 31 decembre 1977. 
** Mandat expirant le 31 decembre 1978. 

*** Mandat expirant le 31 ctecembre 1979. 

31/313. Election de douze membres du Conseil des gouverneurs du Fonds special 
des Nations Unies 

A sa 101'' seance pleniere, le 16 decembre 1976, I' Assemblee generate, 
conformement aux dispositions de l'article III du paragraphe I de sa resolution 
3356 (XXIX) du 18 decembre 1974, a elu I'EQUATEUR, FIDJI, Ia GRENADE, I'IRAN, 
MADAGASCAR, le MALI, les PAYS-BAS, Ia REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE, la 
REPUBLIQUE-UNIE DU CAMEROUN, le ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'IRLANDE DU NoRD et Ia YouGOSLAVIE membres du Conseil des gouverneurs 
du Fonds special des Nations Unies, pour un mandat de trois ansa compter du 
1 er janvier 1977, en vue de rem placer onze des douze Etats ci-apres, membres 
sortants: AusTRALIE. BRESIL, IRAN, KowEi'T, MADAGASCAR, PAYS-BAs, 

6 A/31/448. 
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REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET 
D'lRLANDE DU NoRD, SouAZILAND, TcHAD, URUGUAY et YouGOSLAVIE. 

A Ia meme seance, l' Assemblee generate a decide d'autoriser le Conseil 
economique et social a pourvoir le siege vacant pour un mandat prenant fin le 
31 decembre 1979 ainsi que le siege qui restait a pourvoir pour un mandat prenant 
fin le 31 decembre 1977. 

Par suite de l'e1ection ci-dessus, le Conseil des gouverneurs du Fonds special 
des Nations Unies se compose des Etats suivants: ALGERIE*, ARGENTINE*, 
CosTA RICA**, EQUATEUR***, FmJI***, FRANCE**, GRENADE***, GuYANE**, 
HAUTE-VOLTA**, lNDE*, IRAN***, JAPON**, MADAGASCAR***, MALI***, 
NEPAL**, NIGERIA*, NoRVEGE **, PAKISTAN**, PARAGUAY*, PAYS-BAs***, 
PHILIPPINES*, REPUBLIQUE ARABE SYRIENNE***, REPUBLIQUE-UNIE DU 
CAMEROUN***, ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU 
NoRD***, SoMALIE**, SouDAN**, SRI LANKA*, SuEDE*, TcHECOSLOVAQUIE**, 
TURQUIE*' UNION DES REPUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES**' 
VENEZUELA**, YouGOSLAVIE*** et ZAIRE*. 

* Mandat expirant le 31 decembre 1977. 
** Mandat expirant le 31 decembre 1978. 

* * * Mandat expirant le 31 decembre 1979. 

31/314. Confirmation de Ia nomination du Secretaire general de Ia Conference des 
Nations Unies sur le commerce et le developpement 

A sa 106e seance pleniere, le 21 decembre 1976, l'Assemblee generate, sur Ia 
proposition du Secretaire generaF, a confirme Ia nomination de M. Gamani 
CoREA comme Secretaire general de Ia Conference des Nations Unies sur le 
commerce et le developpement pour un nouveau mandat de trois ans allant du 
1 er avril 1977 au 31 mars 1980. 

31/315. Election de quinze membres du Conseil du developpement industriel 

A sa 106e seance pleniere, le 21 decembre 1976, l'Assemblee generate, 
conformement aux paragraphes 3 a 5 de Ia section II de sa resolution 2152 (XXI) 
du 17 novembre 1966 et a sa resolution 31/160 du 21 decembre 1976, a elu 
l' ARGENTINE, I' AUTRICHE, Ia BELGIQUE, Ia FINLANDE, Ia HoNGRIE, l'ITALIE, le 
KENYA, Ia REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, le SouAZILAND, le SouDAN, Ia 
SUISSE, le TCHAD, Ia THA.iLANDE, Ia TRINITE-ET-TOBAGO et l'UNION DES RE
PUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES membres du Conseil du developpement in
dustriel, pour un mandat de trois ansa compter du 1er janvier 1977, en vue de 
remplacer les Etats ci-apres, membres sortants :ARGENTINE, AuTRICHE, BELGI
QUE, GABON, ITALIE, JAMAi"QUE, MADAGASCAR, NORVEGE, PHILIPPINES, 
POLOGNE, REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE, SUISSE, TUNISIE, UNION DES RE
PUBLIQUES SOCIALISTES SOVIETIQUES et ZAMBIE. 

En consequence, le Conseil du developpement industriel se compose des 
Etats suivants: ALGERIE*, ALLEMAGNE, REPUBLIQUE FEDERALE D'**, 
ARGENTINE***, AuTRicHE***, BELGIQuE***, BRESIL*, CHINE**, CoTE 
D'IVOIRE*, CUBA*, DANEMARK**, ETATS-UNIS D'AMERIQUE*, FINLANDE***, 
FRANCE*, GREcE**, GRENADE**, HAUTE-VOLTA**, HoNGRIE***, INDE*, 
lNDONESIE*' IRAK**' IRAN**' lTALIE***' JAPON*' KENYA***, KOWEIT*' 
MALAISIE*, MExiQUE**, NIGERIA**, PAYs-BAs*, PERou*, REPUBLIQUE-UNIE 
DE TANZANIE***, REPUBLIQUE-UNIE DU CAMEROUN**, ROUMANIE**, 
ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NORD**, 
SouAZILAND***, SouDAN***, SuEDE*, SuiSSE***, TcHAD***, TcHECOSLOVA
QUIE*, THAiLANDE***, TRINITE-ET-TOBAGO***, TuRQUIE**, UNION DES RE
PUBLIQUES SOCIALISTES SOVIIhiQUES** * et VENEZUELA**. 

* Mandat expirant le 31 decembre 1977. 
* * Mandat expirant le 31 decembre 1978. 

*** Mandat expirant le 31 decembre 1979. 

31/316. Election du Directeur executif du Programme des Nations Unies pour 
I' environnement 

A sa 107e seance pleniere, le 22 decembre 1976, l'Assemblee generate, sur Ia 
proposition du Secretaire general8 ' a elu M. Mostafa Kamal TOLBA Directeur 

7 A/31/453. 
8 A/31/464. 
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executif du Programme des Nations Unies pour l'environnement pour un mandat 
de quatre ans a compter du ter janvier 1977. 

31/317. Nomination du Commissaire des Nations Unies pour Ia Namibie 

A sa 107e seance pleniere, Ie 22 decembre 1976, I'Assemblee generate, sur Ia 
proposition du Secretaire general9 , a nomme M. Martti AHTISAARI Commissaire 
des Nations Unies pour Ia Namibie pour un mandat d'un an a compter du 
ter janvier 1977. 

31/318. Nomination de trois membres du Comite pour l'exercice des droits 
inalienables du peuple palestinien 

A sa 107e seance pleniere, Ie 22 decembre 1976, I' Assemblee generate a 
decide d'elargir Ia composition du Comite pour l'exercice des droits inalienables 
du peuple palestinien en lui adjoignant Ia GUYANE, le MALI et le NIGERIA. 

En consequence, le Comite pour l'exercice des droits inalienables du peuple 
palestinien se compose des Etats Membres suivants : AFGHANISTAN, CHYPRE, 
CuBA, GUINEE, GuYANE, HoNGRIE, INDE, INDONESIE, MADAGASCAR, 
MALAISIE, MALI, MALTE, NIGERIA, PAKISTAN, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE 
ALLEMANDE, REPUBLIQUE DEMOCRATIQUE POPULAIRE LAO, REPUBLIQUE 
sociALISTE soviETIQUE D'UKRAINE, RouMANIE, SENEGAL, SIERRA LEONE, 
TUNISIE, TURQUIE et YOUGOSLAVIE. 

31/319. Nomination a un siege devenu vacant au Comite des relations avec Ie pays 
hote 

A Ia 107e seance pleniere, le 22 decembre 1976, Ie President de 1' Assemblee 
generate a annonce qu'il avait nomme le SENEGAL membre du Comite des rela
tions avec le pays hote en vue de pourvoir au siege devenu vacant du fait de Ia 
demission de Ia REPUBLIQUE-UNIE DE TANZANIE 10 • 

En consequence, le Comite des relations avec le pays hote se compose des 
Etats Membres suivants: BuLGARIE, CANADA, CHINE, CHYPRE, CosTA RICA, 
CoTE D'IVOIRE, ESPAGNE, ETATs-UNIS D'AMERIQUE, FRANCE, HONDURAS, 
IRAK, MALI, RoYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE ET D'IRLANDE DU NoRD, 
SENEGAL et UNION DES REPUBLIQUES sociALISTES soviETIQUES. 

9 A/31/465. 
10 A/31/471. 

llJ 
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B. - AUTRES DECISIONS 

1. Decisions adoptees sans renvoi a une grande commission 

31/401. Communication faite par le Secretaire general 
en vertu du paragraphe 2 de I' Article 12 de Ia 
Charte des Nations Unies 

A sa 4e seance pleniere, le 24 septembre 1976, 
1' Assemblee generale a pris acte de la communication 
du Secretaire general, en date du 21 septembre 1976 11

• 

31/402. Adoption de l'ordre du jour 

A ses 4e et 16e seances plenieres, les 24 septembre et 
4 octobre 1976, 1' Assemblee generale, sur recomman
dation du Bureau 12 , a adopte 1' ordre du jour 13 et la 
repartition des points de l'ordre du jour14 de sa trente 
et unieme session. 

31/417. Rapport du Secretaire general sur l'activite de 
I 'Organisation 

A sa 105e seance pleniere, le 20 decembre 1976, 
1' Assemblee generale a pris acte du rapport du 
Secretaire general sur 1' activite de 1' Organisation 15 . 

31/418. Rapport de Ia Cour internationale de Justice 

A sa 105e seance pleniere, le 20 decembre 1976, 1' As
semblee generale a pris acte du rapport de la Cour inter
nationale de Justice 16 • 

11 Documents officie/s de l'Assemb/ie genera/e. trente et unieme 
session, Annexes, point 7 de l'ordre du jour, document A/31/214. 

12 Ibid., point 8 de l'ordre dujour, documents A/31/250 et Add.!. 
13 N31/251 et Add. I. Pour le texte imprime, voir Documents of

ficiels de /'Assemblie gem?ra/e, trente et uni"eme session, Seances 
p/enieres, vol. I. 

14 A/31/252 et Add. I. Pour le texte imprime, voir sect. I ci
dessus. 

1s Documents officie/s de I'Assemblee generate, trente et unieme 
session, Supplement n° I (A/31/1) et Supplement n° /A (A/31/1/ 
Add. I). 

16 Ibid., Supplement no 5 (A/31/5). 

31/428. Rapport du Conseil economique et social 

A sa 1 07e seance pleniere, le 22 decembre 1976, 1' As
semb lee generale a pris acte des chapitres I et VIII (sec
tions A a F) du rapport du Conseil economique et so
ciaP7. 

31/429. Developpement et cooperation economique in
temationale : application des decisions adop
tees par I' Assemblee generate a sa septieme 
session extraordinaire 

A 

SUSPENSION DE LA TRENTE ET UNIEME SESSION 

A sa 107e seance pleniere, le 22 decembre 1976, 
1' Assemblee generate a decide que la trente et unieme 
session pourrait etre reprise pour 1' examen du point 66 
de 1' ordre du jour. 

B 

CONSEIL DES GOUVERNEURS DU FONDS SPECIAL DES 
NATIONS UNIES POUR LES PAYS EN DEVELOPPE
MENT SANS LITTORAL 

A sa 107e seance pleniere, le 22 decembre 1976, 
1' Assemblee generate a decide qu' elle procederait a 
1' election des membres du Conseil des gouverneurs du 
Fonds special des Nations Unies pour les pays en 
developpement sans littoral, conformement aux 
paragraphes 1 et 2 de l'article 4 du statut du Fonds 18 , 

lors de la reprise de sa trente et unieme session, dans le 
cadre de l'examen du point 66 de l'ordre du jour, et 
que, si la session n'etait pas reprise, le Conseil 
economique et social serait charge de cette election. 

17 Ibid., Supplement no 3 (A/31/3). 
'"Resolution 31/177, annexe. 

2. Decisions adoptees sur les rapports de Ia Commission politique speciale 

31/403. Question de Chypre 19 

A sa 61e seance pleniere, le 10 novembre 1976, 
1' Assemblee generale a pris acte du rapport de la 
Commission politique speciale20 . 

31/404. Situation resultant de Ia prise unilaterale 
d'eaux du Gange a Farakka 

A sa soe seance pleniere, le 26 novembre 1976, 
1' Assemblee generale, sur recommandation de la 
Commission politique speciale21 , a adopte le texte ci
apres, qui exprimait le consensus des membres de 
1' Assemblee : 

19 Voir egalement sect. I ci-dessus, note 7, et sect. II, resolution 
31/12. 

20 Documents officiels de l'Assemblee generate, trente et unieme 
session, Annexes, point 118 de l'ordre du jour, document A/31/322. 

21 Ibid., point 121 de l'ordre dujour, document A/31/359, par. 6. 

'"1. Les parties ont affirme adherer a la 
Declaration relative aux principes du droit interna
tional touchant les relations amicales et la 
cooperation entre les Etats conformement a la 
Charte des Nations Unies 22 et ont souligne a cet 
egard I' engagement inebranlable qu'elles ont pris de 
renforcer leurs relations bilaterales en appliquant 
ces principes pour regler les differends. 

"2. Les parties ont reconnu le caractere pres
sant de la situation, particulierement en prevision 
d'une nouvelle saison seche. 

"3. Les deux parties sont convenues qu'il fallait 
resoudre la situation d'urgence et ont decide, a cette 
fin, de tenir sans delai des negociations a Dacca, au 
niveau ministeriel, en vue de parvenir rapidement a 
un accord equitable. 

22 Resolution 2625 (XXV), annexe. 
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"4. Les parties ont affirme que l'objectif 
primordial d'un tel developpement de leurs contacts 
etait de promouvoir le bien-etre de leurs peuples et 
sont convenues de faciliter l'instauration d'un climat 
propice au sucd~s des negociations. 

"5. Les parties se sont engagees a etudier 
comme il se doit les fa~ons les plus appropriees de 

tirer partie des possibilites du systeme des Nations 
Unies. 

"6. Chacune des deux parties pourra, si elle le 
desire, faire rapport a 1' Assemblee generate, tors de 
sa trente-d~uxieme session, sur les progres accom
plis dans le reglement de ce probleme." 

3. Decisions adoptees sur les rapports de Ia Deuxieme Commission 

31/411. Programme des Nations Unies pour 
I 'environnement 

A 

FoNDATION DES NATIONS UNIEs POUR L'HABITAT 
ET LES ETABLISSEMENTS HUMAINS 

A sa 101 e seance pleniere, le 16 decembre 1976, 
l' Assemblee generate, sur recommandation de Ia 
Deuxieme Commission23 , a decide de transmettre au 
Conseil economique et social, pour qu'ill'examine a 
sa soixante-troisieme session, conjointement avec Ia 
partie pertinente du rapport de Ia Deuxieme Commis
sion sur le point 60 de l'ordre du jour, le projet de 
resolution suivant 24 : 

"Fondation des Nations Unies pour !'habitat 
et les etablissements humains 

"L' Assemblee generate, 

"Rappelant sa resolution 3327 (XXIX) du 
16 decembre 1974 et la resolution 1914 (LVII) du 
Conseil economique et social, en date du 
10 decembre 1974, 

"Rappelant en outre les objectifs de la Fondation 
des Nations Unies pour l'habitat et les eta
blissements humains formules dans l'annexe a Ia 
resolution 3327 (XXIX), particulierement en ce qui 
concerne son caractere novateur ainsi que sa 
capacite d'apporter une assistance financiere et de 
fournir des services, une assistance technique, de 
l'equipement et des materiaux aux fins de 
l'amenagement des etablissements humains et de Ia 
gestion de l'habitat humain, 

"Consciente de la necessite de conserver 
l'integrite, la souplesse et la capacite fonctionnelle 
de la Fondation, 

"Desireuse de promouvoir une cooperation ac
crue entre la Fondation et les organisations non 
gouvemementales et les institutions financieres ou 
autres appropriees aux fins de realiser les objectifs 
de la Fondation, 

"Reconnaissant qu'il importe de diffuser des 
renseignements parmi les populations et les Etats 
Membres et de mobiliser !'opinion publique en 
faveur des objectifs et politiques de la Fondation, 
comme il est demande dans Ia resolution 3434 
(XXX) de l'Assemblee generale, en date du 
9 decembre 1975, 

23 Documents officie/s de I"Assemblee genera/e. trente et unieme 
session, Annexes, point 60 de I'ordre du jour, document A/31/415, 
par. 56. 

24 Ibid., document A/31/415, sect. XI. 

"Prenant note de la priorite accordee a l'action 
nationale et a Ia cooperation regionale et inter
nationale pour l'amenagement des etablissements 
humains a Ia suite d'Habitat : Conference des Na
tions Unies sur les etablissements humains, qui s'est 
tenue a Vancouver du 31 mai au 11 juin 1976, 

'' 1. Affirme le role important de Ia Fondation 
des Nations Unies pour l'habitat et les eta
blissements humains pour ce qui est de promou
voir Ia realisation des objectifs et des recomman
dations d'Habitat : Conference des Nations Unies 
sur les etablissements humains; 

"2. Invite la Fondation a promouvoir Ia 
cooperation regionale aux fins de l'amenagement 
des etablissements humains; 

"3. Invite en outre les organisations non 
gouvernementales, les institutions financieres et au
tres organismes, selon qu'il conviendra, a collaborer 
avec Ia Fondation pour faciliter le developpement 
efficace de ses services, de ses activites 
d'information et de ses programmes relatifs aux 
etablissements humains; 

"4. Demande instamment aux gouvernements, 
en particulier a ceux des pays developpes, de 
soutenir la Fondation en versant des contributions 
volontaires pour lui permettre de devenir un instru
ment plus efficace d'amelioration des etablisse
ments humains et de promouvoir Ia realisation des 
objectifs et recommandations de Ia Conference; 

"5. Affirme que Ia Fondation devrait etre 
renforcee de maniere appropriee pour pouvoir at
teindre pleinement le potentiel envisage pour elle 
par I' Assemblee generate." 

B 

CRITERES REGISSANT LE FINANCEMENT MULTILA
TERAL DE L'HABITATION ET DES ETABLISSEMENTS 
HUMAINS 

A sa 101" seance pleniere, le 16 decembre 1976, 
I' Assemblee generale, sur recommandation de la 
Deuxieme Commission23 , a pris acte du rapport du 
Secretaire general sur les criteres regissant le finance
ment multilateral de l'habitation et des etablissements 
humains 25 ainsi que des observations et de Ia note y 
relatives soumises par la Banque mondiale et le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement26 et 
par le Directeur executif du Programme des Nations 
Unies pour I' environnement27 • 

25 A/ 10225. 
16 E/5852 et Add. I. 
27 UNEP/GC/78. 
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31/412. Fonds special des Nations Unies 

A sa 101 e seance pleniere, le 16 decembre 1976, 1' As
semblee generale, sur recommandation de la Deuxieme 
Commission28 , a pris acte du rapport du Conseil des 
gouvemeurs du Fonds special des Nations Unies sur 
les travaux de ses deuxieme et troisieme sessions 29

• 

31/413. Problemes alimentaires30 

A sa 10te seance pleniere, le 16 decembre 1976, 
l' Assemblee generate, sur recommandation de la 
Deuxieme Commission31 , a decide que le Secretaire 
general preleverait sur le Fonds special des Nations 
Unies une somme de 10 millions de dollars des Etats
Unis de la contribution versee par le Venezuela et la 
contribution de 9 981 851,18 dollars des Etats-Unis 
versee par la Norvege, et qu'il remettrait ces sommes 
aux deux pays donateurs, ayant pris note de leur inten
tion declaree de les verser au Fonds international de 
developpement agricole. 

31/419. Conference des Nations Unies sur le com
merce et le developpement32 

A sa 106e seance pleniere, le 21 decembre 1976, 
l' Assemblee generate, sur recommandation de la 
Deuxieme Commission33 , a pris acte du rapport du 
Secretaire general de la Conference des Nations Unies 
sur le commerce et le developpement relatif a l 'analyse 
des resultats de la quatrieme session de la 
Conference34 • 

31/420. Fonds d'equipement des Nations Unies 

A sa 106e seance pleniere, le 21 decembre 1976, 
1' Assemblee generate, sur recommandation de Ia 
Deuxieme Commission35 , rappelant ses resolutions 
2186 (XXI) du 13 decembre 1966 et 3249 (XXIX) du 
4 decembre 1974 et ayant examine les parties per
tinentes des rapports du Conseil d'administration du 
Programme des Nations Unies pour le developpement 
sur ses vingt et unieme36 et vingt-deuxieme37 sessions, 
a decide de maintenir le Fonds d'equipement des Na
tions Unies dans ses fonctions initiates jusqu'au 
31 decembre 1977, conformement aux mesures 
enoncees au paragraphe 1 de la resolution 2321 (XXII) 
de 1' Assemblee, en date du 15 decembre 1967. 

28 Documents officiels de I' Assemblee genera/e. trente et unieme 
session, Annexes, point 62 de l'ordre du jour, document A/31/367, 
par. 6. 

29 /bid., trente et unieme session, Supplement no 21 (A/31/21). 
30 Voir egalement sect. V ci-dessus, resolution 31/122. 
31 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme 

session, Annexes, point 61 de l'ordre du jour, document A/31/443, 
par. 25. 

12 Voir egalement sect. V ci-dessus, resolution 31/159. 
B Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme 

session, Annexes, point 56 de l'ordre du jour, document 
A/31/231/Add.1, par. 27. 

34 A/31/276. 
35 Documents officiels de l'Assemblee generale, trente et unieme 

session, Annexes, point 59 de l'ordre du jour, document A/31/411, 
par. 27. 

36 Documents officiels du Conseil economique et social, soixante 
et unieme session, Supplement n° 2 (E/5779). 

37 Ibid., Supplement n° 2A (E/5846/Rev.l). 

31/421. Developpement et cooperation economique 
internationale : application des decisions 
adoptees par I' Assemblee generale a sa sep
tieme session extraordinaire 

A 

RAPPORT DU CoMITE SPECIAL DE LA RESTRUCTURA

TION DES SECTEURS ECONOMIQUE ET SOCIAL DU 

SYSrEME DES NATIONS UNIES 

A sa 106e seance pleniere, le 21 decembre 1976, 
l' Assemblee generate, sur recommandation de la 
Deuxieme Commission38 : 

a) A pris acte du rapport du Comite special de la 
restructuration des secteurs economique et social du 
systeme des Nations Unies39 ; 

b) A decide de proroger le mandat du Comite 
special afin de lui permettre de presenter ses recom
mandations finales a l 'Assemblee generate lors de sa 
trente-deuxieme session, par l'intermediaire du Con
seil economique et social a sa soixante-troisieme ses
sion, conformement a la resolution 3362 (S-VII) de 
l' Assemblee, en date du 16 septembre 1975; 

c) A prie le Conseil economique et social de pour
suivre, comme il est envisage au paragraphe 2 de Ia 
section VII de la resolution 3362 (S-VII) de 
I' Assemblee generate, le processus de rationalisation 
et de reforme qu'il a entrepris conformement a Ia 
resolution 1768 (LlV) du Conseil, en date du 18 mai 
1973, eta Ia resolution 3341 (XXIX) de l'Assemblee, 
en date du 17 decembre 1974; 

d) A prie en outre le Conseil economique et social 
de presenter a l' Assemblee generate, tors de sa 
trente-deuxieme session, le rapport demande dans la 
resolution 3341 (XXIX) de l'Assemblee. 

B 

COMITE INTERGOUVERNEMENTAL SPECIAL 
DU COMMERCE INTERNATIONAL 

A sa 106e seance pleniere, le 21 decembre 1976, 
l' Assemblee generate, sur recommandation de la 
Deuxieme Commission38 , a decide de reporter a sa 
trente-deuxieme session l' examen du pro jet de 
resolution intitule ''Co mite intergouvernemental 
special du commerce international" 40 • 

c 

DOCUMENTS RELATIFS AU DEVELOPPEMENT 
ETA LA COOPERATION ECONOMIQUE INTERNATIONALE 

A sa 106e seance pleniere, le 21 decembre 1976, 
l'Assemblee generate, sur recommandation de la 
Deuxieme Commission 38 , a pris acte des documents 
suivants : 

38 Documents officiels de /'Assemblee genera/e. trente et unieme 
session, Annexes, point 66 de. l'ordre du jour, document 
A/31/335/ Add.!, par. 27. 

39 Ibid., trente et unieme session, Supplement n" 34 (A/31/34), 
Supplement n" 34A (A/31/34/ Add. I) et Supplement n" 348 
(A/31/34/ Add.2). 

40 Pour le texte du pro jet de resolution, voir Documents officie/s 
de /' Assemb/ee generale, trentieme session, Supplement n" 34 
(A/10034), p. 82, point 123, al. b. 
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a) Etude preliminaire du Secretaire general sur Ia 
possibilite d'etablir un institut international de 
l'energie dans le cadre du systeme des Nations 
Unies 41; 

b) Rapport d'activite du Directeur executif de 
l'Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel concernant I' etude conjointe 
sur Ia cooperation industrielle intemationale42 ; 

c) Rapport du Secretaire general concernant Ia 
Conference sur Ia cooperation economique inter
nationale43; 

d) Rapport du Directeur executif de !'Organisation 
des Nations Unies pour le developpement industriel 
concernant Ia creation d'une banque de donnees tech
niques interessant l'industrie44 ; 

e) Rapport du Secretaire general sur la mise en 
place d'un reseau d'echanges de renseignements tech
niques45. 

31/422. Rapport du Conseil economique et social 

A 

INCLUSION DE L' ARABE AU NOMBRE DES LANGUES OF

FICIELLES DE LA CONFERENCE DES NATIONS UNIES 
SUR L'EAU46 

A sa 106e seance pleniere, le 21 decembre 1976, I'As
semblee generale, sur recommandation de la Deuxieme 
Commission47 , rappelant Ia resolution 1982 (LX) du 
Conseil economique et social, en date du 19 avril 1976, 
intitulee "Participation a la Conference des Nations 

4
' N31/262. 

42 N31/230. 
43 A/31/107 et Corr.2. 
44 A/31/147. 
45 E/5839. 
46 Voir egalement sect. IV ci-dessus, resolution 31/185. 
47 Documents officiels de l'Assemblee generate, trente et unieme 

session, Annexes, point 12 de I'ordre du jour, document 
N31/338/Add.2, par. 51. 

Unies sur l'eau", a decide d'inclure l'arabe au nombre 
des langues officielles de Ia Conference des Nations 
Unies sur l'eau. 

B 

MESURES VISANT A EMPECHER LES SOCIETES TRANS

NATIONALES ET AUTRES, LEURS INTERMEDIAIRES ET 
AUTRES PARTIES EN CAUSE DE SE LIVRER A DES 

PRATIQUES DE CORRUPTION 

A sa 106• seance pleniere, le 21 decembre 1976, 
1' Assemblee generale, sur recommandation de Ia 
Deuxieme Commission47 , a pris acte du rapport du 
Secretaire general sur les mesures visant a empecher 
les societes transnationales et autres, leurs 
intermediaires et autres parties en cause de se livrer a 
des pratiques de corruption48 ' etabli en application de 
Ia resolution 3514 (XXX) de 1' Assemblee, en date du 
15 decembre 1975. 

c 
BESOINS IMMEDIATS RESULTANT DE SITUATIONS 

ECONOMIQUES CRITIQUES 

A sa 106e seance pleniere, le 21 decembre 1976, 
1' Assemblee generale, sur recommandation de la 
Deuxieme Commission47 , a pris acte du rapport du 
Secretaire general sur les besoins immediats resultant 
de situations economiques critiques49 et, ainsi que 
l'avait recommande le Conseil economique et social 
dans sa decision 177 (LXI) du 5 aout 1976, a invite le 
Secretaire general a poursuivre !'elaboration de pro
positions conformement ala resolution 3510 (XXX) de 
l'Assemblee, en date du 15 decembre 1975, en etroite 
consultation avec les organismes competents des Na
tions Unies, et a faire rapport au Conseil lors de sa 
soixante-troisieme session, en tenant compte des vues 
exprimees au cours de la soixante et unieme session du 
Conseil. 

48 E/5838 et Corr.l et Add. I. 
49 E/5843. 

4. Decisions adoptees sur les rapports de Ia Troisieme Commission 

31/414. Rapport du Conseil economique et social 

A sa 102• seance pleniere, Ie 16 decembre 1976, 
1' Assemblee generate, sur recommandation de la 
Troisieme Commission 5°, considerant que la 
Troisieme Commission avait pris note des projets de 
resolution intitules "Protection des personnes 
detenues du fait de leurs opinions ou convictions 
politiques" 51 et "Protection des personnes detenues 
ou emprisonnees du fait de leur lutte pour 
l'autodetermination, l'independance et le progres so
cial et contre le colonialisme, l'agression et 
l'occupation etrangere, le racisme, !'apartheid et la 
discrimination raciale" 52 , presentes dans le cadre du 

50 Documents officiels de/' Assemb/ee general e. trente et unil•me 
session, Annexes, point 12 de l'ordre du jour, document A/31/395, 
par. 41. 

51 Ibid., par. 24. 
52 Ibid., par. 27. 

point 12 de l'ordre du jour, mais que Ia Commission 
n'avait pas pu, faute de temps, les examiner en detail, 
a decide de reprendre l'examen de ces projets de 
resolution a sa trente-deuxieme session dans le cadre 
du point intitule "Rapport du Conseil economique et 
social". 

31/415. Liberte de !'information 

A sa 102e seance pleniere, le 16 decembre 1976, 
l'Assemblee generate, n'ayant pas pu, faute de temps, 
examiner Ia question intitulee "Liberte de 
l'information", a decide, sur recommandation de Ia 
Troisieme Commission53, de l'inscrire a l'ordre du 
jour provisoire de sa trente-deuxieme session et de 
l'examiner en lui accordant le rang de priorite voulu. 

sJ Ibid., point 80 de l'ordre du jour. docume"' ' ~. par. 7 
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31/416. Conference des Nations Unies pour one con
vention internationale sur Ia legislation en 
matiere d 'adoption 

A sa 102e seance pleniere, le 16 decembre 1976, 
l' Assemblee generate, n'ayant pas pu, faute de temps, 
examiner la question intitulee "Conference des Na-

tions Unies pour une convention internationale sur Ia 
legislation en matiere d'adoption", a decide, sur re
commandation de Ia Troisieme Commission54

, de 
l'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente
deuxieme session et de I' etudier en lui accordant le 
rang de priorite voulu. 

"Ibid., point 82 de l'ordre du jour, document A/31/433. par. 7. 

5. Decisions adoptees sur les rapports de Ia Quatrieme Commission 

31/406. Application de Ia Declaration sur l'octroi de 
I 'independance aux pays et aux peoples co
lonia ox 

A 

QUESTION DE SAINTE-HELENE 

A sa sse seance pleniere, le 1er decembre 1976, 
1' Assemblee generate, sur recommandation de la Qua
trieme Comrnission55 , a adopte le texte ci-apres, qui 
exprimait le consensus des membres de 1' Assemblee 
sur la question de Sainte-Helene : 

"L'Assemblee generale, ayant entendu Ia 
declaration du representant du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en sa qualite 
de Puissance adrninistrante56 , et ayant examine le 
chapitre pertinent du rapport du Cornite special 
charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux57 , 

reaffirme le droit inalienable de Ia population de 
Sainte-Helene a l'autodeterrnination, conformement 
a Ia Declaration sur l'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux, contenue dans sa 
resolution 1S14 (XV) du 14 decembre 1960. Natant 
!'engagement qu'a pris le Gouvernement du 
Royaume-Uni de respecter les vreux de Ia popula
tion du territoire en ce qui concerne sa progression 
vers l'autodetermination et de mener une politique 
visant a appliquer le consensus que I' Assemblee 
generale a adopte le S decembre 197S au sujet de 
Sainte-Helene58 , I' Assemblee generale reaffirme 
que Ia poursuite de !'assistance au developpement 
accordee par la Puissance adrninistrante, alliee a 
celle que la communaute internationale peut etre en 
mesure de fournir, constitue un moyen important 
d'accroitre le potentiel econornique du territoire et 
de rendre la population rnieux a meme de realiser 
pleinement les objectifs enonces dans les disposi
tions pertinentes de Ia Charte des Nations Unies. 
L'Assemblee generale prend acte egalement de 
!'attitude positive de Ia Puissance adrninistrante 
quanta la question de l'accueil de missions de visite 
et prie le President du Cornite special de poursuivre 
ses consultations a cet egard en vue de I' envoi d'une 
telle mission au territoire, selon les besoins. 

ss Ibid., point 25 de l'ordre du jour, document A/31/362, par. 72. 
s6 Ibid., trente et unieme session, Quatrieme Commission, 

11• seance, par. 1 a 11 ;et ibid., Quatrieme Commission, Fascicule de 
session, rectificatif. 

s1 Ibid., trente et unieme session, Supplement n" 23 
(N31/23/Rev .I), chap. XX. 

ss Ibid., trentieme session, Supplement n" 34 (A/10034), p. 126, 
point 23. 

L' Assemblee generale prie le Co mite special, agis
sant en cooperation suivie avec Ia Puissance ad
ministrante, de rechercher les meilleurs moyens 
d'appliquer Ia Declaration en ce qui concerne 
Sainte-HeUme et le prie de faire rapport ace sujet a 
l' Assemblee lors de sa trente-deuxieme session." 

B 

QuEsTION DE TuvALU 

A sa sse seance pleniere, le 1er decembre 1976, 
I' Assemblee generate, sur recommandation de la Qua
trieme Commission 55 , a ado pte le texte ci-apres, qui 
exprimait le consensus des membres de I' Assemblee 
sur la question de Tuvalu : 

"L'Assemblee generate, ayant entendu la 
declaration du representant du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, en sa qualite 
de Puissance administrante56 , et ayant examine le 
chapitre pertinent du rapport du Comite special 
charge d'etudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux59 , 

reaffirme le droit inalienable de la population de 
Tuvalu a l'autodetermination, conformement a la 
Declaration sur l'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux contenue dans sa 
resolution 1S14 (XV) du 14 decembre 1960. 
L'Assemblee generate note que, a la suite du 
referendum qui a eu lieu dans l'ancien territoire des 
iles Gilbert et Ellice en aout 1974 et qui a ete observe 
en partie par une mission de visite de I' Organisation 
des Nations Unies60 , Ia separation des iles Ellice de 
!'ancien territoire s'est effectuee de fa~on satis
faisante et que le nouveau territoire, Tuvalu, a vu le 
jour le 1er janvier 1976, avec des institutions au
tonomes bien etablies. Natant en outre que l'avenir 
du territoire fait actuellement !'objet de discussions, 
l' Assemblee gem!rale prie instamment Ia Puissance 
administrante de continuer a aider les habitants de 
Tuvalu a realiser leurs aspirations en vertu de leur 
droit a l'autodetermination. L' Assemblee generale 
prie le Comite special de rechercher, en cooperation 
suivie avec Ia Puissance administrante, les moyens 
les plus appropries pour appliquer Ia Declaration en 
ce qui concerne le territoire et de faire rapport sur la 
question a 1' Assemblee Iars de sa trente-deuxieme 
session.'' 

s• Ibid .. trente et unieme session, Supplement n" 23 (A/31/23/ 
Rev. I), chap. XIX. 

60 Ibid., vingt-neuvieme session. Supplement n" 23 (A/9623/ 
Rev. I), chap. XXI, annexe I. 
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c 

QUESTION DE GIBRALTAR 

A sa Sse seance pleniere, le ter decembre 1976, 
1' Assemblee generate, sur recommandation de Ia Qua
trieme Commission55 , a adopte le texte ci-apres, qui 
exprimait le consensus des membres de 1' Assemblee 
sur Ia question de Gibraltar : 

"L'Assemblee generate, notant que, depuis 
!'adoption de sa resolution 32S6 (XXIX) du 
13 decembre 1974, des conversations- qui se 
poursuivent actuellement - ont eu lieu sur Ia ques
tion de Gibraltar entre le Gouvemement espagnol et 
le Gouvemement du Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, prie instamment les 
deux gouvemements de rendre possible sans delai, 
compte dument tenu des circonstances actuelles, 
!'engagement des negociations prevues dans le con
sensus adopte par l'Assemblee le 14 decembre 
197361 , afin de parvenir a une solution durable du 
probleme de Gibraltar, compte tenu des resolutions 
pertinentes de 1' Assemblee et dans 1' esprit de Ia 
Charte des Nations Unies." 

D 

QuEsTION DES fLEs DES Cocos (KEELING) 

A sa Sse seance pleniere, le te• decembre 1976, 
1' Assemblee generate, sur recommandation de la Qua
trieme Commission 5 5 , a adopte le texte ci-apres, qui 
exprimait le consensus des membres de 1' Assemblee 
sur la question des iles des Cocos (Keeling) : 

"L' Assemblee generate, ayant examme le 
chapitre pertinent du rapport du Comite special 
charge d' etudier Ia situation en ce qui conceme 
!'application de Ia Declaration sur !'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux62 
et ayant entendu Ia declaration de Ia Puissance ad
ministrante63 sur !'application des dispositions per
tinentes de Ia Charte des Nations Unies et de Ia 
Declaration sur !'octroi de l'independance aux pays 
et aux peuples coloniaux, contenue dans sa 
resolution 1514 (XV) du 14 decembre 1960, en ce qui 
conceme les iles des Cocos (Keeling), note avec 
satisfaction que 1' Australie, en sa qualite de Puis-

61 Ibid., vingt-huitieme session, Supplement n" 30 (A/9030), 
p. 120, point 23. 

62 lbid., trente et unieme session, Supplement n" 23 
(A/31/23/Rev.l), chap. XV. 

63 Ibid., trente et unieme session, Quatrieme Commission, 
26• seance, par. 1 a 4; et ibid., Quatrieme Commission, Fascicule de 
session, rectificatif. 

sance administrante interessee, a coopere etroi
tement aux travaux pertinents du Comite special 
et demeure prete a recevoir, en temps opportun, 
une nouvelle mission de visite dans le territoire. 
Tenant compte de ce que Ia Puissance administrante 
est appelee a creer des conditions devant permettre 
a la population du territoire de determiner sans en
traves son futur statut politique, 1' Assemblee 
generate note les dispositions deja prises par le 
Gouvemement australien, comme suite aux conclu
sions et recommandations figurant dans le rapport 
de la mission de visite envoyee dans le territoire en 
197464 . L' Assemblee generate note aussi que le 
Gouvemement australien examine !'evolution 
recente de Ia situation dans le ternt01re. 
L' Assemblee generate se declare preoccupee des 
divergences d' opinions entre les habitants du ter
ritoire au sujet de leur avenir et exprime l'espoir 
que, comme suite a l'examen auquel elle est en train 
de proceder, Ia Puissance administrante prendra des 
dispositions pour remedier a ce desaccord et 
evaluera les mesures les plus appropriees a prendre, 
compte tenu des obligations de la Puissance ad
rninistrante, pour permettre a Ia population du ter
ritoire d'exercer son droit a l'autodetermination 
conformement aux principes enonces dans Ia Charte 
et Ia Declaration. L' Assemblee generate prie le 
Comite special, agissant en cooperation suivie avec 
Ia Puissance administrante, de rechercher les meil
leurs moyens d'appliquer Ia Declaration en ce qui 
conceme le territoire, compte tenu des rensei
gnements detailles que Ia Puissance administrante 
doit lui foumir en 1977, et le prie de faire rapport a 
ce sujet a I' Assemblee lors de sa trente-deuxieme 
session." 

E 

QUESTIONS DE PITCAIRN ET D' ANTIGUA, DE LA 
DoMINIQUE, DE SAINT-CHRISTOPHE-ET-NIEVES ET 
ANGUILLA, DE SAINTE-LUCIE ET DE SAINT
VINCENT 

A sa SY seance pleniere, le 1 er decembre 1976, 
I' Assemblee generate, sur recommandation de Ia Qua
trieme Commission65 , a decide de reporter a sa 
trente-deuxieme session 1' examen des questions de 
Pitcairn et d' Antigua, de Ia Dominique, de Saint
Christophe-et-Nieves et Anguilla, de Sainte-Lucie et 
de Saint-Vincent. 

64 Ibid., vingt-neuvieme session, Supplement n° 23 (A/9623/ 
Rev.l), chap. XX, annexe, sect. E. 

65 Ibid .. trente et unieme session, Annexes, point 25 de l'ordre du 
jour, document A/31/362, par. 73. 

6. Decisions adoptees sur les rapports de Ia Cinquieme Commission 

31/405. Questions relatives au personnel 

A sa S1e seance pleniere, le 29 novembre 1976, 
l' Assemblee generate, sur recommandation de Ia Cin
quieme Commission66 , a pris acte des modifications 

66 Ibid., point 102 de J'ordre dujour, document A/31/358, par. 53. 

que le Secretaire general a apportees au Reglement du 
personnel de !'Organisation des Nations Unies pen
dant la periode du 1er juillet 1975 au 30 juin 1976, telles 
qu, elles etaient indiquees dans sa note a ce sujet67 . 

67 A/C.S/31/4. 
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31/407. Troisieme Conference des Nations Unies sur le 
droit de Ia mer68 

A sa 96e seance pteniere, te 10 decembre 1976, 
l' Assemblee generate, sur recommandation de la Cin
quieme Commission69 , a decide que tes dispositions de 
l'article 5.9 du reglement financier de !'Organisation 
des Nations Unies, tel qu'it avait ete modifie par la 
resolution 3371 B (XXX) de l' Assemblee, en date du 
30 octobre 1975, s'appliqueraient a la troisieme 
Conference des Nations Unies sur le droit de lamer en 
ce qui concerne la contribution aux frais des Etats non 
membres participant a Ia Conference. 

31/423. Examen do mecanisme des organes inter
gouvernementaux et des organes d 'experts 
charges de formuler, d 'examiner et 
d 'approuver les programmes et les budgets 

A sa t07e seance pteniere, le 22 decembre 1976, 
l' Assemblee generate, sur recommandation de la Cin
quieme Commission70 , a decide d'inscrire a l'ordre du 
jour provisoire de sa trente-deuxieme session la ques
tion intitulee ''Exam en du mecanisme des organes in
tergouvemementaux et des organes d'experts charges 
de formuler, d'examiner et d'approuver les pro
grammes et les budgets'' . 

31/424. Corps common d'inspection71 

A sa 107e seance pleniere, le 22 decembre 1976, 
1' Assembtee generate, sur recommandation de ta Cin
quieme Commission72 , a pris acte du rapport du Corps 
common d'inspection sur ses activites pendant ta 
peri ode du 1 er juillet 1975 au 30 join 197673 et du rap
port du Secretaire general sur l'application des prin
cipales recommandations du Corps commun74 • 

68 Voir egalement sect. II ci-dessus, resolution 31/63. 
69 Documents officiels de/' Assemblee general e. trente et unieme 

session, Annexes, point 92 de l'ordre du jour, document A/31/396, 
par. 17. 

70 Ibid., point 95 de l'ordre du jour, document A/31/468, par. 3. 
71 Voir egalement sect. VIII ci-dessus, resolutions 31/192 et 

31/193 A et B. 
72 Documents officiels de /' Assemblee generale, trente et unieme 

session, Annexes, point 97 de l'ordre du jour, document A/31/457, 
par. 20. 

71 A/C.5/31/J, annexe. 
74 A/C.5/31/ 18. 

31/425. Locaux des organismes des Nations Unies 

A sa 107" seance pleniere, le 22 decembre 1976, 
l' Assemblee generate, sur recommandation de la Cin
quieme Commission75 : 

a) A pris acte des rapports du Corps common 
d'inspection sur l'utilisation des locaux a usage de 
bureaux dans les organismes des Nations Unies76 , des 
observations y relatives du Secretaire general77 et du 
Co mite administratif de coordination 78 ainsi que des 
rapports connexes du Secretaire general'9 et du 
Comite consultatif pour les questions administratives 
et budgetaires 80 ; 

b) A approuve les commentaires et observations 
formules par le Comite consultatif pour les questions 
administratives et budgetaires dans son rapport80 . 

31/426. Organisation des Nations Unies pour le 
developpement industriel81 

A sa 107e seance pleniere, le 22 decembre 1976, 
l'Assemblee generate, sur recommandation de la Cin
quieme Commission82 , a souscrit a l'avis du Secretaire 
general en ce qui concerne 1' objet du Fonds des Nations 
Unies pour le developpement industriel, tel qu'il est 
reflete au paragraphe 14 de sa note sur Ia creation du 
Fonds83 . 

31/427. Rapport du Conseil economique et social 

A sa 107e seance pleniere, le 22 decembre 1976, 
I' Assemblee generate, sur recommandation de la Cin
quieme Commission84, a pris acte des sections I et J 
du chapitre III, de Ia section D du chapitre VI et de la 
section F du chapitre VII du rapport du Conseil 
economique et social85 . 

75 Documents officiels de /'Assemblee generate, trente et unieme 
session, Annexes, point 99 de l'ordre du jour, document A/31/450, 
par. 12. 

76 Voir A/9854, A/ 10279, A/10280. 
77 A/9854/ Add.!, A/ 10280/ Add.l. 
78 Voir A/ 10279/ Add.!. 
79 A/C.5/31/7 et Corr.l, A/C.5/31/17 et Corr.J. 
80 Documents officiels de /' Assemblee generate, trente et unieme 

session, Supplement n" 8 (A/31/8 et Add. I a 26), document 
A/31/8/ Add.4. 

81 Voir egalement sect. Vlll ci-dessus, resolution 31/202. 
82 Documents officiels de/' Assemb/ee generate, trente et unieme 

session, Annexes, point 92 de l'ordre du jour, document A/31/469, 
par. 10. 

83 A/C.5/31/57. 
84 Documents officiels de l'Assemblee generate, trente et unieme 

session, Annexes, point 12 de l'ordre du jour, document A/31/466, 
par. 3. 

85 Ibid., trente et unieme session, Supplement no 3 (A/31/3). 

7. Decisions adoptees sur les rapports de Ia Sixieme Commission 

31/408. Resolutions adoptees par Ia Conference des 
Nations Unies sur Ia representation des Etats 
dans leurs relations avec les organisations in
ternationales 

A sa 97e seance pleniere, le 13 decembre 1976, 
l' Assemblee generate, sur recommandation de la 
Sixieme Commission86 , a decide d'inscrire a 1' ordre du 

86 Ibid., trente et unieme se$$ton, Annexes, point 114 de l'ordre 
dujour, document A/31/397, par. 4. 

jour provisoire de sa trente-deuxieme session la ques
tion intitulee : 

"Resolutions adoptees par Ia Conference des Na
tions U nies sur Ia representation des Etats dans 
leurs relations avec les organisations interna
tionales : 

"a) Resolution concernant le statut d'observateur 
des mouvements de liberation nationale recon-
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nus par !'Organisation de l'unite africaine ou la 
Ligue des Etats arabes; 

"b) Resolution concernant !'application de laCon
vention dans les activites futures des organisa
tions intemationales". 

31/409. Systematisation et evolution progressive des 
normes et principes do droit relatif au 
developpement economique international 

A sa 97e seance pleniere, le 13 decembre 1976, 
1' Assemblee generate, sur recommandation de la 
Sixieme Commission87 , a decide d'inscrire a l'ordre du 
jour provisoire de sa trente-deuxieme session la ques
tion intitulee "Systematisation et evolution pro
gressive des normes et principes du droit relatif au 
developpement economique international''. 

31/410. Conclusion d'un traite mondial sur le non
recours a Ia force dans les relations 
intemationales88 

A sa 97e seance pleniere, le 13 decembre 1976, 
I' Assemblee generate a approuve la decision ci-apres 

87 Ibid., point 115 de l'ordre dujour, document A/31/398, par. 5. 
88 Voir egalement sect. I ci-dessus, note II, et sect. III, 

resolution 31/9. 

de la Sixieme Commission ainsi qu'elle est enoncee 
dans son rapport89 : 

"La Sixieme Commission note que l'Assemblee 
generale a adopte Ia resolution 31/9 intitulee "Con
clusion d'un traite mondial sur le non-recours a Ia 
force dans les relations internationales" . A ce 
propos, la Sixieme Commission demande a 
I' Assemblee generate de recommander aux Etats 
Membres d'accorder toute !'attention qui convient, 
lors de leur examen des declarations et propositions 
qu'ils communiqueront au Secretaire general a ce 
sujet, aux importants points de droit que souleve Ia 
question. La Sixieme Commission rappelle le role 
qu'elle a joue dans !'elaboration de Ia Declaration 
relative aux principes du droit international 
touchant les relations amicales et Ia cooperation 
entre les Etats conformement a Ia Charte des Na
tions Unies90 et dans celle de la Definition de 
l'agression91 • Les points de droit que souleve Ia 
question examinee ont ete etudies au cours de Ia 
session et devront l'etre lors des nouveaux debats 
qu'impliquera tout examen ulterieur de cette ques
tion par I' Assemblee generale." 
89 Documents officiels de /' Assemb/ee generate, trente et unieme 

session, Annexes, point 124 de l'ordre du jour, document A/31/360, 
par. 4. 

90 Resolution 2625 (XXV), annexe. 
91 Resolution 3314 (XXIX), annexe. 
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ANNEXE I 

COMPOSITION DES ORGANES 

La pn!sente liste permet de retrouver la composition du Conseil de securite, du 
Conseil economique et social, du Conseil de tutelle et de la Cour internationale de 
Justice, ainsi que d'organes crees par I' Assemblee generate. A cet effet, il suffit de 
se reporter au volume des resolutions de la session indiquee et a la page dudit vo
lume mentionnee dans la colonne de droite. 

Bureau de I' Assemblee generate" 

Comite ad hoc pour Ia Conference mondiale du desarmement 

Comite charge d'elaborer un acte constitutif pour I'Organisation des 
Nations Unies pour le developpement industriel en tant qu'institu-
tion specialiseeb ............................................. . 

Comite charge des demandes de reformation de jugements du Tribunal 
administratifc ............................................... . 

Comite charge des dispositions touchant une conference aux fins d'une 
revision de Ia Charte ......................................... . 

Comite consultatif du Fonds de contributions volontaires pour Ia Decen-
nie des Nations Unies pour Ia femme .......................... . 

Comite consultatif du Programme d'enseignement et de formation des 
Nations Unies pour I' Afrique australe .......................... . 

Comite consultatif pour le Programme d'assistance des Nations Unies 
aux fins de l'enseignement, de I' etude, de Ia diffusion et d'une com-
prehension plus large du droit international ..................... . 

Comite consultatif pour les questions administratives et budgetaires .. 

Comite consultatif scientifique des Nations Uniesd ................ . 

Comite de negociation sur Ia crise financiere de !'Organisation des 
Nations Unies• .............................................. . 

Comite des commissaires aux comptes ........................... . 

Comite des conferences ........................................ . 

Comite des contributions ....................................... . 

Comite des pensions du personnel de !'Organisation des Nations Unies 
(membres nommes par I' Assemblee generate) ................... . 

Comite des placements ......................................... . 

Comite des relations avec le pays hote ........................... . 

Comite des utilisations pacifiques de I'espace extra-atmospherique .. . 

Comite du programme et de Ia coordination ...................... . 

Comite pour I' elimination de Ia discrimination racialer ............. . 

Comite pour l'exercice des droits inalienables du peuple palestinien .. 

Comite preparatoire de Ia Conference des Nations Unies sur Ia coope-
ration technique entre pays en developpement .................. . 

Comite preparatoire de Ia Conference des Nations Unies sur Ia science 
et Ia technique au service du developpement ................... . 

Comite preparatoire de Ia session extraordinaire de I' Assemblee gene-
rate consacree au desq.rmement ............................... . 

• Voir sect. X.A ci-dessus, decisions 31/302, 31/303 et 31/304. 
b Voir egalement sect. V ci-dessus, resolution 31/161. 

Sessions 

28, vol. I 

S-7 

10 

10 

31, vol. I 

24 

30 

31, vol. I 

9 

30 

31, vol. I 

29, vol. II 

31, vol. I 

31, vol. I 

31, vol. I 

31, vol. I 

28, vol. I 

31, vol. I 

31, vol. I 

31, vol. I 

31, vol. I 

31, vol. I 

Pages 

22 

8 

35 

55 

123 

76 

16~ 

161 

5 

147 

162 

2 

185 

186 

186 

215 

21 

210 

215 

92 

% 

51 

c Compose des Etats Membres representes au Bureau de I' Assemb1ee generate pour Ia trente et 
unieme session (voir sect. X.A ci-dessus, decisions 31/302, 31/303 et 31/304). 

d Voir egalement resolution 1344 (XIII). 
• Voir egalement Documents officiels de l'Assemblee general e. trente et unieme session, Supple

ment n° 37 (A/31/37), par. 3. 
r Constitue conformement aux dispositions de !'article 8 de Ia Convention internationale sur !'elimi

nation de toutes les formes de discrimination raciale [voir resolution 2106 A (XX)]. Pour Ia composition 
du Comite, voir Documents officiels de /'Assembtee generate, trente et unieme session, Supplement 
n° 18 (A/31/18 et Corr.l), par. 3. 
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Or~ an c.~ 

Comite scientifique des Nations Unies pour I' etude des et'fets des rayon-
nements ionisants ............................................ . 

Comite special charge de choisir les laureats du Prix des droits de 
l'homme des Nations Unies ................................... . 

Comite special charge d'enqueter sur les pratiques israeliennes affec
tant les droits de l'homme de Ia population des territoires occupes . 

Comite special charge d'etudier Ia situation en ce qui concerne !'appli
cation de Ia Declaration sur I' octroi de l'independance aux pays et aux 
peuples coloniaux ........................................... . 

Comite special contre ]'apartheid ................................ . 

Comite special de Ia Charte des Nations Unies et du raffermissement 
du role de !'Organisation ..................................... . 

Comite special de Ia restructuration des secteurs economique et social 
du systeme des Nations Unies ................................ . 

Comite special de I' ocean lndien ................................ . 

Comite special des operations de maintien de Ia paix .............. . 

Comite special du terrorisme international ........................ . 

Comite special pour I' elaboration d 'une convention internationale contre 
I' apartheid dans les sports .................................... . 

Comite special pour I' elaboration d'une convention internationale contre 
Ia prise d'otages ............................................. . 

Comite special pour I' etude du role de !'Organisation des Nations Unies 
dans le domaine du desarmement .............................. . 

Commission consultative de !'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le Proche-Orient 
(membres nommes par I' Assemblee generale) ................... . 

Commission de conciliation des Nations Unies pour Ia Palestine .... . 

Commission de Ia fonction publique internationale ................ . 

Commission des Nations Unies pour le droit commercial international 

Commission de verification des pouvoirs ......................... . 

Commission d'observation pour Ia paix .......................... . 

Commission du desarmement ................................... . 

Commission du droit international ............................... . 

Conference du Comite du desarmement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Conseil d'administration du Fonds d'affectation speciale des Nations 
Unies pour I' Afrique du Sud .................................. . 

Conseil d'administration du Programme des Nations Unies pour l'en-
vironnement ................................................ . 

Conseil de securite ............................................ . 

Conseil des gouverneurs du Fonds special des Nations Unies ...... . 

Conseil des Nations Unies pour Ia Namibie ...................... . 

Conseil de tutelle• ............................................. . 

Conseil du developpement industriel ............................. . 

Conseil economique et social ................................... . 

Conseil mondial de I' alimentation ............................ , .. . 

Cour internationale de Justice ................................... . 

Groupe de travail charge d'etudier le financement de !'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les refugies de Palestine dans le 
Proche-Orient ............................................... . 

Tribunal administratif des Nations Unies ......................... . 

Sl'Hioll.\' 

28, vol. II 

21 

28, vol. II 

30 

29, vol. II 

30 

S-7 

29, vol. I 

24 

27 

31, vol. I 

31, vol. I 
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27 
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31, vol. I 

31, vol. I 

30 
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31, vol. I 

29, vol. I 

20 
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31, vol. I 

31, vol. I 

29, vol. I 

22, vol. I 

31, vol. I 
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31, vol. I 

30 
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31, vol. I 
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65 

II 
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27 

128 

22 

205 
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33 

25 

186 

212 

209 

II 
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211 

27 

18 

213 

210 

214 

113 

53 

214 

211 
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XV 

35 

162 

• Voir egalement Documents officiels du Conseil de securite, trente et unieme anne e. Supplement 
special n° I, par. 2. 
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ANNEXE II 

CONVENTIONS, D'ECLARA TIONS ET AUTRES INSTRUMENTS 

La pn!sente liste permet de retrouver les conventions, declarations et autres 
instruments dont le texte est reproduit dans les volumes des resolutions. 

Tilr£'.\' 

Accord entre !'Organisation des Nations Unies et Ia Fondation Carnegie concer
nant !'usage des locaux du Palais de Ia Paix a La Haye et Accord supplemen-
taire .................................................................. { 

Accord entre !'Organisation des Nations Unies et les Etats-Unis d' Amerique rela-
tif au Siege de !'Organisation des Nations Unies ......................... . 

Accord entre !'Organisation des Nations Unies et !'Organisation mondiale de Ia 
propriete intellectuelle ................................................ . 

Accord sur le sauvetage des astronautes, le retour des astronautes et Ia restitution 
des objets lances dans l'espace extra-atmosphCrique ...................... . 

Charte des droits et devoirs economiques des Etats ........................ . 

Convention internationale sur !'elimination de toutes les formes de discrimina-
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ANNEXE IV 

REPERTOIRE DES RESOLUTIONS ET DECISIONS 

Le present repertoire comprend toutes les resolutions et decisions adoptees 
par l' Assemblee generale au cours de sa trente et unieme session, du 21 septembre 
au 22 decembre 1976. La colonne ''Resultats des votes'' indique le nombre de voix 
pour, le nombre de voix contre et le nombre d'abstentions dans taus les cas ou une 
resolution ou une decision a fait l'objet d'un vote formel. Un asterisque signale un 
vote enregistre et deux asterisques signalent un vote par appel nominal. Les resul
tats detailles, qui ne sont disponibles que pour les votes enregistres et les votes par 
appel nominal, figurent dans le compte rendu in extenso de la seance pleniere 
correspondante (voir Documents officiels de l'Assembh?e generate, trente et 
unieme session, Seances p/eni"eres); on trouvera dans l'annexe a !'Index to pro
ceedings of the General Assembly (ST/LIB/SER.B/ A.27) la recapitulation com
plete de ces resultats par Etat Membre. 

RESOLUTIONS 

Points 
de J'ordre Stance.\ Date,\· Rt!su/ratJ 

Titre's Ju jour p/enii!n•.\· d'adoption des votes 

Admission de Ia Republique des Seychelles a !'Organisation des 
Nations Unies .......................................... 26 I"' 21 septembre 1976 

Amendements a Ia resolution 1995 (XIX) de I'Assemblee gene-
rale, telle qu'elle a ete modifiee par Ia resolution 2904 (XXVII) 

Resolution A ......................................... 56 IO• 29 septembre 1976 
Resolution B ......................................... 56 106• 21 decembre 1976 

Statut d'observateur pour le Secretariat du Commonwealth a 
!'Organisation des Nations Unies ......................... 119 33• 18 octobre 1976 

Question de l'ile comorienne de Mayotte .................... 122 39• 21 octobre 1976 102-1-28* 

Financement de Ia Force d'urgence des Nations Unies et de Ia 
Force des Nations Unies chargee d'observer le degagement 

Resolution A ......................................... 105 41• 26 octobre 1976 
Resolution B ......................................... 105 84• I er decembre 1976 112-2-0* 
Resolution C ......................................... 105 107• 22 decembre 1976 113-2-12* 
Resolution D ......................................... 105 107• 22 decembre 1976 112-2-12* 

Politique d'apartheid du Gouvernement sud-africain 

Resolution A ......................................... 52 42• 26 octobre 1976 134-0-1* * 
Resolution B ......................................... 52 58• 9 novembre 1976 
Resolution C ......................................... 52 58• 9 novembre 1976 
Resolution D ......................................... 52 58• 9 novembre 1976 110-8-20* 
Resolution E ......................................... 52 58• 9 novembre 1976 91-20-28* 
Resolution F ......................................... 52 58• 9 novembre 1976 128-0-12* 
Resolution G ......................................... 52 58• 9 novembre 1976 133-0-8* 
Resolution H ......................................... 52 58• 9 novembre 1976 110-6-24* 
Resolution I .......................................... 52 58• 9 novembre 1976 108-11-12* 
Resolution J 00 ••••••••••••••••••••••••••••••••••••••• 52 58• 9 novembre 1976 105-8-27* 
Resolution K ......................................... 52 58• 9 novembre 1976 124-0-16* 

Activites des interets etrangers, economiques et autres, qui font 
obstacle a !'application de Ia Declaration sur !'octroi de l'inde-
pendance aux pays et aux peuples coloniaux en Rhodesie du 
Sud, en Namibie et dans tousles autres territoires se trouvant 
sous domination coloniale, et aux efforts tendant a eliminer le 
colonialisme, I' apartheid et Ia discrimination raciale en Afrique 
australe ................................................ 87 55• 5 novembre 1976 93-9-19* 

Cooperation internationale touchant les utilisations pacifiques de 
l'espace extra-atmospherique ............................ 31 et 32 57• 8 novembre 1976 

Conclusion d'un traite mondial sur le non-recours ala force dans 
les relations intemationales .............................. 124 57• 8 novembre 1976 88-2-31* 

Effets des rayonnements ionisants .......................... 51 57• 8 novembre 1976 

* Vote enregistre. 
** Vote par appel nominal. 
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Resolution J . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 91 

Nominations aux sieges devenus vacants au Comite consultatif 
pour les questions administratives et budgetaires . . . . . . . . . . . 101, a 
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saires aux comptes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 101, c 
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Composition du Secretariat . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 102 
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83• 30 novembre 1976 

83• 30 novembre 1976 

RhultatJ 
des ~'ales 

94-1-27* 

99-(}..30* 

115-0..2 

118-2-2* 
118-2-3* 

9(}..16-30* 

124-1-3** 

102-0..5 

124-0..3* 

12(}..(}.5* 

97-11-28* 

109-4-24* 

Pages 

22 

23 

23 

61 

54 
54 
55 
55 
56 

24 
24 

62 

197 

198 

24 

25 

159 
159 
160 
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160 
160 
160 
161 
161 
161 

161 

162 

162 

162 

163 

199 

130 

130 

132 

132 

102 

103 



Numeros 
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resolutions 

31/35 

31/36 

31/37 

31/38 

31/39 

31/40 

31/41 

31/42 

31/43 

31/44 

31/45 

31/46 

31/47 

31/48 

31/49 

31/50 

31/51 

31/52 

31/53 

31/54 

31/55 

31/56 

31/57 

31/58 

31/59 

31/60 

31/61 

31/62 

31/63 

31/64 

31/65 

31/66 

31/67 

31/68 

31/69 

31/70 

31/71 

Annexe IV. - Repertoire des resolutions et decisions 

Titres 

Rapport du Haut Commissaire des Nations Unies pour les n!fu-
gies .................................................. . 

Question de Ia creation, en application de Ia Convention sur Ia 
reduction des cas d'apatridie, d'un organisme auque1 pourront 
recourir les personnes demandant a beneficier de ladite Con-
vention ............................................... . 

Experience des pays quant a Ia promotion du mouvement coope-
ratif .................................................. . 

Experience des pays quant a Ia realisation de transformations so
dales et economiques de grande portee aux fins du progres so-
cial .................................................. . 

Preservation et epanouissement des valeurs culturelles ...... . 

Protection et restitution des reuvres d'art dans le cadre de Ia pre
servation et de l'epanouissement des valeurs culturelles .... 

Deuxieme Festival mondial des arts et de Ia culture negro-
africains ........ _ ..................................... . 

Assistance aux Comores ................................. . 

Assistance au Mozambique ............................... . 

Admission de Ia Republique populaire d' Angola a !'Organisation 
des Nations Unies ..................................... . 

Question du Sahara occidental ............................ . 

Question des iles Salomon ................................ . 

Question des iles Gilbert ................................. . 

Question des Tokelaou ................................... . 

Question des iles Falkland (Malvinas) ...................... . 

Question du Belize ...................................... . 

Question des Nouvelles-Hebrides ......................... . 

Question des Bermudes, des iles Calmanes, des iles Turques et 
Calques et de Montserrat ............................... . 

Question de Timor ....................................... . 

Question des iles Vierges britanniques ..................... . 

Question des Samoa americaines .......................... . 

Question du Brunei ...................................... . 

Question des iles Vierges americaines ...................... . 

Question de Guam ....................................... . 

Question de Ia Cote frant;aise des Somalis .................. . 

Nomination du Secretaire general de !'Organisation des Nations 
Unies ................................................ . 

La situation au Moyen-Orient ............................. . 

Conference de Ia paix sur le Moyen-Orient ................. . 

Troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de Ia mer 

Armes incendiaires et autres armes classiques qui peuvent etre 
!'objet de mesures d'interdiction ou de limitation pour des rai-
sons humanitaires ..................................... . 

Armes chimiques et bacteriologiques (biologiques) .......... . 

Necessite de cesser d'urgence les essais nucleaires et thermo
nucleaires et conclusion d'un traite tendant a realiser !'inter-
diction complete de ces essais .......................... . 

Application de Ia resolution 3467 (XXX) de I' Assemblee generale 
relative a Ia signature eta Ia ratification du Protocole addition
net II au Traite visant !'interdiction des armes nucleaires en 
Amerique latine (Traite de Tlatelolco) ................... . 

Mesures efticaces visant a assurer Ia realisation des buts et objec-
tifs de Ia Decennie du desarmement ..................... . 

Application de Ia Declaration sur Ia denuclearisation de I' Afrique 

Etude complete de Ia question des zones exemptes d'armes nu-
cleaires sous tous ses aspects ........................... . 

Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires dans Ia region du 
Moyen-Orient ......................................... . 

PoinH 
de l'ordn• 

du jour 

78 

78 

79 

79 

83 

83 

83 

12 

12 

26 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

25 

17 

29 

29 

30 

35 

36 

37 

38 

41 

42 

43 

44 

seances 
ph!nii!rc's 

Dates 
d' tJdoption 

83" 30 novembre 1976 

83• 30 novembre 1976 

83• 30 novembre 1976 

83" 30 novembre 1976 

83" 30 novembre 1976 

83" 30 novembre 1976 

83• 30 novembre 1976 

84• 

85• 

85" 

85" 

85" 

85" 

85" 

85" 

85• 

85" 

85" 

85" 

85" 

85" 

85• 

85" 

93• 

95" 

95" 

I"' decembre 1976 

I •• decembre 1976 

I •• decembre 1976 

I"' decembre 1976 

I"' decembre 1976 

I"' decembre 1976 

1•• decembre 1976 

I"' decembre 1976 

ter decembre 1976 

I"' decembre 1976 

I"' decembre 1976 

ter decembre 1976 

1•• decembre 1976 

t•• decembre 1976 

1•• decembre 1976 

I •• decembre 1976 

I"' decembre 1976 

I"' decembre 1976 

8 decembre 1976 

9 decembre 1976 

9 decembre 1976 

96" 10 decembre 1976 

96• 10 decembre 1976 

96• 10 decembre 1976 

96• 10 decembre 1976 

96• I 0 decembre 1976 

96• 10 decembre 1976 

96• 10 decembre 1976 

96" 10 decembre 1976 

96• I 0 decembre 1976 

Rt!.o;ultats 
des votes 

117-9-8 

125-0-9 

125-0-12 

116-0-1* 

102-1-32* 

115-8-15** 

68-20-49* 

239 

Pages 

104 

105 

105 

106 

107 

107 

108 

62 

63 

25 

132 

133 

133 

134 

135 

135 

136 

136 

137 

138 

139 

120-0-14* 140 

140 

61-22-42* 141 

117-0-19* 142 

25 

91-11-29** 26 

122-2-8** 26 

105-2-27* 

119-0-14* 

132-0-0* 

130-0-1* 

27 

35 

36 

37 

38 

38 

39 

40 

40 
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Numt!ro!J· 
des 

rhofutions 1itn'.\' 

31/72 Convention sur ('interdiction d'utiliser des techniques de modifi-
cation de l'environnement a des fins militaires ou toutes autres 
fins hostiles ........................................... . 

31/73 Creation d'une zone exempte d'armes nucleaires en Asie du Sud 

31/74 Interdiction de Ia mise au point et de Ia fabrication de nouveaux 
types d'armes de destruction massive et de nouveaux syste-
mes de telles armes .................................... . 

31/75 Application des conclusions de Ia premiere Conference des par-
ties chargee de l'examen du Traite sur Ia non-proliferation des 
armes nucleaires ....................................... . 

31/76 Application par les Etats des dispositions de Ia Convention de 
Vienne sur les relations diplomatiques de 1961 ............ . 

31/77 Execution du Programme pour Ia Decennie de Ia lutte contre le 
racisme et Ia discrimination raciale ...................... . 

31/78 Conference mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia discrimina-

31/79 

31/80 

31/81 

31/82 

31/83 

31/84 

31/85 

31/86 

31/87 

31/88 

31/89 

31/90 

31/91 

31/92 

31/93 

31/94 

31/95 

31/96 

31/97 

31/98 

31/99 

31/100 

tion raciale ............................................ . 

Etat de Ia Convention internationale sur I' elimination de toutes les 
formes de discrimination raciale ......................... . 

Etat de Ia Convention internationale sur !'elimination et Ia repres-
sion du crime d'apartheid .............................. . 

Rapports du Comite pour I' elimination de Ia discrimination raciale 

Application de Ia Declaration des droits des personnes handi-
capees ................................................ . 

Rapport sur Ia situation sociale dans le monde .............. . 

Situation sociale dans le monde ........................... . 

Torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains ou de-
gradants .............................................. . 

Etat du Pacte international relatif aux droits economiques, so
ciaux et culture is, du Pacte international relatif aux droits civils 
et politiques et du Protocole facultatif se rapportant au Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques .......... . 

Reduction des budgets militaires .......................... . 

Application de Ia Declaration faisant de !'ocean Indien une zone 
de paix ............................................... . 

Conclusion d'un traite sur I'interdiction complete et generale des 
essais d'armes nucleaires ............................... . 

Renforcement du role de I'Organisation des Nations Unies dans 
le domaine du desarmement ............................ . 

Non-intervention dans les affaires interieures des Etats ...... . 

Application de Ia Declaration sur le renforcement de Ia securite 
internationale ......................................... . 

Plan a moyen terme ...................................... . 

Coordination administrative et budgetaire entre )'Organisation 
des Nations Unies et les institutions specialisees ainsi que 
I' Age nee intemationale de I' energie atomique 

Resolution A ........................................ . 
Resolution B ........................................ . 
Resolution C ........................................ . 

Bareme des quotes-parts pour Ia repartition des depenses de 
!'Organisation des Nations Unies 

Resolution A ........................................ . 
Resolution B ........................................ . 

Augmentation du nombre des membres du Comite des contribu
tions : amendement a !'article !58 du reglement interieur de 
I' Assemblee generale ................................... . 

Rapport de Ia Commission du droit international ............ . 

Reglement d'arbitrage de Ia Commission des Nations Unies 
pour le droit commercial international ................... . 

Rapport de Ia Commissiol) des Nations Unies pour le droit com-
mercial international ................................... . 

Conference des Nations Unies sur le transport de marchandises 
par mer ............................................... . 

Point.\ 
de l'orJre 

du jour 

45 

46 

48 

116 

112 

69 

69 

69 

69 

69 

72 

72 

72 

74 

81 

34 

39 

47 

50 

33 

33 

93 

96 
96 
96 

100 
100 

100 

106 

108 

108 

108 

seances Dafl'S 
p/t>nii>n·.\· d'adoption 

96• 10 decembre 1976 

96• 10 decembre 1976 

96• 10 decembre 1976 

96• 10 decembre 1976 

97'" 13 decembre 1976 

97" 13 decembre 1976 

97'" 13 decembre 1976 

97'" 13 decembre 1976 

97'" 13 decembre 1976 

97'" 13 decembre 1976 

97'" 13 decembre 1976 

97'. 13 decembre 1976 

97• 13 decembre 1976 

97'" 13 decembre 1976 

97'" 13 decembre 1976 

98'" 14 decembre 1976 

98'' 14 decembre 1976 

98'" 14 decembre 1976 

98" 14 decembre 1976 

98'" 14 decembre 1976 

98'" 14 decembre 1976 

98• 14 decembre 1976 

98• 14 decembre 1976 
98• 14 decembre 1976 
98• 14 decembre 1976 

98• 14 decembre 1976 
98• 14 decembre 1976 

98• 14 decembre 1976 

99'" 15 decembre 1976 

99'" 15 decembre 1976 

99'" 15 decembre 1976 

99" 15 decembre 1976 

Rt!sulta/s 
des \'otes 

96-8-30* 

91-2-43* 

120-1-15* 

115-2-19* 

92-0-25* 

113-1-14* 

110-2-16* 

99-0-30* 

120-0-12* 

129-0-0 

120-2-11* 

106-0-27* 

95-2-36* 

99-1-11* 

95-0-17* 

122-0-4* 

Pages 

41 

43 

44 

44 

199 

108 

109 

110 

110 

Ill 

Ill 

112 

112 

114 

114 

45 

46 

46 

47 

47 

48 

163 

165 
165 
166 

167 
167 

170 

200 

200 

201 

202 
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Points 
de /'ordrc 

Numiros 
des 

resolutions Titre.\ d11 jour 

31/101 

31/102 

Rapport du Comite des relations avec le pays hote . . . . . . . . . . . 109 

Mesures visant a prevenir le terrorisme international qui met en 
danger ou aneantit d'innocentes vies humaines, ou compromet 
les libertes fondamentales, et etude des causes sous-jacentes 
des formes de terrorisme et d'actes de violence qui ont leur 
origine dans Ia misere, les deceptions, les griefs et le desespoir 
et qui poussent certaines personnes a sacrifier des vies humai-
nes, y compris Ia leur, pour tenter d'apporter des changements 
radicaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 113 

31/103 

31/104 

31/105 

31/106 

31/107 

31/108 

31/109 

31/110 

31/111 

31/112 

31/113 

31/114 

31/115 

31/116 

31/117 

31/118 

31/119 

31/120 

31/121 

31/122 

31/123 

31/124 

31/125 

31/126 

31/127 

31/128 

Elaboration d'une convention internationale contre Ia prise 
d'otages .............................................. . 

Admission de I'Etat independant du Samoa-Occidental a )'Orga-
nisation des Nations Unies ............................. . 

Etude d'ensemble de toute Ia question des operations de main-
tien de Ia paix sous tous leurs aspects ................... . 

Rapport du Comite special charge d'enqueter sur les pratiques 
israeliennes affectant les droits de I' hom me de Ia population des 
territoires occupes 

Resolution A ........................................ . 
Resolution B ........................................ . 
Resolution C ........................................ . 
Resolution D ........................................ . 

lnstitut des Nations Unies pour Ia formation et Ia recherche .. . 

Conference des Nations Unies sur Ia desertification ......... . 

Habitat : Conference des Nations Unies sur les etablissements 
humains .............................................. . 

Conditions de vie du peuple palestinien .................... . 

Rapport du Conseil d'administration du Programme des Nations 
Unies pour I'environnement ............................ . 

Dispositions institutionnelles concernant Ia cooperation interna-
tionale dans le domaine de I'environnement .............. . 

Mesures propres a assurer un environnement decent aux groupes 
sociaux les plus vulnerables ............................ . 

Collaboration entre I' Organisation des Nations Unies et des orga
nisations non gouvernementales en matiere de cooperation 
mondiale intercommunale .............................. . 

Centre d'information audio-visuelle des Nations Unies sur les 
etablissements humains ................................ . 

Arrangements institutionnels pour Ia cooperation internationale 
dans le domaine des etablissements humains .............. . 

Universite des Nations Unies ............................. . 

Chaire sur le non-alignement au sein de I'Universite des Nations 
Unies ................................................ . 

Cooperation economique entre pays en developpement ...... . 

Secretariat du Conseil mondial de )'alimentation ............ . 

Rapport du Conseil mondial de I'alimentation ............... . 

Fonds international de developpement agricole ............. . 

Annee internationale des personnes handicapees ............ . 

Protection des droits de l'homme au Chili .................. . 

Adhesion a Ia Convention de 1971 sur les substances psychotro-
pes et mise en application de ladite Convention ........... . 

Assistance d'urgence en faveur des etudiants refugies sud-afri-
cains ................................................. . 

Mesures destinees a ameliorer Ia situation eta faire respecter les 
droits de l'homme et Ia dignite de tousles travailleurs migrants 

Droits de I'homme et progres de Ia science et de Ia technique . 

31/129 Politiques et programmes relatifs a Ia jeunesse .............. . 

31/130 Role de Ia jeunesse ...................................... . 

31/131 Programme des Volontaires des Nations Unies ............. . 

31/132 Courants de communication avec Iajeunesse et les organisations 
de jeunes ............................................. . 

123 

26 

54 

55 
55 
55 
55 

58 

60 

60 

60 

60 

60 

60 

60 

60 

60 

63 

63 

67 

61 

61 

61 

12 

12 

12 

12 

12 

71 

73 

73 

73 

73 

Sl;llnt'('S {)aft'S 

plfnii•n•s d'm/(Jptitm 

99• 15 decembre 1976 

99• 15 decembre 1976 

99• 15 decembre 1976 

too• 15 decembre 1976 

too• 15 decembre 1976 

101' 16 decembre 1976 
lOt• 16 decembre 1976 
JOt• 16 decembre 1976 
101• 16 decembre 1976 

101• 16 decembre 1976 

lOt• 16 decembre 1976 

JOt• 16 decembre 1976 

101• 16 decembre 1976 

lOt• 16 decembre 1976 

101• 16 decembre 1976 

101" 16 decembre 1976 

101'' 16 decembre 1976 

JOt• 16 decembre 1976 

101• 16 decembre 1976 

101• 16 decembre 1976 

lOt• 16 decembre 1976 

101• 16 decembre 1976 

lOt• 16 decembre 1976 

101'' 16 decembre 1976 

tot• 16 decembre 1976 

102• 16 decembre 1976 

102• 16 decembre 1976 

102• 16 decembre 1976 

102• 16 decembre 1976 

102• 16 decembre 1976 

102• 16 decembre 1976 

102• 16 decembre 1976 

102• 16 decembre 1976 

102' 16 decembre 1976 

102• 16 decembre 1976 

Rt'.mlttHs 
dex l'O/cs 

100-9-27 

129-3-4* 
134-0-2* 
100-5-30* 
97-3-36* 

95-12-25* 

126-(}.8* 

241 

203 

204 

204 

27 

56 

56 
57 
57 
58 

64 

64 

65 

66 

66 

67 

67 

68 

68 

69 

70 

71 

71 

72 

73 

73 

115 

116 

117 

117 

118 

119 

119 

120 

120 

121 
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Numiros 
d<>S 

resolution.'i 

31/133 

31/134 

31/135 

31/136 

31/137 

31/138 

31/139 

31/140 

31/141 

Tit res 

Fonds de contributions volontaires pour Ia Decennie des Nations 
Unies pour Ia femme ................................... . 

Amelioration de Ia condition et du role des femmes dans le do-
maine de l'enseignement ............................... . 

Institut international de recherche et de formation pour Ia promo-
tion de Ia femme ...................................... . 

Decennie des Nations Unies pour Ia femme ................ . 

Conference d'annonces de contributions pour Ia Decennie des 
Nations Unies pour Ia femme ........................... . 

Elimination de toutes les formes d'intolerance et de discrimina-
tion fondees sur Ia religion ou Ia conviction .............. . 

Cooperation et assistance pour !'application et !'amelioration des 
systemes nationaux d'information et de communications de 
masse aux fins du progres social et du developpement ..... . 

Plan des conferences ..................................... . 

Rapport de Ia Commission de Ia fonction publique internationale 

Resolution A ........................................ . 
Resolution B ........................................ . 

31/142 Cent cinquantieme anniversaire du Congres amphictyonique de 
Panama ............................................... . 

31/143 Application de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux .......................... . 

31/144 Diffusion d'informations sur Ia decolonisation .............. . 

31/145 Conference internationale pour le soutien aux peuples du Zim-
babwe et de Ia Namibie ................................ . 

31/146 Situation en Namibie resultant de !'occupation illegale du Terri-
toire par !'Afrique du Sud .............................. . 

31/147 Programme de travail du Conseil des Nations Unies pour Ia Na-
mibie ................................... ·· · · · ·· ·· · · ··· · 

31/148 Intensification et coordination de !'action de !'Organisation des 
Nations Unies en faveur de Ia Namibie .................. . 

31/149 Action des organisations intergouvernementales et non gouverne-
mentales en ce qui concerne Ia Namibie .................. . 

31/150 Diffusion d'informations sur Ia Namibie .................... . 

31/151 Fonds des Nations Unies pour Ia Namibie .................. . 

31/152 Statut d 'observateur pour Ia South West Africa People's Organi-
zation ................................................ . 

31/153 Programme d'edification de Ia nation namibienne ........... . 

31/ 154 Question de Ia Rhodesie du Sud 

Resolution A ........................................ . 
Resolution B ........................................ . 

31/155 Rapport du Conseil de securite ............................ . 

31/156 Programme d'action en faveur des pays insulaires en developpe-
ment ................................. ·. · · · · · · · · · · · · · · · 

31/157 Action specifique en faveur des pays en developpement sans 
littoral ........................................... · · · .. . 

31/158 Problemes d'endettement des pays en developpement ....... . 

31/159 Rapport de Ia Conference des Nations Unies surle commerce et le 
developpement sur sa quatrieme session ................. . 

31/160 Revision des listes d'Etats eligibles au Conseil du developpement 
industriel ............................................. . 

31/161 Comite charge d'elaborer un acte constitutifpour !'Organisation 
de~. N~tio~s Uni~s. p~n~r le developpement industriel en tant 
qu mst1tut10n spec.ahsee ............................... . 

31/162 Renforcement des activites operationnelles dans le domaine du 
developpement industriel ............................... . 

31/163 Redeploiement industriel en faveur des pays en developpement 

31/164 Rapport du Conseil du d~veloppement industriel ............ . 

31/165 Autorisation de contracter des emprunts accordee a I' Adminis-
trateur du Programme des Nations Unies pour le developpe-
ment ........................................ · · · · · · · · · · 

Points 
d£' l'ordre seancl'.\ Dates 

d'adoption du jour plinii>n·s 

75 

75 

75 

75 

75 

77 

120 

98 

103 
103 

117 

25 

25 

25 

85 

85 

85 

85 

85 

85 

85 

85 

86 
86 

11 

56 

56 

56 

56 

57 

57 

57 

57 

57 

59 

102• 16 decembre 1976 

102• 16 decembre 1976 

102• 16 decembre 1976 

102• 16 decembre 1976 

102• 16 decembre 1976 

I 02• 16 decembre 1976 

102• 16 decembre 1976 

103'" 17 decembre 1976 

!03• 17 decembre 1976 
103• 17 decembre 1976 

103' 17 decembre 1976 

!04• 17 decembre 1976 

104• 17 decembre 1976 

104• 17 decembre 1976 

I 05' 20 decembre 1976 

105' 20 decembre 1976 

!05' 20 decembre 1976 

105' 20 decembre 1976 

I 05' 20 decembre 1976 

105' 20 decembre 1976 

105' 20 decembre 1976 

105' 20 decembre 1976 

105• 20 decembre 1976 
105' 20 decembre 1976 

105' 20 decembre 1976 

106• 21 decembre 1976 

106• 21 decembre 1976 

106• 21 decembre 1976 

106• 21 decembre 1976 

106• 21 decembre 1976 

106• 21 decembre 1976 

106• 21 decembre 1976 

106• 21 decembre 1976 

106• 21 decembre 1976 

106• 21 decembre 1976 

RiJultats 
d<'.f l'Olt'.~ 

119-11-2* 
119-11-2* 

121-2-8* 

132-0-2* 

!07-6-12* 

119-0-4* 

118-0-7* 

120-0-7* 

123-0-4* 

113-0-13* 

124-0-7* 

120-0-7* 

99-1-31 * 

104-1-27* 

121 

123 

124 

124 

125 

125 

126 

170 

171 
171 

27 

28 

30 

31 

143 

145 

146 

147 

148 

149 

149 

150 

150 
152 

31 

73 

74 

74 

75 

78 

79 

79 

80 

80 

81 
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Numhos 
des 

resolutions 

31/166 

31/167 

31/168 

31/169 

31/170 

31/171 

31/172 

31/173 

31/174 

31/175 

31/176 

31/177 

31/178 

Titre.\· 

Volontaires des Nations Unies ............................ . 

Expansion des services de base fournis par le Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance dans les pays en developpement ..... . 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance ................... . 

Annee internationale de !'enfant ........................... . 

Fonds des Nations U nies pour les activites en matiere de popula-
tion .................................................. . 

Activites operationnelles pour le cteveloppement ............ . 

Assistance aux regions de l'Ethiopie victimes de Ia secheresse 

Bureau du Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en 
cas de catastrophe ..................................... . 

Moyens d'accelerer le transfert des ressources reelles aux pays 
en developpement dans des conditions previsibles, sures et 
continues ............................................. . 

Participation effective des femmes au developpement ........ . 

Conference mondiale tripartite sur l'emploi, Ia repartition des re
venus, le progres social et Ia division internationale du travail 

Statut du Fonds special des Nations Unies pour les pays en deve-
loppement sans littoral ................................. . 

Application des resolutions 2626 (XXV), 3202 (S-VI), 3281 
(XXIX) et 3362 ( S- VII) de I' A sse mblee generale .......... . 

31/179 Conference des Nations U nies sur Ia cooperation technique entre 
pays en developpement ................................ . 

31/180 Realisation du programme de redressement et de relevement a 
moyen et a long terme dans Ia region soudano-sahelienne ... 

31/ 181 Augmentation du capital de Ia Banque internationale pour Ia re-
construction et le developpement et reconstitution des ressour-
ces de I' Association internationale de developpement ...... . 

31/182 Preparatifs pour une nouvelle strategie internationale du develop-
pement ............................................... . 

31/183 Mise en place d'un reseau d'echanges de renseignements techni-
ques ................................................. . 

31/184 Conference des Nations Unies sur Ia science et Ia technique au 
service du developpement .............................. . 

31/185 Conference des Nations Unies sur l'eau .................... . 

31/186 Souverainete permanente sur les ressources nationales dans les 
territoires arabes occupes .............................. . 

31/187 Assistance a Sao Tome-et-Principe ........................ . 

31/188 Assistance a I' Angola .................................... . 

31/189 Desarmement general et complet 

Resolution A ........................................ . 
Resolution B ........................................ . 
Resolution C ........................................ . 
Resolution D ........................................ . 

31/190 Conference mondiale du desarmement ..................... . 

31/191 Crise financiere de !'Organisation des Nations Unies ........ . 

31/192 Statut du Corps commun d'inspection ..................... . 

31/193 Corps commun d'inspection 

Resolution A ........................................ . 
Resolution B ........................................ . 

31/194 Utilisation des locaux a usage de bureaux et des installations de 
conference au Centre du Donaupark a Vienne ............ . 

31/ 195 Agrandissement des salles de conference et amelioration des ins-
tallations a !'usage des services de conference et des delegues 
au Siege de !'Organisation des Nations Unies ............. . 

31/196 Rapport du Comite mixte de Ia Caisse commune des pensions 
du personnel des Nations U nies ......................... . 

31/197 Placements de Ia Caisse commune des pensions du personnel des 
Nations Unies ......................................... . 

Points 
de J'orJre Sfam !-'S Dates 

du jour plenii'r<'S d' tidoption 

59 

59 

59 

59 

59 

59 

64 

64 

65 

66 

66 

66 

66 

68 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

12 

49 
49 
49 
49 

40 

94 

97 

97 
97 

99 

99 

104 

104 

I 06' 21 decembre 1976 

I 06• 21 decembre 1976 

106• 21 decembre 1976 

!06• 21 decembre 1976 

106' 21 decembre 1976 

106' 21 decembre 1976 

106' 21 decembre 1976 

106' 21 decembre 1976 

106' 21 decembre 1976 

106' 21 decembre 1976 

106' 21 decembre 1976 

106' 21 decembre 1976 

I 06• 21 decembre 1976 

106' 21 decembre 1976 

106' 21 decembre 1976 

106' 21 decembre 1976 

I 06• 21 dece mbre 1976 

106• 21 decembre 1976 

I 06' 21 decembre 1976 

106' 21 decembre 1976 

106' 21 decembre 1976 

106' 21 decembre 1976 

106' 21 decembre 1976 

I 06• 21 decembre 1976 
!06• 21 decembre 1976 
I 06• 21 decembre 1976 
I 06• 21 decembre 1976 

!06• 21 decembre 1976 

107• 22 decembre 1976 

107• 22 decembre 1976 

107• 22 decembre 1976 
107• 22 decembre 1976 

107• 22 decembre 1976 

I 07• 22 decembre 1976 

107• 22 decembre 1976 

107• 22 decembre 1976 

RhwltatJ 
des volt'.\. 

115-0-19* 

128-1-8* 

107-2-26** 

107-10-11* 

95-0-33* 
106-2-22* 

106-1-24* 

243 

81 

82 

82 

83 

84 

84 

85 

85 

86 

87 

88 

88 

90 

92 

93 

94 

95 

95 

96 

97 

97 

98 

99 

49 
50 
50 
51 

52 

178 

179 

181 
182 

183 

183 

183 

185 
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Numt?rm
des 

resolutions 

31/198 

Titn•s 

Nominations aux sieges devenus vacants au Comite des contri
butions 

Resolution A ........................................ . 
Resolution B ........................................ . 

31/199 Confirmation des nominations faites par le Secretaire general aux 
sieges devenus vacants au Comite des placements ......... . 

31/200 Nominations aux sieges devenus vacants a Ia Commission de Ia 
fonction publique intemationale ......................... . 

31/201 Nominations aux sieges devenus vacants au Comite des pensions 
du personnel de I'Organisation des Nations Unies ......... . 

31/202 Creation du Fonds des Nations Unies pour le developpement in-

Poinrs 
de l'ordre 

du jour 

101, b 
101, h 

101, d 

IOI,f 

IOI,g 

dustriel . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 92 et 57 

31/203 Procedures generales regissant le fonctionnement du Fonds des 
Nations Unies pour le developpement industriel . . . . . . . . . . . 92 et 57 

31/204 Emoluments des membres de Ia Cour intemationale de Justice . 

31/205 Emploi d'experts et de consultants a !'Organisation des Nations 
Unies ................................................ . 

31/206 Montants estimatifs revises relatifs a Ia Conference des Nations 
Unies sur le commerce et le developpement .............. . 

31/207 Budget-programme pour l'exercice biennal 1976-1977 

Resolution A ........................................ . 
Resolution B ........................................ . 
Resolution C ........................................ . 

31/208 Questions se rapportant au budget-programme de l'exercice bien-
nat 1976-1977• ......................................... . 

92 

92 

92 

92 
92 
92 

92 

DECISIONS 

Numerus 
des 

decisions Titn•s 

Points 
dt• l'ordre 

du jour 

A. - Elections et nominations 

31/301 

31/302 

31/303 

31/304 

31/305 

31/306 

31/307 

31/308 

31/309 

Nomination des membres de Ia Commission de verification des 
pouvoirs .............................................. . 

Election du President de I' Assemblee generate .............. . 

Election des presidents des grandes commissions ........... . 

Election des vice-presidents de I' Assemblee generate ........ . 

Election de cinq membres non permanents du Conseil de securite 

Ele~tio? de sept membres du Comite du programme et de Ia coor-
dmatwn .............................................. . 

Election de dix-huit membres du Conseil economique et social 

Election des membres de Ia Commission du droit international 

Election de douze membres du Conseil mondial de !'alimenta-
tion ................................... ················ 

31/310 Election de dix-sept membres de Ia Commission des Nations 
Unies pour le droit commercial international. ............. . 

31/311 Confirmation de Ia nomination du Directeur executif du Fonds 
special des Nations Unies .............................. . 

31/312 Election de dix-neuf membres du Conseil d'administration du 
,Programme des Nations Unies pour l'environnement ...... . 

31/313 /Elec~o_n de douze _membre_s du Conseil des gouvemeurs du Fonds 
special des Nations Umes .............................. . 

31/314 Confirmation de Ia nomination du Secretaire general de Ia Confe-
rence des Nations Unies sur le commerce et le developpe-
ment ................................ · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

31/315 Election de quinze membres du Conseil du developpement in-
dustriel ............................................... . 

31/316 Election du Directeur executif du Programme des Nations Unies 
pour l'environnement .................................. . 

31/317 Nomination du Commissaire des Nations U nies pour Ia N amibie 

3,a 

4 

5 

6 

15 

22 

16 

23 

20 

24 

62, h 

19 

21 

56, d 

18 

60, d 

85, d 

Stianccs 
plt'nii•rl'-" 

Datt•s 
d'adoption 

107' 22 decembre 1976 
107' 22 decembre 1976 

1 07' 22 decembre 1976 

107'' 22 decembre 1976 

107' 22 decembre 1976 

107'' 22 decembre 1976 

107' 22 decembre 1976 

107'' 22 decembre 1976 

107'' 22 decembre 1976 

107" 22 decembre 1976 

107' 22 decembre 1976 
107' 22 decembre 1976 
107' 22 decembre 1976 

107" 22 decembre 1976 

seance.\ 
p/enii·re.\ 

Dates 
d'adoption 

I'' 21 septembre 1976 

I"' 21 septembre 1976 

3" 22 septembre 1976 

3' 22 septembre 1976 

40" 21 octobre 1976 

40" 21 octobre 1976 

55" 5 novembre 1976 

68'' 17 novembre 1976 

84" I"' decembre 1976 

99' 15 decembre 1976 

101' 16 decembre 1976 

101" 16 decembre 1976 

101' 16 decembre 1976 

106' 21 decembre 1976 

I 06' 21 decembre 1976 

107' 22 decembre 1976 

107' 22 decembre 1976 

Rh·ultat.\ 
d£'S \'Oit'.\' 

119-12-0 

114-11-3* 

114-9-8* 

119-10-1* 
131-0-0* 
119-10-1* 

Ri:mltats 
dt•s \'Oft·.\· 

185 
185 

185 

186 

186 

186 

187 

189 

189 

190 

190 
192 
193 

193 

209 

209 

209 

210 

210 

210 

211 

211 

212 

212 

213 

213 

213 

214 

214 

214 

215 

• Les sections I et III de la resolution 31/208 ont ete adoptees a Ia suite d'un vote enregistre: section I, 117-10-3; section Ill, 119-10-1. 



Annexe IV. - Repertoire des resolutions et decisions 

Nmm;ros 
des 

de!· is ions 

31/318 

31/319 

Titf('S 

Nomination de trois membres du Comite pour l'exercice des 
droits inalienables du peuple palestinien .................. . 

Nomination a un siege devenu vacant au Comite des relations 
avec le pays hote ...................................... . 

Poinh 
de l'ordrt' 

du jour 

27 

109 

B. - Autres decisions 

31/401 Communication faite par le Secretaire general en vertu du para-
graphe 2 de !'Article 12 de Ia Charte des Nations Unies .... . 

31/402 Adoption de I' ordre du jour ............................... . 

31/403 Question de Chypre ...................................... . 

31/404 Situation resultant de Ia prise unilaterale d'eaux du Gange a 
Farakka .............................................. . 

31/405 Questions relatives au personnel .......................... . 

31/406 Application de Ia Declaration sur !'octroi de l'independance aux 
pays et aux peuples coloniaux 

A. - Question de Sainte-Helene ...................... . 
B. - Question de Tuvalu ............................ . 
C.- Question de Gibraltar ........................... . 
D.- Question des iles des Cocos (Keeling) ............ . 
E.- Questions de Pitcairn et d'Antigua, de Ia Dominique, 

de Saint-Christophe-et-Nieves et Anguilla, de Sainte-
Lucie et de Saint-Vincent ....................... . 

7 

8 

118 

121 

102 

25 
25 
25 
25 

25 

31/407 

31/408 

Troisieme Conference des Nations Unies sur le droit de Ia mer 92 et 30 

Resolutions adoptees par Ia Conference des Nations Unies sur Ia 

31/409 

31/410 

31/411 

31/412 

31/413 

representation des Etats dans leurs relations avec les organisa-
tions internationales .................................... . 

Systematisation et evolution progressive des normes et principes 
du droit relatif au developpement economique international 

Conclusion d'un traite mondial sur le non-recours a Ia force dans 
les relations internationales ............................. . 

Programme des Nations Unies pour l'environnement 

A.- Fondation des Nations Unies pour !'habitat et les eta-
blissements humains ............................ . 

B.- Criteres regissant le financement multilateral de l'ha-
bitation et des etablissements humains ........... . 

Fonds special des Nations Unies .......................... . 

Problemes alimentaires ................................... . 

31/414 Rapport du Conseil economique et social ................... . 

31/415 Liberte de l'information .................................. . 

31/416 Conference des Nations Unies pour une convention internatio-
nale sur Ia legislation en matiere d'adoption .............. . 

31/417 Rapport du Secretaire general sur l'activite de !'Organisation .. 

31/418 Rapport de Ia Cour internationale de Justice ................ . 

31/419 Conference des Nations Unies sur le commerce et le developpe-
ment ................................................. . 

31/420 Fonds d'equipement des Nations Unies .................... . 

31/421 Developpement et cooperation economique internationale : ap-
plication des decisions adoptees par I' Assemblee generate a sa 
septieme session extraordinaire 

A. - Rapport du Comite special de Ia restructuration des 
secteurs economique et social du systeme des Nations 
Unies ......................................... . 

B. - Comite intergouvernemental special du commerce in-
ternational .................................... . 

C. - Documents relatifs au developpement eta Ia coopera-
tion economique internationale .................. . 

31/422 Rapport du Conseil economique et social 

A.- Inclusion de l'arabe au nombre des langues officielles 
de Ia Conference des Nations Unies sur l'eau ..... . 

B. - Mesures visant a empecher les societes transnationa
les et autres, leurs intermediaires et autres parties en 
cause de se livrer a des pratiques de corruption .... 

114 

115 

124 

60 

60 

62 

61 

12 

80 

82 

10 

13 

56 

59, b 

66 

66 

66 

12 

12 

s(;(lftcn· 

plt;nii'res 
Datn 

cl'mJoprwn 

107" 22 decembre 1976 

107' 22 decembre 1976 

4' 24 septembre 1976 

4' et 24 septembre et 
16" 4 octobre 1976 

61' 10 novembre 1976 

80' 26 novembre 1976 

81' 29 novembre 1976 

85" I"' decembre 1976 
85' 1er decembre 1976 
85• 1er decembre 1976 
85'' J•r decembre 1976 

85< I'' decembre 1976 

96' 10 decembre 1976 

97' 13 decembre 1976 

97" 13 decembre 1976 

97' 13 decembre 1976 

101" 16 decembre 1976 

!OJ• 16 decernbre 1976 

101'' 16 decernbre 1976 

101' 16 decernbre 1976 

102' 16 decernbre 1976 

102'' 16 decernbre 1976 

102' 16 decernbre 1976 

105' 20 decembre 1976 

I 05' 20 decernbre 1976 

106" 21 decernbre 1976 

106• 21 decernbre 1976 

106' 21 decernbre 1976 

106' 21 decernbre 1976 

106e 21 decernbre 1976 

106' 21 decernbre 1976 

106e 21 decembre 1976 

R£'sultats 
dl'S \'Of('.\' 

56-12-64* 

245 

215 

215 

216 

216 

216 

216 

221 

220 
220 
221 
221 

221 

222 

222 

223 

223 

217 

217 

218 

218 

219 

219 

220 

216 

216 

218 

218 

218 

218 

218 

219 

219 
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Nwnt!rm Points 
des Jt• l'ordn> Siann•s Dates Rthmltat.\ 

di!C"isions Titre.\· du jour ph'nii.>rc.\ d'adoption des l'Oles Page.\ 

c. - Besoins immediats resultant de situations economi-
ques critiques ................................... 12 106' 21 decembre 1976 219 

31/423 Examen du mecanisme des organes intergouvernementaux et des 
organes d'experts charges de formuler, d'examiner et d'ap-
prouver les programmes et les budgets .................... 95 106' 22 decembre 1976 222 

31/424 Corps commun d'inspection ............................... 97 107' 22 decembre 1976 222 
31/425 Locaux des organismes des Nations Unies .................. 99 107' 22 decembre 1976 222 

31/426 Organisation des Nations Unies pour le developpement industriel 92 et 57 107' 22 decembre 1976 222 

31/427 Rapport du Conseil economique et social .................... 12 107' 22 decembre 1976 222 

31/428 Rapport du Conseil economique et social .................... 12 107'' 22 decembre 1976 216 

31/429 Developpement et cooperation economique internationale : ap-
plication des decisions adoptees par I' Assemblee generate a sa 
septieme session extraordinaire 

A. - Suspension de Ia trente et unieme session ••• 0 ••••• 66 107' 22 decembre 1976 216 
B. - Conseil des gouverneurs du Fonds special des Nations 

Unies pour les pays en developpement sans littoral . 66 107' 22 decembre 1976 216 


